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LES OFFICIERS D'ÉTAT -MAJOR

GOUVERNEMENTS DE QUEBEC, MONTREAL

ElT TROIS-RIVIÈRES

SO)US LE RÉ~GIME FRANÇAIS

UN MOT 1)'EXPJilIATION

sous laximien régime, la colonie du canada, pour les finls
militaires commne polir les fins~ judicialires, était ýdiVise eni
rois -ou verit ei i ts:Qub, Montr*éal et les Trois-Rivières.

1 )ans s'ou Jfénmoirce .smm plansm. (les sciqncuries et haibi-
litjo».s dcx !1011r meis <lc Québc<- le r'oi.s-Rivières et

.lhmnrê/.fail oit 1712. Gré(éon dl a]ge nolis donne les
radesdîisiomis de ces trois gouiverneie(lits.

C1ommme le go>uvernment dle Montréal, dlit-il, est le pre-
irci dle qui le plant a esté levé, je le înl'est .1 la teste. Il s'es-

lan i depuis 'le li-iiaut ic- e ainit-Piei-re en remontant -au ;sud-
ouest jus<lues aul lac des deux montagnes, où est la teste des
lhabitationis et où se termine leIsle de Montréal mne des plus
lbel les Seineuie dupays.

1,e gouverinment des Trois-Rivières comprend depuis
les Isles de ichelieiu jusques à St- (lnes Grondines..
le lae St-Pierre et les Rivières qui y tombent font -la teste dut
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tLe gouvernement dle Québec commence du costé du
nor'd en descendfant aux Grondines, et. du1 cost'é du1 sud de la,

Ilîveredu-'lisueau haut de Losbinjêère. "ý

L'eat àaurde iaijue gouvernement étalit Composé dPuxi
goulvneu particulier, dPull lieutenant deu roi et d*un major.

Comme QuébVe était le lieu de résidence du1 g4i'>verlueux'
glénéri], le (l' ememn e Québec n'avait pas de gouvel'-
lieur particulier. Lec gouv~ernieur général recevait, eil même
temps qIle 'Sa (lïnisi1 e goitieruieur et lieutenlant géhné-
rai pour tout le pjaýs, une comnmssion dle gOuv'urnelur particul-
lier* Pour lv gouvernement le Qu6bcc.

Quel' -s étaient les atutriutions dles gouverneurs parti-
effliers?

Lovse;tl. danis soli 'ir<*ié des off it es, donne quelques ren-
Seignieluen ts Sur. les fonctions des g-ouvernleurs Particuliers.

lis n'avaient d'autres pouvoirs, (lit-il, que (*eux conférés aux
capitaines dle jacset châteaux, et seulement en ce qui conl-
cernaiùt les armes. Ils consistaient à recevoir et loger garni-
soni, fournir <le v ivres, muunitions, pion n jers et autres choses
nécessaires pour la guerre. .. avoir et tenir l'oeil ouvert- à la
gar-de, S1re-ré et Conservationi des dli1es places, Châteaux et
forteresses, et. pourv oir aux Choses pour ve requises et niéees-
Saires. '

Les go>uverneurs p)articuiliers noerintaucunep for.
imlité de justice, commue de verbaliser et rédigier par écr'it

leurs procédures et ordonnances.

Ils mm'vaient pas (le droit (le vie et dle mort.

Une ordonnance du roi du 7 muaii 1679 défendit même aux
gouvernieurs parti cmiliers diempm'ison uer leurs administrés et
(le les condamner à l'amende.

1ltliU<-lni ffis *grlcereh h(xtorijurx. %(! NXI. pi>. 265, 291; et 321.
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"Sa Majesté, est-il dit dans cette ordonrnance, ayant éta-
bli un conseil souverain eii la ville de Québec, en Canada,
pour y administrer la justice à ses sujets qui y sont habitués,
et ayanît été informée que quelques-uns des gouverneurs par-
ticuliers du (lit pays ont quelquefois pvis l'autorité d'arrêter
et de constituer prisonniers aucuns des dits liabîtans, ce qui
esiL entièremnent contraire au bien et à l'augmentation des co-
luiis dt (lit pays, à quoi étant important de remédier, Sa
Majesté a fait et fait très expre-sses défenses aux gouverneurs
mnrtictliers dit dit pays de faire arrêter et mettre eni prison à
l'avenir aucun des français qui y sont hiabitués, sans lordre
exprès du gouverneur et lieutenant généra] du dlit pays, ou
arrèt dit conseil souverain ; défend pareillement Sa Majesté
aux dits gouvemieurs particuliers <le condamnner aucun des
dits habitans à l'amende, et de rendre pour cet effet aucun

JUguleli (e leur autorité privée, il peine d'en répondre en
leu1r pr-opre nomn.

Sttl>ordh>iies aux gie'rie ,s liciitiiziiitsgC'uiu-raux,
les, goli Veeilvs partiviuliers Mt.ient tenus de faire exécuter

ersor-donnancles. -
Les liu(n l e roi étaient plutôt les lieutenants des

go~ 2r1 Us >arieilcr.Ils s'cUuetsurtout (le la par-
tie miilitaire, (les troupes et des fortifications et Suppléaient
le.'< goulvern1eurs; en leur absenice.

Quanut aux nuajor-S ils remuplissaienît il ieu près les fonle-
t ions (les lownl maîjors (le larmnée anglaise de nos jours. Ils
:iValie!it charge1 (le la police les troupes et voyaienit aux dé-
tails do la,(liiiiis.tra.ti>n militaire.

S~i les p)ouv~oirs (les officiers d'état-mnajor étaient peu

EdJilq. l rd d'O YI il o0. I. 1). 233.
riCI ire~ ior-jztii iiiipblies par l<a Société ais'Ior-iqiele .1fMontré~al,
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ecîuen 1-etoli - l avaient droit à beautoup dh'loiiiwur8.

lcS 1lt0i s l1uoifiq ucs les officiers dIéL-it-mai«joi deS
gonvelneniet. Qnléhee. MotOrlé.1l et Trois-Rlivières sont

dpe~is<ans un règlensent royal du 27 avril 1716.
Ci tons le:s 1pr1(iîuz an articles dle e -lgcîi t

Le lieut enaunt dle roi de la ville (le Québec- :uîra un bainc
dans la callièdralie aîprès le prie-D ieu dlu gouverneur général.

En labscn e <l1 gouvernieur génra 1d gvoiivclcin lleni
paîrticu lier- où l'intendantt se t'roIver-a, le gouverneur parricu
lie-r ou lceenaîi td<e r-oi, vl soit absenîce, uria la premuière
pylace. dans 1les Cér-émonies publiques, et l'inîtendant n'aura que
la deuxièmîe, s'Il s'Y trouve; mnais quaunl le gouverneur géné-
raI serai d:î1î1: leeîdu li dlit gouvernement particulier, el

qu11il lie pîourra assister auîx cérémonies publiques puri quel-
qlue c7ause que cv soit, lin1tAlnlait y alî-a la première Place.

(Il, le gouv-erneur- j>aîtiv-ulieî- et qe li'i~;ile roi n'auront
-angl, qu'après luii.

Quand le' gouver-neurî général sera absent du gouverne-
muent dle Québe, le lieuten-ant (le roi, quand il voudra 7e trou-
ver «LUX >roi-ssi<>ii5. ni1am-dîexa seul avant le (-0fl5Lil. -à unue c-<r-
laine dsaeet sans faire uoi-ps avec lui.

D anls les gl-sparoissiales decs viîlles dle 3Ioiit-és0 (IL
<lesq Tlrois-Ilivièrvs, I- ±governeurs. lientenants dle roi, e-t le('$
usfficipx-, de la jrîd-iuauj-ont lui hans- dans le, dlites égli-
ses, hors du1 choeurl: Celui dul ±gOuver-îeuî- seria le pr-enmier -à
dî-oit<' et e]uli dul lieutenant dle roi1 e»suite, et vis-à-vis Se de-
niier, à gauche, sera le banc des offieiers dle la jiidcin

Le mêème rèêglemuent indiquait les fomltsqu'ou dlevait
obselrvet' û la1 ildit iluuut ion du pain bén-)it

'Dans leh meetlîédrale ile Québec, il -- era pri.seré
d'ahou-d au] g-ouivteir-gér à l'inltendanlt, ensuite .11 lieu-
tellant sic roi et aux înial-uillie-s en Charge. 
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Quandil( le gouveriletîr. général sera absent du gouver-
îieilient pairticulier (le Québec, il sera présenlté au lieutenanit
dle roi out autre officiel- commuandant dans la dite ville ..

D)ans les étl i.ses pairoissiales de Montréal et (les Trois-
Rivières. il sera présenté au 'gouv-ernieur et au lieutenant de
roi, et aux offieiers dIe la jurisdlictioîî, ensuite au-x Ilnargulil-
lies ecuirue. .

P>areillemnent. le règlemnxit du1 27 avril 1716 fixait le céré-
IllilUi à L suivre auix feux dle joie

'Aux\ feux (le joie qui se feront à Québec, il sera présenté
ritoi e~ illie :iii "otiverîiiirgéiér une autre al Fl'u-

;"ndznt. et la troisième au lieutenant dle roi.

Quand le «ýotiv(-eirî général sera absent du gouverne-
114 ar ).lticullier de Quéhec. il nie seapiésenté que deux tor-

ritsVulie an1 liitena nt de roi out ù 'fiie o m:naI

'an ville, et l'autre il F*iltenidanti.
A ceux (lui Sv feront a ioliti-lézl ou aux '1'roi -;-l'ivières,

parecille chose S*eXeru t ca par ra 1port au1 grouverneurll _ éeral,
vi l'intendant, qluand ils y seront; et il en ciOutre pré-

Senité deux torches, l'nue ani gouverneur priliî et l'au1-

i l' atu lieutenan t de roi, el '1 cars Ch>sn -d l'unm et dle l'ai-
ti'., il vil sera-. présentîé une à l'officier qui coluniander.. '

L.e goulvernmenmt dle Qee.sous le égm fr'ançais. eut
lii-tir lieutlemiats, de roi I 1692-1759),. et i reive ma1.jors 1669-
1 7.-! l z elui dle Mont réa.1 dlix 11memeusiI6.11-1759), dix
ilitenanlit.- de roi~ 0I697-I1759) iet iliiatoi-/t- imimjors i 1648-
1 759) -,ie le govmîîîîi(les Tr.ois-i~ière.s quatoî ze goli-
verîirurs , 16:-i 759)), dix lienteu;mîîîs <le roi 1 1715-1759) et

11,1ilMî 1.1mjors < 1692-17Î59!1 .

La-' lisi e des ~of'r1u'.lieuitenanlts de roi et miajor., des

* 1:41ilx (.1 Nol. 1. P. 352.



ovenmet <le Quêébec, )M-oitr4Cai et (les Trois-Riièves, que
nous donnons ici a été faite .daprès les pièces officielles. T!
est toute~fois important de remarquer que la date de nomnina-
tion d'un officier dIét.it-iaijor iie signifie pas toujours son
entrée en1 fonctions. Les officiers d'état-mnajor étaient noin-
unés par le roi. S.oUiS le régime français, les connuniinic.t-
fions entre la France et le C'anada n'étaient -pas aussi
rapides et fréquentes que (le nos jours. Ues commissions out
lettres dle nomination parvenaient «aux tittfires cinq, six
et quelquefois sept mois après avoir reçui la signat-tre dit
roi, ce qui explique qu'on voit souvent des officiers d'état-
major exerrer encore leur cliarge' p.)lusieuris mois aprèsC la1
loininaùion de leurs successeurs.
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GOUVERNEMENT DE QUÉBEC

IEW'UENANTS DE,~ ROI

F1I.XNÇOIS IEC>0VOST,' 2i féirit.r 1692.

ANTOINE, MAlZQUlS DE CISAFY, 2S mai 1699.

CIL\BLESGAS'AR 1 PI<1' DE LA'NGLOISERTlI, 1cr juin 170'-.

LOLIS DE LA I'OUTE DE L<)UVIGNY, 27 Iril 1716.

1'IiAÇOIS E VER ~ »EI ])E B(USSO'N. 15 mai 1725.
.JE~N1i1>IsrEDE SUTOi DE-SCIIAILLONS, 1er avril 1733.

FRANCOSP EM . DE 1.110.WD DE- V.XUDIZEUL. 2 février 174S.

PAUL-JOSEPIT1 LEMOYNE. ('11EVALIER DE LONGUEUIL, 1cr inai 17411.

.1:N-R UTSTENICLASROUI DE RAM EZ.\Y. ler mai 1757.

MAJORS

F.RANÇO1S P1OO'' 4mir166.

FRANÇO>IS Dfl,' 1IPEr 6 févrivr 16.92.

(ilAUES-AS.\IDMOT01 DE LANGLO] SFRIE. 2S mai 1699.

1.OUIS DE LA\ POIZTE DF' LOUVIGNY. ler juin 1703.

.JEAN i301LL1El' DEII LA\ ('ILSSAIGNE. 27 avril 1716.

FRA'NÇOIS Nl.I'.AUCIII-.\1 D'ýSGLY, -- niai 1720.

CL.%1*DE--NICIIE'L BEGO'N, 23 avril 1726.

.IE~N1AYrSrEDE sAINT-ouR.s DESCIILLIONS . 5 février MI3.

.IACQUES-IUGUES PEA DE lIADE e1r avril 1733.

PAUL-JOSEPlIl LENMOVNE. CHE VALIERi DE TANGUE 171., 2 fêvr!cr 174S.

.1EN.B112STENICL.~ 1OC11 DrE lZAIZAY. 1cr mIai 17419.

.1EA-1)\NII. U~IS, er ai 1757.

L.OUIS LE VE IR 1er janvior 1759.
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GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL

(GOU VEII.NFI;Rs

PAUL Dr ('Ji<)MIEY E) .1XlNErE 61

FItAX")lS.Alti1 PEIU1IT. 13 juin 1669.
louiS-IJEC'ollI* Dr \~.î~U~ 10 avril 16S*. I

11I11,1F DE 1RI(\VI). IAQUSDi. V.WtDREUIl '2ý' mai 1699.

C'LAUDlE DE I~iEA.1 imi 1-6111.

C11EJJS LIIO PR.I<EIZEl 1tAWNO Di..tXaEUL 9 sepi. 17.4

JEAN\ ItOUIT1.1, DE LA CI2SA(F.1r juin 1730.

.TOSUET1 l:IIE:JEl.(Yl' DE B.UO l er .1%-ril 173:".

CflA:LESLEMUNB.DI NIENIE. I.AtO'N DI: 1.ONGUETIL. 1.5 fý'.. Id 19.

F]COSPIIE EIADE E .Ul. l.1er mai 1757.

]1 IEWTENÂNTS PE ROI

ANTOINE. M l.USDE- CUl:JSAFY. 1.1 fé'ric'r 1697.

FRANÇOIS DU (;.XTLIFI'ET. 2S i:î.i 1699.

Cll1,1 S~ LEMOYNE. l'llEIER 11.\110N lDE m.NWE) .~ ai 1.10.

P'endlant se'. ;îseîîees en France. Mi. de Ninmneuîve fut remplacé
pair ieý IA-mlaissîi:î1:1ni'i <1.\ilIeut. 14.5266; hare,

.Tospph dAleortd. u'ex,1G.51-16.53; I.tibert ios,1655-1657;
et Zziclizirie Dîpi.1662. Le, 20 juin 16-64, NI. dle MNfzy nommait 1-,tieniie

1'émasl (le la. Touchie. C.apiltisi tie la ganindes Trois-Ri-i ères, pout'cr-
iicur <1' Moiéa '. ennîxu:îndaat de la ,'nrison. M. Pézard de la Trouet
nie s~emble p.a. %sètre îriévnhi <de cette îîoiinut.ion. .A tout cvý,îemcnt. on
voit 'te non, <le 'M. de ~!innueavec le itirce de gouverneur de 'Montréal
dans le.- dee<< l'éint eiiil der telle '-il an'c claies dt Ci. du 13 et (In 20
avril 1665. &i peine airrivé dans la Nonvelle-Prance, au print-enms (le 1665.

Ll e Trzi'v p~révenu d'avaner, destitua MX. de< «\rai;soieivt. Dans~ l'inter-
valle cnmprk% entre )a de.stitution de M. de Mioencet Va-rriléc de M.
1>errot. tleix\iZnir goiivex.neîcr de Motntr'éal. le-,omucaî. de Mtontréa.l
furpiit: Zachririe Dspiss 1665 - la Fredière. 1666; Zarchazrie Iupis. 1666:
Pierrr de !Saini-lzitl de' 1i Mothe. 1669; )Miclie.l.SidIr.ic 1)îîglé de'Bi~

liriamnd. 1670.
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.IENN OUILL DE1 LA (IIASSAIGNE. 7 mai 1720.

.IE N*1OU1 lI 1, CONE.23 avril 1726.
('I.UDEMI(:IEL111E60CN. ler avrril 1733.

FILxM:OIS lIEU\ SlI X.lE 1rm 7ý

(MIAIS 1EONDEUXIEME BARON DE LONGUEUIL. fèv. 1748.

GASI'AII) AI1M.\1 »H' 1,AXTA(rNA('. 2: mai 17-19.

U1L~1LESJOSE>irIALLEI1OUST. 17 niars 1756.

'/..C11A111fl DUIIIIIS, 1662.

.. iQJSBIZ.XRD. lei, mai 1677.

C1.\tLS-~APAtDPlOT D)E LNLISU 15 za1ii 1694.

MIUJEL 1E UVDE LA V.kIERIC. 2S mai 1699.

(IILSLI-MOYNE. 1>REMMI1E1 A.RON DE LONGUBPUIL. 27 mai 1700.

.JEN oU1h1iiii:r ime LA ('IIASSAIGNE, 5 mai 1710.

FRANÇOIS là. DE1ITRlE IIOUSSO'N, 27 avril 1716.

.1.CQ'E.C1.~IZESSABUEVOIS, mai 1725.

PIZANÇOIS DE G.\NNS DE1AAlE 16 mnars 17é2..

(CAS1'\LI) IIEA1DE LANTAGNXAC. 6 mîans 17418.

1lUUU~J.\QUE (ILWVOY DE NOYAN. 2.1 mai 1749.
FI1AÇ<)1 DUI>LESV-F BEl, îavs175G.

Dantis ww. leltre mi iistre. dui 10 octobret 1754. le gouverneur Dai-
iltit-snc linforme qu'il a fait. decnlcM. de Céloron de Détroit Pour li
(Nmf er la mnajorité de 'Montréal. Le minist.re ne goût. fpas ce -projet e~t lez

e-Iiosrs Pii restêrent.1 Eli. Ou lie pecut done eoinlpw4r M. de Céloroii pam les
majors (le Muonti'éal.
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GOUVERNEMENT DES TROIS-RIVIÈRES

GOUVERNEURS

V'1E1IUE BO.U( 1!ER, D E GRO~<SBIî1S, *!' oetobre 16133.
RENEC.AIJ1J Et lE ~\ItNNE. Gjin 1672.:

CL1 AUD)E DE BAMEZXY. ler juilletý 1691).
FIIAN( OIS 1lUOVOST. 28 nai 169t.10

.ANT'INE. MIUQUIS D)E CIZISAFY. ler juin 1703.

FRlANÇOIS DE GALLIFFl', 5 maui 1710.

CIIESLEMOYNE. 1lLEMIEl-'J' ]A,.ROX Di-,' UELL 7 mai 1720.

LOUIIi DE .\LA<W' DE L(>U'VINY, 26 décembre 17241.
JEN OLITLr DE LA ('IASS.\IGNE, 23 avril 1726.

.JOSVE 1101SI;' ME 0'l' DE IEUO1S r, jaitvier 1 730

111EIU: D17 DXVG.\.E tD~U l.er t'vril 173M.

CL.\I)EMICIELBEGN. er inii 174:;.

Flt.NCOS-lTEItE E l1G. I DE VAUDREWIL. lei- mai 1749.

1'AL-JOEIi1LEMOYNE. (IIEV.\ALI ER DE OXIE l, er ni.i 1757.

LITEUTKNANTS DlE ROI

.IACUESl.IEIiIYJ.E.10 m.ir. 1715.

PBAÇOS M1tAUCIE~TD'ESGILY. 23 a.vril 1726.

CL.WE~M1IIELBEGON, G février 1731.

FILINÇOIS Dl- GANNE M DE FALAISE-. lei- nxvil 1733.

1.O17S LIEX.\IZI )E BEAUJE. :1 nini 17î43.

JIl e-st. box dle noter que '.I.îei~' n"eîî jami.ts cle commission dut
roi comme gouverneur (les 'Lri-lvèe.\f. Boucher temble avoir exerrê-
la cha.rge dle gouverneur <de 1653 à 165Q. Nous donnons ici la.t date dui 21,
oecre. 1663 preque ce est la cl.te de s:L première commission Coruxue.

lx% lettres d'e im1timitj<n it roi en, fanveur # i M. de :rens ont
du 6 juin 1672, nianis, dlès d69M.<e Coutreelaes lui zivait doniné une commis-
sion de gouverneur des Tosiiirs

Lffil.ardx donne ClizirAes Leiinoyne. deuxième batron (le Lo~n , eul,
Comme lieutenant (le roi aux 1ri-l ières i partir de mnai 1743. Le baron
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PiERE CI\'bER1 &X-O1S,!nýe 17.-I'.

MI('IIEL, ('HVAIRDE <;ANNE?-S DE, F. L.ISE, 1cr a' îil 1752.'

('11A.\LES-JOSEPI I1 D'.kILEBOUST, I er -avril 1ô5-1.

l']flURL-JACQUFES CIIAVOY DE NOYAN, 1cr avil 1736.

NIOIASOS111 DEFEI.MNI DE NOELES 1rjà%nit-i 17.59.

IAJ ORS

l.IBI11017ICIIEIZ DE (;lLANi)Pi11 1692. ~ s4~ . ~ 7
L.OUIS Dr LA POiRTE Dl-, LOU\'IdNY, 20 avril 1700.

MIGJL IDEFIZOY 1)E lýIXCTrO», 1er avril 1702.

ItAYIO.Ni)-IILA1 SE; 1)ES IEGRS.5 miai 1710.

.TOSEII DE!'S,1O]tlY DE CADIANA(', IS juin 1712.

.JEAN-LOUI-7S DE' LA CORNE. 12 iai 1714.

l'Il ýNÇOlS MAIAIHEAU D'ESGLY, 2 junvier 17-16.

FILANÇOS ]>S111YMOREA1 1)E CAI1ANAC 7 mai 1-720.

FRAXNÇOIS DE GANSES DI.- FA'LA1SE, il avril 1727.

C'ONSTA~.NTi 112M.\BUC1.ND DE1 LlGXEIlY, 16 îiars 172S.

1 \QU~ II\UFSREN.\U D Dlie SON r avril 1733.

FRANCIS-I'ERl1 ' R) IIGAUD DE' VAUI)IEUIL, ma1-i 1741.

NIlCOLAS-ANTO1NE COULON DE VILI.2lZS. «vricr 174IS.

'tCO.A.OSl>[DE F E:1oTDE NOYELLES. juin 1751.

CH1ARlLES DE SAX1111RVOIS, 1cr janvier 1759.

de. l.ongueîîil n'a 1)L. été lieffleimul <le roi aux 'Piois-Itivjêres. masM. (le
ieje.lors (le 'Ut nomination. était rnala<e et en congé. CÇcst le~ b-ron

dle 1,ongummil qui le rmpaapenant emn conmgé.

Is 1e vie% al er de Gannes était major (le 1ile Rtoyale lors (le sa zxomina-
lion à la licutenanve <le ro cles Troi-B'ivière. il mourut -à Loilisbourm,
le 2:1 notobre 1752. avant dle prendre sou poste.
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NOTES BIOGRAPHIQUES

M Il I.1 %

OFFICIERS D'ÉTAT - MAJOR

D e tout~es les familles q1ui sont % chues se fixer aul ca-
fîada, aux prveiliers temIps de la colunie, a, écrit l'abbé Daniel,
aiviiiihe peuit.être Wa laissé uni niom entouré dle plus (1'a1m1o11
vi de rswîque .1a famnille «Piicout

Les dXilbuîétaient <Vun11e liguée dist-iinu&. Origýi-
liairies de 'liiipagîii. ils (lest(fl<aiQflt de 11ierre d'Aillebolust

quii pa.sa~ dAl.\leinla'îîe vit vrance et, devini nmédecin ordinaire
de Franîçois ler.

iîales.Jsepî <Ailelou li é Îît MIoit;r.ézl Ie 5 décellu-
!jre I (;ss.,N é'tait fils dle P>ierre dX*\illý'lnius.,t dAetiîlet dle

~f:1'e.~<>Iit'I eîîis de la Rondle.
Il ent ra imoil jeu nle commle cadet da 1lus les troupes du1

dét~ ~ II ] lenitd a niarine servant eni Acadie.
D)an., l'hiver dle 17<1-1 709. M. de Saini-Ovide, lieutenant

de roi îa Plaisance. i la têIrte de moins de '200 hiommies, elit la,
hardiesse d'entreprenldre la conquête (les forts de saïit-4eaîî,
où étaien t les nîagrasiîîs des étbismnsagassur l'île
dIv TJerre-N\euve. Le' parti se mit cen marche les 14 décemb re
1 70S. Le -'.1. décembre, il était renuil a inq lieues (le Saint-
.Ieaîî sanis avoir été dlécouvert par les Anli.le 1er jani-
vier 1709), M. ïdc saint-Ovide et ses raesdonnaient 'l'assaut
au premier fort (le SzaiIît-Jeait. En moins dle deux jours les
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trois forts 1de Sainit-Jeam, abondammîent pourvus de -vivres et
d*artillerie, tombaient entre leurs imins. Les deux frères
('Aillebout. et d'.Ailleboust d'Argenteuil étaient de cette ex-
pédit ion. Al <lirel de (laI11Wils s,'v Couvîrirenît dle gloire.

L'enseigne d1u sieur (le Saý-illanlt dLUIS les troupes du déta-
chlemien t de la ina i-me servant en Acadie éblant devenute va-
van te, en 178,ý M[. dle Suhercase la (demnlda pour M. d'Aille-

<"est sans dou>te pour reoiesrM. (lll ~oute sa
belle Conduite à Saint-Jean, que le roi lui donna une eniseigne
dlans la compagnie Du)î Pont D)u Vivier, eli Acadie, le 1 S juil-
let 1 ï101.

Passé à ]locliefcort pî'.'1 reddition 41u for-t <le P'ort-
Royal, le 13 octobre 171.0, M. d'A2illeboust revint au Callada
l'année suivan te. 1-1 arriva à Québec le 7 octobre 1711, à bord
du Iéo.avec d'autres officiers dle l'Acadie.

lie Ici janvier 1714, M. d'Ailleboust était fii(nein
dain- la -olnpagnlie (lu capitaine DuClîniboîî qui servait à
l'ilèiRoyale.

D)ans un état des officiers de l'île Rloyale, eii 1715, il est
(lit, que le sieur d'Aillebouist, enseigne de 1710, est eii Canada
et 4111 nIl 'es~t un officier' quii promI1et lieauiît->i.-

Le 2 juillet 1720, M. -d'Aillleboust était promnu lieutenant
dams la eoI)itaýgitie Du( haznbon. Une note (le 1725 le dlonne

lIIxliie-1 de- li' ,,vlv-'u, vol. 11 ). p.332. M1. Pi'aide Gaîudet a

costt que M. cl'AilI'oiust avait é~té parrain à Port-Rloyal le 1cr juillet
1703S et encore le 3 août 1709. ce qivi le porte~ à croire qu'il me prit pas part.
i~ l'expédition dle NIer-Nue 'a-t-il pas pu partir <le PortR1oyal à la fin
de'ét hte '1-m.- et y revenir dle bonne lieure û l'été de 17#09?

Itrc-i vo'. D-7 f'na. 62.îcpnlazctcZlah~vl -7

I<1ci. Nol. D1-47. f. SO.



- 18 -

enicorle commlle lieuitemant daim la coniipaieL dle Du('hainbon
-lu rrt-Dauphin.

Le 8 muai 1730, M. d'Ailleboust obtenait le commande-
mient d'une compagnie.

lEn 173S, M. d'Ailleboust servait à Louisbourg.

Lors dul siège (le Louishourg par les Anglais eni 17415, M.
d'Ailleboust se distingua encore. JYaprés la Lettr-c d'un
habitant de Loffl8bourg, il coinmandait à la baitterie de l'île
dle 1'Euntrée et tailla exi pièces un ýdétachiement ennemi d'envi-
r*on 5001 hommnes, qui syétaiit transplorté penmdant la nuit du
6 au 7 juin. Plus, de 300 enmnis restèrent sur la place et il
n'y mut (le sauvés que eux qui demandèrent quartier.

Le 1.1 scptembi'c 171.5, le pirésident du Conseil de Marill
inforumit M. (lAilleI)oust que le roi, pour lui témîoigner sa
zatisfaction de saez conduite alu sièg de ILouisbourgptc-

lièrcneit de sa défense de l'ile (le 1''nitrée, liii nccox'dait la
croix de Saint-Louis.

Le( 8 octoblre 17-18, 3<L. d'.Ailieboust écrivait, (le Québec,
au ministre

IJ*,li l'honneur de représenter -à Votre Grandeur qu'il y
a trante et huit ans que j'aye l'honneur de eervir SaMaet
et que <depumis le temps j'ai cherché toutes les occasions de
rnlîlir mon01 devoir, soit p>endanit la paix, soit pendant la
gruerre; .'y celui (le supplier Monseigneur dle ii'aclcordler un
des gouvernmemnents qui vaque ici. JTe puis l'assurer que je ie

mnamqeîayni dle vele mmy dppatim.pour remplir dligne-
mîent cette ammploy. jTe suis cepamîdahnt toujours presi à aller
partout où il lui p)lair'a mel destinier, n'ayant <autre but que
de luy prouver une enmtière souînisiomi à ses ordres.' "

La lettre <le . 'Ailleh)oust elut n bon effet sunr le minlis-

id <'ni. sé~rie F., vol. 92. 1). 157.
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tre Puisque, 1c ii' mars 1149,11l était choisi comme lieutenant
de roi de l'île Royale.

En 1750, M. d'Ailleboust reeatune gratification die
$Ot) livres eni considération de ses serv'ices p)endant le siège de

On avait pris einq anls pour l'indemniser (l<espere

IM. d'Ailleboust, lieutenant (le Roy, est, un ancien et
bon officier. Il demanderait il passer à la lieutenance de Roy
(de l'isle St-Jean mais je suis persuadé que si le ministre le
fait lieutenant-colonel du1 cor*ps (lont j'ai proposé la nouvelle
formation, il aimena mieux rester icy puisqu'il r'éun irai t les
deux emplois ensemble, d'aill tirs je crois qu'il conviendrait
bien (le mettre à l'isle St-Jeani un officier qui eût servy dlans

les troupes de France.
En 1753, au départ pour la Firance du gou'verneur' de

Raymliond.l 'M. d'A-iqleb)olst p)rit teînporairenient le -commande-
nment dle l'ile Royale.

Le ler avril 1754, 'M. dI'.:illeboust était iinmmé lieute-
niant (le roi des Trois-Rivières, pour remplacer le chevalier de
Caliiles mort aývant; d'avoir pris son poste.

L'année suivante, en 1755, le gouverneur (le Vaudreuil
proposait M. d'Aillebonist pour remplacer le chevalier dle Lon-
giuil à la, lieu tenance (le roi de Québec. Il écrivait au mi-
i.stre

l'C'est éga.lemnent, un bon officier q1ui a, les lumnières ,con-
venables pouri exécuter mes ordres à Quêbec, pendant mon
abls(ee. 'I

C'est M. (le 1laxuevay qui fut nommé.

Plein. vol. D%419-2, p. 424.
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lie 17 mars 1756, M. t'Ailleboust ét:ait promnu lieutenant
(le roi à Mlontréil.

M. <'Aillebonist avaiit demandé le gouvernement de
Trois-Riivières vacant par l'avancement dle M. Rigaud (le Vau-
dreuil ail g-olverniement (le M trlmais le marquis de
Vaudireuil, guvernileur (le la Nouvelle-France, fit pencher la
balaince enI faveur du chevalier de Longueuil. Le ministre
bUtinla ensuite M. dle Vaudreuil pour avoir recommandé M. de
Longueuil (le préférence à M. d'.Ailleboust. Il estimalit les
services (le ce dernier supérieurs à ceux (le de Lonueuil.

M. l'abbé D)aniel, sans donne11r de date précise, fait mnou-
rir M. (i'Alillelbollst eni 1759. M. dI'Aillehouist décéda à Roche
fort, le 13 oc-t (l)1e I 1761.

JEÂN-31AUIL-OSUE BOISBERTIIELOT D)E BEAUCOURS

Il était fils dle Jacques-Il. -cinthe Boisberthielot et dle Pé-
vnnIIelle d (e Mignan, et é-tait originirue (le otodiocèse
dle Corii<)nailles, en Bretagnie.

Le 15 avril 16;S4, le jeiune de B->e.incours étalit fait garde
(le la marine.

Le ler mars IGSS, le roi lui donnait une commission <le
lieutenant dans les troupes employées ici.

Il s*eiiilzarîuia la même aunée pour la Nouvelle-*Firance.
En 16191. il a±tssi ine caplitinie réformé. Ce grade

lui fut confirmé par le roi le lep mlars 1693.
N \omunelé gouvernieur les 'tri-lvèen 1690> M. de

llamezay s'occupa aussitôt de faire mettre la place en èétat de
défense. Ces traivaux assez considérables furent exécuités souiS

Nou.s<Ie' miel <ic'mone partie' de& nl' niotes sur «.\. d'AifleI,ôust, à
l'obigeance tic m. Placide Gatct. La datc (lc la mort de -'%. d'Aillcboust .
n~ous a été fournie pur m1. ,\egi(lits Fue

'I'a11ng<cy dit eî'colcénient i>étronille.
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la direction (le M. de Beaucourm. M. de Frontenac, qui les
vilsUa au mois de juin 1691, s'en déclara parfaitement satis-
fait.

Vers la fin dle 1691, un parti (1'roquois ayant attaqué
vinj,,11-deu x Sauivagres alliés qui faisaient la chasse dans les
environis (le Chaitibiy les firent prisonniiers. Les Sauvages du
Satilt S.init-Louiis aussitôt avertis se mirent à la poursuite
deps Iroquo>is. lis les rejoignirentL sur le lac Chialiplaýini, en
tuèrent ~ezet remirent leurs prisonniers en liberté.

Les vainqueurs s'empressèrent dle venir informer le
comte de Frontenac (le leur coup. Ils lui demandèrent eni
même temîps d'nrganliser tit parti (le Français et de Sauvages
pour aller attaquer les Iroquois. Le gouverneur acquiesça à
leur denmnde, et, au mois de février 1692, il assenmla cent!
vingrtFa is et deux cent Cinante Sauvages qu'il îîit sous
la condu ire de _M. d'Or1villiers, à~ qui il donna M. (le B3eaucours
eonnn<*( S 'Cond. Les lieutenants de Sourdy, Sénéchal d'Auber-
ville, de la Brosse, For-san et (le Be-aubassin faisaient aussi
partie di- l'expédition. Ti-ois Jours après le déCpairt le Mont-

rélIM 'Orvillicirs),yaint eii la jambe échaudée pair une cliau-
dière d'eaiu bouillante, fut forcé île remettre le commandement
à M. de Iteaucours et (le revenir sur*ses pas. Le parti se rendii
juisqu'à; 1 f1e de Toniihata, dlans la direction <le Cataracoui. Lù.
on décou-rit cinquante, Iroquois. On en tua vingt-quatre et on
fit seize prisonniers. T2es dix autres purent s'échapper. Trois
Français que ces l)arbares avaient pris -à Lachine furent aussi
délivrés. *M. de Beaucours n'avait perdu qu'un Français et
cinq Sauivages et cinq (le ses hommes avaient été blessés.

2Charlevoix, Histoire de la vovieFac,~ol. 11, p. 112 ; Coller-
lion de mtnscrits, vol. 1, p. 596; OCallaglan, Doctiments relative to the
Coloizial 1listorli of the .Statc of NWct York, vol. IX, p. 534; Aýrchives dit
Qannéla, Correspondance geendrale, vol. 12, p. 93.
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Le roi le récoinpens.x du1 succès de son, e.xpéditýionj 4,1 le
nommian t, le let miars 10fl3, capitaine dlune comlpaiglie au
Canada, -à la place <lu sieur Dumesnil La Chaise.

En 16913, m. de Frontinlac, informé file les coonies an-
gTlaises; préparaient une expédition contre Qtlébec, se décida à
mettre les fort ifications de la capitalleeni état deL rédtàUne
attaque. Il confia cette tûche à M. de I3eaucours (lui agi-ssait
alors conmme inéîereîcifde la ~oîel-rn en x at-
tendant l'aîrrivée de M. LteVasseur de N'été, nommé, le let

mars 693 pourrempacerM. deVillneuv .l eiiitùÙl'oei-
vre avec ardeur. ].AI même année, il traçait et faisait conîmlenl-
cet F*exîei n te des fortifications, construisait lai redoute dlu
Cap aux D ianîiants et les pourtes san-enet 8aixît-liolnis. '

Le 5 ilazi 1695. M. (le Beaucourez était fait nsire(le
vaisseau.

Leý 28 avril 1 69î, le ministre <le la marine donnait ordre
M ~il deeaucourS de p>asser eni Acadie pour prendre le Com11-
nîadenîit(le la c<u113agnie de M. dle villieu qui avait été fait

p)risonnlier par les Anglaiîs et était détenu -à Boston.
Le 18 inai 171>1, M. (le Beaucours recevait le commande-

muent ti'une compalgnie.
En 1701, M. d e Vaudreuil forma un parti de Français et

(le Savgspour aller faire une incursion dans la1 'Ntuvt'lIe-
Angleft-rre. Ce parti qui qse composait (le 700) à~ 800) homme-7
fut mis rous le comnudexuent (le M. de Beaucours. Quand on
fut -à unle journée dle marche de F'ennlemiiun soldat dléserta. 1*ýs
Sauv:îge.s1 se croyant tr-ahis nie voulurent pas continuer, et M.
dIe Beaucouirs (Ilut revenlir -an-, avoir ri-mn fait.

M. de Broillan étant mort. danq l'hiver (le 1 705 fut rein-

TAý IJsileiisil d cIerieu s.foiu vol. 1. 1). 57. pblie de dr-vis
de la porte de' Ssn-cnx rs xir 'M. di- Beaucc'urK. le 12 inni 1603.

*~ i~:n flns r l czeilitrc to lise C.,JIOiai IIisl<srjî <>1 lis Stair
of Xciu 1*.P,-k, vol. IX, pi. 764.
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Placé commeIi g~ouvereV1ur de l'Acadie pa-r M. (le Suberease.

Cet officiel- aetif et v'igilant proposa à la cour de chasser les
Anglais tie 'Ierr--'eticve.

Ce p)rojet fut approuvé, et *M. de Lcspinay, qui devait
conduire (-i Canadai le visseau dui roi le TVcsp., eut orýdre
d'embarquer les Canadieus à Québec et de les mienier à Pla-

sac.Il eii débariqua; là eiu effet cent, y .-oinpris douze offi-
cies, le tout so>us -es ordres (le M. de Beaîicoui7s.

M. dle Stîbeirease partit Je 15 janvier 1705, à la tête de
quatre celit cinquanîte hommeîs. Ils furent repoussés à Salut-
à*-tea où ils perdirent quinzve homîmes tués ou blessés, nmais ils
.. eilip:irerelit ilprqe tous lesc. autres p)ostes de File, brûlé-
relit mii 5.vraId nombinre diîabitationis et firent un nîombre eonsi-
déra hie dle pioîîe

Le 9 juinl 170G. le ministre évrivait il M. de LaM.1otie Ca-
<ila que,< s'il croyait qjue M1. de B3eaucouirs, qui revenait de
Plaisance, pouvait lui êtri- utile pour coinimnder en second
à Détroit, il n'avait qtuà le domifflîer à -M. d adei."I
est boit offivielr 1. iilgreIflerll en Muême temps. - ajoutait-il.

Cet te p>ropositioni n'eut pas de suite.
Eun 1P)7. MM. <le Vaudreuil et IRaudot firent travailler

axfortirifeaticuus <le Quèhev. M. LeVasseur de N tré étanit
alor absent de la <'apiftle fut reuuililté, pour- la coudutde

travaux, par M. de Beaucours. Ce dei-nier rendfit I'iiipoi--
taIs servires à l'occasion (le ces travau:..

#Ab gouverneur et l'intendant lui en niar-qliê'renit leur i--
conuiissailcv pii demandant pour lui, pli novembre 1707, la
croix dle Saint-Louis.

-II rlau. r(<,uX dJ'liti<ire- di Cýauada. voi. il. p. m4; collection de
Inanuslieri.m. vol. 1, p. GOS; Sulte. Histoire dex Canadicns fran,çais, tome V.
1p. 1-19; C],.rt-%i\~. hiIoirc dc la V-ctitrelle-Fraeicc. -roi. II. p. 29s.

« h:Rdeinx. 5ua,:Ifdu rapport du Dr lrymarr 8ur les archircsç
canadienti. IS99. p. 37ý7.
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1m 6 jurîin 170S, le urinstrv ecvrivait à M. dle Beautoc<>ur
t'jil il appré'ciait beaucoupi soi mêle et ce qu'il avait fait il
l*égard dlîs fortificationîs en l'absence de M. leýVzIssetr de
Népé.

Eu 170S et 170)!). M.M. Raudot, père et fils. faisaient lever
des Captevs de., gouvertieuleins de 'MontréaL. ?ée et. T1rois-
Rivières' par le -Sieur fil-:ît Cl«lmzne. adlé ilv M1. (eIf- uous

tous, deux\ forthais
En 1711. M de Be:ure,îws fut ccuplé a surveiller la coîîs*

t iititi 1l fort lit ('lînxtîly qui avait Alt comîîuiecè l'année
preetlte. 1e travaux furent poussés aver unte telle activité

qîu'au mocis de setîîîece fort était teriné.
M-Il . dle V.1111 1xiui I et EB:î udot in formnaienIt 1 . le. Poitl-

rl:it.Iiîqu Mt*li. dle avatc i ts ait luis tmi '15ses 501115 et-

ilt ut* sî' i>]i~ à ell e consi ruet i.,u. vi qune -les u v-a

-il5 é taientt t 11< <U et >Ioldes voluillte dcivatitlit 1111t-1 1<ittjoll'5,

Vil* eîisèl plusz tard le nularquis du MIonit4.zlin onft
tuai t et lt«-t1<iilt;u,. Il écrivait dlans soli .h1u.1 $î a îe du1
25 juin I 75-S. au -iu jet du1 fort (le t 'h1.111111

- C*.sî M. <le P eaucours qui l'a fail os ur sur la rive
gatclie. le la ru iérie Sî,rel qunat re lastiuîs. ,l i(e vhw

larnIe.lts <ialv l'initérieur. 1's1'i(1x; lY lîlS jsli Mor dit
Vaita<ht. ;tvatut que. M. I>ouelîot (.111 voRi r izi siagn ut. <t.

iltose qui tient Ill] prodige, 'M. de l1tranvours nia pias Volé le
R<'i vil le faîisanlt c ts *i**

Cettl e ýl(.11]4 171é , liii. orsq u l gotuverneurt de aî

<Irellil appllrit qtue les, colonties de la1t. el-\1zetr fai-

Satieit dles îîîéîar-at ifs pou venir prr deý Québec, il
11ta0îcla auîprès d<q- lui M. lit aeteur tfin <l'aviser auxl

tmesurîes ia prendre pour uuettre la ville à Fabri 'une attaquie.
<Veluîi.<*i t irantt son C-pée dit fotirr-ait répondli it goutvetneur

Jeq,j If *q vo il a, si iff i' x f i l, , i'iI . :, -. 
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qu'il ny avait point d'autre parti à prendre pour combattre
l'ennemi que de bien aiguiser son épée, attendu quIl n'était
pi s i "îups <I (le es fortifications. '

Néanmnoins, M. de Beaucours se m~it à l'oeuivre.

M. <te Vaudreffil cVrivait au miinistre Je 25 oelobre 1711
- Dvs ioie e auissi positives qune celles (pue je x'eeevak;

de totspartS lie Ile donnuxîti plus~ a.11III liel (le pOIIVo;Ir dou1-
ter* que nlous alIlions être mItuL-(lé$ Vveennt par enm haut et
par en lbas, je' l)31 (le mon11 côté toutes les préc.1-tions que jv
crus devoir prendre pou r olposer à nos ennîemnis une vigon-
relise résistanrve. J'écrivis 1très fortement pour Cela à M. le
îmarqu nis d'Aloi±guy à Quéhec pou r presser les fortifications

et pour iaire retirer dans la priofoiideurii des hiaux prenliè-
res nouvelles (les eninein I rivière, les feliillnes, les eiifaiits.
les vieillards et aussi les be-st.iaux dont on ifavait pas besoin
dauns la ville. «Mes ordres ayant été donnés surp vela dsle
p)etiut.nJ, les hîabitant-, avaient ('11 lal.1 at.o de
faire- des pares dans les bois et ja.viis assez l'espri
sur cet artiheli. .J'étais aussi très persuadé que le sieur de
lie-alcours lie lné±lig -ait rien dt' sonl côté pnur mewtt re la Ville
en> état <b' soutenir un sièýge et par totsles Ocrasions il ie
revenait que d'un jour à Falutre les fortifications avançaient à
vue d'oeil. (Cela nie fai-xiit un vr-ai lylaisir. JTe douis cette jus-
tice, monseigneur, au sieur de Beaucours. il a trouvé le
secret de contenter tout. le monde. Iflîiabitziit est venu jusýqui'a:
quatre fois aux t ravauix, sanis peinie et, sails chagrini, e't., ts
fait des raisons (Iue lui donnait le sieur de Beaucours, il s'en

retournait chez lui cont-ent et convaincu que nous hal.trions
le-, ennieniis. De si bonnes disposition-, n'étant pas à néli-
g7.r, j'ai été moi-mêmle dlans plusieurs Côtes falire dvs iVe

('1 < IJ etc ,s*oa.rit'. .>. 1. 1. 4;2 .



k- 26 -

pour encurager les liabitants Ù, se bien défendre et à tout
alhandonneî -pour la cause commnune.

Le Père ('larlevoi écrit à ce sujet
"M. de Deaîîcours, lion content dle fortifier le corps de

la place autant que liii avaient Permis de le faire le peu de
temps qu'il avait eu pour y travailler et les mioyens qu'on
lui avait fournis, avait encore pris de bonnes mesures Pour
empeilChter les ennemis de débarquer du côté (le Beauuort,
comme ils avaient fait eni 1690, et jamais peut-être danîs alleu-
ile ville on nie nau plus de ré-solutioni et de confiance, tous,
jusqu'aux femmeIJs, éùUnt àipoé h otib l e leur mieux
i1la 1.1 pus vi±-(>Ii uist défenise.

Le Il jun 1712. 31. de Beaucours était nonmné ingénieur-
(Ii-elief (le la -Nouvelle-France at la place -de M. lÂ'easseuI. (le
Néré qui se retirait di) service îi cause de l'était le miai até.
IA' roi ('11rai enmenIle templlS « lacoiX de S'.iult-ILouis à1
M~. de Brauicours.

Le 1l) mars 1715, M. dlo Ieaucours remplaçait M. ler-
illiti'e commie ing~éiur a l'île Royale. Il <levait en même
wnips: rempulir les fonctions de lieutenant dle roi. On lui
aeoriit 1 700 livres comme lieutenant des 14), miu:s il ne
<levait pas retirer r'poneîw ontine ingénieur.

En 1716,~ le tConseil dle marine dlécidlait que Port-I)auphiin
sait. il lavenir le prineipal talsmetde lFîle Royal1e. Le
22avr-il dle rettv année, il ordonnait au oueîurde l'île

Royale. M. de ('ostebelle, de faire dlorénavant sa résidencl(e àt

Port-auphi.& Le mme jouir. M. de Beaucours recevait le
voinnandfemnent le Port-Toulouse où le oivneravait ré-
sidé jusque-là. Il devait faire tout son possible pour déter-
inier les Arresà s'établir vit cet endroit.

du <:inadatit oTXD i tuIr !êéritfh<. 'sol. 12. il. .

lii.-4toir# tir la\trdqPuie vol. I. ip. 3si.
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Le 13 juin dle la1 même année, ou do1nait à M. de Beau-
cour2s uneI (:(>jiIiii;oii (le commndanit de l'ile Royale en
l'al>)sencee du gouverneur.

L'année snivante, le 22 février 1717, le Conseil (le marine
vinvoýyait M. dle Beaucours coinmander à PorL-l)aiulîii.

Le .3 février- 1722, M. (le Beaucours recevait ordre de
pJasser a 1 Sint-JeanI enl (llalité (le coinmlanldan t pour Sa
Majesté.

Un ani après, le 2.1 février 1723, la Cour lui ordonnait de
venir reprendre soli poste t Ille Royale.

Le 21 déembnlre 1725, -M. de Saint-Ov'ide de Brouillani,
g'oulvernieuir de l'île RZoyale, demiandait le gouvernement de
Trois-Rivières pour M. (le Beaucouris.

Cette fois, il réuss it, et le 16 janvier 1730. M. de Beau-
ousétzlit noimmé gouvernieur des Trois-Rivières. Il se renl-

(lit en cette ville danis F'été de la même année. Il fit dans

son ~ ~ ~ ~ ý guen endesgsrglements afin (le prévenir les
iten(Iies qui y étaient fréquents.

lie ler avril 1733. M. de Beaucours remplaçait M. Boul-
let (le la (lasimeau gouivernement de Montréal. 11 y mé-
rita les lor~les phims flatieurs. Dans uie ilote officielle dle

119,(Il lit M. de Beaucours a toujours servi avec distinc-
lion il au touîtes les qultspour remplir le poste qtul.1 occu-

l)e Onreget e rpenantqu'en maintes circonstances il
Se soit mxontré «antipathique a la vénérable madame d'You-
ville.

b> 15 février 171S, M. dle Beaucours était inis -à sa
î-<*traite commela couverneuir de 'Montréal. Le roi lui acc(>r-
glait imie pelwion de 3 000 livres.

Parvenu ù un ùge très ai-iumcé, après Snixante-(leux année.s
de bons) et loyauix services, X. ile Beaucours se trouvait réduit
à la mnisèr-e.

Le 8 octobre 174,q, MM. le la Galissonnière et Bigot le
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recommandaient aux bommies grâces du ministre dans leu ter-
mues suivants:

IlM. de Beaucours, ancien gOuvernieur -de Montréal, à qui
vous avez procuré la retraite, àt commencer du 15 février der-
nier,doit aut roi efivirîmi ISOO livres qu'il a touchées de trop sur
»es appointemnents de la présente année. Comme cet officier
dont voit- connaissez le mérite est dans la dernière idgne
étant obligé de vcmmdrc sesc meubles jourmellemeut pour subsis-
ter, iuotn8 vous prime, de. vouloir bien -lui accorder cette somme
e'n gra tifica tioni.

Nous vous ajouterons, monseigneur, qu'il lie sera pas
possible à eet officier de vivre avec la, pension le 3 000 1ivrel;
qu1e vous lui avez procurée sur le trésor royal. Il nie trouve pas
un sol à emprunter sur cette pension, et s*il était possible de
lui faire toucher sur les fonds <le la marine, vous IL, tireriez
de la misère où il se trouve.

ILa vie e.st fort chère d1aus le pays et'il nie sait ou pren-
lire le premier sol pour sa subsistanice junlèe

IIl serait en outre disgrracieux\ de voit, un officier de
distinction a;11 sa phace et par lui-mêmie et (l'un àgý, alw"s
avalncé être rédu11it à la1 mniicté."

M. 41i' Beauvouris iflourult à o té le Il imil 175.

làoulIs IlENIARDI DE BEAUJEU

La famille de Beaujeu étaiit de t;rè- anceiennie iol)!essQl.
Les Armoriaux <le Fr-alwe la fonit remonter aut onzième siècle.

Lois I.iénard (le Beaujeu était fils (le Phmilippe Liénard
de Beaujeu. écuyer, grand éch:î uson dut Roi, gidfon des C(..e

(1hi 11 d (aad.i nr Nrzetac &. %oi. 91, 1). 40.

M(gr *Taiiguu.y. (i)icti<nenire qen~soiu.vol. Il], . 1. 1 72). fit
deux pt'r.,oxàna:g#s ile .1'uéBeibr1eo d'BeKt,-~
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'~iî.Jôgi~de la garde d1u 1loi, et de Catiievine Gobert. Sa
nmère avait &Aé berceuse des enfants de France. Nonulité ensci-
gnit (laîns 14-. troupes du dé6tachemIent (le la marine servant
dawsî la 'Nouvelle-France le 1er avril 1702, M. de Beaujeu fut
proili lienutenan t le I er jun 1701.

Pourvu d'une expectative de tompagnie le 5 miai -1710, M.
de licaujeu l'lt fait capitaine le 30 juin 1711. Le 5 juillet 1711,
il reeevait le brevet d'enseigne devisa.

12a nuilée- suivante, le gouverneur de Vaudreuil lui co-01
fiait le commîandemnent <lu poste de Michiilliniakiuat.

En 1721, M. de Beaujeu, malade, obtint son rappel du
gouverneur dle Veudreuil. Dans un irapport officiel, le gouver-
îivur diait -de M. (le B~eaujeu

-Il est très bon officier-, fort appliqué it son devoir et
d*uue granziide exactitude dans l'exécution des ordres que je
lui donne. Il est Sage, judicieux, ayant du génie et (le Vinî-
telligence pour les affaire.' fort appliqué au service et très
,.èli pour maintenir le bon] ordre au poste de M-Nissiliimakinac

Eni 1728, M. dle Beaujeu fit partie (le l'expéèdition entre-
prise par 31. (le Ligne.ry contre les Outagamis ou Renards.

Parti de Montréal le 5 juin 1728, le détachement était de
retour dans les d«.rniers jours dle septembre. L'affaire ne fut
pas un succès.

Le 23 avril 1725, 'M. de B3eaujeu était fait chevalier de
Sain t-Louisq.

lie lep avril 1733, M. de Beaujeu remplaçait M. de V%-au-
dreîîil comme major d(ýs troupes de la colonie, Il nie dût pacs
être faclié (le recevoir cette promotion, car il comamandait à
âMielîilliiîna]iinac depuis 1712.

Le 9 avril 1733, MM. <le Beauharnois et Hiocquart fai-

1Archivsdu Caiua ar.pnZncpnrl.vol. 120.



salen:t iM. (le B3eaujeu un ocsinde deuxliue de front-

sur Li-ois lieuies de profondeur, le long de 'la rivière Cliambly,
cesIldu lieue's (efront à prendre depuis labre'4 asi
guieillie( nouvellement concédée au S. Denis (le ta Rlonde eni
remonfhitanti vers le lac( Chiamplain Ctte C<>nessioliéti

faite -à titre (le fief et seigneurie, avec droit de haute, moyenne
et basse Iu.sLiev, (Uoi t (le 'liasse et de pêche, (le traite avec les
Sauvages, etc., etc.

L'e 31 mai 17-13, M. (le Bleaujeu si1CCédait à 'M. de Ganl-
tics (le Falaise à la lieu teîîance (le roi dles Trois-Rivières.

Cinq ans plus 1,ard., ei février 1748, M. (le Beaujeu était
admis à sa retraite.

.Ni Mgr Taiiguav, ni M. l'abbé Daniel nie donnent la date
le la mort le M1 <le Beaujeu.

CLAUI)E-1I I(fEM C1[ENT ALlER BEG ON

Le Chevalier C laiiile-Michel Bégon était le fils dit famleux
collectionnieur Micliel égnet le frère <le notre iiutendalit,
Michel Bégoît. Uni autre de ses frèreS, Seipion-Jérôiie Bé-
gTon, fut évéque dle Toul, et.sa soeuri, Cathierine Ilégon, devint
l'épouse de notre gouverneur dle la la-l issoniêre.

(laudfe-Michiel Biégon fut fait garde le la marine le -24
mai 161119, et enseignie de vaisseau le 1er janvier 1703. Ue IS
juin 1712, il obtenait une expertative (le compagnie dil Ca-
na<la. Il passa ici la mtêmue année. Capitaine le 30 mai 1713,
il fut fait lieutenant (le vaisseaiu le 12 mars 171-1.

Le 28jin 171S, le roi1 créait M.N. lié,gon chevalier dle Saint-

Eni 1722. le g-i)iouveneuri dle Vaudlreuil (lisait <le M. 3éýgon:
"Il est très h)on of ficier; les blessures qu'il a sur son

J'j?<x g drznci. -'alifit à 17 Ilnure .~inwifP. 167.
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Corps en sonit (les m>arques. Il est de bonites moeurs et d'une
coniduite fortréle

Le '23 avril 17:26, M. Dégon étLmit nommé mhajor de Québec.

Eni 1727, le gouvernieur de I3eauharnois donnait une
niis-iiun de conffiance a M. Bégon. Les Anglais av'ient élevé à
Chouagueni, sur territoire françýais, tit fort, où ils avaient mnis
ar'iisoii et où les coninwrçanits angflais traitaient avec les

,$jjaaes. Le chevalier Bégron fut chargé d'ailler somlmer -le
coîumiadaut. (le ce fort d'avoir àt se retirer eu territoire an-
-1,a.js ,tý-ec sa garnisonssrle, ses munilitiOns, etc., en moins
dle quinze jours. JI dlevait aussi démolir le fort qu'il avait
élevé.

M. ]Beégoni partit (le M)oiit.r4eazl vers le milieu dle juillet 1727
ave tmie petite escorte. ("est le ler aoÛt 1727 qu'il remit sa
Sommarîîioni au1 capintaille Baîîeker. commandat du1 fort. Celui-
r*i r-eçut le ellevalîei 13égonl très genitiment. El commenl(ýiça pal-

îîmîtîîd~eque Soli fort était eu territoire aniglais, punis il
iti u peu dle ses Jwi <'tittionis vit <isant, que tout ce terri-

toire til la propriété des Iroquis quii avaienit donné permis-
sioli auix A iglais de S'y établir. Fiaeetil dlemlanda quel-
q]iws jours ile délai afiii <le tramnmettre à ses supérieurs la1

5>nlatioil (lue M. Bl'égoiî venlait de liii remettre.

A la mort (le 'M. <'Esgly, lieutenant de r~oi aux Trois-
Riîvières, eui 1730, «M. dle Deanhiarnois sugg-ér-a deux officiers
pour le rempllacer, M. de Sainit-Ours Oescluaillons ou le elle-
valier "égonl. Il lisait de ce derntier

(Cet officier a très hiemu servi dans la miarine. Il est

' Archies dui Caîxaia. Uorsonac lilCrClC. vol. 120.

'Le. mro1ièt de \[. ]'gb o. :on lirocr.s-wrb.il de' remise ait capitaine
iianekt'r. It"ý dis(t'ouî's des chetf, iroquois ûi M. Dégon -à %on paîssage à( Os-
%wego ont été jiîzhlU'ýS dans l'ouv1r:îge tic 'X. O'Callaghan. Documnîts relative
ta thei 'olonial oI.qfl1 tht ettil< of Xeir York, vol. T-X, pli. 973, 974, 975.
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depi>is 1$ a ns danis 1.1 co>lonie e't a plusieuirs blessuire's eoiisidé-
i:ibles. Il conivienit de< lui dlonnier ce(tte p)lace. -ý

lxe roi se renidit .- sa s'uggest ion1 (if M. Bégonl fil(t nozmmé
le (; février 1731. Le roi lui donna en ilueliîe t.eJnIs une penisiont
<le 80<) livr.en réo fé'iIlllpense (le ses setrvices et (le se's blessures.

1À. 1er avril 17-33, -M. Blégon remplaçait M1. (le La Corne
<*Oiiiiiie lieutenant de imi at M.Noitreal. Dix ans plus tard, le
1er mnai 17-13, il était promut gouverneur (les Tfrois-Rtivières.

Lor's de la ret;rajite dle M. dle -lColi r, rollveIrilelr de
Montréal, en février 17-18, il fut question (le Mà. l3égon pour
le remplacer.

M. l'é2oti <lvce<a. deu'~x mo01 is hi ild aJotél e
ler mai 17418.

RAYNON)-B 2 A I SE D)ES fl IRCiRES

I~aiîîxî . I la (l es liergères, originfaire (le la p.troîs;-,
Saint-Pierre, ville d'rén.était fils de .Jean les Brèe
et de Marie Bouclier.

Il Servi t d'abord, pendan:llt sept ans. dasla seconde (-oui-
pagnlie des 'Mousquetaires (11 Roi.

lie 5 mars 10685, il était fait capitaine danis les troupes
serant, au ('nd.Il arriva -à née en nhêîne te p- m
le gouverneur dle 1)enoîîville le 2p julillet 16S5.

)Baî 1 687, Al. des Brre'faisait partie de l'expéditioni
de M. (le I)euonville coutre les Iroquois.

Après avoir brûlé le-S villages iroquois et avoir tité ull
grand nombre de ces barbares, M. le ])euonvillc se dé'cida il
revenir au pays. Mais il s'rêaavant à NMagara avec touilk.

son armée pouir y é-tblir le fort dle ce nomn.
le dernier' jour dle juillet 1687. le fort était entièrêeTnt
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terminlé. M. (le Denonville y laissa une garnison de cent sol-
dats d'élite, avec six officiers. 1,e chevalier de Troye devait
avoir le conmmandant du fort et M. (les Bergères celui de la
.railsonl ffso s es ordres.

Malhieureusemnt, il cause d (es vivres à moitié gâtés
qu'on avait laissés îà Niagara, le scorbut et d'autres maladies
se déclarèrent (dans la -grnisoii. Presque tous les soldats
miouirureiit. 1Le commandant lui-mêmec, M. de Troye, fut
emporté par le fléau le 8 mai 1688.

,,s .de egres qui reinplatça le chevalier de
Ti-ove (huis le comnmandemuent du fort Niagara.

Ant mois -de juin 1688, (les délégués iroquois vinirenit à
Moiitréal pour s'entendr-e avec le marquis de Denonville sur
les :onditioins de p)aix. Celui-ci eut la faiblesse (le consentir à
leur dlemande de raser le fort Niagara.

Un peu avant le milieu de septemubre 16,qS, un ordre arri-
vait àt M. (les Bergères (le brûiler le fort Niagara, et de ramue-
iier les effets au fort Frontenac et la garnison à Montréal.
M. des Bergères agit avec tant de célérité que tout se fit en
quatre jours.

Quelques mois après son retour à Montréal, M. des Ber-
gCrs fu ênv pour commander au fort de Chiambly.

t7n Mé-moirc sur le Canada qu'on attribue à l'ingénieur
Gédéon de Catalognie nous fait connaître les exploits d'unl
je.une chien qui appartenait à.t M. des Berg-ères.

le baron ile La Ilontan, qui faisait partie (le U*e-.ýidition dlu mar-
quis de Penonville. évalue l*effectif de la garnisoni à cent-vingt soldats. Il
ajoute clie. (le toute la garnison. il ne resta qlae douze slasavec M. (les
flergè-es. leur officier. Voyiages (li biaron de Lcrton tant dans l'Amé~rique

Sept ct rionle,éition (le 1741. tomne I, pp. 133 et 183.
L'état dnm lequel a été laséle fort de iaraen IGSS, r&ligé

jImr le chevalier le Laînotte le 15 septembre 168S. se trouve aux archives
(1u canzada, à Otî.awal, vol...(l la Corrc. pondlance générale. Cet ôtat
ai été reproduit par 'M. E.-fl. O'Callaghan, dans son ouvrage locrncnte
relative Io the Colonial Ilistorîl of tc .St aic o! ïVcto York-, vol. IX. p. 386.



Vecrs 1 (l it-il, monsieulr des Bergères raiella uni
jeunile Chien de Niagaîra, fils d'unll Wutrle quii S'appelait Vingt-
Sols, (li Soliveit. avait sorvi (le sentinelle ail dit poste. Co
jeunle chien fut iamienc. il (haunbly où monsieur des Bergè7res
flit. commniudant, et Commue les avenues de ce dernier p)oste
étaienit souvenit occuipées pair les I roquois, il était diffieile de
dlonnerC et r-ecevoir dles nuivelles de Monîtréal. Olu s'aperçut
quie ILI jeuine elîieu b(irsqut'il fut assez. grand avait fait qunelques
l'(>yag's a- lI Prîairie de L~a M~adeleilie où il y avait garnison,
où il fit -à la suite d'uniie chiennîe chaude

-Il fut reconnu par les soldats, qui eii avertirent le coin-
ndffant. Crignanllilt (Ile qu1elques Françýais avec (lui il aur-ait

pli venlir î'm«eut été p'-is par- les Iroquois, on1 écrivit une
lettre qu1'on attacha au vol 'du chien. Aprés lui avoir donné à
manger.Yll* On le ftieiet on le iuit hors du fort en le menaçant
-4i bien qu'il s'en fui à ( haîniby où le trajet est (le quatre
lieues, et il se rendit au fort, la lettre au col, que l'on lui ôta.

Après en avoir fait la lecture, ils pensèrent à le ren-
voyer lui înettnt la réponse de la lettre au col, et on le fusti-
grea. Voînie on avait fait àt 1aprairic où il fut rendre la, ré-
p)onse.

IPar- cette manière, il fut êtal)li postillon d'un poste àt
l'autre; ce (pue le commandant représenta à monsieur l'inten-
dlant, lui demandant unie ration pour lui, ce qui lui fuit.accordé,
et f ut in corporé sur les rôles des eoldats sous le nom de nion.-
s4ieur de '-iagaira. On trouva mêème le moyen de le faire vivre
plusieurs années après sa mort. Lorsque la revue se faisait
il était en course ou en chasse."

Au mois de juillet 1689, M. des Bergéères et François Le-
febvr-e, sieux' Duplessis, capitaine d'une conmpagnie des trou-
pesl du détachemiient (le la marine, eurent une altercation qui

Colection (le manuscrits, vol. I1 p 606.
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se terinia par un duel. M. (les Biergères reçut un coup d'épée
assvz grave puisque M. Sa era 'lui, ch iru rgiieni-niajor des trou-
pes, fut obligé de lui donnier ses soins. MM.L des Bergères et
Lefehvie Duplessis furent ar rêtés et emprisonnés. Le-s lois
éiaienit alors très sévères pour les duellistes. Après mne lou-
Cue eliquête, l'affaire vint, le 16 novembre 1689, (levant le
Cojuseil -Souverzihi à Québec. Celui-ci rendit, le nmême jour, le
jug..eent suivant

'Tont considéré, le -Coniseil a renvoyé et renvoye les dits
D)uplessis et (les Begrsabsous fle l'accusation formée con-
lie eux pour le duel, ordonnie qu'ils auront proiisiomî de leur
I)ersouine, et leurs écroues décliargôs, condamnije le dit, iuples-
si.s <'1 la, somume (le six centùs livres d'initérêt;s civils enivers; le
dlit des Ber-ères, et chacunl (Veux el] trois livres d'ainemmde, et
.1 Mluouer usichacuni dix livr*es, moitié à~ lHlôte-Dieu, et
moitié au Bureau des Pauvres, et en outre le dit l)uplessis en
tous les dépens. " '

Eu 169(>, la flotte dle 1Plip)s remontait le Saint-Laurent
jusqu«à Quéhec. 01n sait quelle réception -1j. dle rirontenace fit
111 p)resomnpt.u'uix amiral. Il ii'.ppe(rt pas que 'M. des Berg-
res ait pris p)art à la défense dle Québec pendant ces jours glo-
rieux pour la vaillance Canadiennie. Il est probable qu'il restai
à ('luamll pour mi'ettre son fort en état de défense contre uie
inivasioni possible des troupes dle LaIo, leAnltre

Le- 12 octobre 1691, l'intendanit CliuuiupiguYiy -,e plaignait
aul minlistre (le M. &eS Bergères. Il lui écrivait

Il y a depuis quinze mois dans le fort <le Chiainbly pour
commadantle sieur des Bergères, capitaine, -à qui le tréso-

rier est cmi avance dle plus (le neuf cents livres et d'ailleurs il y
c<>noinmne une quantité considérable -de vivres, munitions et

.J1 eet et délibérations (lie Conseil Souzrcrain (lc la NouvoUk-
France, vol. III, P. 364.
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ustnslesdemagsi, aan avc iiisafanjîe.J'en ai parlé
lUsiurs fois i M. de Frontenac polir y r-em(idier en le Kdui-

sailit à\ ses f1)J)0iiltLeililett, o>1 eII y mnettanit un autre officier',
mais il a fait tout le contraire de ce que je lui ai rel)résdfté,
eii sorte- qu'il lui a fait enicore ivancer (lmis peu cinq à six

cent., livres, ce qui embarrasse beaucoup le commis <le M. de
I4ubeî't ne -sachant où prendre ses av ice.s. Je vous p)rie, Mon-
seignieuri, de nie faireý -avoir votre intention sur cela."

Le iiistre, sur recefftitu de la lettre de VIntendant
Chiampigny, ayant reproelhé à M. dle Frontenac les trol. fortes
dépenses de M. dles Dergères il ('hîanbly, le gotiv~i-iduril lui

réodtainsi, le 5 Septemibre 1692
Si Fîon a tenu conmpte au sieur <les Bergères dle q~uelques

vivres qu'il avait consommés heS(t d'autres avances q u'ilI a vait
fait»S ce n'a été- quaprès avoir bien vérifié <lu* elles étaienlt
effectives et empifloyées pour. de différents partis de Sauvages
et de Fra.nçais qui en aillant et revenant dle la gueire, p)ast-,ýi
to)ujours pair s011 poste. et aluxquel.s o>1 ne peut Pas se dispen-
ser, pour le bien du >ervice. de donnier quelque vhose, ce qui
ser'ait fort onéèreux po(ur celui qui y commnande S'il fallait que
(cila tonmbât sur ses coffres. M. l'intendant qui a exainén la
c1ose ile pflus p)rès, vous en rendra encore nu meilleur compte.
Mais ce que je Vous puis dire, Pour ne poinit trahir la Vérité,
est qiU'il n'y a, point ici de comîmnandant dans aucun fort, qlui y
tienne les choses en si bon état qu'il fait, qui soit plus vigilant
et sur qui on doive plus s'asurer. Je ne m'attendais pas, d1ans
le Voyage que j .y3 ai fait cet été, d'y trouver toutes choses en
aussi bont ordre qu'elles y sont; son poste est le plus jalousé-
et le plu,, expiosé de tous. C'est ue clef du pays et les ennemi,.
sont presýque tous les jours au pied de ses paqissades, doe sorte
qu'il faut ètre aussi ailerte que je sais qu'il et pour diminuer

1Archive'; du C.tnrada, Cortrcspoisdaiicc g.Cnéralc, vol. Il.
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les iinquietiffes que j*eni aurais, si unt autre moins "oignetix
(uIl liii était a s-a Place. " ,

Le dovrer<e Frontenac, qui Connaissait la1 valeur et
les aptitude,; ile M. (les Bergères paLrce qu'il l'avait vu à l'oeu-
vre, avaîit pris sur lui de lui accorder une gratification 'de
500> livres, en <isdeaii de" services quIl avait rendus
dlait,, le poste de ('Iaxnily. La those était peut-être irrégu-
lière, le ro; sv r(Iservant le riiged*accorder dles gratifi-

Le -11spîxr 16;92, l'intendant (liaiIIpignyIl écrivait
;11 Ministre

-l.A. sieur des Be'rgères, comnma~ndant à Chxauibly, s'est
a<'(jlitte d'ulne partie (les ava 1e, q1i avait prises par le
nwy()t'n de( la ±ratification fie ;-)D livres que M. le comte (le
lroniteime< a jugée il propos (le lui accorder, eu considération
(les svr-vices qu'il avait rendus dlaits le poste. J'espère qu'il
sera bit-ilôt qulitie lit reste. nu'e paraîssant. qu'il prend quel-
que Soin de se xuugrdans ses (éess

1-t -1 niti<eh 1 693, M1. ( 'liztipigniy revenait e'ncore
site la gi-atiIieatimi accordée par' le g<>uivel'neur <le Frontenac
à M. d]es e±~r Il érrivait «ln iistre

1.' ga~ratifie.iion de cinq cents livres aui sieur des Ber-
ms il a ét faite que parce que M. <le Frontenace l'a sou-

htaité. a~is~~voir' deiuia part longÎtempils résisté. Il est vrai
q1u'il a1 bieni servi .11 fort (lCh- iby mais je sais qu'il ne
vouvient pas -iti intendant dle faire des gr-atifications sans
l'ordre 4h *Sa Majesté et v'est tit des articles que je marque
dans le mémoire que je vous envoie pour le retranchement
<les dépenses. '

*Iljid., vol. 12.

d\rcliivc<- du Crna<la. qorcpoda ér&air, voi. 12.
Irdtives tit C.imila. co rmxPoidncc génédrale, vol. 12.
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Pendan t ele mêmen( année~~ 169!3, If. les I;''i'sSoecCU'
l'a dle refaire à neuf le fort de ( lianibly. Au prIintem'ps, il
avait <'<nid uit vingzt hommues de sa grarnisonil deux lieues dle
( 'hum h11<3111 pour vu arrassvî' le.' puortaîges dle la rivièr'e Rielie-
lieu. eutri l'e t1 iît'léèt et oan-.enuMlefuw.

M1. dg- Fronît enar écriva it aut mîinistr'e àl l. fi n de 1693
il]](- le fort de < lan yétai t danîs l'état de la it le * dé-
fest- quî'uon uisse, at tendre d'un fuort dle pieux.

En I 691, *M. dles I '.trêi'èes étaîi t eni'<n'e u'uuîîînîa îda lit au

P~are'illementîî, .- n IG5 tel voi~t (lut- M1. des~ :'±r-.1 la
cIrreti hl t foi-t det 4i;mîb

EuI Ilm;!); M1. de* Froî'<ac u faisait Soli exped ition t'on lm'e'

les Iroqnuois. M1. dles r îgîusuenditj des- services signîalés au1
Mourîs de vi-lie ra îîpagne. M. dle Pro<nteuîa< ayantr dévidé <1é'

WHîl un Ami' sur la r'ire taie'îîtle dut !avr Otac îtnî". ur giu"-
dlerI' pr'o visionsi uierssuires a l'aInée hea tempIuhes y Au int

lailn t d 'ardutll 111111i fut é-levé ent de<ux jurs.
1' Père'< (le Ch'Iarleiix ioims apprendii qpue la garde dle <'e

fort fut viniîfiée lit marquis de V ris;afy et a 'M. des Biergères.

TOUnS deux eu pi ta iuî's, auxîlitels oh1 donna v'enlt cnutanute lioni-

M )1M ù ~n; 17M3<1 il est peu question de M1. des Beu'gu'es.

En 17<3<3 le ro acrîdaiti nu coungé de neuf mnois à M. <les
Bu-ri.è:'e If - passer' eun France.

Le' ]ui'tolî' 1700t. M11. de Ca;llières et C 'hanupign~y érrîi-

Valeuit aut itiis.tre

1.- sieur d]es B'e'rères a Pris l1 r'ésolution de ne poinit

pro>fiteri ce<t te aiméie du congé que Sa Majesté lu i a accoî'di
pour11 pai--sr (-i Fraure.

iist>ire de, lit XquJcl'-,ç.ii, .P. 170.



Ili rjdeiîîîîîeîîî1, pair mîie le ttre du~ M.1. de Callièêres et de
t iaitiigiyau mîinîistrîe (Ili f; ntovemubre iTUl, nus aipprenonus

<iit M<. ilv.s 11I .re~s éùlt à cet te daîtt voilîîîaîdaîîî aut fort

Eli 1703:. M. de( -011vv y. îî leuri des 'Tris-Rivières,
''ibl i hit .ail le etvrî<ur l'Ili tvildaîî t de lat Nouvel le-Frantce

tle vrévir tînt- Iiuea il(- drîoi ài Tr'ois.zRivières pour tit offi
qirei uil û Iv ul.g- dlans le.. fontctionîs tiltigîvrizîî

Le-) no <vemuîbre 3 7 13 <1. (le Vaîudreuil et 1-eailîaiois
9111' -izVtiit lit mkinistre ài c-e Sujet

Li- siettu- dle t 'tisa Iv nous a %tàl licité. <<sipeî- de
1< 'liS p ''p$I* dle 141.i il lit liiiinance de roi alx Trois-

ll(iii illit. j, rnffia-irî*- qui pût le Soullager daisles o-
iliî dlit .tllverîîeîîîeîîîii qjuie Sa Mjtélui a fait (rîe le lui

donneuir e-t il vuti.,a Ibm ililié lessi-s I>î lsis let es
li±ers. Ce dlernîier- e.îxécsai- pour le sevie- dui Roi au

[<<m- oùuuti-n ' il commtia nde et il y al ici de- vieux ca pitai-
tirs qui se i Voivvraielit litiireliX d'avoir iti tel po<ste-. 'Nouis

vou Jî-'J<isz-ois.Muonsegnîeur. les sieurs de Mlîy et de la
'lits;tiii.s'il.- ne mnéritaient pi> quelque chose de plus. ('e

dlerieraf1 luuceiiîeuîr de Vous représent1er ses series pair sa
14-t1% t e i-jgittc et, commue ceux dui Sieur dle Muy v'ous Solit con-

iiis. nouus prenon>is la liberté (le vous piroposer d'ér-iger eni sa
faveur le pioste de ('hanuuly ext gouîver nemntt, sous les ordres

dut g-ouvernieuir <le Monttréal. - I
C'ombient de temps M. des Bergères garda-t-il le cozîmniazî-

dlenient du fort Frontenac ?
'M. (le Caitalogne écrivait eii 1705:
" Remuarquer que «Monsieur Lantotte-Cadilîne, qui s'éait

brouillé avec Monsieur de Vaudreuil, passant pur Cata-rra-
coîîl-, OÙ coixnandiit 'Monsieur ýle la Corne, y fuat reçu avec

et drhv<~u Cauiin. rorrrcaporila,îcr g,5i:trair, vol. 21.
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le salut du canon, ce qui étant venu à la connaissance de Mon-
sieur de Vaudreuil, il y envoya Monsieur de 1'onty pour y re-
lever Mons~ieur de la (Corne. -'2

(Ce passage indique que 'M. des B3ergères n'était plus au
fort Prontenne cei 170.5.

Gédéon (le (Viitalogne nous apprend, dans son M1émoirc
mi le nda qu'en-i 1707, M. dles BeeLgères remplaça M. dIAil-

leboust, de Perigny an commuandemniit du fort de ('lialibly.
011 avait vu. Vent qule les Anglais S'nvançaienit sur ~n~

réal par le lac ('Jîaiilzili. M1. (le Longueul, qui admninistraisL
cette partie du1 pays, reçut cordre de faire évaculer le fort de
(ianîibly arsen avoir* Iiré tous les effets. l.;ingénieur <le
('atal<igin quni avait fortifié le fort ('lianbly assuma M de
Longueuil quun puvait le défendre avecý vent hommnes. M.
de Longtueuil gragila le.s autorités de la1 îo i a opiniond

'd1. de ( atallog1ue et on (décida de cseerle fort. C*eSt dans
cer ictnes que M. des Begrsremplaça M. de Péri-
gny aul cminanmidenlientiL

M. G(i dfroy, de Liutctôt, major des Trois-R ivièr-es, étant
déééle *lS mai 1709, M. dles Bergères demanda ce(tteý charge.

la 15 Rt.ptenhre 109, l'intendant Riludot écrivait la let-
tre suivante au iitr vii faveur de M. dles Bergèéres:

" Je nie sesdu ret our dîmn Ihin t de 1'laisztnce qui

nous a amené ig- le Couvneur- et nue partie de la mio
de Sault.jean. pour avoir lIhonneur de Vos mander par
av la lerse que nous avonis fait te de quelques personn< s

mortes iv depuis le départ du dernier 'asea.Nous en
aIvonls perdu au îîois de mnay dernier trois qu'oun peut dire
estre de considération pur ce pays, le sieur marquis de ('ci-
Sa If, le sieur dle Lothinière et le sieur Linctot...

" ~ ~ d <'uIcjp f zIz1<<r1.01. 1. p. 611.

"(<>Ile-rtn ii fr ii,niu crits. vol. 1. 1). 619o.
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4La majorité des Trois-Rlivières qui vacque par la mort
dui sieur de Linctôt est un très petit cmiploy, tant à cause de
]'endlroit où 011 lexerce, que parce qu'il n'y a que neuf cent
Ilivres d'appuin telmenis. Xélamun oinis le Sieur (les Bergérets,
capitaine dans ce pays, et des plus anciens, vous le demande,
c'est un boit1 officieýr q iuunpeu dérangé -dans ses affaires,
que tout le n',onde croît, par soit activité, estre capable de cet
employ.

"La damie de Linictot, im-r kta mort de sont nmry, se trouve
encore chargrée de- quatre enfanits, il ne luy reste pour touts
biens qu'une terre qui luy rapporte très peu (le revemu. E~lle

epr.lMnseig.neuir, que vous luy accorderez la mêème gr-âce
que vous fait tes ordinairemnent aux veuves des officiers de
citte qualité, eni obtenant pour elle <le Sa Majesté une pen-
sion. El]le passe, à ce qu'elle (lit cette année eni France, dans
lesý.p(ralîii dle tirer quelque weours dans ses besoins d'un,
fr-ère qu'elle a, à P>aris qui pourroit Mi, lxîy en donner, c'est
un uîîdeviiî <qui se nommine l1elestre qui1 es' gar'çoni, qui a 'dut
bieun, Iais qui est fort avare. '

Le ;- miai 171t), le Roi accordait la majorité des Tr'ois-
Rivères il M. dles Bergères à la place dle M. (le Latîtôt, décé-
d.

de.tc Ugrs ne jouit pais lonîgtemips dle ret te chlargep

Ioi<>iahle Iiiiisq u'*il ieeu: Mont réail, Je 20 juillet 1711.

JACQUES IZAIII

.Jaque Biardétait nîé à Neufclâtel, en, Suisse, eni 164-2,
du uîarige le D avid Bizard et (le G uillemîet te Robert. Soit

père était inistrec (le la religion réformée dans cette ville.

"Archite<s (tel îu1.('r<pnduc générac. vol. MC.
Melian]1k ,d uj<'nt: dei rapporl dit De' llirUmn:cr sr ici3



1 iZard en1trail qn(jualite d'officiel. el.aile .éiiii t le
Maroln Mcii î*un

D ans la azîan de- alîd le, le- coIn t( elde Froit t eîar le

pîrit mcouw sort I id-e.a et vit le- bonheur dle- le c<ivert i r
au (lit lilieisimi. lai

.Xîrs ai(a u age Ca n<ie, paarntn 1'i n-
fluexce. (le. M. de. obt ci . z i nit un (liseil dam,

Il iv desv îîpînjsa uhs q ue- le- roi ile- Fraltf 111V. lev 11x
Il i s e.

L orsqune _M. <le Fr< ttevw Vn t proidr w ] ssession d11 -. 011
verIIiteuilt de' fl Novll-xnc ni 17*2. il amen avec li!
B iza ru vil qualité' <leý I c enit d ses garde.s.

I hui l'a utomnine <l ih M73. M. I>eriot . 4riotiv-iit-li rde Mon t
réal, uyxn îaItritenn offji.ir (le- q Iti' jui voulai t arré*
terI deuýIx voureîîî's (le, 1his chez M. ilv ( ari'uî, le uneîxu

deI"uuîeîaepourt fairet un exuu].depi-cli ài 'Montréail
tuois (le- se-s gardl$,e c erlettnîî M. lizard*< po>ur arrN'-

1e-r M<. <1('l'aiu et le- conlduire i'lx. I i'/ar(l arréta. eut 1
(4e.le. sien t* <le ( 'aionj<, puis1 $I* (' irua, c'lez M. .IacqIes ee,

(.11 a t tedfait t on départ1 pour Quélu'<. lInformé~ <le-lareti
tiouu d ( Cariouî, M. I>errnî'o se, ('e .11v/he M. Le~î.avec trois
tni qua t.xe soldat s vt un J'ere il, iral usporté dev rolère,. il
dlit il M. Itivarde - Qui vous a rendu(li si hardi que- de venlir

airlrain-si, maîsua luxnasoun offic7ierI de. minui golî-

v('rfeti('uiit? Itbivaxi luii près<'uta alors mixe l-t.t.re e M.. (le
Pronft*nizir à soitalele Perr-1ot la lii jeta aui visa.ge, eHl di-

Sait-- liap)lorte'/.lla àvotre( ilaitre et avertissez-le dle vous"
nieuu.lx Ippenreun autre fois votre ilétier. Eun attendant,

je vous fais prisoiniier et vous laisse une sentinelle pour v'ous
('urpeC le- de ortir. Bizard li répondit qu'il n'avait dk

ùoup rendre qu'à son mtaît re. Perr-Iot le fit en1sulite con-
(luire <'11 prisonu. Le leiudeiu;în, revenu ài ses sonis, il le remit enx
liberté', miais. par contre fit arrêter «M. DBfer qui avait reçu

Bizard Chez lui.
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Bizard prit sa revanche quelques semaines plus tard. Per-
rot ayant été attiré à Québec sous un prétexte quelconque,
pair les ordres dle M. de Frontenîac, Bilard l'arrêta à' son tour
et -le fil, enfermer aiu château Saint-Louis. Il nie sortit de là
q1ue polir être coundui t enI France où il fuit enfermié il la Bas-
tille.,

l'Iî l67-1, M. de Frontenac proposait aul inistre de rem-
placer le major de Moîut-éal, v'ieux et malade, par le sieur de
Lanuguère t Lanandière) ou par 'M. Bizard.

Le 1-t novembre 1674l il écrivait aul ministre

IJe vous ai déjàiîiandée que le major qui est là Montréal
esi. ;i vieuix qul'il est hors d'état (le pouvoir servir et il se
trouve wême :4 mal d'une chute qu'il a faite, que je nie crois

Ins (Iui ilpsse I*hive-r. Si vous aviez agréable d'en gratifier
le sieur Lanotwuèîe( Laiailiere) lorsqule vous le retirerez
dlit commllIandemIenlt de Mon tréal et que les affaires (le M. Per-
r'ot seotterminées, pe-rsonnle lie s'enl acquitterait mieux que
li silloil, je volis proposerai le lieultenîant de Ies gaIrdes (lui

a mie inclinla tin de se marier et de s'habituer'Pli ce pays. I
a'tfils (Il mliiislte1< detif' e et je l- cPner i Cii dis,

(Ot il servi t a nprès de moi cowa IL ie decm ave beaucoup
die valentx' et (l<'-XI>erIii('el(. .Je l'avais trouvé dans le régiment de

Ma u'on i3Meîuronu?) It le pris par-e qu'il était for't entendu
dixiiIilles. D eplis. il al ehI une eniseigne dans une des conupa-

aliies fruanches que le Eni leva euit Suisse, il y a quitî'e ou Cinq
ain: et Ile J'a qîî it tee quei polir ie suivre aui t 'mada.-

Le iniiistrîe, est îîîîauî q uî'ouu <leva i t au1 mfoinis attendre la
111uu'u du1 iiiajtbx' ibe Mont réal. îîp'i était un brav'e soldat, avanit

1*I'Jib F'ailioa llbl<,r, M< jq ('<,l r frqfl-'a.%' (lit 'iiq'hi. vol.
i). ' 475, et "q.et Parnzinaa ( bripti<',ar and Ycir F"ranace. pp. 30 et

1".) IIatt'aat ei't iuaident aver foret- dé~tails.

.\rve if% 4-.' <lu (Inzt«1. (':rxjnîIaCI l pc"nÛraI<, Vol. 4.
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de 1iouivoii' à son rerlcinntc'fi<sa de st' rendre à la
demand<e (le M. (le F"ronîtenac.

M. Zaciarie Ilupuis, major de Mon tréal, miouirut un peu
mfoinis (l deux ans phwi tard. le ler juillet 1G76. M. de Froli-
tenlar renlouvelaz alors ,za demiandi<e potir ýoiiI pr1otégé et, le ler
miI;, le~ roi a corda it à M. Bizu rd la cu de major de

1,e 2..5 M78>ùeI u, Je dovriur<e lri euC 'tI3 'ili-
du ut I uleueudonnaien t al M. Bizard. at titre dle fief v4 set-

gIlrie, aver lian te, mloyenli net basse julstice, l'ile I ;<)nalveIl-
ture. situce' entre l1ue (le MOui1tréal et Flle Jé~sus,

1,1lv flolaveuiturie prit dès lois le iloim due11 Ma~jor obu dul
Major. pulis veli de BizvxuI qu'elle CI gardé.

M. flivard Ile fil aucun déýfriellviueuî t Ili n'établit aliviii
el). . fle ans sa seu1-îwnrie. Oil Voit, par* Faveil et uéîm

bremenut Ili, 1723, qu'il nl' * avait Ims encore Iui seul hîabuitant
sur ileBizaî'd. lidnuuut, nli M. Uivard Ili Whritiers

lie s'te*eupé)renIt <le colojiliser. ]v beaix domlainle ui dvaienit
IL M. do Frolntenlar.

M. de Froit tenue, on le sait, élait fidèle il se(s amish. Il
faisait touit ce qu'il îmuliait pour en-Z a pxès<l ministre.

Eni 1679), il obtint iune gratification pour son ami lizard.
Le G novembre 1 679, M. de Frontenar en remerciait le mns*
tre par la note suivante

La gratification -Monseigneur que vous avez (-il la b)onté
de procurer au Si- Bizard, Major de Montréal, m'oblige àt vous
en faire de très hiumb-les rernercimens, et -à vous représenter
quil luy seroit très diffieffle dle suibsister si vous n'avez agréa-
bie (le la luy faire continuer, et, de la joindre sur l'estat iles
dépenses ordinaires àt Ses app)oinitements (le 400 1. qui lie luy
sont payez que iinonoie <le ce pays et nie font par conséquient
que cent escus de rirance.'

Az'~hivcsdu Caniul , Corriioatncc oén&ralc, vol. 5.
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Le 1<) novembre 1679, l'intendant Duchesucan accusait,
dans un néiu i muninistre, le sieur Bizard de protéger ceux

qui faisaient la traite avec les Sauvages dans les b)ois

ILe sieur Bizard, major de Montréal, auquel môm-iie le
ao . acoi leune gratification de 300 livres cette aumée et

(lui dlepuis u-111 nSeulement n' est plus le domestique dle Mon-
sieur le (zouverneuir bien loin dle punir les désobéissants au1
Ro>(i et de teiri la miai à~ 1*exérttion <le ses ordres, donne li-
Tiuieîjt l'exemple (le les violer et envoie dans les bois. 11 1

Le 2 novembrie 1681, M. (le Front enar sollicitalit (le nou-
veau en faveur dle M. Bizard

.Je )VI la liberté e 1tliii a(lflsser uni lace(t qlue six
offiier subltenesqu'elle avait ici dans les t roupes m'ont

prié- <le lui présenter et qui se trouvent oubliés dans les gra-
tifica;tionis qju'elle a eu la bouité d'accorder aux autres. Le
sieur ilizard, major <le Mont;réal, n'a pas joui cette muée dle
ce>le de trois cents livres que Votre -Majesté avait bien voufl
liii continueWr p~arce (lu'elle lie s'est pas trouvée sul'état joint

aUX Il)itnetsde sa charge <lde major. comme je l'en avais
très humblement supp1 lié et que je lemi supplie encore. ',

Le 10 octobre 1 682 quelques jours après son arrivée au
pays, le zgoumxerneum de la Barre convoquait au collège des
.Jésuite4s, àiQéhc les p)rincipaux personnages de la, colonie
afin dlavoir leur opinilon. sur la1 conduite qu'on dlevait tenir
ài l'égard (les Iroquois.

M. Bizard prit paîrt aux délibérations de ce conseil d'un
nouveau genre. NMous voyons son nomn avec ceux. de Mgr de
Laval, de l'intendant de Meu'iles, des Pères Bescimefer, Dablon

Archvesdu nn~i, orrespond(aitce 9énérair, vol. 5.
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et Preiin et de WM. dle Varennes, dl'killebouist, de la D)uran-
L~aye, ])uluth, saure1, Berthier, etc., etc.

En 1683, MA. I>errot . gouverneur (le Montréal, revenu a
soit pos5te, ayant mandé à M. Bizard de se rendre auprès de
lui af in (le recevoir sePs Ordres, celui-ci refusa de lui obéir. Ceg
deux hommnes ne s'aimaient pas. M. Perrot, on se le rappelle,
avait fait arrêter M. Bizard à Montréal en 1673, et celuii-ci lui
avait rendu lat pareille -à Québec un peu plus tard. Per-rot se
plaignit vivement de cette dlésobéissance àt M. de la Bar-re,

M. de la Barre, dans sa lettre il M. de Seignelay du 41
novc-ni>i-e 161c.1. ii*est guè*re tendr-e pour- M. Bizard. Il avait
peut-eltre raison.

.T -e dvS c-vai-l l recevoir uni procès-verba>l dle M.
I'eii-ot ~oîveî e Monxtréal, Pln Confoi-mité du1 zèle qîu'il a1

po<ur* le service dut Roi., sur l'avis qu1i1 avoit reçu que le raptit
de< lat prair-ie (le lat Mag<ln( <lesbhéi par1 un dle ces sc(lerats
qui a voits est ê ar-esté prIisonnhi er lumannée demniere pour <lese-
tion V-lît' leS I-a uas 1 Aliffloîs <10l)r -g q ue M ns de Momit-
Iréal firent sauver- (le puioestoit party av(t (s.1 famnille
composée5(( <le :sa fei iui' et six en1fants pour- s'Y retirer, sur
q nlov ayant appel lé son nîajom- Bizam-d pou r lu i donner ordre
avec Un Msergent etl q uelqutes soldats; <le la1 garnison d'ailer-
alupré., le <lit Bizad au-<it. pi-évenu ile l'Esprit d<ý désob6is-
sance quii r-ègne en ce lieu, r-efusé de la lny rendr-e ainsi
quei Vous ver-mey par- le lit ver-bal.

Cet te action est du*1ne si g-neconseýqulence eni l'étit
oit est ce pays, que S'il ne plaît an1 Roy' en faire jsieil lie
faut. plus espér-er dle fair-c exécuiter ses iintentions. (Ce Bizard
est un sui.-e plongé dlants le vin et, livi-ognerie, inutile -à tous
services par- la pesanteur <le soit cor-ps. S'il ])laisoit -lu Rioy, efl

*'rhr .1r.qiuit r. fi n d .:,, l o ilZ do-tz<,,v'» N..'ol. .M I. 1). 15r).
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ît I l Il a Il m.e il sa Place mOlIlie je le eray nces rje proi-

pIsoNilos à ý;:! Mlajest e le Si- de Loife ,jeune hommeiII de '-1
ui a~:yant e.sté élevé pr-ès (le M. le Mal d'lîuiulieres et euî*

su j t i- efaitleuuant diufa literie sçai t le nulestiver et est en

d~at(e bhîeîi serivii, et est fils de M1. Le M1oy-ne dlont je vous ayv
(tstri t. vey-de-va t'. "

Nous iginoronsl- quelle réponse le luinlist re fi t au réýqul-
diiohi(e M. dle la 1 ar.A tout évenenuIeIIt, il Ile fut guèrev

ù fil nuce pal. les, doléan ces du1 gouverneur liis"ti izar-d
garlda s:la re

Ae 3U undi I bMt; le roi aeeordait à 3. Bizard une ommi-
sisal poui.mm;uue dans la ville et dnVPiniit<e 3Mont-
péal eni l'absence dlu gouverneur l)artieiiier. 'Cette vommilis-
sui i*eçuv par- le mar-quis dle I)enonville, qui avait succéidé .1
M. de 1"oute i] g1*ouivernemencit <le la1 Novll-rc , e
fui î>s rinde à 31. HI zard. 31. de I>lnonvil le, olumînte M.
de la Brn'aimîait pas I ivard.

.Jnqu ciM. Bizard tvait conservé sa qualité de sujet
suissev. Afi Li ýii lai à son avanicemîent, il se décida, en186
à dei drdes lettres de nat uralité.

E il Inaurs I (;7I le R<>i de Franice -lui accordait ees lettl'es
dle iiat.uralité.

M1. de Fot nnmnié une secone fois governeur de
la Nouvel le-Frantce, cxi I 689, s' oCcupa, nussitôt des intorêt de

SOn1 protégé, qui avaient été pas mal nélié sou.s Výadiuis-

tiat-ion dle 'M. de J)enonville.

Le 12 IlovmI)re 160j Hl écrivait à 31. (le !Seignelay
,L'année avant que je partisse de ce pays, je vous deman-

dai une conduision en faveur du sieur Bizard, major (le la

Archives (In Caiada. Corrc.spon dauer fi6udrale, vol. 6.
]Zirbird, Supplément du rapport sur les archives canadiennes, pour

1899, P. 264.
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ville de Montréal, pour y commander exi Fabsence du gouver-
neur, et quand Je fus arrivè eni France, je vous renouvellai
mnes instances, et vout- eûtes la bonté de mie Faccorder et de
l'envoyer à M. le marqluis (le 1)enonville, qui nie la, lit! a point
délivrée pour (les raisons que je lie sais pas, et peut-ê^tre parce
que c'éta~it moi qui li avais procuré cette gràee(- auprès (le
vous, de sor-te que depuis ce temps-là il a été privé de cet
av'antage comme il le sera toujours, jusqu'à ce qu'il vous
plaise mie faire en(ý,rune seconde expédition dle sa commis-
sion, comme je vout- en supplie trèùs humblement. " ',

La victoire signalée que venait (le remporter 'M. dle Fron-
tenac sur les Anglais lui (donnait beaucoup de pouvoir auprès
du1 ministre et il lui fit envoyer la commission demandée en
faveur de M. l3izard.

Linltendan.ilt Cliaxnpigny accusait réception conmme Suit
le 12 octobre 1691, de la commission (le M. Ilizard

"Nous avons reçu aussi avec les lettres que vous nous
avez fait l'honneur de nous écrire les commissions des offi-
ciers pourvus par M. de ])enonville et M. de Frontenac, et La
COIIIIissý,iOn du Sieur IliZar1d, 111,jor (le 310ntré«Il, poulr COmn-
Mander dans cette place en îFabsence du gouverneur. M. de
I enonvîlle avait reçu la même commission pour cet officier.
Mais l'en -ayant reconnu indigne, étant fort sujet aui viii et à
se gater, il la renvoya î la Cour. Il yaurai t plus dle raison
présentement que par le passé d'en user de cette manière. Il
n'y a 'pas u de nos officiers qui ii*'ait en dui chagrin de Ct'

commiandemient et en effet il ni'a pa-s assez de capacité pour le
faire quand même il n'aurait pas le défatit de trop boire. ", 'c

Le ministrc écrivait à M. <le Frontenac e.. avril 1692:
"Ayant rendu un coml)te exact a.u R~oy <le tout ce qui s'est

Archxives d(li uI <'or'eprndance gécnérale, vol. 11.
Ibid.
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passé en Canada. pendIant l'année dernière, je suis bien aise
d'avoir àt vous dire, avant toutes choses, (lue Sa Majesté est
fort satisfaite de vos services et de tout ce que vous avez fait
pour la conservationi de la Colonie, et qu'Elle n'en espère pas
moins de succès pendant cette année. c.ae attendant le secours
d'hommes qu'elle a résolu (le vous envoyer iu p)rinltemps de
l'année prochaine suivant les assuranices de Sa, Majesté a
hicix voullu vous exi donner e'lle mnesmec.

IOn a donné ailvis au Iloy que le 4rBizard, major dle
Montréal, est un mauvais sujet, et indigne dun comîmandemnent
de cette lplace, qui luy a esté accordé exi l'absence du gouver-
nenr; je vous prie d'examiner sa conduite et sa capacité afin
d'y pouirvoir comme vous estimprez à propos. " '"

M. de Frontenac p)rit avec chaleur la défense (le soit ai
et protégé. Le 5 septembre 1692, il écrivait au ministre:

Pour le sieur Bizard, major (le Montréal, je ne sais pas
qnii peut avoir dlonné sur son sujet les avis que vous mie faites
l'honneur ile mie mander. Ce n'est pas d'aujourd'hui que j'ai
vonnu qu'il y avait ici des gens qui ne lui vou'laient pas de
b)ien et (pie d]as tout le temps que j'ai été en France il n'y a
mauvais offices qWnom ait essayés <le lui rendre. Mais comme
il y a 23 ans que je le conuais,qu'il servait sous moi d'aide-de-
camip (lu C'andie, qu'il a été lieutenant de iues gardes, jusqu'à
re <lue je lui ai procuré la chiarge le major de Montréal, je
dois le connaître mnieux que personne et vous répondrai que,
pour la capacité, il n'y a point d'officier ici qui sachiece qu'il
sait et que s'il a de certains défauts auxquels ceux de sa na-
tion sont quelquefois sujets, ils ne P'ont. point empêché de
fair*e son devoir et que je serais sa caution qu'il n'y manquera
jamais. Soyez, S'il vous plaît, cxi repos de ce côté là. 1

(li t7he uG3an orcpnacénérair, vol. il.
Mbid.. vol. 12.
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m. de Frontenac wliut plUis Ioceasioii (le déQfendre son1
alivlid niii). M. B"ivard mioutrit trois mois plu1s' Lire,

à Montréal. le 6 décembre 1692.

PIEAI lE 1lOl:t'EIi DE GRIIOS BOIS

P>ierre Boncher était né dans la ville de 'Mortagne , pa-
No îe- ) ne .aui Perche, le ler août 16~22. A lïrede

douize anis, il quiittait le Perche avec son p)ère aprdBonî-
che.% sa mière NioeLe-Mère. et les autre*s mnemlbres de sa
famijl le poîîx. venir S*eta11lilr <bis la 'Non velle- Fraii ev. Ils
arrivèrent ici dlans l'ét 41 deIJ.I xieé ai leur 'iptite
Iicilîert ( i lard.

En ]G20~9, Pierre Bouli îtrait au service des Jéè-suit-es
et Stlivit m-Z rei2i ilns leilrs miioni(Is du pays des Hurionîs.
Un Séjour dle quiatre ails d;îîîls les' illissioîîs hur11onnles lui per.

iluit daprîivel lanigue des indigènes.
A1 soni retour.1Qébc Pierre Bouclier servit dans la
±ralnisoi cloni sodat, 1-apural. puis sergent. tout ml agis-

salit commiie itrp encl lallgite huironneî. Entre teiipzz. il
avait l'occasion dle se uistin- '1- en plu1sieurs reni'ntres aver
les Iroquois.

Eni 16.15, Pierre Bouclier était envoyé comme iinWpriètce
auix Trois-Rivières. L ýuîîé sivante. eii outre (le ses folie-
tiolls 41ilterprète. il était chargé (li soin (les îuag siîis éta-
blis dans cettiv ville. En 16-19, 'M. dI'Ailleboiist l'établissait
(101î1111 (101111ih vil chef In mêmèîe lieu. I exerça ziussi plîi-
sieur is fois le c-ommnidemnent militaire aux Tr-ois-Rivières.,
px(iclt les ab)sences (les coîîimîaîîdznts cde la petite garnison.

Aiu miois de niai 1653, M. <le Lauzoui donnait à 'M. Bouclier
des p)rovizioxis tie lieutenant-gêîîéîal civil et crinîihicl pour la
juridiction des Trois-Rivières.

.M. Boucher semble avoir égalemient exercé la cîtaige de



- 51 -

gyouverneur des Trois-Rivières, de 1653 à 1658. Mails on ne
trouve auicune trace de la commission qu'il dut reeevoir à cet
effet.

En 1664,31. bouclier fut chréd'aller faire connaître
aut roi 'le triste état de lit colonie et de lui demander des se-

cersci argellt, en colons et en soldats. Cest aut cours de ce
VO.-age qu'il fut anobli.

Pierre Bouclher revint danis la 'Nouvelle-France en) 1662
avec uie couple de cenits colouns et cent Soldats.

("est à son retour au pays qu'il rédigea son Hlistoirec vé-i-
lbie et nulturelle desý ;uocu>-s et p-odiu:iolis du1. puys (le la.

\wzîlie-ranc. qi fut publiée eii Franuce eii 1661.

Le 28 ortobre 1663, M. de Mezy iinmmait M. Bouic-ler gou-
verneuir des Trois-Rivières.

- Leý pays de. qa Nouvelle-France, disait M. (le Mézy, étanît
mainitenlant cen lai main et sous ]l protection du roi, par lat

dénissoxîdes sieuirs dle la compag.nie qui exi étaient ci-devanit
mîitiwelrs, et '.'a Majesté nouis ayant établi gouvernmeuri et sont

i iu tena t-énéaldans toute. l'étendue du1 dit Pays, ]tous
avons cru qu'i tait i bien de soit serv-ice <le pourvoir (le
l>Iis«>I1i(e encapables pour c'-iiunîauider -sotS sont autorité, dans
Ivs lieuix éloignés, et n otamnînmt aux Tr-ois-Rivières, et que
puri cet effet, iloiS, :le pouvioniS fair-e un meilleur chioix <que
celui de votre personne, et étant bien informé des ser-vices que
VOUiS avez rlendus au dit lieu:

-Puni- ces causesC, à1 plein conffiant en votre fidélité au
Serir~e(hi 111 oi, valeur, expérience~ et sage coniduite au fait des
aimeliol 11ou1 VOUSn IcOnîmnIIIIis et dépuité, commîettons et dé-
putoits pouir exercer- la charge de goiuverneur et comnmander
SOUS l'autorité ilu roi en tout le pays <les Trois-Rivières
pouir jouir- de la dlite eiai-ge aux <rue.droits et li~nieurs
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y ap> rtenauîs. 1l«Iîul et si longuement que nlous le jugerons
it-ile polir le service du1 roi.

Quelques semaines plus tardl, le 17 novembùre 1603, le'
Conseil Souverain nommnait à son tàmr M. Bocirpolir
exercer la charge dle juge royal aux Trois-Rivières.

Mais M. liotcher, e-slixnant sans dou)tet que les charges de
gCouivernleuri et de juge. étaient incompatibles, obtint, dès l'ant.
née Nilivanite. dê'tre déelîar-é des fonictionis de juge royal.

1!ni 166, .11. Bouchier abandonnait le gouvernement des

Trois-Rivières et allait séadrsur S:î seigneurie de Bois-
clierville. 1.1S xnlot-ifs qui le firent alors agir s.uut trop beaux
polir ne pas être rites ici. Dans imite note qufiil iiiilitula.it
Raisone qi 4 éta<UtH Q<lblir ma< ~Pffrsif l<'.% î.spc,..

eée. l qu j*as nommée <nIril.il écrivait
*I lère raison). <'utt pou>r aivoir luii lieu glaits re pays voit-

sacré li Dieu. nit les gens dle bieni puissriit vivre Pli repos. et L"s
habitants faire profession Wesl re* à Diiu d'uîne façon toit-e
par-t ie lit're. Millzi tolite personne scandaleuse n'"a qjue faire
<le se présenter polir y venlir habiter, Ai elle nie v-eut changer
(le vie, oit (1e dloit s'at tendre ià vil pstî-e bientôt -liassée.

'2èitet raison. ("est polir vivre Plus retiré et dlébarrassé
dui fracas du imondfe, qui ne ser-t qu'à nousq lé-soccuper de D)ieu
et nous ori-upper le la bagatelle, et aussi pour avoir plus.; le
roniniodit' dle travailler à ]'affaire ile mon saluit et (le c
(le mna famille.

:* 3îme raison. ("est pour tavlîc <aasr quelque bien
par les voies les plus légitinmes uni se pulissent itrouver, afin
de faire sumbsister ina famille, pour instruire nies eii-anlis en la1
vertut, la vie civile et les sciences nécessaires i l'état où Dieu
les appellera, et ensuite les pourvoir chacun dlants sa condition.

i,'çlii fn ordoainnanc.ir. vol. 111, p. Ss.

'Jriprtirnli ni ditqib&n:iorun (1lu Cu:,ril vÇuca,,~ol. 1, p. 5s.

j 
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"'.tèiiie raison. Coimme c'est un lieu tort avantageux tant
polir les grains (Ile pour le.s nourritures, et que ce serait
doinzage- qi*l demneurâît inutile, ou que cela est capable dle
mettre bien (les pauvres genis à IL-tir aise, ce qlui ne se peut
faire si <îuelqu'uni ne commence. Cette terre m'a*«ppartenanit,
je CI*<is (Ille D)ieui demande de 11103' (Ile j'aille ail plus tôt Fêta-
lili. C'e quli ine confirmie dans eett± pensée c'est la connais-

sai ie que j'av (11e ela sera utile aut publie et aux particuliers.
- èlie ra~i.sonl. ("e'st qu'il 111e sembille que j'aui'ay luis de

11o0len de faire (]il bien aut prochiain et d'assister les pauvres,
quei dans IV' I)OSite Où je- Siis, où1 ills 1revelis lie sulffisen t pas,
pour faire ce (Iue je voudreis, ayant d*ailleurs unet 'grande

famille; ce quli fait (Iue je ni'ay à présent presque que l e désir
et la lbonne volonté. l>eut-étr( lle dazns la suite me trouverai-
je en état d'Xctrles Sentiuwls que D)itil nIe doille Confor-
lnlt'ment l (.e qule j'aiy Vil pratiquer à lin grand huomme de
bienl ;, e i111e je net pourrais faire demeurant icv."

IA-s lettrxes de noblesse, qu'a*.vait obtenues M. Bouelher eii
i ;W;, ant été (l('truites dans l'incendie dlu Séminaire <le Qllé-

e, le roi, l, 17 jini 1707, lui eni accorda dle nouv'elle,.
C'es lettres disaient:

Les tnigigsqui nouOn(It été rendus, en l'annlée
1661, des services distingués (uIl le Sieur Pierre Bouclier,
alor. <'m ouveî'eur dles Tisivrenous avait rendus, dès
l'année 1649, dans les emiploisý imnporants qule Dns lui avions
von fiés en la N_"ouvellc-V'raucee, et particulièrement dans celui
<le (ouverneuir d]es Trois-Rivièr-es, nous auraient engagé à~
lui donner des marques glorieuses (le notre estime, cii lui
accordlant des lettres d'anoblissemient, pour lui et pour ses
enfants, liés et àt naître en loyal mariage; mais ces lettres
ayant été hrfflées dans l'incendie arri%é au séminaire de Qu&
bec, nous avons eu égard. aux remontrances qu'il nous a faites,
pour nous supplier (le lui on faire expédier de nouvelles, en
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vertu desquelles il pût continuer de jouir, ansi que sa posté-
rité, des honneurs et des avantages qui sont réservés àL la no-
blesse. A ces causes, de notre grâce spéciale, pleine puissance
et auntorité roýyale, nous avons, par ces présentes signées de
notre main, le dit Sieur Bouclher et ses enfants nés et à~ naître
enI loyal mariage, anoblis et anoblissons et du titre de gentils-
hommes décorés et décorons, voulons et nous plaît qu'en tous
lieux et endroits de notre royaume, et cii tout pays soumis à
notre domination, ils soient tenus et réputés nobles et gentils-
hommes, et comme tels qu'ils puissent prendre la qualité
d'écuyers et parvenir àt tous les degrés de chevalerie et autres
dignités, titr-es et qualités réservés àt la noblesse, jouir et user
de tous les honneurs, prééminence, fr-anchises et exemptions
dont jouissent les anciens nobles (le notre royaume, tant qu'ils
vivront lnolilenlenlt, tenir et posséder Fiefs et Seigneuries qu'il
a, ou (lu *il pourra acquérir. EBt afin que ce soit chîose ferme
et st4ile il toujours. nIous avonls fait mîettre notre Sceau.

M. Boucher décéda (].lns sa seigneurie (le Bouehlerville le
19 av-ril 1.71, à litebéni (le 95 ans.

Le î>atiarelie laissait à~ ses5 ('llfan iti bien qu'il avait
hionorablenment arqiiis nmais il leur lé_-uait Surtout un testa-
ment spirituel qui a fait l'admiration et l'édification <le plu-
sieurs, générations.

Il fit n temt-nps, écrivait *M. JTacques *hger, en 1841. où
on lisait le testament Spiritue0 lde Pierre Boucei-, dans elia-
quei< famliilleý, une f<ois par année et à~ -genoux.

1Sur Iiu-rr"ý inuaeluer. on peut corimller t'.tlbt' 1)aiuud IIltoiarr <le
!Ipt<lv q l'imil~ ' u,, in .1,u Cnhn . le I. 1.' id. I*tt S if ill< Aci.

uncfrir. Izhrieut T.enjaniu eSu1te, ierrc Btotilir ,eiti livre.
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LA MBEAU BOUCIIEli DE GltÂNDPIRtE

il était-le fils (le Pierre Bouclher dle Grosbois, gouverneur
es rosliiêeet (le Jeanniie (.revier.

-Né aux Tris-Mlviêres le 12 août 1656, M. Boucher de
Grailillre suivit l'exemiple <le s<>n père et comnneuça il Servir,
91011iI1ie soldat.

En I 689. 31. (o< lu~ e o:;andpi-é était enseignue dans la
(ie de( Loriniier. Le 15S octobre 168. M. de J )enonville lui donu-
nait un 11 if1 a de mérite et de bonne conduite.

A la demanide (le M. de I.ron tenac, le 16 mars 1891, le roi
vonfirmait 31. Boucher de (hnpédans son grade tl'eisei-

ge.Le roi recuuiieulsait ainsi5 sa belle vonidifite pendant le
swg-fe <le Quéhee en 1690.

La mêème allnée 1 691, -M. (le Frontenac lui donna une non1-
velle umarque d es u i le nommant lieutenant réformé. ('e
11o1Veau ra<i fut con firmé par- le roi le 1er mars 1.693.

("'est M3. Bouclier (le Grandpré qui eut lhonneur dêtre le
p)remuier imajor des Trois-Riîvières. Ses lettres dle nomination
iolit pas étéeconservees mais nous savons par ailleurs qu'il
fut nommé à cette char-e au cours de Vannée 1692.

Le 30 juillet 1695, M. Bouclier (le Grandpré obtenait
une imîlortante conre.ezsion ile terre, sur les bords dlu lac
Saint-Pierre.

Les lettres-patentes de ce don dizent:
"Sur la réquisition -à nous faite par.. . Bouclier, écuyer,

sieur dle Graifdpré, manjor (le la. ville dles Trois-Rivières, où il
est marié et étalbli, <le lui accorder une lieue de terre de front
sur tr-ois de profondeur sur le lac Saint-Pierre, tenant d'un
côté aux terres concédées (le la rivière Yamachiche, et de ]'au-
tre «à celles (le la Rivière du Loup, ensemble les îles, Ilets,
pour pouvoir par le lit sieur le Grandpré y faire un établis-
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sement et y mîettre des habitants, et à cet effet, cii jouir à
titre de fief, seigneurie, etc., ayant égardI à la dite réquisition,
avons donné, accordé et concédé au sieur du Grandi(pré(- la dite
terre pour en jouir lui ou ses ayant-cause. " *

Cette concession fut confirmée par le roi l'année suivante.
M. Boucher de Grandpré décéda prématurément aux

Trois-Rlivières le 3 avril 1699.

FItÂN(01S I>ESJORIIY MXORE1ÂU DECBAA

Originaire de S.iint-Vincent de Carcassonne, il était fils
de feu François 1)esjordy, iuajor dFune Cie dle cavalerie, et de
Elisabeth Depreitte.

Dès 1683, M1. ])esjordy Moreau de Cabanac servait ài De-
sa.u1çon en qualité d(e cadet dans les troupes.

Le 5 imars 1685, il obtenait une commission de lieutenant
dans les troupes servant dans la Nouvelle-France.

D)ans un Il folle (les Officiers qui servent cii Canada "

fait le 5 octobre 1692, on1 lit
IlDesjordy. E n 1683, cadet dans i3es.ançon. E n 1685,

lieutenant en canada. En 1ffl, capitaine -reformé par M. de
Frontemac. Bon officier. Brave homme. Propre pour le pays."

En 1694, François Desjordy fut excommunié par l'évêque
de Québec parce qu'il vivait nmaritalement avec Marguerite
Dizy dit 'Aontplaisir, épouse (le Jean dle Brieux, dje Batiscan.
Desjordy s'adressa au Conseil Souverain pour obtenir répara-
tion diionneur des curés dle Champlain et de Batiscau qui
avaient lu en chiaire le muandemnent d'excoiuiunication de Mgr
(le Saint-V\allier. Malgré l'appui que lui donna le gouverneur
de Frontenac en cette occasion, Desjordy ne put rien obtenir.

I'ié'rc cl: P.ru~ rql'lctiP, à lit leilirr sdigneurialc,. >. 414.

d~cî~su('nu. <*ort*cslioitdaitrC !i<nctralc vol. 120.
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Mgr. de Saint-Vallier avait le poignlet solide et lus p~uissant.,- nie
l'effrayaient pas, lorsqu'il s'gsatde -faire dispa.raître le
svandale.

En 1696, M. Desjordy Moreau de tbanaeit cuîiinnîaîîidait
:îu fort ('ataracoui ou Frontenac.

]'AI ler miai 1697,11l recevait le !oinîmnanideineit d'une coin-

En 1701, M. (le Callières disait de lui
ILre sieur Dejoui'dis, natif dle Carcassonne, àgré de 35

anxs. est venu lieutenant en Canada, n165 fait pitainle re-

formé en 1693, enlseignie dle vaisseau en 1695, et capitainie eii
pied audit pais dle Canada en 1 69î, où il est marié. Boiî offi-
cier. '

Enl 1709, 3M. 1)esjorày commandait une (les compagnies
des troupes dii détachemient dle la marine dans l'expéditionî
de M. dle Rantezay contre le colonel NL-iclmolsoni.

Le 28 juin 1718, le roi accordait la croix (le Satint-L.ouiis
à M. D esjordy 'Morcau de Cabanac.

Le 7 mîai 1720, M. Desjordy 'Moreau de Cabanac succé-
<lait à M. Mariauclieau d'Esg]y comme major (les Trois-Riviè-
re.

L> -'); ortobre 1722, dlants un rapport au ministre, M. de
Vrauîdreuil rendait le témoignage suivant de M. Desjordy
Moreau dle Cabanac

"Le sieur Desjordy, major, Ùgé de 52 aii . Il est très bon
officier ayant été dans plusieurs partis contre les Iroquois et
4contre le-, Anglais et il a fait son devoir avec distinction dans
toutes les occasions qui se sont pr'ésentées. Il est dle bonnes
moeurs et fort réglé dans sa conduite.

Décédé aux Troi S-Rivières le 16 février 1726.



L<)ULS-liE(TOU DE CALTIAMES

La lfamie de Cali lières est originair'e dIiu iojs'in. un
1-192, leS çomuîîissa.ires du1 roi, réunis à verteuil, eni Aligou.
ilmis. recolilflaiisaiel) t la1 iloW>esse (le Jeliazi (le 'a.llières. C'e'st

14'il après qune la famnilIle dle Callières se fixa emi Sainltolige.

Jacques dev C allières. le père (le Loinis-Ilector dle Calliè-
lli, fut govrim'de la ville et dii château de Climerboiurg. Il
cultiva la poésie et les belles-lettres et laissa puirsouvra-
«(es. Il ('ut deuix filles el trois fils: Franmçois, Louis-Hector et
R~aphmaël. François de Callières emblrassa -la carrièr-e liplo-
inatique et attacha Soi îïoxîi au traité dle Rtsvcl. aphaël
<le Callières entra dans Farinée t devint lieutenant-colonel

Louis-Ilecto. dle C'allièr-es, Ilé àt Clerboir*ý-- fuit capita~ine
atu ré-imient de 'Nararre et servit vingt ns dans les troupes
ava nt dle passer dlans la Nuel-rne

Le 1(1 avril 161, M. <le (Ca'lliormes était iioiinnié gouiver*neur
de Montréal, emi remplacement de F7rançois-Marie Perrot. [i
arriva ici dans 1iautoinme dle la même année.

Dans lPété de 1685, M[gr de Saintù-Val ler se rendait à
Montr'éal. Il En entrant à onra,écrit-il, j'y fuls reçu avec
de grandes marque.- d'honneur et joie par 31. le chevalier de
Callières, grouverneur, qui, comme tout le monde sait, est un
homme fort appliqué à soli devoir, brave de sa personne, plein
d'honnêteté et très capable de soli emploi, au jugement (le tous
ceux qui le connaissent. "'

Dès son) arrivée dans la X ouvelle-rirance, 31. de Callières
E'était convaincu qu'il n'y avait qu'un moyen de conserver la
colonmie à la France: c'était de s'emparer de la colonie de la
Nouvelle-York.
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L,ý 25 février 16,q5, 'M. de Callières envoyait un mémoire
-L M. de Seignelay sur les usurpations des Anglais sur les colo-
nies françaises <le l'Amérique.

31. (le Callières insistait dans ce mémoire sur l'envoi de
iiiilieuestroupes pourW rire d'abord les Iroquois, puîis

chasser les (nli les endroits où ils s'étaient fixés mnalgré
les titres b)ienI établis dles Français.

D ans l'expedition dle M. de Jienonville contre les Iroquois
ehl 16,85, M. dle ('allièros commniudait l'avant-garde. Il mon1)tra,
dIans cette dilhicile ent reprise, ses brillantes qnalitès iili-

Le marquis dle Denonville fut( absolument satisfait des
sev1'ice.qI UIini M. (le C'allières au1 cours de cette calln-
pagne. Le 25 août 1 687, il écrivait à M. (le Seignelay

.Je ne vous ai parlé encore, Mrque les habitants qui
sont pari-Ls dit bas dle la1 Colonie étant de retour chez eux au-
ront fait .160 lieues depuis le 24 miai jusques environ le 1.7 ou
18 aoûit. Vous jug~erez bien qu'ils lie se seront pas reposés
oIutre les deux forts qu'*il a fallu faire ýt, ruinler les blés des

enmset 30 lieues de chemin que nous avons fait parIl terre
à auller et venir. Il était de toute impossib)ilité de faire faire

davanage(le ce que nous avons fait car les vivres nous aul-
raient manqués si nous avions séjournés davantage. Il y a 30
ails entiers que j'ai l'honneur (le servir, miais je vous «assure,

g-,que je n'ai vienl vu d'approchant pour la peine et laî fati-
gule. Alissi vous p)uis-je dire que sans M.M. detIlv ir et de'
Vaudreuil, je n'y aurais pu fournir. Je nie nie saurais trop
louer de leur appllication. M. de Callières est très entendu et
très affectionné îà bien faire servir en lui et être sûr qju'il fera
bien tout ce qui sera faisable. El est homme de détail et de
soin pour la subsistance et dresserait buion <les commnis pour
des miagasins ainiant qloî'drc. 11 nie faut pas avoir p-eur qu'il
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latiEse rienî fripoinner où il aura l'oeil, je le sais par expérien-
ce. "e

A son retour de la campagne contre les Tsonnontouans,
M. de Callières ùravailla à mettre eti sûreté les habitations dis-
pers(-es dépendantes de son gouverinment. Il fit faire dans

chaque seigneurie des réduils avec des pieux de 13 à 14I pieds
(le long, afin de permettre aux habitants et aux soldats de s'y
retirer en cas d'attaque. M. de Callières fit éralenidnt, encloreo

la ville de MonitrAal de bons pieux, en attenldant, des fortifica-
tionis en pierre.

Le IS8 mars 16S7, M. de Callières recevait dlu roi mine coin-
mission pour commander dan)s tout le pays ei l'absence du

L'année suivante, leSna-,le roi donnait mie autre coin-
mission à M. dle Callières pour comumanider les tr-oupes.

A l'automne de 16SS, M. de Callières fut enivoyé cil Fran-
ce par M. e Denoniville pour faire connaître ,au roi l'état de
la colonie et ses besoins. Il devait emi nmême temps lui proposer
la conquête de la, Notuelle-Yorlz comme l'unique moyen de
prévenir F*entière destruction de la Nouvelfle-Eramce.

Une fois en Pranec, M. de Callières rédigea plusieurs
ménmoires très élaborés sur son projet de conquête. Il termi-
liait l'un d'eux en disant: Il Qu'on me donne quatorze enits
soldats et six cenits Canadienis d'élite j'y pénétrerai par la ri-
vière Iliclelieu et le lac Champlain. Orange (Albanîy) n'a
qu'une eceinite de pieux non terrassée, et un petit fort à qua-
tre bastions, où il n'y a que cent cinquante soldats. Cette
ville contient trois cents habitants, Manhiatte e~wYok n
a quatre -cents, divisés en huit compagnies, moitié cavalerie
et moitié infanterie; elle a un fort de pierre avec du canon.

Avciie du Can, Co?,rcspoiula'icc générale, vol. 9.
Mémnoire de M. de Callières. novembre 16S7.
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sa coii<jucqe rendrait le roi inaître dle l'un des plus beaux
ports (le 1lAmérique(, ouvert ein toutes saisons, et d'un pays
fertile sous un climat doux."

Louis XIV approuva d'abord le projet de M. de Callières,
puis il le remit à plus tard, pr éérant une bonne paix si elle
étaiit possible.

L'e voyage de M. de C'allières en France euit d'heureux ré-
SulLaits pour la Nouvelle-France puisque le roi, iniformné dle la,
I)olit iq ne mualheureuse d'il gouivernieur de ])eiinwville,décid-, dle
le r'appeler et. dle renvoyer M. de r.rouitenne polir prendre le
dgollVernlemlenlt du1 pays.

Pendant ce même v'oyage, le 4 juin 1689, M. de Callières
avait obtenu une nouvelle conmmission p)our1 exercer le coin-
iiandciuiit dlans tout le pays ei l'absenice dut gouv'erneur-

greîîérîl.
.M. de Callières revinît liu pays eii mnême temps que M. de

l"î'ontellac et arriva à Québec le 15 octob)re 16S9.
Lorsque Phipps vint mettre le siège devant Québec eni

1-690. M. de Callièr'es dlescendit aui secours de -la capitale assié-
gée avec toutes les milices de Montréal. ILe gouverneur de
Montréal rendit de précieux services i 7M. de Frontenac et fat
un de ceux qui contribuèrent le plus à la défaite des Anglais.

Le ler février 1694, M. de Callières était nommé cheva-
lier de Saint-Louis.

Le 2S novembre 1698, M%. de Fronîtenac, gouverneur de la
Nouvellle-r-rance, décédait à Québec. M. <le Calirqui avait
de fortes influences à la Cotir, se décida à demander la charge.
Il envoya on France M. Le Gardeur dc Courteomanche pour

'Leq différents mécmoires (le Mý%. de Cnllières sur soit projet de con-
quête (le la ,niivelle-York se trouvent auix Arhvsdu Canada, à Ottawa,
Correspondance oénéralc, v'ol. i0. - Ils ont êt<ë publi&s dans l'ouvrage de
M. E.-B. Oallaghian, Documents relative te the Colonial History of the
Stateo f ?JVcw York, vol. IX, pli. 401, 404, 408, 409, 411, 412, 419, 420, 422,428.
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avertir le ministre de ]a1 mort de M. (le Frontenac et lui de-
manilder (le lui donner sa succession. M. de Varroull o-

verieuîr (le Montréal, qlui voulait lui aussi remplacer M. de
Froneiîc.dentaen France M. Arnyot de Vincelot p)our faire

valoir ses droits. Mfais re dernier arriva troll tard. Dès Sa
première entrevue avec le iniistre, il apprit que le roi venait
<le nommer M. de ('lire ovenu e la Nouvelle-Franlce.
lie>s lettres <de noi nation avawin t é si(rli<vs le 24) avril 1699.
1l était dit dans ces lettres que M. (le Callières servait le roi
depuis trente-cinq anis, tant dans ses armées (lue dans le

("est sous5 la(lilistI'atioll (l M. dle (Callières que fut
!onIclu aà Montréal, le 8Sseptemblre 1701, le tralité quîi mettait

fin aux hiostilités pr'esquIe séculaires entre les Français CL les
Iroqluois. (Ce Succès fut '«oI oeuvre personnelle, qu'il réussit

nimenler à bonne fin. -.râ-ce à aen:n qu'il avait sil pren-
dre -sur es b)arbares.

C'est également szous lad i inistra tion (le M. (le Callières
qule fut établi ]e fort de Poiltchlart raini qui devait prendre il un
peu plus tard le nomn (le Détroit.

M. dle Callières (decéda à Québec, le 26~ mai 1703, et fut
inhumiiié le 28 dans délse(es R~écollets.

Glédéon <le C~atalogne dit que M de Callières mourut (le
ises grouttes ". DI in autre côté, on voit que M. de Cafières,

assistant -à la gàn'îse~ la cathédrale, le dernier dimlan-
che (le iai, fut Pris dl'unI Vomlissemlent <le sanig. Il fut trans-
porté aunsitôt .u hâea Saint-Louis Où il mourult dewx
jours plus lard.

les historiens ont été unanimes à rendre hommnage aux
grandes qualités de. de Callières.

"Il mourut à Québec, le 26 inai 1703, dit le Père de Char-
levoix. autiant regvretté que le mnérit.ait le général le plus ac-
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11i>i11il i quileûlt enlcore( eui oetteý colonlie, et l'hommeii dont elle
ava it reçu les plus grands services.

M. de <'allièr's écî'it M. (arnleau, fut. regr-etté par le
'îa;.qu'il eivait avec une granude habileté depuis plus dle

V îîîgt alls. Il avait été iliiiii gouver'neur de Miontréal en
i ;S I. s-ur la )Ieta1indu séminaire de Saint-Sulpice, ilu-
Vexii ile (ce droit comnme sei-lieur de 11le. Il avait ensuite suce-

ridé, emiu sa quialité (le second officier muilitair'e tîn pays, Ili
t'uede Fron teiîa<', àt la tête du1 gouvernement (le tolite lit

Nouiîveil u-Fu'ancte. I.on m ]inistratonk avait duré qiua~tre alis
et demîi. Il contribua beaucoup, par ses actes et prt.bable-
tiîltli~ par ses conseils, à d6termniner -la France àt mettre
dIans les f and ems('ie conifiance quils ne ti'ahlir-mt ja-
imais.

1Il mlouruit ià Québec, le 26 nmai 1703, dit. 31. l'abbé Fer-
Juit(]. l;mi'ssnt la1 réputation d'uni excellent général, d'ul ]loin-
ine itè-ue et d'un véritable amni dlu pays, oùt il avait passé
unet rad partie (le sa vie."

M. Sulte est aussi élogieux: Il IN. de Callières employa,
touite soit adresse et soit énergie à p)acifier les sauivag,,es; c'est
là son titre dle gloire. Par des émissaires envoyés au pays des
grranlds lcet qu'il savait choisir parmi les plus capables de
nos c-iireuirs (Ie. bois, aussi au moyen des assemblées solennel-
les qu'il fuît à Montréal, il eut la joie de pouvoir décflarer, en
170)1, que les haches di guierre étaient enterrées depuis MNont-
r'éal jusqu'aux Alleghianys et an :Mississippi. Sont administra-
tion conmme chef de la, colonie n'a rencontré qlue -des éloges de
la part des historiens. Durant les trop courtes années de son

Hlistire de la Ný\otivcllc-Franicc, vol.

Mfisloi>'c du Canada, tome II, p. 24.

OCours d'iflstoire du Canada, vol. II, p. 347.
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passage aux affa1ireq, il s'exécuta dfýs travaux imnportant-
dhans le pays.

.A'N DO IL 1E LA VIASSAIGNE

Il était nié il VaIraý 1. aujolrd'IînIi PaayleMnialm, comntë
(le ('lrllvs, vit659 dui mariage (le Godfroy Bluuillet de1 la
clmassaign'Ž et do Aime ]rat

ExýISei-Ine 1.11S le regùîmeîmm. de -Navarre en 1673. lieutenant
dans le même régýgimnxt eii 1673, il passa capitaine dans le ré-
g'inivent de (Condé le 27 août 1677.

Le 17 iai's 16-7 il obteniait une compagrnxe dains les tr-on
pets dil détachmemenit de lit mlaine servanît dans la1 Nouvlle
Framn ce.

M. de lit ('lassai-mîe coînmandait à Lachine eil 11690.
Dans l'hiiver (le 1690-91, les Iroquois semè~renît la terreur

dans les environs (le Mýoitr&zal. 'M. de La (Iaaiîe t'vové à
leur pouismite à la, tête d'un (détachemlent ile put les rejoindre.

Garde dle la marine le 1cr janvier 1693, M.. (le la ('liasai-
-lie obtenmait miller nionlli' commissionî de capittinie le 25 xmaî-
it;91. JLammniéi-siaie le -I. 11na! 169)5, il était fait eis'eignle
de vaisseau.

]:'i 1709, danis l'expédition de M. (le llainczay contre 'Ni-
cliolsoi., M.N. de la <li1assaigmie avait tin dles principaux colîiani.
denlients.

Le 5 mai 1711), _M. (le la Chassaigne remplaçait le b2ronl
de Loxîguoiîji à la majorité <le Montréal.

Le 7 juillet 1711. M. (le la ('Imassaigne était fait chevat-
lier (le Sainit-Louis.

1La famille- dr- <'allièrcs. Jldrnarc tlc la .Çnrie4d roValc du Canada.
pour 1.'90. p. 109.
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Le -27 avril 1716> M. de la, (2lassaugne Passait major dans
le rotivernivinen t de Qubc

Le 7 mai 1720. il était Ppomu lieutenant de roi a Mont-
péal.

L'n décembî1re 172-1. M. de iotuviguyii avait été noummé -oit-
N erieuril dv Trois-1URir~ La umort tragique de ce brave Offi-

vier danîs le ii.uîfirage dui ( 1haincau obligea le roi àt faire une
Ions clle. nominationi. Cette foi, slchix tomba slip MACd la

C 'Ial5a4~le.Il fut nommé le 2ô avr-il 1726.

En julille't 1 727, 31. de la ('lass:uigîîe reeevait ordreP de M.
<leBe~îmlarnis ~nverîeu général de la Nuel-rne

d ailier eiîiiel M. Uiit.go1 t*riteur (le la -Nouvelle-
York. de faire démolir le fort que les Anglais avaient élevé û
l'embohu~limre de la rivière OsWe«o(, contrairement aux stipul
lati buili dui aite 'trdt M. de la ('lm;m<aîîne s*acquitt de
sa îîmIz.îmml avv'r célérif é et succès. Tký S noft <le la iiCxue ammuéî,

BurI.c I Unterivait il M1. dv F*bvaillarnlois

Vous ml'avez fait un grand plaisir en me donnlant l'oc.
.iIsissII de u<uîit r ue per'sonne (M. (le hi lia mssaignie) d'uIi

Ai -.raîil nIIépite. (Il vIu lvîxovzaînt avec lui d]es -eliilsmouxîmmes

quii fout hnnmeur -à leur pays.

IA Il 1; jutin 17301.M. deý la<'î; sig remîplaîçait soit beau-
fr-êrv. <'IaprîsleMu, iiv. premier' baroni de Lumîgueffil. vOnînu.'v
.ribIve-riieui (le Montiréal.

M<. '1<- la (lasi±îedécéda à M téaleh 31 jamvie*
17:13.

1...rs d s m Ilri. NI. de la. àI~'!i-s'~ la isill,' de prenudre -:1
rr It . lA'lrr %sril ld?13. ignorant reor.' le tr%:c' ý-Cénei.'nst. Ile roi li

.sndi . .è b ;.L'.i ' se et* ,i)g pr'. e de'(100 Ii reý ii e s1'I ré.'or roy'al.
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] tapial-La m bert ('lose étai it originiaire (le !Saint-Denis
(le Nlqegtes, départemenet d( l.- dnns 11 étaiit fils de Jean

CI(>55e et de C(écile 1)elaifosse.
Onl et> stale sa présence pourl la première fois à Molltréal

par til acte de .Jeant de Saint-Père du iis de nmai 1.648.=
Il 41ini être amnlé ici, eni I 6-17, par M. (le -Maisonneuve qlui rit

Plé:iézî nf voyage en 1'ralnee eu cette aimée.
M. l'abbé Eailb>iî, lblert Larite et J.-Ediîuondf Roy nIous

ilom>tii < Clsse commehit le preIfimr notaire <le Montréal. eLa

p>rofessioni ntariale serait fière de réclamer le m11ajor. 'losse
comme e pJreni ier talielliui el(, la miét ropole rimnierrial1< du
(':îîîad. Miai.- la vérité ;e ses droits et M. .-. Massicntte a
tabli dampiîis que le Iremier notaire de Montréal fui .Teaul (le

'lSeaét'e le deuixièmie lnotalire( de( MonttréalI. Il agZit
r<illuem l;iIel i<lv jilllet il <ierell)br 1651ii, puis de déemîbre

à I. avr-il Il~5 iî shr ensuite tin acte Anotor 1655 et
un anti*' I. 21 ilém<lfl>3* 165 Iu. e :1,1 dcireI6;57. il rédlige

nc Ili) un .met, iais cesi, Jlta il Ille Satint-Pèrie qi Je signe1.

(i u le -<'us se t-uîup.>scen tout dl- .30 actes.
Le< :" a'ofî 16(511, M. ile N[ais<uÎîîenve donnait àl M. ( Ius'ýe

1111<- cetin.,iit éitendueii de terre afii lui Ileitr de sa- livrer
1* J;uzrIiieu l n v-. ],e nîôe*-ll jour. tinss .1cl Ili- deSaintî-Père',

jl'lr' '* t>*'lvi-f'î~ i l q *a plfzla. tomei 111. P. 360; ié
~~~i blf'l-q,' * ;t', . % '.. 1. 1).a. . Iixt riirc el i wilitiz vol. T,

i iu -: i ta e t r qP e i r la i'd ré iqu. -,,% b. NV. p. 1l?

e:-z NILS:(îO" ai.. rd sies ir.ix loremiers tabiwe ioniréal,
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(li avait egaleiuleilt. reçu uine conIcession (le terre, écri-
Vaielt.: -Nous étant mis avec 3MMý. de la comupagnie dle Molli
réal, afin dle conitribueLr, autant qjue nlous le pourrions, a lat

îvrindes navge,îous aIvonIs cru (1u'il était nécessaire

p>our cela que ciacui d (e nous fit en particulier quelque éta-
I>Isseneit.et NI. (le MaIisonicuivv, notre gouverneur, qlui a

jiuge de Soli côté que notre -desseinl serait utile aui bien (les sait-
VageS, 110ouS ayant délivré, aujourd'hui même, dlescnesis
dle ivrrles pour ee suijet, nous déQclaronIs prétendre aucunle ré-

iujeiePour les servires que no>us avons rendus juqàce
Jour a '3M. de la Compagnie <le Montréal. Quels beauxc

A partir de 1h1 os-se s;emible avoir suivi Presque exclu-
siveent la carrière des armes. Il faut dire que les Iroquois
lui donnaient continuielleinent l'occasion <le se distinguer. M.
I)tollier- de ('aqsoni, la mère Jucliereau (le Sitgacles Rc-
1<,liOn1, <le 'lè.vmiles racontent -à l'envi les proueszes de ce
brave. Et pourtant, tout n'a pas été dlit des actions d'éclat du
inajor Closse. M. flollier de C'asson prend la peine d'écrire:
" Si loil avait emx le soin d'écrire, chaque année, toutes les bel-
les actions qui se sont faites et passées autrefois à Villemlarie,
nous aurions bien des éloges à faire <le lui: car il était partout
et partout il faisait merveille. Mais, par défaut de nionu-
xuen'ýs écrits je suis obligé de les passer sous silence, aussi bien
que les faits héroïques de plusieurs autres, qui ne se propo-
saient pareillement pour fin que la gloire de Dieu. -'%on, on ne
saurait raconter dignement les services que cet excellent ma-
jor a rendus à 'Villemarie."

Closse était -lhonme de confiance, le bras droit de M. de
.Nai-sonneure. Lors de son voyage en France en 1655, il le

L'abbé Faillon, 17isfoire de la colonie fra nc'aise au Canada, tome Il,
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chargea du commnandemient de 'Monîtréal pendant Soit absence
1lf55-1657).

ILe 2 février 1658, M. de Maisonneuve donnait à Closse,
.11 110no des associés de Mon tréal, lui fief du 'cent arpents de
Ici-le il simple hommage et aans justice, situé lirs e Vill
Marie. Ce doin était fait pour favoriser la culture (des terres,
ahiet. a la sûreté di p>apa et atussi pouur reuniipeiiser le mérèiite
et. lat bravoure de (ulossv. L'luroïque soldat quitta alors le fort
i*t s'établit :Slu m'il fief litéine, après p~ aî oir bâi hue maison
fiburtifié-e Poui r emettre' à l'abri dea attaques dles Iroquois.

(losse fut tuné danîs un cmitbat contre les Iroqluois le t;
fevrier 1 (62.

M. I olliver de ('asoIconte. ainsi lit mloru de ce brave
.olda t (lii S'était illustré par tant (le beaux faits da :e

('e jouir-la. M. ('lussi' toujours pu'-M, selon a coutume, à
eJuea Nie pourV p>otégelr cellet de.- colonsa qu'il SaN ait. être

vi laigv. S'l-a4it porté alvecjliseu autres n1~ ita endroit
attaqueý pair des Iroquois, où se t.roulvaienut qulustravail-
bie; et J.arimi veux qui le suivaient, étitit un F'lamnaud, att4î-
SIe omme dommeetiqme a son service. Le feu lion initerromipu
des Iroquois ébranla le urage de Ce lâChe aUXihe. qui en
vinit jusqiu'à prendre li fuite et à abanîdonmner le major ; tamu-
dlis clu'uni autre sprviteur de ce dernier, appelé Pigeon, d'une
taille au-dessous de la médiocre, dpo adans Cette même
:etinm, un courage vrimient héroïque, et alla mêème si avant
atu muilieu d]es ennends que, s'il nmeut été extrmemient leste à
lit cour-se, il ajurait dit i'tre atteint par leurs balles, auxquelles
il etit le boi 1 . .. r d*éuhappcljr. Mabs la fulite du1 Flamiand haussa
le coeur aux 1lu .àuoîs. u taueeî aîec plus d'hardiesse le
major. Ainsi dlié,il nie perdit rien de soit sang-froid ordi-
nmaire, ni dle son intrépidité dans cette occasion; et si Dieu
n'eut permis que -.es deux pistolets ne fissent feu l'un après
l'autre, il eût( Vraisemnblablemecnt changé la fortune dît coin-
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bat. (lit dli moins eût faîit éproulier il *el'eaeîi de nlouvelle-s
nites ais, avant qu'1il eût pui remlettre ses armes en état

de îvî,il fut aîtteinît luiunîcl et perdit la, lie.
-A*t este. aIjouIte MI. I )ll er dle C1asson, si le major de

Villviiaiv je érit ent a(vtte renconître, il mîourtut (,il brave soldat
du I'sa- l ist, et th. iloi 1 (' iIliiti quo, itlirès aivoir mille fois
sanoc le, >ani> jaumis craîindre de ]l perdre, n'étant venu

en it ee ayis que pont r la sarri ier il Dieui. --
La Mère 1airie de e' îanui n î autînîçant sa, mort.

(lit de '.ni .- Vit dles j<tsvaillants lonunes qui ait été dans lat
e<.loiuie.

l.a Rc'lulion il<-X dIsje îh 662 fait le plus bel éloge du1
îîî.tjour 'lusse ("é i unt hommîne dont la piét,é ne cédait mi

rien i la vaiîl itttee et quii aivait 111h' préseite (1esprit tout al
fait rire elit vlaetaleur des comblaits ; il a tenu fermie à la. btte
dr vhMint sx hîommîes seulemnt contre deux icents Onontague

j dflilitilis, êi.lbt tanit depuis le ]]atin jusqu'à trois hieures (le
Flè.' 1 l quioiq~ue. la patie fui Isi peu égale; il leuri a son-*

i t fai t L'il liert0m jaie;saauid il les ai depJoss6des (les postes
,t~il.Utu.\et mîi ldes reiloutes dont ils s'étLuient emparés -

vt 1 julst-ilnvitlit iitý e. laingi~ie d'aîvoir sauvé le 'Montréal et
18.11 >eunlacs et par sa riita ion :de mort qin a jugé à pro-
[lo-, de tenir sa mîort celtée aux eunnis, de peur qus n'en.

(lasen e l'' iîag.Nous devions cet éloge at sa, mémoire,
peuisque -Montréal lui doit la v'ie. '-

('Closse, dit. M. i'ailloîi, se muontrait. partout, F'am de.,
brie i*t le fléaui de-- poltronts, et e-xerçait fréquexumneut Ss

;od ts u maniîemient des ariiiei, afin de le.s rendre plus pro-
l'ns à la gtuerre. lainîlte était singulièrement habile à ma-
ilielr litdsIliIet, et :uit adress*e à n-' servir de cette armne poil-

Th f .Je*ei i itavi i l % < il l a Ili(A erIi x. 1g Nol. XLVI . t). 15..t
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vait le faire unipatreî*, (li til sens,> à ces guerriers dont il est
(lit dans la1 bible, qln'ateV leurs frondes, ils auraient atteint !Il-
faillibleîuleît jusqu'àiýi ui ceeu sans donner Ili àt droite Ili à

Lambert Closse ne laissa pas (le descendants dle -soit noni.
De sonit rag avecelsbt Moyenl, il laissa une fille qui
dev-int J1épouse de Jacques Bizard, puis dle Iiaymonid-Bhîise
des Bergères. Lanciien niie côte Sa iiit-Laurenit, àMoté!
I aujourd'hui partie intègrante dle la rute Saint-Lauîrent) pier-
péftuait le non>1 de ce brav-e soldat. "<>

On ai contesté~ à I1-îphaël-Laibert Closse le titre dle major
de *Montréal. Il est bien vrai qu'il ni'a pas eu de commission
dui roi comme ses suiccesseurs. -Mais il ne faut pas oublier que
j usqu'enî 1670,les gouverneurs <le Montréal tenaient leurs comi-
mnis-sions nion dii roi mais des seigneurs (le Monitr&al. Si olo,.se
n'a pas eii une commission royale en for-me, il n'en a pas moins
exercé la charge de major. La, liste des majors de Montréal ne
pouvait d'ailleurs s'ouvrir par un nomn plus respecté et plus
illustre.

A.NTOI.-E, MARQUIS D)E CRISAFY

Ce iin s'est orthographié <le différentes manières :Cri-
sa fy, Orisasi, Crisa ci, Crisacy, Cresassy, Gresasy, Cressassy,
Crisassy, Crisalsy, Crisaffy, Crisafy. Nous avons viu la si-
,giature du inarquis de Crisafy apposée au bis de son testa-
ment ologrcaplie datée aux Trois-Rivières en juillet 1706. Elle
est orthiograpiée très distinctement 11Ie marquis de Crisafy".

Il y a eu deux -personnages du nom de Crisafy dans la

Hlistoire de la colonie Iratiraisc an Canada, tome 11, p. 151.
Closse futWl anobli? Dlans son acte de mariage en dat du 24 juillet

1657 et dans quelques notariés subséquents, on le qualifie d'écuyer. S'il
fut &nobli, ses lettres dle noblesse n'ont pas été conservées.
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ŽSolvve1" ice. Ils étaient frères. OrLiginiaires de Messille,
Sicile, ils étaient Cousins germains (lu prince de Monaco et
aiJpartenalient à une dles plus illustres et dles plus puissanlte.,
famnilles d'Italie. Ils s'étziuit révoltés contre leur prince
légitime (laits le souléèvemnlent <le la sieile, qlui ilenaça, d'entle-
er*l c<* Pro.I anme au roi I'fl-,spagine. Tous (feux avaient été des

îîreuhwîos a se déeclarer pour le roi de Franice.
Lorsqule les troubles eutrent été pacifiés, ils nie purent

obtenir ou n'osérent deînder leur grâce ài IL Majesté Catho-
lititine et se virent d'ouiller dle toits leurs bienms qui étaient
eoiisidérables.

Les frères c .yrurent p>endant quelque temips que le
roi de France sintt'risserait a leur- faire rm4eleur fort-une

le Is emploierait d'une inanière vouivenuable à leur naissance
1.1 à~lussines Mais ils furent trompé)s dans leur atten te
et si. virent réduhit à aeept.or, chlacun, une comupagnie dans

lstrnipes (lii dét arlieinent (le la mnarine servant danq la Nou-
vle-Fra nee.

Le brevet royal accor-danlt une compagnie aut nmarquis dle
(ni."Ify fut sigzné le S avril 1664.

Le il movenlire I ;,le imarqunîs de J)elonTille écrivait

Il est. Mgr. très iqil(itit(ue vous5 Preiiiel la peine dle
nicl ~erdes ordres mi Amr pouir remqîm le um es coin-
î.î.îîîd.n is de stvs qlue je serai obligé d' euiper entre autre.,

ccini (IV XKinalq en y n l îett nuaire CnÎae pou le non-
Ire de 200< lionunues quil1 y faut. I'l se pourrait faire (Ilel
<'lus a Helen des qutrie se trouvant pas cap)able d'unii tel
cuIiiIiI;I ndenient le sert'îee en souffri rait.

. e ne idois pas vous. cacher et il est dle mon devoir de
toU fare ut irque de forcter les officiers <le inarine il n'y en

atteint carpable de ('(>lunatider unl poste de cent liomnies si ce
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îm'est Mrs de CrJiafy plus sages qu'aucun. Ils sont touts les
qulatr'e ens~eignîes dle marine et les commnandent

"lJe ne Ile puis trop louer de ces deux frères qui sont
appliqués et qlui ont du muérite. Il -faut (les tailent pour -coin-
inzualder dans un -lieu conmme Niagara où le meilleur n'est pas
trop boit. Un comn adant ne saurait être trop autorisé, c'est
pour cela1, Mr.- qu'il est .1 propos que vous6 m'envoyiez des
ordres signlés (le volis, car nous avons (les esprits difficul-
t ieulx qu'il faut tenir cil respect. ",

Le marquiis de ('risary se rendit très utile eni 1692 en dé-
jouantJt les comiplots de( huit cents Ir'oquois qui avalient formé
le pro1jet dle se jeter -,urt lat colomie. 'M. de Cealliè_res lui donna
le commland (ei) eut (le tonus les Français réunis au Sau]t et
veest griice il sa sage coniite de cette petite force qpie les Iro-
quois furent forcés (le s'mi eture sans pouvoir accomplir
les dégâts qu'~ils avaient médités.

Em 16(96;. daums l'exp)éditionl de M. dle Frontenac contre les
Lroqiuois, M. dle (is.yet M. dles B1ergères 'furent chargés,
avec cent ciniquanite hommes choisis, dle lat garde dut fo-rt, qu'on

avit élevé sinr la rive orientaule dii lac( Onîtario po il grdei
le-S bateaux, caniote, p)roviion-,~, iiiiiiiitions; etc., nécessaires -à
l'armée. Ce co>immianideiment était très imporùumIt, car la Pùrteý
C1es provsiomus et des mn itions aurait in failli blement alniellé
celle (le toute l'armée.

Le 13 -février 1697, il ]l (ugsto le M. <le Fronitenmac,
une lieutenamuce de roi était é'hiblie i Montréal et le muarqui~s
do rsf devenlait le preinièr titulaire (le cette charge imlpor.-
tante.

Deux lits plus tard, le *28 niai 1699, le miarquis dl! ('risak
etalit PonI-011 lieutenanit de roi àt Québec, à ]l Place dle. ra
ç:(is Provosi1.

.' rhiixCiii ( :c n:1d:a. <g.:.',,l h l Ptéral<. Vol1. G.
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Le 1er jini 1703, M. de Cr'isafy devenait "Ollvertelut des
Tlrois-Rivières, remnplaçanit M. F"rançois Provost, décdé.

Le miarquHi.s <e(r d éd a aux ''osUvèe le (
iai 1709.

JIOS EPH IWSJ ORIY DE ('ABANAU

Il é-tait le fil,; de Meleilîjur I esjordy, (lye e la milaisoni
et écurie du1 jboi ; il était ilé à Carcassonne.

Em 1676, il était fai ilieu t enant d ' , inaterie dians le régi-
mient du lki.

En IMU 31I ~I. I )esjordy de (jaa : pas>za il t le même
graide dlans le régimnît de P>icaredie.

I ý 3 fëN rier M 85, il était fait garcde de la1 maine -à Roche-

fort.
Le 5 mars 168i5, il obtenait une (*ilishut de lieuitenanit

<laits lest(<ulJ era damns lit 'Nouvel le- Fra inte. Ilil ici
p')liQiliél e ifli queIi le gouvern*ueur de Dellon ville.

Le 7) ia i i 695, M. i )sjordy de Cab a uiar était pro~ilii en -
seinue de vaisseail.

1.v ier niai t161, le roi i ni don nail le voiniaandenien t
<ha ol<'i p.1iln dans les true (11 dé dtacheeint de la nia-

Uine.
Pali s unî était. dles o liielee servanIlt un Callit enîvoyé uin

min11istrle par M. (le ('aIl ières le 15 octoblre 17011, nouus I ixomos
le Sr de ('a has na :îtif de ( 'rm:smune li'.uié dje 15 uîns.

a e ~ivieis ea n t réfornmé dlans le régimnen t dui B "y, et lieu-
teiniiî t danis le réenRlt de Picardie, est %-1111î lieutienanit et

gril<de it min (-iii CanUiiada eni 168, fait *'îdaiue «Mfiné
('11 i G91 t. liseirîe de :is el) e 1695. et capi tainie vil pied vu)
16h96. Marié. Btoit offieier.-

N. teI i <lot < *lltadm. <rorr.bo, v,',n < nC < tqI. ini. i '20.



- 74 -

IeAI 18 juin 1712. M. (lejod e à1 aia uueai M.
(le ergères coiiimme nîajou* des TIrois-Rùviere..ý

M. J esjur-dy dle ( alilac pr-it il peine 411-ss de:;l
charge pusiil déeéda aux '1ri4iirsle 2.<; avili 17 13.

aut eurs qu e ce*t ufficieri étai t inl Gu « ui mlI I uis lîe Bwal n-

port. 1.1 n'avai t a uiv pa renté avec Vette failille.
'Imarle.~ Iinandlin! iissýol était ne IL Paris %vnes .1666.

Il passa (huits la Nouvel 1e-Fraice en JC 6S5 (-Il qualité de
cadet dans les troupes.

l'i 1.696, il étalit fait etîseigîe réformé.
Deux anls plus tard, le 1er mai 169s, M. 1)uBinisimi était

pr>illiu lieutenant eni pied.
Dlans lui était ap<stillé. des oifficiers des troupets, envoyé

par M. (le Caldières au iniistre le 15 octobre 1.701, liouis lisons:
lJ. Sr Dl)îîii'isson niatif (le Paris, âgé (le 35 anis, Ia -erVN

eui Canada e-il qualité e c adet penidanit 10) ans, fait enseigne
rèformilé en 1696;, et lieuiteniant enl pied eni 169S.Mi. Bon
t>ffitier. i

En 1704, M. l)uBuissoiî M. isait les fonc-tions tl*aidt,-nîajor
à1 Québec. Il essaya cette (lé~1 e se faireI doniner le coni-
manidement d'lune compagnie.

En 1710, 'M. dle LaForest ayant été choisi pour remplacer
M. de ]ilaiiiotlhe-C.idillac ail commnidemuent ile Détroit.. legtou-
verneur (le Vaudreuxil envoýya àt sa place M'%. Diil3uisson. Il
(levait cependant servir sous M. de LaForest 'îoisque ce der-
nier se rendrait au Détroit.

("est Pendant que 'M. DiBîtissoil contînlaidait ail Détr-oit,

1Archiveî; du Canada, Corrc.pondance générale, vol. 120.
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eni 1712, que les Outaganîis ou R~enards foirèrt unl complot
avec les Cinq -Nationis et leSAniglais polir chasser les ptauçai,
(le Détroit. Les Maseouttins et les Kikapous entrèrent aussi
dlans le Comiplot.

Pendant (liX-nieuf jours M. 1)luiSson1 fut assiégé avec su
pet ite gal*'nISOîu. Mais; son énergie et soi habileté le tirèrent de
re iluiilIvais pas. I>endfanlt quatre jours et quatre nuits il
n'aivait pris5 Ili nourriture nii re~pos. M. i)uBulissonl avait l)c1-
dui soiixanute hîommnes tués mubli ss mais l'ennemi en avait
perdlu pl us de mnil le. honmmes, femmunes et en fante. '-

I)usstlettre11 m nmistre (lu1 (; novemubre 1712, le gouver.
lieur dle Vauidrvluil faisait l'éogre Ile M. D.uBluissolu polir 1'éuîcr-
-k- et Iliahîleté qu'il auvait déployées en défendffant D)étroit
contr ue lenard:îuis, les Masvoijis et les Ouitagaîis

Eu I 113, le commanluudemnent iiuecomupagnie des troupes
dhi détulcmnuile 1.1L marine étant ~lv~uuvacanit par la mort
ile M. dle LaFrsMM. de alfflreluil et Bégom p)roposèrent
au iiuiistue( <le (]<)nlcr Cette c<l)nllie à M3. IBuiss-on.

Une note officiellle dul 7 mnai 1714 (lit de lui:
-Dulluisson, lieuLtenuant depuiis 1698, est bon officier et

auzi.ssanLt. Il fit. il v a deux ans, une belle action aui Détit. i
M. 1)fusoufut nommuué capitaine le 12 nmai 1714.
Nous voýyous par* le recenusemnent dle Québec ent 1716~ que

M. r)In iil>-ui était alors ' ell -1*iu i-So dans cette vil-le.
Le 21I mai 1719, M. de la Rlonde qui servait lPîle R~oyale

était rappelé aul ('allala et M. D1113lissoni recevait Ordre d'1ai-
1er le ruu~vr

M. Dulluissou Préférait rester au Canada, à cause <le sa
famille et des initérêts qu'il avait àt Surveiller à Montréal et i

'\rehiv" tit d ui<.n '~.pnar !/UniernIc. vol. 33.

Ibid.

lUu1llit 4(m << c historiqll".. vol. Il. P. 115.
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Quéhev. 111 r-éussit à mettre M de Validreffil de soli côté et, le
'18 octobre 1719, le gu're écrivait au Conseil (le in:rine:

IJe remercie très humiiblenient, le Conseil d'avoir bieu
voulu mi'accorder le Sieur dle la Ronde insevrexn Canada.
1' Siieull 3uiss-Oli <1le Sa ajesté0a1n1mmé polir servir à sa

î lae profité de la (Ielle le Conseil liii a accordé de pou-
voir ,se servir cutte aimée dui congé qui lui fuit envoyé on 1717
pour passer en France. Cet <officier qui passe dans 1e G'haini».<
auira l'honneur (le rersne uConseil combien Ses affaires
seroiit d'éranor5e par Je cliangenct de dexmeur'e qu'il Sera
O>bligé de fa ire pour Se conformer à l'ordre de Sa MaN-ejesté;
00111Me il a1 Cinq gr-andes- fil ls t 1ng ~oIdî j eirl.
et que par Sevondffa iag aec la demiselle Bizard, il at une-
illiisim dams lit v~ille de Monltréal et unle antre hors lat ý ille Suri
uneît habitation, il y a lieiu decade que (-es bie-n- lie dépé-
rissent pendant tIll'il sera à 1'î1le Rioya.le et .1 1'11 n'ait bien de
la1 Peine à vyusîtx aî e< lat famiille qu'il a ; quotiquel jv soi.,

tutijoti rs p)rêt d'xe ra~ela dIernièxr* exactitudfe le: or'dres
dle Sa MaLLjesté et Ceux du1 ('un'seil, j'aura-zi cep)endantlt l'hlonneuril
de lui représenter que le Sieur Amniaritoni autrait souffert eum-
couip moins de préjud (ice-, daller .1 l'île Royale nueelat
place du sieur de la Ronde quie n'en souffrira le sieurDuPi-
soit. Le sieur Ainariton n'a point de famille et ni'aumn vil V(e
p.tys au cu n établissemnent, quoiqu.'il ait acheté uie maison
dans le temps qu'il devait aller prendre la place du Siitur de
Roulville. Il a1 fait cette acquisition malgré l'avis qule je li
donnai de nie point s'emibarras.ýser d'une maison qui lui serait
à charge, s'il était obligé d'aller à l'île Royale ou à otél
il y a fait beaucoup le dépenses polir la rendre logeable, et
tout cela nie s'est fait que dans la vue d'obtenir plus facilement
du Coniseil qu'il continuerait de servir ici.

IlLe Conseil ayant accordé cette grftce au sieur Muariton
SUr les TCprésentations qu'il at faites, Île sieur DuBfuisson
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e.,père de la bouté du Conîseil qu'il voudra. bien faire attenitioll
a1 celee qu'il aura aussi l'hoîînieur (le lui faire. Si le Coli-
s -il a la. honté (le lui accorder la. même gràce qu'*il a faite ùiu
.ieur uaLnj'estime que le sieur de lat. Rondle pourra être

reupaépar le tieur de St-Vinicent qui ni'a-yanit maisonl ni
terre pour le reteniir (!n ce pays, qutoiqu'iil ait 'femme et en-
fanits, lie souiffrira aucunem pertu danis ses biens ei thmgeant
(le destiniationi.

Il Ille parîlit d'ailleur's qu'il est très néesieque il-
sieur iuBiuis o-iîtilnue (le Servir eni ce pays3 étant plus

ta.piabkl qu'aucunii autre officier dle gouvernier lesOya.on
et les ms qui -le connais-senit et l'esitimuent et parmi les-
quels il est en réputation depuis la défaite des IPenards ait
l)étruit, oit il commnaundait enl l'bseucte dut sieur* La-forest et oit
le: Muailis et les Ouî.i atu.loniS venlai('utt faire leur traite, leur
Mag11e ( ?) nl'étanlt pas alors fort éloigné (le ce p)oste; ces dieux
iiationsý ni'tunt vncui*e -fait atteint muvemîenît pour aller Fite à
la Rivière $tJsptet latesur le Teaiky ; elles nie promîet-
tauientt par les paroles (Ile j'ai reçuces Je leur part l'été der-

iei*, tquelle.s i nîtt'raet pastd'y aller cet automne, muais
elle.; olkt chanigé (le setntimnent depuis ce temps là, car Vp
l)i'eflds, pur les derfflirs lettres qui mie sonit venues de-. Mia-
miis que le sieur de \'iucennes étaîtt. mort dans leur vlae
es Sauivagres avaý!it résoltu de nle poinit ailler a la rivière St-

.Tspuet de rester où ils sont.
Eu attendfa-nt la répOi1%e dul conseil de Marinle, M. de

Vaudireuil envoYa M. Dulluisson pour remiplacer M. Bissot
de Viîîefflnes qui venait de mourir chez les Miamnis de (juya-
tnxins. Ceux-ci consenîtirent -à retourner avtec lui à leur ancien

village de la rivière Saýint-.Jostephl. C'était un grand. succès,
car »M. Bissot de Vincelnes, malgré son emprise sur les Sait-
Vages, n'avait pu encore gagner ce point.

Archives du Camada, Correspondance générale, vol. 40.
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]A- 7 juin 1720, le ministre approuvait M. de Vaudreuil
tFavoir envoyé M. Dulluissoxi a-u poste dles Ouyatainous. Il
informiait Va mîêmne tenmps M. (le Vauzildreuil qu'il dispen~sait M.

I )Buisond'al~rler r M. de li ronde ïï ]1le 1bwyah..
I >ns unse m les oUkiqmer dte gu erre Servant en1 Canada

apost ilée ar M. de Vaudreuil. Ile 26 ortobre I 722. nous
AIS :î

l. Le -r 1>1 ii.<il est1 très bot offhi.er. Il a toujours
ien1 zervi. Il a ile la 1.11v'ir et de la conu i ti. et il ina>îe

actiielleixient :xxî poste des M1inxis qu'il a établi VI aux ouva.
taxions. Aire de .>S anes.'

En I 7tM . 3L1 Busis oni naxdait à M Mmilliîmakinac.
Le 25 juin 17;_1 Il guver*nîdeu I um n.i écrivait

-a 1llist!re il son Sn*je*!
,- Le sie.ur I )u l'xis>n <n volilnîade à, Mjssilinmakiîîae

ill a vflvoî é un talo îî<> de et eilroit pour ai(- donner avi. que
toutes leinttions t$Pays theuI haut étaienit si fori aîîrilées
caiuît re e lards qu'il setformlé un torpzs det sauvages

*j*j./ t'tiiisjlralie quni l'nI ] né de sr mettre à leur tôt, Imu r

tiisnIlntr suxr cet te nattion et 1la detrnuire entièremntu.
', Ini luar~qu< qu11il a cru ne pas~ dlevoir le., refusett 'Il

qune Mri p. I3l'4>l?~it)llEav fiendaiiit qua il 1po :i illQJ> Le lît<i et
qîu'il était de très g.rraiffde vosqer del faire ee edémuar-
pour< POin c imlposer aux Sauvages et faire finir leussour.s

<"n eles fr'anais suri le peu dle succès de nxotrne dernière ramu-
jiagnxit contrne lt- RZenards. Cet officier, Monseigneur, a lit
piartir dle sun jmosù. le 20 tami deie avec ex cents h>xuxus
parnilesqel il y a 50 françai's.

- 'ai l'honneur de voi's elIWbi'ei. ci-joint l'extrait d'uue
lettrne que. I. Sieur Marin qui calunxande aux Folles Avoxîxes
ni'. t'critv, zi l'oreasioni de la démîarce <îu"il a faite au mois de

1 1144- . 01 . 1 20. P. 11.



il, ii ili (*0111-1.hîia lves Iù'ilards ;1%(.( les S'aaîîva-ts liî' stili
J <es e t 1 eu ' sllivni ta t 11131 aIiini cilit- % ous le vetri-t'/, Molse-i.

(];li . dt s Il- tltt.î il de 't iOU eu ai eétité < ii (l es pIlus vives
vi41.. î lesii Iix mitit îl es 't t offht ie' n11V lliti i'J ne quil (!lait pré'

setau o itsv'il quni 'es.'t 11eîî 1 :1 M iîln kia 1 îsqui. les

Il-t, el Iî 'i îî'leîî foiles-. aN Pilles q i' i 'asîe'h ta îîs'i lui

1î4eîl l î.aoî.liosa l'iîzu ià être <l Il. 1. liarif et a du
part ir aiver Je sieur1 )1 uisîî Ile comp te avoair des nouvel-

leýs de lenlir démiarche a al: la finl de juillet (lotit j'aura-ýi lhin-
tw<ill1 (Ile vouis ii Ii'ue' iiitot.

Quautre mois plus. tard, le 2$ (>et(>hie IÎ30, M. de Dbeaii-
lîarilois écrivaîit de nouv'eau au mninistr'e

.I) isi qui e--t dle retour de ieliîk iiî:e n
ill a point a'p P: alutrîes niouvelles (Ile celles que j'ai Pli
J'hliueiur del vous mander par le i'is4idu Roi, av'ec cette
<Iifféreuîte, Momieigiienr, qune l 'opinionl de ton t-es les nat.ionis
est qti) nes pais ()S Ibll e les Renar'ls nie périssent (le
failli, aî nt été (ael e tolites Parts, ellargé-s 41u1n très
g auid ilonîbre (le f<einî.ie.sý et ti*enfantýS, et n'ayant pxas eu le

tep epou voir semner.
Cktt officier, 'Mouseigneur, a été hieti touché de ne s'être

pa tlr)lfl ilu nombre de.s heureux pour' la croix dle St-ILoisR.
Il a tosblessures -zur le corps, deux dle fusil et la troisième
d'mi coup (le flèclie, c'est un (les grands guerriers qu'il y ait
ici. Il n'a quitté le poste de Miclîiliuiniziac, que pairce qu'il

'ya auntre ulioe-e pouîr vivre que dii poisson qui est :absolu-
met 'otrareau pesone ujtts a éf(~iue 1Ren a

é-té attaqJué très vivement. Il a un fils grand et bien fait, t-rès
propre, pour' la gierre.

' r-ereedu u;aant'la. q't-rtvdnrçisîjrra1r. %(Û. 5,2.



-Le uiuuveinleilt. Moi >eiguieur. qui sest fait danîs tous

les, poste-,. Contre les lleîards a été très avantageux en ce qul'il

at fait eserles dieustrop licencieux des S'alvagges voniti.e

]es Français. -

L4 e I eî avril 1 723. M. >1 isuîsuccéda it à M. de Li-

glIIQiy e oiIIiiii ili.jor. dles 'lrois.Iivir,.

l'i au plus lardi, l :"0 iî:îis li7:4. il étaitI crééchvl e

MI. aux1 h.1 Ii< t<~ hI iisI irsl 2-1 déecembre
1739.

Né à t lmmiplain le Il ]~vîbcI(;S!. Soli père. Fl'înois

1 >upleseis.Flilr. {Iée(é e:iiitIiie lune coiIp;lmgnbies' imon-

Ims dui détachemiint deV la mnarine' ci .171-2. avaitéoué ai-
]Vilne (?lorel dlit Saiu t-1toilain, fille (1n icîeîî:mrcmad

le 18 avril 1701). soli père obtenait pouîr lui une epca

tive demeim dans les i roîupes (lii déacme;nt de la1 mn:îriie.
<Ctte enseigne li fut acceordée l'année suivante.

L'i 1713. M. Duipiessýis-Faihpr fut pourvu dFinieexic-
iive de lieutenant. 'Son brevet lui fut- doniné le 12 miai 1711.

le 31 démbère 1717. M. i ulsi-am obtena:it <le t-
vijr eni Louisiane avec le g.rade de lieutenant. Mais. pour unie
raison ou pouir imlie autre, il resta ici.

En octo>r< J 722. M. di, Vamudreumil. lauen-mrd ; Nin-
vell-Prnce ée . mtu n ujet de M'%. 1)uplessis-Faber:

" Il fait les fonctions d'ielao e la1 ville (leMo-
Méa et ilWP s'n acuitte très bien. Il est de bonne voloité <lamîs

le service et a une bonne conduite.

li.

- so -
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Lit avril 1727, lit marquise de Vaudreuil, qui était en
Prstpar e<>iseqiielit (.11 lieu d'aider ses ais du1 Cn-lada.,

ecrivait au ministre:
1£ Sr Duplessis-1"aber, lieutenant, dont le miémoire des

-evcsde feu soit père et <les siens est ci-joint, est un des bons
01fficiers qu'il y ait dans la colonie, tant par la valeur dont il
a qImiiô des preuves dans toutes les cireonstanees où il s'est
Srouvi. fort «,u fait du service, capable de négociations, (le
rolmmnamiler dans (les *posl.tes et de s'acquitter -dignement (les
9*011n1 ssions qWtioi lui eonfierat; il mériterait. Monseigneur,
ini. iles; comiliiiies vae~afflo par~ préférence b lien (Vautres

4)11 d lillIJilliS WeX)tt. (le Cap)itainme.

Lv* iimiist.re arcorda tout de suite lim dlemande de madame
<la Vamim'eilet, le Il avril 1727, le roi signaait le brevet qui

;Ir, 'ro ie c-ompagnie ià M. )p si'Fbr
Eui 17:12,il avait été question (le lat noination d'un major

dles i ronjies pour lat Louisiamne. M. Du)pllessis-Faber ('ssay1 dle
,;J. faire daîlimer cette charge. Mais. p)robablemuent polir lie pas

a m 'uieuie ls dlépenses. ou décida (le nie pa.s. 1:1 ereer. M. Pli-
iii ~is-alerVoulut se faire ýloimiei. la croix de Sainmt -Louis

ti>uI1I <QIOuuIuagileIt.mais il nie réussit pas.
Vil peil plus tard~. ;M. )plsi-;bel-eevi le voni-

11i.11denment (lu fort Lan-rdéi.1e 2 octobre 1741, 'M.
VNlma N uu11 amumçait iau inist re que M. -Diij)lessis.1 aler
avaitr été rappelé*<u dun ilal néenulent du fort Sainlt -Frédéric
1I rî.nmp1li.wé par M[. (le Contrecoeur.

Eni avril -17.12, le roi aecordait la vroix %je ai-oisà

Li- 24 umars 1744, 'M. DpesFihrétait interdit pouir

Eni 1745, 'M. 1)uple,-,is-F.aber remplaçait '.%. de <1éloron
110111111 1*0omun11audat il Niagara.

j7ijd.. %m 49.
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Lt (>i~1IE'i de Ika nlia 1>. 'eilv al n eit4e (le
Mauirepas le 2$ý octob)re 17-1t; que la garnIison (Ilu fort Niagara
se composi>a i t danle momIt)ienIt d- M. l)nplessis-Fabvr. va pi mi*

liv.' det M. (l]v ilrrti * lieut enanit, (le M. de Iulsr
chievalIier ils'( ; dit1,eIe~i,<e M. Iiipeisjeu ne, eulsei*

Cruse, dle quautrev sergenits et de tren t e.t rois soldats do'nt uleil\
kait't vaisimIliers.

Eai noveunire- 1747. M. de Ibihértfianla ilinen-
CIa tilc (les îdfiriers quni cofla inje tdun les îînst es. écri-

vait de M. ]:ulsîsFbr
'M. I upleSsis, capitaine. conunlandfan t al -Niagara. où il

eet tonbes mialade de fatù.rule aVet. qt mauvais vivres avant
manqué (le Viande fraîchle, les T1onnon touas ne lui eni appor-
tant plus . sa santé étant fort altérée a été obligé de demander

~t dscedrepouir Se rétablir. C'est lui b>on officier qui s'est
fort bien soutenu parmi cet te nation d]ans un teins bien criti-
que; on lie se Peut Compter Sur rien 'de bien Solide qjuoique ils
ayent parti toujours s'aecomiic>dxer fort bienu avee les Fran-
çais nous doutons -à présent (le leur fidélité, le -ieur dle Joli-
caire qui a résidé si longtemps avec eux étant tombé)( malade
dangereuisement nie nous donne -zuêre de leurs nouvelles al
présent ils nie sont pas àecun Montrénl et il y avait (le
leurs gens dans les partis qui ont frappé sur lions Cette Iln-
née ' '

Au printemnps dle 1756;, 'M. 1nîes-abrétait encore
eorn iinndan t au fort Naaa

En niars 17;5(, 'M. Diiplessis-PFaber- était nommné major
de MoNftit.r&u-l.

A la bratazille (le C~arillon, le 8 juillet 1758. M3. Dulss
Fabe. qoiqarrvéau millieu (le l'action avc e t soldats,

' (YfnUn «)In o. X. 1). 3r-.
« Iu Il, fin d., x , mmr)axpitt.riq si ci. v<o1. Xxi 1. p. 3-.1;
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euit sa bonne part de gloire. M. de 'Monitcalin, dans sa lettre
IL M. de VTaudr.euil, écrite le lendemain niéime de la bataille,

p)rendt la1 peine de mentionner sa valeur.
Lorsque, en août 1758, le général Bradstreet avec 3 000

lioinie-s vint miettre le siège devant le fort Frontenac, MIN. de
Noyan dépêcha un courrier aul gouverneur de Vaudreuil pour
Obtenir des secours. Celui-ci décida de lui envoyer 1 500 mili-
riens sous les o>rdr-es de M. Duplessis-Faber.

lA' SîeiII de ('*, <Lins ses caiustiques Jfrémoires. écr*it à ce

('<pvendant, à l'arrivée dul courrier qui annonçait que
h.~enzmi paaisaintder.ilt Frnem .Iahilrnl [lit à~

Moutrézil, on battit la générale, et «M. de Vaudreuil donna
ulifUIreits ordres quli setietlirrisolton de soit esprit
il y t-ut une b>rigue pour le commandemient de 1 500 hommes de

iilircs, qu'on rsoitdevyr.1secours; enfin le sort
t oinha sur le sieur- I)uflessis'Faber, mnajor dle M-Nonitréa>l,
hiommeit d'e-sîrit et (Pittt'Plligen ce, inîas décrié pair sa mauvaise

(-ldie t soit ignloranIce; le quartier d'a.semiblée fut i la
(lime, où les commandants et les autres se rendirent: en at-
t endant l es différents détaclienien tsq qui <levaient former ce
corps. on eliargýca les bateaix dle -vivres et munitions; et les
V.anadiens et troupes reçurent pour huit jours dle vivres..

"4 La lenteur avec laquelle cet armnemient se fit, donna tout
le temps à 'M. Bradstreet d'exécuiter ce qu'il avait entrepris,
e.t l'on ;IpJ)rit. lorsqju'on n'étaIit enconre «u' deux lieules de la
Chine, que le fort -étbut pris.

M. uplssi-Faervint camper à la Prèsentaition, en
attonihunt les nouveaux ordres dut général, oÙ l'on resta pen-

LeIA marquis de M.\onîcaini. qui ne perdait jamais une occasion de
.]onnu'r ýin oup de tient au krouierncur de V.auclrcui). dit dan-s son Jourri
(P. 439) que MN. Diuplcflim-r.ilhr é-tait ùgé de S0 ans4. lorsqu'il fut changé
d'aller nu secourt; de Mi. (le N.oyan. il azv-ait 69 a.tt%
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dant quelques jours afin de consonmmer des vivres, et avoir un
motif de dépenses; le inunitionnaire n'avait point été oublié.

iiM. D>uplessis reçut enfin l'ordre de détacher de ses trou-
pes pour aller secourir Niagrara; le sieur xle Montigni, capitai-
ne, eut le comnîîanffdexent de ce secours; ses instrucetions por-
taient Wentrer dans ce fort on cary que l'ennemi fit mine de
l'assiéger, -et -dan<3 le cýis contraire, de s'en revenir, ou d'aller
joindre, s'il le pouvait, le sieur de Lignerie, qui conmmandait
le fort Duquesne; il composa lui-mêème sýon détachement, et se
chargea de tout ce qu'on voulut lui donner, ou ce qu'on lui
permiitde prendre: M. <le Montigni était laid de vkiage, mnais"
recommandable par sa valeur; il était brutail et cmportê, et
-d'un intérèt qui lui aurait tout fait saciffier pour sa for-
tune; il conduisit donc son détachement et ses mnareliandises
£NiagamI; mais il eut soin de lui, et plla dans les ballot-Q ce

qu'il trouva <le ineilleur et à sa bienséance et fit promptement
uîî voyage atvantageux. Pour le %ieur Duplessis, il -*e rendit
suivant ses ordres, -à Frontenac, et prit les -pý-ents pour les
Sauvages, don t il ne ilonna rien ...

'Enfin, «M. de Vaudreuil se dérida à construire deux 'bar-
ques à la place de celles qui étaient brûléme, et par- conséquent
cde rappeler le sieur Dîiplcssis. de Fr-ontenac, et d'y mettre un1
officier <,oiinaiffdant avec ue grarni son ; mais avant, il avait
donné ordre a.u siîeur Duplessis de se replier entièremient avec
sen uùCliiet c-e qu'il eétale 26 octobre.. Il trouva à la
Présentation les ordres qui liii ()dII~P~(le descen'dre et
d'1envoýyer le* sieur chevalier Benoit couminder au foi-t Ex-on-
tenac, avec un détachement de troupes et de Canadiens; il
était envoyé, tant pour- protéger les effets et munitions de
guerre et <le bouche, qu' devaient passer dans le pays id'en
haut,que pour rétablir ce poste: le sieur Duplessis avait ordre
aussi de faire remonter ceux du parti (le M3. de "Montigni
Niagara, qui étaient descendus, et qui étaient en état de
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faire le voyage, avec ceux qu'on envoyait dans les caniots
chargés 'd'effe ts et de marchandises; de Montigni, à qui cette
affaire fult confiée, en agit en bouimle qui nie s'oubliait pas; il
fit descendre ou doinna congé à qui lui offrit le plus, en sorte
qjue Etes injustices furent connues d2- ceux qlui avaient le mîal-
lieur'de ne lui pas plaire, ou dle ne pouvoir lui rien donner. Ils
débarquèrent~ sur les -,rêve.- les ballots <le mnarchiandises dont
ils étaient chargés,attaclièreiit dessus leur état de charge,et se
servirent de leurs bateaux ou tanots pour descendre. Alors ce
fult une con fusion et un vol général; chacun s'appropria quel-
que lî:e c raïi nefl (lue p>ar le départ des sieurs Du-
plessis et ile Montigni pour Montréal, et du sieur Benoît pour
la, Présentation."

Après la, chute du pays, M. Duplessis-Faber passa (-il
France. 1 -décéda îà Rochefort le 20 juillet 1762.

ZACHlIRIlE bUl>UIS

Zachlarie )u pulis était origin aire (lNtrae de Sç4u-
vOll1Ti enl Foix, évêeché de Rieux.

Onl ignore en quelle année M. Diipuis passa isais la 'Nou-

-En 1056, il était commandant du1 fort <le Québec.
Le 12 avril 'dle cette aimnée 1656, le gouverneur xle Lauzon

donnait aux Jésuites cent lieues ýde terre, en superficie, au
pays des Iroquois supérieurs, dix lieues de front sur dix
lieuefs (le profondeur, soit à Onnontagnué même ou auprès do
ce bourg, soit en tout autre lieu qu'ils jugeraient pilus comn-
mode.

'Le 17 mai 1656, les Jésiuites partaient de uéo pour

aller prendre possession &e leur concession. Le Père Dablon,

«M fnoircs sur les affaire.s dit Canada, depuis 1749 jusqu'à 1760, p. 110.
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deux autres Pères, deux Frères, une cinquantaine (le Frazi-
çais, un certain nombre d'Iroquois et (le ilurons faisaient
partie du convoi qui était sous le commandement de M. Dii-
puis.

Tous ces Français partirent de Québec avec un zèle ot
mie ferveur non pareils, dit la Mère Marie <le l'Ir -arn ation.
Parmi eux, il y avait quelques soldats (le la garnison que M.
l)up1fi,.. honnête gentilhomme, s'était offert (le conduire.
lior.mqu'i1 me fit- l'honneur (le mie dire adieu, il m'assura, avec
une ferveur qui ne ressentait p)oint son hommne <le guerre,
qu'il exposait volontiers sa vie et qu'il s'estimerait heureux
dt- mourir pour unm si glorieux dessein. 1

M. Dupuis érigea -un fort ài cinq hieures de la bourgade
iroqumoise su r le b)ord du lac Gonnontala. Après avoir pris
toutes les mesures nécessaires pour mettre les Jésuites à l'abri
des attaques des Sauvages. M. Du1puis.: revint dans la colonie.

Au mois d'avril 1658, M. Dupuis se rendait à Montréal,
1)rolableJnent appelé par M1. de Maisonneuve. Il semble avoir
agi dans cette ville conmme aide-aj.tor-, sous les ordres de M.
(losse. Il partagea pendant près <le quatre ans les périls et
la gloir-e du même miajor. Tous deux étaient animés les ié-
mes motifs et ne voulaient que la gloire de Dieu et l'établisse-
muent (le la foi au Canada.

Le 6i février 1612, ('losse était tué- par les Iroquois, et M.
<le Maisonneuve choisissait M. Dupuis comme étant le plus
dligne de le remplacer comme major de Montréal.

Dans l'automne (le 1662, 'M. de Maisonneuve, gouverneur
(le Montré.al, se décidait à passer eii France. afini d'obtenir
du secours pour sa colonie. 1& 10 octobre, il nonmmait, pour le
remplacer penda-nt son absen-ce, Il noble "l Zachiarie Dupuis.
M. (le Maisonneuve descendit ensuite à Québec. afin de s'eni-

1 Lf-lire.e hixtoriqueu. 1). 531.
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l'a i<j11lr1 1 I 41 long vovage. M1aie M. <1 Ava ugoi. goiive*

ii*u-g-iei:i1,lui 1reIiis-' la pe~rmnission <l a >eiir Il r-evint
ila nis j'i <IViltiIit<ee lidi: i trî tle volnî-

iiai>hiicnt.des minjs de M. l)u puis.
A Jwine aî*î*ivé dans la N vll-raeau rn temîps dle

1665o, M1. de Tra cy, pr-évenu ýda.vanvie, destituait M. (le Maison-
lit»e1u ('11 cîIlle dlelctr<e Mo ntriéal et je ripiai. ui
tciulluullZîîd:î i, p.a. lv 11major. Z; dari Ipu is.

Mais voulînule M!. di. TracY -,avait (Ile les seigneurs dle
Mo ii réal avaient des lettres patenites du1 roi qui leur duuu1-
liaient le droit (le nommer le govrnu e leur Mle, il eut la
p)récauition de Suipposer dans la commission (le M.1 Dupuis
que M. d( ie uîiîv allait faire uin voýyage eii France.

Alant Permis à M. (le (asîievguenu le
Monîtréal, dit-il, de faire un Voyage en France pour ses affai-
i-es particulières, nous avons jugé (le nie pouvoir faire uin plus
digne choix, pour commander emi son absence, que de la per-
so>nne du1 sieur J)upuis, et ce aut4int de temps que nus F'esti-
inerons àt propos. "

En 1668, Zachiarie Dîipuiq agit de nouveau comme coin-
mandant àt Montréal.

1e 26 septembre 1671l, les seigneurs dle Montréal, recoui-
naissant les services rendus par l'excellent officier Zacharie
T)upuis,lui concédaient en fief noble, szius justice, 320 arpents
(le terre donît 8 arpe:dts le long du fleuve par 40 de profondeur
atu lieu (lit le Sainît-Saint-Louiis. 2Cest le fief de Verdun.

Lec 18 octobre 1672, I'inteedant TalIon concédait à. M. Du-
puis l'île au Hléron et les petit(es îles adjacentes situées pli
face (le soli fief de Verdunl.

Dans %a conicession dul 26 septembre 1671, les seigneuris

Aet<' de -asi rchiveq de Montréal.
v ~~<~<< i cttj reitifs~ à lit (t flhr< xcigri tilia le, 1). 256.
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de montréal avaient dlonnié à M. Dupuis le droit de pêche vis-
à-vis de soit fief. QOr, seul le roi concédait les pêchies. C'e.st ce
qui engagea M. Dupuis a, se faire concéder l'île au Hléronî, afin
d'avoir le droit de pêche vis-i-vis l'îlle et son autre oesin

Le~ 12 novembre 1673, Zacharie Dupuis et sa femme
.Jeannie Groisard -désirant se retirer des embarras du monde
et se donner à D)ieu -"cédaient aux riilles (le la Congrégation
41e Notre-Dameu tous leur's biens meubles et, immeubles, sauf
unie mlaison e*t uni lopin de terre sis "dans le lieu destiné pour
la ville, à eharge par les donataires de nourrir et entretenir
les donateurs pendant leuir vie cii la, maison (le la Confrr(-t
tion et de faire prier Dieu pour le repos de leurs âmes.

MN. Duptiis mourut ee les Soeurs dle la Congrégation àt
Montréal, le . . juinî 1670.

M. Duipuis fut le premier major de Montréal nommné, par
le roi. Sa premnière commission lui avait été donnée par M.

dle 'Maisonneuv'e. Plus; tard, en 16~70, quand le roi reprit
l'île des mlains dies Seigneurs dle Mmteal lacmmiio de
M. lupuig fui renouvelée :ît nomi dul roi.

Ma~ximiilien ii bau<. (lamas la votirte miais t rès élogieu*e
noiequ'il -àcr M. l)îîmias. dit qil futmi des plus

illustres gue'rriers qu'ait prodluits le C anada.
M. 1Dumna1«s llitatit pas~ ramnadien. Il ti é vu Francee et

avait servi plusieurs annlées là-bas avant d'obtenir une Coini-
mission dams les troupes du détachement <le la marine.

lA* 2t; avril 17-12, il était fait lieutenant on second des gre-
nadiîers dlants Agenois.

4 \ *<I%11t4'r. m!ir Zae:iaie D, imue îtudr (le M. EL-'/. M iscî
e ~i tiiult<i t, drs rrrherchr. i.~trqc4 lot. XX1. 1). 309.
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Un aui plus tard, le 4 av'ril 17.13, il était promui lieutenant.

L, e 20 avril 1750, M. Dunnas était nomnmé capitaine d'une
voîpagiedans les troupes du détiachiement de la marine.

En 1755, M. J>uias servait au fort Duquffsue Le 9 juil-
]et 1755, ]'Itéroïqt... <le Bleaujeu était envoyé par M. de Contre-
coeur, commnandant du fort Duquesne, pour arrêter le gén,é
rai Braîddoclz dans sa nwarche contre son fort. M. Dumuas était
le second en comimandemnt dul parti eomiposc (le 250 Cana-
dliens et 6:30 Svg

orqeM. de Beaujeu tomba niortelleînieît blessé' M.
Di >nas lprt le cowuni:îideinîeît ile la peQtite armée et continua
la bataille Coutre les troupes aniglaises beaucoup plus nom-

brue.L plupart de<s auteur-> accordenit la victoire de ]:a
Montougialiél à M. de Bleauju. M. Duin'îi-t-i pa-s vi p1v
de part. au succès de cette baftille que M. (le Beamujeu ?

Après le départ de M. de C:ontrecoeur du fort Duquesne,
c'est M. Duiiiias qui le remplaça dans le commandement. Il
prit enI luénme lemuls la1 diretction de tous les postes dle la, Belle-
Rliviè.re.

lA, 30< >ctobreP 17.555 le gouverineur (le Vaudreuil demnan-
'lait au iniistre de nommner MM . de ('-abanac l'aîné. le Contre-
viuri, )uîset le rhevalier de Villiers, chevaliers (le Saint-
Louix.

Du> M. DI )îmn:î. M. dv Vaudreuil disai i

'Il S*"t trouivé commianldant, du1 d. détachement après lai
Mourt de «M%. le B3eaujeu (bataille (le la M-oniongahéla) , il a
ranimlé les Canladienls et lesý Saluvages par sa bonne iianoeuivre
et mar son intrépidité a eu le sucsdont j'ay eu l'honneur de
vous rendre compte -par mnes lettres concernant cette affaire.
liailleurs il a servi longtemps cmi France eii qualité (le capi-
tainue d'inm faitterie et mal à lpuopos lui a-t-on fait perdre son



- 90 -

anicienneité dep)uis qu'il est dans la Uieltonie. (,*est mn excellent
officier.-

Ae ri. le 17 mars 1 756;. avrd:iit l;a croix di, Stiflit-I.oiis
à 3.luus

A l'automnne de cet te ineine aluie Udt,(, M. I minast.,. nîa*
Jadi., flosvendit à D2env epuhis (111il avait suevêde a M. de-

('ii reoerau v»nnnieintdu fort Duquesn<îe, il ii avait

êsdrganistr et de lauver des partis sur li Peîîsvlue.
Le lier niai 1 757. 31. I)umas rveevit le lumist dh mn*or

de iiee

lin août 1757, . A Dunis preait part au sige dle W'illiam-
lion IQiU 51w1 les <uit res dle 'M. de Moiitc.1liii. T I reindit div g.rands

sevtspoluda n t tou te c. amnpagne de 1757.

Le 11) ovtiubre 1757. le elievalier dleLéisoidaitl
proîertion du mainistre dle 'Moras vu faveur dle M. 11ua1.s:

-Pernîîlte.-nui. disiilj <le mieU Supplier do Voutloir
bien acodrvos bont téx et votrle àao vti M. 1,u ;S. va1-

pilainle ilos n*oupesl(- de( voItl t £ eloiv. Il a faîit la deiiêro' rai-

aîunr a nue tdre Pt amns veux de 3L dle Iligaud de Van-
tliren iii. il a1 fait lesfoins de. naji 'r et a1 'n1 le IlAtaiil de ton-

Ievls lijures fin nitu été mi.ses ponl r la premîière fois par
hrj±~des.< <uli 41111 euu a fait l'arrangeeint, quit1 lui a1 11111.

né deane li< peines et Ile- travail isil.Lsnuilives. quni

jnsjîuaIa-sne connaissaient pas l'ordre i t la1 dieipline, onît
Sevi11on1ue les troupes rélés.Nos os sommes Ai bien

trcuuuvis de. ct!lte( formation,(*.* l'à avenir oin emi usera toujours
dqe 111'*-îe: muais il ser-ait à smihaiter pour le bieni du servie.'

queli M. 1111111m oit eût enuitinuuellenuiemt Iv détail. Ayanut servi
en Frua.il rn-mait mipux qu'un autre l'ordr*e et la pt.>ie
qui est mh7uuîet re.ssaire parmîi les- gens de gulerre.("t

un offic~ier dle distinvti<în qui a toutes les qualités quîomuI peut

'.Arelilve'< du râac1i. (trc.pluî4 rreille~f. -.M. 4s-2. %é~rir M.
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désirer. J'ose vous assur'er qu'il est très ca:pable de se bienacquitter de tous les emiplois, dont vous voudr'ez bien le Char-
ger', je nie puis vous eni rendre d'assez bons témnoignageS. Al. le
inarquis de Vaudreuil ne( vou, lais-sera pas ignorer ce qu'*il
inéte et c-e <pti*il penise sur snconmpte. 'Ssserv'ices doivent
4'ailleurs vous êt re ase connus. puis'que c'est lui qui conli-
iandait à la Belle-lflvière à l.a défaite du général lBradoc-;

c'est cette heur'euse journée qui a, luis le Ca'nada -à l'abri des
prînlières inicursions les Angrlais. Je nie sais quelle grâàce

vous demnanderaz M. le iiarquis de Vaudreuil pour M. Duiis;
tutes celles que vous voudrez bien lui accorder seront bien

placées. En mnon -particulier, je serai-, bien flatté si la reeoiîu-
ina-ndation que j'ai Fihonneur de vous eu faire et les témloig--1-
ges quie je nie crois l>iédevoir vous rendre de ses services
dle la caxnpagne dernière, pouvaient les lui procurer-, je vous
tun aurais une gr-alde ')bligatioln.

D>ans 1lhiver <le 1757. 'M. J)uinas fit partie (le l'expédition
dle M. de Rigiud (le 'Vaudreuil contre le fort Geor-ges. 1.1 fai-
sait les fonctions de major du dlétachlement, Ce parti nie put
prend-re le fort, la grn étant beaucoup plus foi-te qu'on
nie l'avait jugé, niais on brûla environ trois cents bateaux,
trois barques et plusieurs hiangars pleins de vivres. Ces dé-
gâts empêcheniýit leinemi le venir attiquer le fort de Caril-
]on au printemips de 1757 conmxie il s'y était préparé.

Le 1er janvier 1759, le -roi décidait de créer pour la coo-
nie de la :Nouvdlle-France iiii major-géniéral insqpeeur dles
troupes et trois «.tide-nmaijors. C'ç.st 2%. Pumias qui fut le pre-
miier titulaire de la charge de major-général.

Pcndaint la campagne de 1759, M. Dumas fut un des
officiers les plus actifs de toute l'armée. On lui donna les
commandements les 'plus dif'ficiles et les plus exosés.

1Lritre" du checvalier dc Ldcis, p. 174.
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E il juillet 1759, v'tM. Dinal-s quli erumudil pirti
eî1voyé à Lévis pour surprendre les Anglais avvanît leur coin-
piète installation. Le coup fat mnqué, tu1ais il n'y avait pas
(le la faute die M. D)umas. Oni a appelé vette échauiFfouirée le
(5."Op (les é<oliers 'patrce que les élève-s le Qllélee qui formaient
partie du1 détaclîelnîent furent la1 cause de n succès. :

A la bat4iille &e S;iute-Ftoy, le 27 avril 1760, M. Duinas
joua1 u11 rol, iIflpojIjIat. Il .olmmandalýit laj brigade1( dles rrOuIpeý
de la colonie. 'l'auitet les relations (le cette bataille & ere
à dire qîfil cnduisit sa hrdeavec la1 plu> -gralffe habileté
et que b' ldat des trouples dle la <<dooilie Se comportèrenlt

~ héos.M. DI )mas fut blessé dasCette~ bataille.

lie 26 juin 1760, sollivitant de M. liryrdes grâ Ces pour
les lira ves officiers qui ava jeu i combat tun aà Sa imte- Fov le
chlevalier (le Lé-vis disait de M. lmnas:

'Parmi les officiers de la1 Marinie. je crois devvoir. avoir
l'IConlletr de vtous informuer particlulièr<eent (le ceux qui se
'ont dlistinguiés Ile plus et méritent de pr4rneles grâces
dlu R~oi.

-Le -sivurI- luns onmmn it le cop el aim.et
Il-e vflir <le la (Wl.premuier commandlant duuuu hatuiîlomi
de ce Corps, onit été blessés; ce sonit deux officiers <le dlistiIme-
lion et tréq ell état X*être rhargé , ecnasin m)r4n
tesý- Ils méritent depuis longtemps mi grafle dtigéou mie
IPension.

Aprés la biataille de aiî-o.M. 1i11111w prit le v(ili-
miaxdeneut des corps établis àx Deschanublault, i fort Ja.

quesCartier et à la Pointe-aux-Trembles. ~esordres étaient
d'olysenr î les muouvemuents des Anglais, "mur le fevde Sui-
vre par- Lerre leur flotte lrqelemoulerait à Molitréal. M.

.T.-dnicnd l.w.lIxiz tr «c la srjc j»crie Jr 3V>l lié.11 p 2
Ilt du rliaaifer de Lévtis. p. 3G4.
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1 umuias suivit Murray. Arrivé axTrois-Rivières avant liii, il
mit cette -ville en état (le défense afin de la défendre si -Mur-
rav l'attaquait, mais le général anglais passa outre.

Après la capitulation de 'ot"aM. )urn-s irepass- cil
l'ran ce.

M. l>uinîas avait des protecteurs puissants, entre autres le
présidetidu Conseil (le Marine et le mte d'Iierouiville de
<'a.Le G mnars 1t 6, le présýiteiit du Voliseil de Marinie éeri-

vatit au due dle Choiseul eu faveur (le _M. Dumas. Cetun offi-

vier rempli de bra-.voure, dle talenîts et 'eprnequi s'est
1liStingue on e maintes oCcasýions, dlisait-il. Il est pa1rveniu aul
point où il pourrait- obtenir les grades dle colonel et de briga-
dier. >«il étaiit dans le servi(-(- de terre. Mais, comnne il n'y
avait. rimn d'équivalent <Lins li marine, il le liii recommndait

jau*lui fatire obltenir un1 graide dans lesq troupes dle terre.
La lettre du 1pi-ésideut du1 Conseil de Mar1ine ('ut un boit

<-ffe~t sumr M. (le Choeiseul 'puisqune. quelqu11es jours plus tari]. le
2'1 muars 1 761, il donnait à M. Diiiimas le rang (le t'ol<>nt-].

Eui 1772, une note officielle disait de _M. Dumias:
"Il î>araItrait c(vea le faire quelque chose de parti-

i-nliier pour M. Duinas indépeiffaniiient <le la penfsionI (le i 2001
livres qui cst le traitenient qui lui a-vait été fixé et qui lui Ves-
lent.'sin sur le fond les colonies. C'est unt officier dle dis-

tmnetioit qui connait le ser~vice militaire et qui aurait été
vapable dle rétablir la dlisciplint-en Ciaada, s'il y eut étM-ef

<etlui qui coniinuanait dansý Faffairp du génét(ral Braiddoci;
îvt on l'a vu aussi se distiuguier à. la bataille devant Québec Où
fait tué le marquis <le Moniteabul et oÙ il enfonça à plusieurs
rvepriszes la gtacle des ennemis taudis que le reste f-aisait sa
retraite. '

-Dain, le i pv- roticerna,,i les amrr r ne liecm'. polur i'ann&e
1905, %ol 1, 4P partie. on trouve phLsieurs lettresigeaný'c cu.e 'MU. (le
Vaudreuil, Ujévs et Dumzas. pendant la p&riode comprise entre -érier
rt1 jiiLfl 1-160.



-94-

1*ý 6 ilai i d;3, le roi, eni recolîmaîssaiîce des services de
M. Diias eni Can1ada, lui donnait la chre(le Commîandanit
eni second -à Saint-Domîingue, à la, place du comte de Thorauc.

Le 1er mnai 176., M. 1)uinas recevait le commuandemenît glýé-
nèral. des îles (le France et de Bourbon.

Le 29 février 1768, le roi, pour récompenser M. Duwas
de ses loinues années dle service et de ses nîombreux succès,
le faisait brigadier.

lie 3 juillet 1768, M. Duias, pour de,- raisons que nous
il avonis pu saisir, était relevé <III Commanilfd(feent dles île., de
France et (le Bubn

D e 176$, il 1774, _M. Duinas fut, croyons-n eus, vil disponîi-
bilité.

Le- 1-2 (ICecembre 17741, le roi rétablissait en faveur <le M.
Pumas le traitement <le 1 *200 livres qui lui avait tté acc-ordé
à son retour diiCnaa Il y ajoutait une gratification extra-
ordinaire (le G5 000 livres. Il était dit dans ce brevet que le roi

naait gardé aucune inauivaise fiupression du rappel (le M[.
Pumias (le l'île de France.

Enfin, le 1er mars 1780, le beau titre de maréchal d e
camps venait récompenser 'M. Pumas de ses services au1 roi
et au pays.

FRtANÇOIS MARIAUCIIAU D'ESGLY

Il était fils de maître Pierre Mariauchau d'E sgly, aoa
en Parlement, et de dame Elisabeth Groen, (le la paroisse de
Saint-Benoît archevêché de Paris.

Il servit d'abord dans le régiment de Daupîiiimé commne
enseigne de la compagnie colonelle.

En 16G89, il passait dans la Nouvelle-France.
Sa belle mine, son intelligence et les lettres de recona-

niandation klont il était porteur le firent choisir par M. de
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Fronitenac, gouvertieur de la NovleFaccomme le pre-
iiiier brigadier de ses gardes.

Enu 1691, X~f de Pronitenac lui donnait une commission
de livuiîtîaîît réformé, au lieu et place du sieur de UL Brosse
fait lieuteniant en pied. Cette commiiission fut confirmée pa,
le roi le 1er mars 1693.

'l'rois lits plus tard, le 1er mai 1696, il était fait lieute-
îianit dans une (les c(>lnjagnies dut détaclieienit de la imarinle
enltrettenth., par le roi dhuns la 'Nouvelle-France.

Le 20 octobre 1699, M1M. (le Callières et <le ('haunpignyv
écrivaieni t i ministre Ponitchartraini

Le sieur d'ESgyl)y, aussi lieuteniant, à qui par le pasté
oit a imputé quelque attachemlent pour une femmne de cette
ville, nie donne pas lieu pré-seutenient (le former de pareils
soliprozus, étamnt attachié àt faire le 'Zervive de Monitréal1, où il
t- presque toujours et s&aequittanit bien (le sont devoir et des
fozlt.io hais de major. qu'il fait, nlons Sommiles obligerés dle renidre
re IClenoiîguldge à S* . '

C'est M. qEgy(ui, ein 1703, fut chargé par M. de Vau-
dl-vii I d'aller apprendrei- au roi la mort du gouvernteur (le Cal-

P'endiant qjue 'M. d'Es-v était eu Fraute, il lit agir ses
iiifliies iliprès dui iniistre et, le lei- juin 1704. il obteniait
unri comagi as le dett-w'memieit des trouipe (le la marine.

Ala fin (le juini 1701, M. d'B sgly s'embarqua sur la flûte
1.: IuîEcmuaueepar le' rhevali-r (le M peupurreve-

xii r danls la1 Nonvel le-Fra n ce. 'Mgr dle Saint-V al lier était
au i des p)assagers de Licn. La France et l'Ang-leterre

etaient vurso guerre. Le 26 juillet, La S.eie, entourée par
plusieurs vaisseaux anglais, fuit obligéeede se rendre, après un11
combat hrïe.Touts les passagers furenit amienés prison-
niers CII Ang-leterre.

A\rchives du Cinzid1a. gérrpvIir cnérale. vol. 17. c. il.



M.~~r dElvîta enI Allleterre pris dle deux tn..
Il fui, enifin remis eni liberté, et (!et.te fois passa sians elu-

eoinbî'e dans ]i aNîvll-rne
Peuî après5' soit retouir, le gouverneurî de NValudrleuil luii fit

l'honneur de le aIiilWlr capitaine (le ses gardes.
Le fort élevé' il ('laîl.v en 1655 par M. de C. ha'nibly étit t

eul buis. Fil 171<0 et 1711, -MM. de Va'udreuil et Itatdot le
firent reoitieviu pierre. (_'et Ouvrage fut fait sslit
dliretionI de M1. Jh>i.,hert.helut de inîcoLs,îgénieur. Les

diîmensions eni étien(,t r.~e randes puisqu'on pouvait y pla.-
ver -10 pièces dle canons et 3(; pierriers. -)0uîîe pou-
vi<.ît faire' le service -à laise dans son Eîtjt. fln casý dt

besoinî on pouvait mêmue Y lopver i 1000 hlîuîuîes. 011 pouvaité
egaleinit ý miett re dies %~ ivre.s pyuu* la subsistanue le t v oni

lîre d'hommîîes pendant uin an. Quant aux. Ilunitiolis dr «,.
Ilv O PUvat n lletr me uanîtitée considérable.

Le? 12 novembre 1712, 3131. de Vauild elnil et Ié±ru eî*-

vaient au ministre:
Les sieurs de Vantdreil et Béio crOIej qu'îil Vcnviell-

ulIrait. de mei(ttre Ill fort de (lxtlarau u < '1aîîidb eu
eflîipilgfies <omîdtes avev leurs <)tficlMrs, ('11 vétbian

nu conînîauïdauu.t lfixe( lequel Serait vit lteine tellips b. plus
aienvii (jita il (1,111 ije le ru doux volpgis t a uquel il

faudrait donner au Imoins, 1 <00) livres tl'ainivil~tatiomî t''ap-
poilnteiunents en considération df. !i dépense qu'*il ser, ige
de faire dlans ce poste pi es't 11in très gr.anid pass.,agv eh leI
de paix, et eni temîps de guerre hv iendez-% î>îs de toeus les par-
1is qu'on o'îîvîdit voullt les. A ulais ; nmais comimne (lIa nlbl et
dans I é udit<u~î'~eleix de MotreIl, n'e ét.ît éloi-
gIé que dle vinqi lieules Par terre, et qu'7ou est ohlige' d\' faire
passer de Montréal tous lesý secours <lstopvirs et 1h11

nitionis, que Ill-Ile en cas d'occasioni, il pourrait être il propos

(Ille le gouverneur mi1 le lieutenant (le roi le «Muo.àréal s'y renl-
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* dit avec des troupes, il par-ait nécessaire pour le bien du ser-
vice que l'officier qui comimandera à Chanibly soit toujours
sous les ordres du gouverneur de Montréal, au moins jusqu'à

t ., ce que ce poste soit mieux établi qu'il n'est; ainsi il suffit à
présent dl'y mettre un commandant. Ils ont l'honneur de

t vous proposer les sieurs Péjordis, Touty, d'Bsgly et LaCorne,
e capita ines, qui leur paraissent les plus propres pour comman-

der dans ce poste, afin que sur ces quatre vous choisissiez,
Monseigneur, celui qui vous sera le plus agréable, étant tous

*bons officiers. 2

C'est M. 'Esg]y qui emporta le nmorceau. Nous ignorons
- la J. 2,z -e de sa nomination, mais, eii 1713, nous le voyons

tà soni poste.
Le 3 Juillet 1713, le ministre Pontchiartrain informait M.

d'Esgly qu'il le recommanderait pour la croix de Saint-Louis
à la prochaine occasion.

L'année suivante, le 17 iuai, M. dle Pontchartrain écrivait
à M. d'!Esgl-y que le roi n'accordant pas de croix de Saint-

rLoitis cette année, il n'avait pît le proposer. Il en profitait
xpour l'engager à s'appliquer à empêcher à Chiambly le coni-

t inerce frauduleux avec les Anglais.
s Le 2 janvier 17î16, "M. d'Esgly succédait à M. de La Corne,
il proinu à la majorité des troupes, commne major des Trois-

Rivières.
1V En 1717, le roi dle France faisait une promotion de cheva-

»I liers de l'ordre militaire de Saint-Louis parmi les officiers des
r- troupes de terre. Le gouverneur dle Vaudreuil lui demanda de

répandre ces mêmes grâces sur les officiers du détachement
i de la marine. Le 31 octobre 1717, il écrivait au Conseil de
o Marine:

a "Le sieur d'Esgly, major des Trois-Rivières, est le seni

Il- Archives dii canaMkl. correspoiviancc générale, vol. 33, c. Il.
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des 9)fficiers (le l'état-major qui n'a pas une croix de Saint-
Louis. ElIle parait lui être nécessaire dans le poste où il est
parce qu'elle attire plus de respect et de soumission de la part
dles habitants et des :sauvages. Il était d'ailleurs t3ur la liste
dle ceux que M. de Pontchartrain devait proposer au feu Roi
dans le temps qu'il mourut. ", 1

Le 7 mai 1720, M. L*Esgly était promu i la majorité de

Le 23 nmai 1723, le roi lui accordait la croix de Saint-
Louis qu'il réclamait depuis plusieurs années.

Enfin, le 23 avril 17'26, M. d'Esgly zuccédait à M. L'E[er-
mnitte comme lieutenant de roi des Trois-Rtivières.

M. (l*Es,:-v mourut dlans cette crg,à Quéhec, le 8 jzan-
vier 1730, et fut inhumé dans le cimetiére de l'Hlôtel-Dieu.

VRANOISDE GALLIFPET

l'a filmille de Galliffet est très ancienne. Sa filiation~
authentiqjuemient pr'ouvée p)art du quatrième siècle.

Pierre de Galliffet, écuyer, seigneur U!'1o110n, ou1 de Gial-
liffet et de ('affin. marié à Marguerite de Bonfils> euit huit
en fants.

François de Galliffet, celui qlui nous intéresse, était le
troisième fils de ce Galliffet.

Le 1er mars 1688, le roi Louis XIV signait un ordre pour1
dionner le commandeml'ent d'une compagnie en Caniadaà F ran-
çois de Galliffet dle Caffin.

M. dle Ualliffet s'embarqua dès le printemps de 1688
p)our passer dans la ŽNouvelle-France.

En 1689, M. &e Galliffet commandait la garnison des

Arhvsdu Canada, Corres~pondLance générale, vol. 38, p. 22.
EduRd flihrd. aipmct a rapport (lu dorteur IJryiencr Sii.?

les archires canadiennrR, 1599, p. 271.
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Trois-Rlivières. Le 4 juin 1689, M. de Varennes, gouverneur
des Trois-Rivières, décédait. M. de Galliffet le remlaça eoini-
me commandant de la place en attendant la nomination de
son successeur. 2

Lors du massacre de Lachine en août 1689, M. de Gallif-
fet commandait le camp volant de Verdun, remplaçant M. de
subercase, en congé à Montréal. Le 2 août, à quatre heures
du1 imatin, un coup de canon donna l'alerte au camp de Ver-
dmmi. M. de Galliffet Prit touites les dispositions voulues en
attendanit le retour de M. de Subercase. Lorsque ce dernier
arriva, le déticlhement de Verdun se mit tout de suite à la
poursuite dles ennemis.

Nous lisons dans la Relat ion de ce qui s'est passé de plus
remarquable en Canada, depuis le départ des vaisscaux, au
mnois <le novembre 1689, jusqu'au mois de novembre 1690:

"lLe 22 ýseptembre (1690), comme un valet du sieur Ore-
vier, seigneur de Saint-François, dans le lac Saint-Pierre,
allait au travail, il découvrit quelques ennemis et vint tout en
courant le dire au fort.

"lMonsieur le chevalier de la MRotte, capitaine réformé,
<1ii avait son détachement pr-ès de là, y arriva sur les deux
heures après-midi. Il voulut d'abord. aller aux ennemis et
partit exi effet peu de temps après avec le sieur de Murat, lieu-
teniant du sieur de GAiliffet, qui commandait au fort. Ils
avaient avec eux trente-quatre honmnes. Ils découvrirent les
eemifs dans leurs cabanes qui ne s'attendaient pas à leur
venuie.

"La première charge fut vigoureuse et les mit en déroute,
inais comme les fuyards s'allèrent joindre à deux autres caba-
îes que l'on Wmavait point attaquées, revenant tous en-sem-

Iienj.atnin Sulte, Bulletin (les rcc-erches historiques, rol. 11, p. 69.
Collection de manuscrits, vol. 1, p. 56S.
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bie ei tgrand nombre, ils trouvèrent nos gens épars et ilne
leur fult pas difficile de les faire plier à leur tour.

IIl lie s'en sauiva que la moitié; le sieur de la Motte y a
été tué et oitlie sait de quoi est dlevenu le sieur de MuIlrat. Il 1

En 1691, M. de Galliffet cominatdait encore aux Trois-
Riviières. aliftl 6fvre, ti

E,11t9,1 .PIOV<)st, mnajor de' Québev dlepuis 16,était ]
aiipelé à le remplacer i la imajorité de la même ville.

Le 8 miai 169-, le roi éerivait a M. (le Gallilfet qu'il axvait
Pli avis (le sa mavieconduite, de soni manque de retenule, (le
sa légèreté, dle sesS miauvaises pratiques polir servir ses iiitC-
rilts et mettre la division el.trt' ses sulpérieuirs, (le l'abus (le soliu
emploi jis<jii'a,, l'inidéenice. J e 1'oi terminait sa lettre enl

avetisantM. dle Galliffet qu'il serait révoqué s'il nie s'amen-
dait.

Le -1 novembre 169-4). (le Frontenac écrivait au ministre:

Depuis le dépar't de la Charente et les lett-es, (Ille je nie
suis donné l'honneur (le vous éc.rire par ce v'ai-seau, licoîn-
inodité qu'avait le sieur de Galliffet, major. (le Qluébee, s'est ti
tellement augmentée, quv les chirurgiens d'ici ont cru qu'il
était ab)solument niécessaýîire qu'il passât eni France pour oii
po~uvir guérir, (le sorte que je niai Pi lui refuser la permnis-
sion qu'*il m'leni a dlemalndée.

Ce malheur lui sera peut-être tvanttageuix puisqu'il lui
donnera plus de mîoyens (le se justifier (le tout ce qu'on a imii
puté contre liii et d'ef facer les impressions qu'on VOUS emi avait
données."

collect ion tir vifniuritc, v'ol. i, p. 514.
»loit.ard Miard, eupphl»aent ait rapport dit <ortelur Brynilier site'

les <irclivex canainnes, 1899, p. 295.
Aýrchiv*es <li Cana. Crrspndn générale, ioi. 13.
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Pendant son voyage eni France, M. de Galliffet axait vu
* le ministre et avait.promis de s'amender puisque, le 2 a
* 16195, le roi lui donnait Un ordre pour commander les troupes

en l'absence du sieur Provost ou du sieur (le Vaudreuil. '
Un mois plus tard, le 14 juin 1695, le roi informait 31M.

(le Vuireniil et de ('Iîanxiffny qU'til avait donné aux ieus dle

Gall1ifft et de L'angloiserie les ordres pour commander ài
Qtiébe et ai Montréal eni l'absence des gouverneurs, lieute-
nant- de roi et du1 ieu de Vaudreuil.S

Le voyage eni France de M. de Gialliffet lui avait permnis
dle rentrer en grâce complètement aup)rès du roi et du minlis-

*tre.
Le 10) octobre 1698, M. de Frontenac écrivait au ministre:
IlNoi]S joindrons, 31. Pitendant et moi, àî notre lettre

comID1n11, un mémoire que vous présente le sieur de Galliffet,
maijor de Qn1ébecp)our Pétablissemient d'un poste a l'île Perce,
qui nou It à l'un (et à l'autre d'une très grande utilité
Imium. la .4fmreté 'iie pêèche Sédentaire, comime aussZi pour ren-
(Ire la navigation de notre rivière plus facile, et la muettre à
couvert (les insultes (les Pirates qui sont venus dans cette der-
nière guierre jusqu'à Vingt lieules dle Qlnébec."

Le 15 octobre 1698, dans leur lettre commune au ministre
MM. de Frontenac et Chaxnpigny écrivaient

"Nous joignons à cette dépêche un mémoire qui v'ous est
présenté par le sieur de Galliffet, major <le cette ville, par

* lequel il vous expose l'utilité qu'il y aurait d-'éta-blir un poste
à Fle Percée pour11 zis.snrer les pèches sédfentaires qui s'y font
et mettre ù c-ouvert l'entrée dle notre golfe et dle notre iivièrc.
(les nombreux pirates qui sont venus dans ces dernières années

, DIouaI'd Richard. Supplément art rapport dit docteur Brymncer sur
les arcgire Canadiennes, 1S99, p. 301.

114<1., p. 297.
.\n'liiveý <lit Canatda. Coir,'c.qioidaticc gé>zdralc, vol. 16.
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jusqul'à qiiehlues lieules de Québec faire des incursions et nous
prendre des bâttiments. Si S,. _\. goûte cette proposition, -nous
la supplions dc lui en accorder le grouvernemnent, et nous
croyons qu'elle ne le pourrait confier en de iieilleures mains.
parce qu'il a de Fesprit, de Plntelligence et beaucoup d'affec-
tion polir le service. ~1

Le ministre nie goûta pas la demande et le projet de M. de

Galliffet, et dût blâm^iier M.M. de Callières et de Chanîpig-ny
d'avoir appuyé sa propositioni pisque ceux-ci, le 20 octobre
1699, lui écrivaient:

Ç:a été sur le fondement (les raisons contenues dans le
mémoire dii sieur (le Galliffet, eiivoyé Výannée dernière -à 5Sa
Majesté que M. dle Frontenac et le sieur (le Chiaxnpigny lui
ont proposé d'établir un gouverneur à l'île Percée, et puis-
qu'elle nie les a pas gifft&es, nous demeurerons sur ce point
dans le silence.'

Le 17 niai 10'99, le roi accordait u congé de neuf mois à
MN. dei Galliffet, major dle Québec. '

Qàuelques jours plus tard, le 2S mîai 169!)>, M. ile Gallifet
était proinu lieiitenaiit de' roi à Montréal, à la place <ke M. de

l'Pautomne de 16199. M. de (xalliffet, se prévalant duI

cunge obtenu lv17 mai précédent, I)asait en France.

Le 20 oetobre 16199, )1. de Callières écrivait au ministre: i
Le sieur de Gallif fet. lieutenant -de roy (le 'Montréal.

nons avait demandé l'année dernière un congé pouir passýer en
France. Les sieurs L aseret de Bellecouir luy ont mandé

" 17,1<. vol. 17.
vloiînr llicliril. Sapî?>iilau rappr (lu dortrur Rryllinrr qur

1fri arrhirn.' ranadi,'nncs, 1599. p.326.
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que vous aviez eu la bonté de le faire expédier et <quoiquIl ne
sOit as vmi ij'ai ciii, sur les lettres qu'il mi'a, montrées

et la dispositioni où il se trouve depuis long-ltemps, devoir l'y
laisser aller pour prenidre les eaux afin de rétablir sa santé et
ainsi que le sh-ur de tMielqui est paralytique presqjue
Iparto>ut la corps. - "

Le mêm.ne jour, danîs leur lettre commune, 31M. de Cal-
lirset dle ('Iinxpignv écrivaient au ministre:

-Nou., nous crovons obliges de dlire à Sa -Majesté que le
sieur de Galiiffet, lieutenant de roi de Montréal, passe enI France qui sera chargé Idu duplicata dle cette dépêche; c'est
1111 Imi >sjet' for-t -plqé age, entelfdu et Cai)afle de ra--

plrles- emplois que Sa -Majesté lui voudrait confier."

es moffru t avec M. Rbiude Glifetlehnr gernaheurc de

MetVrei, gouverneur 1 a d701 Ml ministe liraita
qu'11i l'aevait dancljs( cet ro pu louver nelamen de MMcai.

]. -1 i.adxen etu e vai duelle-Frne faer(eM l

Le- i;mi 1ove02r 17>3 du o réait quei pcri auévei-

M. reli Vadeu~ida gouvronr Monti<rafr, Mo. deR7.ea

dan ce11>rie1n. nl'bened

Edouaril riqrliard]. Supplerrt ait rapport du <tortcsr Rrynaiter *air
let arr'Jil.e4 rqaadiisic.*. 1I99. P. 341.

" 1bei.. pp. 34S. 356;.
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1M. de Galliffet m'a prié, MIgr, de vous demiandler pour
lui un congé (l'un an, pour aller en F rance, régler ses affai-
l'es. -1

L.& 21 juin 1704, le luinistre écrivait -à M1. (le Galliffet
ql 'avait rien p)u faire pour lui cette année, mais qu'il nie
l'oublierait pas. Voznine fiche de consolation, il lui accordait
le congé qu'il avait demndé. "

Le 15 juin 1705, M. de Galliffet obtenait la croix de
Saint-Louis.

Le ministre, Pln liii apprenant la bonne nouvelle, le 14
juin 17015, Finforinait qu'*il n'était pas- vrai (lue 'M. de Brouil-
]an qvait r.izéle commandement de l'Acadie.

'M. <le Galliffet avait l'oeil sur le gouvernement de 1*'Acai-
dile depuis cinq airs.

Le !) juinu 1706(, ]le ministre éerivait une lettre très sévère
à M. 411.Vuei. au su1jet dle M1. de Gralliffet. ].X roi. di..4ait-
il, a1 trouvé miauvais, ique «M. de Galliffet se soit ahse-lti <le
Mont réal en Iaenede M. de Ruwa.lors dle l'émeute,
Il a été bien près dle l'interdire. 1*- minis-tre lui arrordlait.
toutefo'is permissio>n de e>si n France à eanze de la mort
de son frère. le gouverneur ile ~it-'o

F1,1 novemblre 170c), 31M1. de Vaudreuil et Jlaîul<' infor-
muaient le xii.1-re que 'M. (le Galliffet, lieutenant ile m.oi

Mon rél.passait en France. Ils en profitlient pour faire Soi
Mog~e. Ils terminaient leur lettre en disant au minîistr'e que
M. dev Galliffe' était un îuolnute homme.

F.1oniril miam~r. aipW<u' t rappo<rt <lui <lç,rt#i i -l l'pii. -r 'ttir

Ii En. P. .176.

N 'rctit.% ii a< .-iub. (iri-s;è'à,adaatic r.rZ.vl 4



- 105 -

M. de Galliffet essaya, pendant soni séjour en France,
dlobteiiir de nouvelles faveurs. il suggéra au ministre d'éta-
blih au Canada une capitainerie-génêrale de garde-côtes. Ili lui
pr*oposa en nmême temps (le créer un inspecteur des troupes. Il
aurait accepté atvc plaisir de remplir l'une ou l'autre des
deux charges, peut-être le% deux à la fois. Le 15 juin 1707, le
ministre lui répondait que sa proposition d'établir une capi-
t.inierie-,généra,,le de garde-côtes nie convenait pas. Quant à
Finspecteur des troupes, il n'était pas nécessaire. 2

Quelques jours plus tard, M. <le Galliffet recevait une
autre rebuffade du ministre. En 1706, les officiers d'état-
mnajmr dle la NovleFacMM. dle 1Raxnezay, <le Crisafy,
de OGalliffet, de Langloiserie et dle Loîivignyii, par une lettre
IVIommun1ie. avaient fait des représentations an ministre sur la
iieiit- (le leur.% appointements. Le roi, parait-il. fuit très

Ve.xé de ce procédél(. Le 30 juin 1707, le ministre écrivait -àL M.
(le Rainezay et lui faisait (le grands reproches de même qu'à
sescrrs d'avoir emiploýyê ce procédé inconvenant. 21

Le 13 jin 170.S, M. de Gialliffet, qui était en France de-
puis Fautoînne de 1706, obtenait une prolongation <le congé
d un'ii autre année, pour lui pvrmiettre (le rélrles ziff-aiire-s de
la sucicession de soni frère. 2

Le marquis le Crisafy-, gouverneur des Tr-ois-Ilivières,
étilnt iai-t le 6 mnai 170<), M'M. Ralaudot, père (et fils, intendants
(le la 'bvelle-pm lice, amis de 'M. de, Galliffet, S'enlpressé-
ri-nt 41v le recommuander an ministre pour 1le remplacer. Le

2S ,tohre 1709, ils faisaient valoir auiprès dlu ministre Il-
rajs')nq qui militaient pli faveur fle leur candidat- qui, d'après

.~P 31,p.



eux, devait étre préféré 1 31(lLairoici ui demianIdait
auissi ette~ chiarge. M eLîdiei .~

Le5niai 1710>, M.(eCalliffet était nommué prl o
,-ouvierneu r des Trois-Rivières. 11 aidiiistra.it ce g~ouviernec-
mient par intérim depuis la mort de -M.de ensay x mai 1709.

Le -1 novemibre 1712, -M. de- Galliffet achetait (le Louis
diext Foirîlloli et de sonl épouse, Bab.eiif. le fief A~

Sa!t-aru"ieet la terre vilgaliremnt appelée. le -Illar-
quisat aii le'

Le fief ýcont'1r±ieit îisi.st4it. (-n trois quar*ts de
lieue <1(l fronit lv" <h:''èie les iOresions qui sonit le long dil
flh-ivt Saint-Laur'ent u-es des, Truis-Rivière-s juigianit
(1,1111 côté :iI szit<l-olit-st les terres apparteniant ali >ieu- (le
Vîeux-pout et dul côté dlu îwr.e' a flviuve des Tri-B-ivii--

l'es. -' ('o fief avait été conctédé le 1er février 16<79 îà M. (le
Býo<vî le.t, iueat±éiia de Triois-Rivièes. p'ar M.M. &<

1-roltenar. et I ulena.Après la1 mort tgimvde M. de -

Doî'vinet (e1 1(;S;, le fief Sainte-Margumerite était reto'urnée au
11I"111aillt' deý ý1a Maesé.1 27 julillet 1i!>i, il(. d Frumite-
liar< et Bo-at('11aiupiny Va«vatienIt de nouveau voncvédé à M.
Jacqueii<s m ilus iarchiandl de.9 Cri.r'îîe. elui-ci lie
put lt- garder l<itm~set, le 9 jin 17001, il ét-uil veufi par
-Illtx)r.ili dle justice pouir la somm11e <l(- trois <'elits livres à ..
Chiarle's A etde la(lî.1 ae De ce dernier, le fief Sainite-
3[argieriie pasa u pviu plus I;tr<l i son fils Lou)is ~\ct

<Ilu Fox'illoxî.

Quanit au -, arqîm1ii-at dit Sable ", il Consistait vl dix zir-
peuîts (le te'rre situlée le long du1 vôteaîî aparenntaX
IZR. PP. .lésiues aîux Tri-ivèe.M. Aubvh'ît uFo>rillnn J

-4 «'r tievant La~ cet iè~r, notaire ài Qu<ie-.

j>ur, ci dtiriiin lt ri lafiif< l Ii. I#',iir<'x:..- ~ iir p. 4<42.
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cei avait héritéý de son père Charles Aubert de la Cliesnaye qui
lui en avait fait l'*acquiisition, le 13 novembre 1686, de Micel
LeNctif de la Valliè're et de Beaubassin. 21Celui-ci tenait le

marquisat du Sabic " de -ses père et mère Jacques LeNceuf
de la Poterie et Marguerite LeGardcur.

M. de Galliffet paya soit acquisition quatre cents livres.

Ln 1713, M. de Galliffet avait demanmdé un congé au mi-
ii--vre pour passer en France. Le 19 mars 171-4, le roi faisait
Savoir il MM. de Vauîdreuil et Bégoh qu'ayant accordé un con-
gé. ilM. de Vaudreuil il lie Pouvait en donner un en même
tc'Ilsà 31M. de Galliffet.

En 171., 'M. (le Galliffet renouvela sa demande. M. de
't'atitiiïviil étant encore eii F rance, il nie put l'obtenir. "

Le 13 juillet 1715, le roi donnait un ordre à M. de Gallif-
fet, gouverneur des Trois-Rivières, au sujet du commandement
dii pay:. Au délaut dc' M. de Vaudreuil, gouverneur-général
de la ovll-rne de M. dle Ramnezay, gouverneur de
Montréaîl. et (lu muarquis dI'Aloi-i 11 commîandant des trou-
iws M. de (inalliffet devait avoir le commrîandemient du pays.

L.a coniduite <le M. de Galliffet laissait beaucoup à dési-
rer. En 1715.,g de ~an-ale,évêque dle Québec, s-e plai-
gniait amèu~remnt lit Coliseil <le 'Marine ili mauvrais exemple

doiuépar le gouver-neur des To~Iiirs

1.4 2- novembre 171(;, 'M. de Vaudreuil tentaitd'cue
m. dle Galliffet auprès dun ministre:

If-If,' ilemant Gile,. R.agent. nctire ià Qiéber. Ife Il noyembrc IGSG.
Fei.uar.l Rirhnrdl. .appéiet a pport li di; trur frutmirr xur

l. rrtirrý cgmuadjenae.q. 1;i99, pp. 114. 463.
"< On îiuirait enrnre en Vranre que le marquis d o~yde La Croix

el;%il lepiusq plus <le huit ui.

U-1lmiarti i.icli-irt, suippWa;î< uit ait rapprt <lu gi'rlc,,r itruuautcr mir
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deLe sieur Hertel de Couirnoyer -à qui j'ai parlé (les plain-
tes faites contre «M. dle Galliffet, ii'a« aissuré qu'il n'avait
aucun sujet de se plaindre dle ce <dernier et que ces plaintes
venaient de lat part du sieur llei'tel, sont père, qui avait été
induit à le faire par la sollicitationi de M. l'évêque. -"

Eni cette même année 1716, M. de Gallif'fet obtint enfin le
congé qu'il demandait depuis trois ans. Il s'embarqua a Qué--
bîec eii novembre 1716.

A lat mort du1 miarquis d'Aýloignyl de lat Groix péri dlants le
naufrage du $<iint-.I<'i'<htc suir l'île de Sable dans l'automne <le
1714. le roi décida de Supprimer soni emploi ile commaîndant
dls oes e nt reteilUie. en lat Nouivelle-Franlce.

Le -gouvernieur de Vaudreuil qui avait six fils à placer
essaya eii 1716 et 1717 (le faire rétablir- l'einloi de voiniuain-
daîît des trouipes. Le Posýte.dare lui, aurait admirablement
cOeovcî à soli fils aîné.

M. die Oalliffet. qui était sur les lieux, fit aluSA' inîtervenir
s-es influence., aupilris du minmist re, pour être nommné coluilanl-

dant des troupecs. Il aurait gardé soli gouvernement <les
Trois-Rivièes et autrait aigi voinnue conmma ndant dles troupmes

5:iis appoiintieents. nmais on lui a ur'ait donné un e <*' 'mnpagihie

pour soutenir La dépense qu'iil aurait été obligé <le faire dlans
ses ourss diîx.-pectiOll, etc., etc.

Cette propo.sitioni pas plus1 que celle de M. Vaudreu4-1il ne
fut acceptée.

M. le Galliffet dlevait r'evenir prendre sont poste en 1717.
Les aunées 1717 et 1718 s'écoulèrent samiS qu'il sogei re-

passer dans la, Nouvelle-France.
Le 23 juillet 1719, le Conseil de Maine faisait savoir àt

M. de Galliffet qu'il était fâché deP l'ineommliodité- quli le rete-
nîait (-il France, nmais que, commne il y était depuis deux anls, il
nie serait payé (le ses appointements que lorsqu'*il serait rendlu
dans son gouvernenmnt des Trois-Rivières.
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M. (le Galliffet, malade et nie se souciant pas de repasser
daýns lat Nouvelle-France à cause dles désagréments que lui
aiv.it aittirés sa conduite déréglée, obtint, eni juin 1720, son
con.gé absolu avec une pension de 1 500 livres.

M. de Galliffet mourut à Avignon en -17-te, à l'âge de

quatre-viingts ans.
On a éerit qu'il son retour en France M. de Galliffet fut

envoyé pour conmmnder à lVile de la Tortue et autres colo-
nies des Antilles y compris Sainit-Doiîîguoii. On a (lit aussi

qlue M. de Ualliffet fut gouverneur de Ile satinte-Croix, aprèi
son frère , Josephi de Galfliffet. On a fait erreur. APrès
aivoir obtenu ,oni congéenx 17210, M. (le Galliffet se retira à.
,Ivwnronl et ifoccupa Plus aucun poste.

La plupart dc inos auteurs donnent le titre de marquis à
M. le 0.illiffet. (-est encore une erreur. Le premier de Gai1-
liffet (lui prit le titre de marquis fut Louis-François de Gai-
liffel, fils (le Alesaujûre det Galliffet, frère aîn1é de notre goîl-

31 CIIL,('I EVALERI)E ;AýNNES 1>E; FALAISE'

M.icliel dle Gannile.s de Falaise était le fils de Louis-Frax-
Çois de (ansde Faasseigneur de Montdidier. Chevalier
de Sinit-Louis, major de la province <le l'Acadie, et deMa-
-turite LeNeuf. Il était né enx Aradie vers 1702.

l FAou-trd Richard. aipp<»ct rapport dit docrzzr Brymzner sur
Icx fitrehit-'exndh::as 1899. pl). 522. 529.

Nous- nononzs caudideme:at avoir fait la mêmec erreur dans La
fazmille z.ilitr! dc Gaspè.

LeIA général (le GallUffel. (lui a ét minL.t.re de la guierre eli France
de 1'ý9R à 000, éta~it le dlescendant du marquis Luiis-François de Ga.1iffet.

1 oninu,: ou% le nom de chevalier de Gaxîines.
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le 13 niai 1719, le cheriier de Gannes était fait ensei-
gne dans les troupes dlu détachement de la marine servant en
Canada.

Le 29 in-ai 1725,11l obtenait une commission de lieutenant
dans le troupes (le la qnarine servant à Vile Royale.

Cinq ans plus tard, le S mai 1730, il était promu capi-
tailne à l'île Royale.

En 17-16, M. de -Gannes était fait chevalier de Saint-
Loiis.

Le ler inars 1719, le chevalier de Gannes était nommué
major -à Vile Royale.

E~nfin, le ler avril 1752, il était nommé lieutenant dle roi
aux Trois-Rivières, en remplacement du chevalier (le Saint-
Ours.

M. de ('anines (le Falaise mnourut à Louisbonrg, le 123 octo-
iv 175 2 , aiv.int d1aller prend<re son p)oste aux Trois-Rivières.

3M. Prévost, ordonnîateur à lFile Royale, annonçait la triste
nneleau ;iîitedamîs les ternies suivanîts,, le 25 octobre

1752,ý:
.TI 'i Viionneur dle voir, rendre comvpte que le 22 ile ce

mo1i, -zur les -) heures (lui soir, mnonsieur (le Gannes, vy-devant
major (le cette p>lace, se trouva très mifl chez monsieur le
comîte de Ra3-inondtt et qu'il mourut eni moin-s d'une heure.

FRANCIOIS DE G;A'NNES DlE FALAISE

Né ten 16177, (hu narige de messire Lois.- ie Garnes,
écu er. en(uIeU d lie et <lin losne, et de demoiselle

gnleitvans toli.un r(nsia, en4-t suîr le chevalier de àan~a

1 t">nul 'olis le 11om1 xe M. (le Ginnes.
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Françoise de Blois, de la Paroisse de Buxeulil, dioCèsqe de Poi-
tiers.

Le 14 février 1693, il était fait garde de la miarine à
Rochefort.

Le ler mars 169G, il recevait une commllission 'd'enseigne -à
l'Acadie.

Le -1 mai 1700, M. dle Garnes de Falaise était promu lieu-
tenant (le la compagnie de M. de Villipu à< l'Acadie.

Dans u résumné (les lettres (le l'Acadie soumises au Con-
se[il (le *Marine en 1703, il est dit au sujet dlu sieur de (ainon
de Falaise

.Il est garde de la, Marine depuis cinq ans et il sert de-
puiis huit ans à l'Acadie dont il est le plus ancien lieutenant
XIiiifaintterie. Il supplie de le -faire enseigne de vaisseau ayant
-servi cinq ans sur nmer avant de passer à FAcadie. Il deinan-
(le aussi la Compagnie de soni frère si sa Majesté juge à propos
<le faire quelque Chose (le meilleur pour lui, offrant niême dle
faire une recrue à ses dépens, si Sa. majesté a, agréable de lui
accorder Cette Compagn.ýrlie ou l Soni défaut, mie! eu Canad où
il Y el] a de vacanites."

ILe ministre se rendit à la demande de M. dle Ganîxes (le
Falaise et, le 1er inai 1704, il recevait le Commandement de la

raIaagne(le soli frère, (oi-raçi le Gaunjes de Falaise,
pr)inulh major (le 1*.Acadie.

Le Lu- janvier 1714, M3. dle Gamines de Falaise passait àt
l'île Royale exx la même qualité <le capitaine des troupes dlu dé-
lachenieît (le la marine.

Le 7 juin 1715, il pa.ssait Capitaine au Canadla.

lie *28 juin 1718, le roi, pour récompenser M. (le Gannes <le

- .Ar(-h iw du n ai:ia vrcpnld eeyiralc, -,il. 3c2.
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l'alaiee (le ses longs services, le faisait chevalier de Saint-
Louis.

Le gouverneur de Vaudreuil écrivait de M. de Gannes
de Falaise exi 1722:

1' Il n'a aucune mauvaise qualité. Il tient une triès bonne.
conduite et parait plus propre à servir danms une place qu'à
marcher eix campagne. 1'

Le il avril 1727, MN. de Gannes de Falaise était nommé
nmajor (les T1rois-Riviores, en remplacemient dle François Des-
jordy Moreau de Cabanac, décédé.

M. de Gannes de Falaise était allié à M. d'Argenson,
conseiller d'E tat. Celui-ci contribua à sa nomination à la
majorité dle. Trois-Rivières.

Le 16 mars 1728, M. de Gannes de Falaise était promu
major <le Montréal. Il remplaçait M. bcaques-Charles Sabre-
vois.

A la mort de 3M. d'E sgly, on 1730, M. de Gannes de Falai-
se vssaya de faire donner la lieutenaxice du roi aux Trois-TIi-
viere.s mais elle fut accordée au chevalier Bégon Plus ancien
que lui.

En 1732, M1. de CGaniies de Falaise fut sévèrement blâmé
par le iniistre pour avoir laissé évader les soldlats condamnés

m iort à Niagara.

L~e ler avril 1733. M. de Giiîies (le Falaise était appelé à
110e1plaiver le vîevaiier l'1izoii r(YI1IUQl lieuteniant the roi aux
Tri s-R ivières.

Le 1er niai 17413, le chevalier Bégron était jninié glouver-

On peut eoiàxilteîr sur la m'aiioxl de<s so1d.%t, (le ILgaa l. abbé~
Au~tstn (i>st-liu. J.u érln>-tion de.q droifs au ercrq.
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xîeur des Trois-Rivières. Le même jour, M. de Gannes de
Failai.se, le remplaçait à la licutenance du roi à Montréal.

X. de Gannes de Fialaise décéda à Montréal le 26 septem-
bre 1746. 1

JEAN-LOUIS DE LA CORIE

M. (le LaCorîte était originaire de Vaudou, évêché de
Clermont, eii Auvergne. Il était fils de Lue de LaCorne et de
Antoinette d'Allemnagne.

Il avait eii l'occasion de se distinguer avant de passer
d]ans la 'Nouvelle-France. puisqu'il avait perdu un oeil au

sèede Gerousgne.

En 1685, il obtenait une commission de sous-lieutenant
dans les troupes servant au Canada.

En 1690f, il était fait lieutenant réformél. Ce grade lui
fut confirmé le 15 mnars 1691.

E1 l6191, M. (le Frontenac doumunlt unie comislision dle
lieutenanit à M. (le LaCorue (.1 atteildant le bon plalisir du1
roi. 1 Cette coininission fut confirmée par le roi le 1cr mars
1693.

Le 15 11ars 1693, le roni le faisait garde (le la iluinle.

Lit nlille aninée, il était bliéà hia cuisse dlans uie reni-
conltre tv.(. les Ir-olini>.

Géedéon <le Catalogne, peuî sûr cepenldait sur* les <dates,
dit ihans son Mlémoire sur Ir ('qimai, qju'en 1701, M. de La
('uiie vonnuiand(ait ail fort, Frofteinir. -, l'autre part, un iné-

1Nous tieon, 1l)iicur-s 41e renseignriiients qui pirécè.dent à ft. Placide
Clawlet.

Rl lvlin #<fr.q <Ierh llimioriqites. vol. X11T. p. 340.
C2 iilo (<1,ti, dû><j<.ç'i.. . 1, p). 607.



- 114 -

irile de M. *l Callières daté dul 15 octobre 1701 nîous ap.
prend que M. de LaCGrie était alors en Prince.

Le_27 mai 1706,,M. (le LaCornie recevait le coinman denîent
d'une compagnie.

Le 12 niovembrie 1712, MM. de Vaudreuil et Bégon fai-
saiet dimprtatessuggestions aut ministre au sujet dul fort

<le Cliambly.

Les sieurs <le Vauidreuil et M1-gol, écrivaient-i1ý;' croient
qu'il conviendrait (le miettre au iort de Pontchartrain dle
Chamhbly deux compagnies complètes avec leurs officiers ci> Y
ét4lilissaut un commandant fixe lequel serait en niême temips
le plus ancien capitaine d'une de ces deux comnpagnies, et
auq~uel il faudrait donner au1 moins 1,000 livres d'a ienil clta-
lion d'appointemniits en oniéainde la dépense qu'il sera
oligé de faire dams ce poste qui est un très grand pa!sage emi
temn1j)S de p>aix, et emsde guierre le rendez-vous de tous
les partis qu'on envoie contre les Anglais, miais commne Chbant-
l>lý est dans l'étendue du1 gouvernemnîlt (le Monitréal, n'en
étant éloigné que de cinq lieues par terre, et qu'oni est obligé
d'y faire passer' de Montréal tous les, secour's des troupes,
vivres et mjunitions,, (Iue même en cas d'o(casioni il pourrait
êt.re à propos que le gYouvernieur out le lieutenant du roi de
Montréal s'y renidit avec (s troupes, il p)arait nécressaire pour11
le bien dul service que l'officier qui ('oniniandera àî Chianîbly
soit toujouris sous les ordres (Ili goulvernieur <le Montréal, au
mnus jusîqu'à ce (Iue Ce poste >oit mieux établi 411'il n'est.
Ainsi il suffit à présent d'y mettre un commnandant. Ils ont
Ilionneni' de v<ius proposer' les sieurs Déjordis, Tonty. d'Es-
gly et La('orne, c'apitaines, qui leuru paraissent les plus pro-
pres 'pour comnmandler dlants ce poste, afin (Ille sur ces quatre,,
vous choisissiez, Monseizgneur, Celui <lui Vout-, sera le plus
agréable, étant tous bons officier-S.

3 Archiivcs- dit Calnda. <'ol'-rrxqiin duîc'c g<q'a1r. vol. 3.3, c. 11.
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C'est M. d'Esgly qui £lit elhoisi pour commander à Oliain-
lily.

Le 28 juin 1713, eans doute 'pour consoler M. de LaCorne
de ne pas avoir eu le commiandement du fort Chambly, le roi
le créait chevalier de Saint-Louis.

En 71,M. de LaCornie fut candidat à la majorité des
i rotupes devenue vacante par la mort de M. Dumesny-Noré.

Un document officiel préparé i ce sujet le 7 miai 1714,
dit de liii:

IlLe Si- de La Corne, françai-s, est capitaine depuis 1706,
est bon officier. > 4

C'est 'M. LeVerrier dle Rousson qui fut. -Mmx.

La majorité des Trois-Rivières étatnt devenue vacante
rers le même temps par la mort du sicur (le Cabanac, MM. de
Vaudreuil et ]3égon, gouverneur et intendant, et de Galliffet,
-rouverneur des Trois-Rivières, la demandèrent pour M. de
La< oirne.

Cette fois le brave officier fut plus lîeur ux. Il fut nommé
le 1*2 mlai 111.

Le 27 avril 1716, M. de LaCoriie remplaçait M. LeVer-
der (le Roussoji à la majorité des troupes de la colonie.

Le ±-ouverneur (le Varudreuil disait dle M. <le LaCorne eîî
.1722:

-Il mnîme une vie fort réglée, s'acquitte très bien (le S'Mli

emploi <le major des troupes. Il a r-eçu plusieurs blessures
dont une liii .- fait perdre un oeil et une autre l'a estropié
d'un bras et il est capable (le marcher partout où on voudra
l'employer. *

flulelin tls t'cehv','chûf, /i.stoî'iques, v'ol. il, 1p. 115.
%\reltiv(-, dit Ca-nada. Correspondance générale, vol. 120.
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14e S févr'ier 1724. en considération dles bles.mures qu'il
avait reçues à Soli Service, le roi accordait à M. de laC'oriie-
une p~ensioni de -100> livres sur- le trésor royval.

D)eux anis plus tard, le 23 avril 17-'1, M. dle LaCorine suic-
ee<la«it à M. dle lhilasa~n à la lieutenanuve du roi à Mont-

réalI.

Le brave Soldai dért-%Ia à Mltréal Iv C) miai 1-132.

M. (le 2a Corne fut le péère d'une famille trèés <istinguée(,
Quatre (le ses fils entrèrent (laits l'armnée et îun autre dLins la
marine. (>11 connaît le chimoine (le Québec et le révollet.
Quant à ses filles. une fut ursuline aux Trois-Rlivières, une
autre fut. religieuse (le la Congréýgationi à 'Montréal et une

troiièm hositaièreà Pôpitl-Gnérlde Quiéber-.

('IARiESG.8PARI> PIOT DEW LANGJLOISER lE

Il naquit à illion. éôelcé de Chartres, enî D;55, dut ma-
impe (le Mai ni2o eJm±lieie et dle Aunle Petit.

M. de Langloiseriv e hdats la PlielQ1rnc '
118 commenit capitajine duîîie conuïpgnie dlus troupes du déta-
cheinent de la ianrifle. Sa m comîmission est en da-.te du 17 iuaî's
168Si.

.1 la mort de M. Ilizard-, ma1.jor de Montréal. enî 1693, 1.
le Frouteîîac noinuixit M. de Langloiserie -à cette eliaroee, en

atitendant lb hoit plaisir du roi.

L'intendant Cliamipigniy écrivait -. ui iii-stro (le Pont-
rhl-traixi le -1 n169rel!3:

31. ile .1<îtî; acommînis le elLalisiec-
lîiaine (en pied, à la ehrede unajor de Moîîtr-éal. <lui était

1rmig'îiinul fournii par 'M. .\vgiiffu-.Fut,
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vavanîte par la mort du sieur Bizard. lie (lit siîur fle Lawgloi-
Sesi1l. est un genîtilhîommeî nmarié et établi e» C:inada, depuis
deux anîs, '1qui inurilv bien lhonneur (le votre protection et
qjue 'Sa -Majesté ait la bontté de lui accotrder l'emnploi avec les
:tppoi lt eliwnts et la graitifica1tion.-

La. elarge <le mtajor de( Montréal fut donnée6 -à ML de~ Lait-
gIoiserie par le roi hi 15 avril 16941.

-M. dle Frontenac écrivait à M. de Poîîitclîiartr.iin le 4 no0-
veibre 1691:

1, LeSieur (le- <queisri a dpé(e la charge (le major de
Montréal et laisse ea calttpagttir au >ieuir de la, Duraunt4îye,
cssntnw vous lAvez ordonné.

*Il demnande que* le bxi*vvt qu'on1 lui aL evoyé pouir cette
majorité soit expcédié, en formei dle v oiInissioli, comme celle-3

qjue vous avey fait dminwr tte année. aux caitaines et
qu'el le Soit conformie à ce! le du1 fi-il sieur Bizard. Soli prédé-

Ye G miti I (Mt. le x*oi commtiet tait Ml. de Langloiserie pour
viiutt;itteilesZ troupes ;.11 défaut et eu 1*lsesvuee (le MM. de
'ai liéri', et dle V:t n'rnil.

Lv 1,1 juin 16;9:1) le- roi donnait tu ,;Ieutr de( Latîgloiseriv
I*1i>-il e csuntitatiser à 'Montréal en asstc dut lieuiteniant
iv roi et ilii sieur ile Vaudrieuil.

ltn 169ci$ M. de laiugloîsprie demuaidait au iministre <de
prv ses 1pmttcuut 2uI200 livres-. MM. de( Frontenae

et ('l,;uînpjigny Vpuèetchaudemnmt. Ils écrivaient le 1.5
urtobre 1698:

Nous, vous suîpplionts encore dle faire quellqtue considé-

-- t is rounspaiw t rs. an
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ration sur ce que vous repré-sentera le sieur de .ingloiserie,
Major de Montr'éal, suir ]a modicité de ses appointements qui

lie sont que de 1 000 livre-,. Il y au'rait (le la justice ià les éga-
ler à ceux dul major (le Qué'bec qui sont de 1 2)00 livres, d'au-
tant plus qu'*il est il la tête dut pays, où il y a plus de fatigues
pour lui et plus de dépenses à cause de la forte garnison qui
y est toujours. Il pseen France pour se., affaires doînesti-
qu<'s. où il n'a p)oinlt été depuis dlouze ans. -'

Le 28 nmai 16~99. M. dle Langdoiserie devenait major (le
Qnébee. 'es appointements étaient augmisentés.

D)es envieux ayant ac'éM. <le Langloiserie lindtolenl-
Ce, dainz le service. Ileovenu de C'allières prit vivemeunt sai

<é<s.aupréès (hi iiiistr*:

.J";i ;Iip1is quie de's gninalintentionnés pour le Sieur
ile Langhdis<rie, muajor de rette ville, vous avaient fait tit
porti*t de h1li qlui ne lui rse lenullemeint, l'aIccusanit

il*iiiil'ileiiti*dan le service. Je lue( zens obligé' de 1redre t -
1I<IZ±il a la veNt-ié eti<le vous1 <lire. Mgr, quie i*on lie peur pas

aIvtlir siîqvi aVm. lil.ls gl'an -ivilc., <le zéle et guFaffitiiî<n Iu*il a
fait pen'dantî qu'il a1 été mblus lues ord1res major dei'Montirial, et
supil titi <III' -a grandle exactitude lui ait attiré ce's aas
ofUir,* par d <es geins qui u'aiunit i pas <'nleur fs'faire.
leuri de.voiîr. S'il se-q. '~~<t.Iel11e îcsen pour sont

"IlauI11Cî'Iu<'iu. il nIi'.vite 11I l<iueu. dle voit re l)r>t<'t lo. étant un

Ir. h it serviteuI- du ra<i et t rès dligne sjt

M1. <le Lauig-lois<'ri<' avait dlemuandé la li<'utenuce de< r*oi
aulx Trisljr'.Le' roi i' lit la lui acrdrer. mais pour

l*l liiuînxuîai.ir.-- il lui ilonî,ru. 1<' 27 avril 171),. le ranug et le
Vtîli 1 unaudemiueII i r imis lvs ur'scîiau.

1ll,. %0T. Ir.. C. Il.
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Le 7 li vembhre 17001, M. dle C'allières écrivait au ministre:

()i mna*. dit, 2I1<neigIlt!ur, (lue vous aviez dessein de
faire unt guuverlidnient du poste de Cliîauiblyv. Si cc-a était,
vous net sauriez choisir un officier plus propre que le sieur de
].A gloiserie, major dle cette ville,qui y a commnnadé longtemups
.1vie distilirtion. étamnt très capable de remplir l'emploi qu'on
Tonidra l! donnuer.

Mt. de C"allières se trompa1)~it Cepeilflildut, le ministre fl*avait
ul lement Cette intentioni.

Le 1er juin 1703, M. (lé Lang oiserie était promlu lieute-
inant ile roi à ubc

D eux annxées pluse tard, le 15 juin 170>5, il obtenait la croix

M. de Lang.loiserie mourut à Québer le 21 février 1715.

GA4SPAUil) ADILEMAIt DE LIANT -- A

;:ispi>lI AdhinaIIr dle Lauimaguna. qui piasa dlams la Nou-
velleFraueu 171*2. était le fils (le Autoinc Adhéni-ar. che-
valer.se~îîurde Li îîta-gnav, gouverneur de Menton. coin-

miaundant les d ops<e Sa Majesté, et dle !llustrîssinhe dainle
de. 'faueliv.

1l Ne 1I a'V.Iit le ijeven dle iiotre premier gouverne~ur de

I.A. 30) mai 17113. il obtenait unue expectative d'enseigne
dla ls le dtachei-lf ment dvs iroupes ile la marine.

Le 15 novembre 1713. MM. die Naudreuil et Bégon évri-
vaient lu1 ministre Pontchartrain:

Xous avons linneur ide vouis rpéetrMne~e

1 IliddM. v-ol.i.Se_ 11.
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que le sieur de Lanitagnac, neveu du sieur marquis de V'au-
dreuil, auquel Sa Majesté a accordé une expectative desi
gine est un homme fait de la plus grande taille et âgé de trente

axisu.; il ne lui manque que du bien pour être à ]a tî-te d'un ré-
gimient, ayant servi pendant 10 ans dans la maison du Rloi;
nous vous supplions. Monseigneur, d'avoir la bonté de lui ac-
cor-der au moins une lieutenance de compagnie que nous som-
nies persuadés qu'il aurait obtenue l'année dernière s'il avait
eu l'honneur le vous être présenté avant son départ dle
Friance, et nous vous en serons très obligés. "'

M. (le Vaudreuil dlemandiait pour son neveu une lieute-
mance de UcImp)z-gnie. Il obtint une enseigne en pied. swki
brevet est ;-in date <ln 1er juillet 1715.

Ce n'*est que l'année suivante, le 27 avril 1716, (lue M. de
Lau tag-ac fut prinu lieutenant.

l'i iienîioiire nion signé de 1716 adressé «.u comte dle T1on-
loulsi dit de M. de atna

Le sieur de Lzanttý,aga ('st neveu du marquis de Vau-
drIm-vil et sert1 Je Ili depuis quinize mu seize anis avec distinc-
tiuîm ; il y cil a quatrv 41u'il est VI) C.'anada.

Le guverneur de Vaudreuil essaya en 1717 de faire
obtenir -à M. dle 1~iiaurle comimnmdement d'une compa-

xi'.Il écerivait au Con.seil de M1arinle le 31 octobre 1717:
Le sieur <le ('ourteniandie. calpitaine (le qpgii,<ui

commnandait à iror mourut à la fin du mois <le juin der-
1li'r. Le t 'onsi m'ayat fait l'honneur de nie- marquer qu'il

leratoujurs lispuis à liue faiire plaisir, j'ose nie flatter qu'*il
ne9 Dit, refusera pi., ieîr.rle m comme unr grâce la 'oin-

(agir d feu sieur de C ourteniant-he pour lv sieur Atdhénar
de atg;- lieutenant. age-,C de trente-cinq .111s. Il est mlon

(lrh~' it t aina. < v'àg'ai i i ai ri . v.ol. 3-1. C. 11.
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neveu; il sert eii e pays depuis plusieurs années et il a s3ervi
l.uîterp(laits la maison dut Roi. Il estile la maison d'Adhlé-

mal' d'où sortent l'es comntes dle Grignani et M. le prince de
Monaco prend beaucoup d'intérêt en ce qui le regarde. 1' 2

Le roi net voulut pas obtempérer au lésir de M. de Vau-
tri-iiil pulisqjue, le -) juillet 1719, il accordait à M. de Saint-
Ouirs la compagnie vacante de 'M. de Courtemnanclie.

Le 31 mai 1721, M. <le Lant-ugnae recevait l'ordre d'iller
servir à l'île Rloyale. Cette permuntation avait été ordonnée
pouir le punit- d'avolir contracté un maige(ui n'était pis du
<(<I1Il dle soli Oncle.

1.a iiesivanite il obtenait un congé po)ur passer en

M11. de Vaildre'uil et igonl érvift u Coniseil de Ma-
rine le 17 octobre, 1722ý

Nimits avons reluiis imos p)aqtuî't.sz aut sieur do Lantagnac,
liu('u14nant des truoul's a l'ile Royale, neveu du1 sieur de Vail-
dih"'uil, 11 qui passe., vit Fr-ance sur le ('li',,,u'um n avec V.on±gt'.

\oit., supîplionis le ('un.sil ile lui arroi'd1el.i'he 'olmupul-
.ril't. maramile par la muort dut comlte 4l'A-.rraxme it uSieur (le

Le' pîlie de MIniavo s'intéressait lui'aucloijm à l'avance-

umenmt de 'M. 4le Lantagnac. TA- 23 januvier' 1726, le Cnelde
Mxlelu'! faiait écriret qu'il ferait c.' qui dêîeudaltlýit dle lui

po ur pruurei' soit avancement.

1.4. 3î av'r'l de lui mêéme mné,le 'oinzeil Ile Marine écri-
v'ait de nouveau au pr'ince' de pIu~ ou ofi nîfox'îîîe' (11111
avait prop s laçanexen de 31. (le Laîtagmîac.
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En iai 172<1, M. <le Lat lgnc tait nini( caj)itlifle
<lune dl~canes <lu1 détachemuent dle la imarine.

En 1727. la maqiede Vaudreuil écrivait ai' ministre
de Maurepas lui demnandamut li place de' coindtiant du1 D)é-
troit pour 'M. dle Lnan

(' onmme il est revenu il la marquise dle Vamîdreufil qu me

vous11 <ti(7z à M. de Tonti le conmmandlant dui Détro>it, elle
prendf la libertée de Vous le demander pour M. (lna e

intagme, petit neveu de feu solimri dont lanassnc
volus est Comnme, d'un caractére doux et liant, tel qu'il con-
vient pouir bien rempllir ce poste. En lui accordaut cette gae
vous.1 le mlettrey en état le pouvoir élever unet mnomblreuse fa-
mille dont il est la'g.La miarquise <le Vaudreuil sZait que
vous aimlez à faire <]l bien aux personnes de condition ; elle
et ses enifanits auront unie reconnaissanice inifinlie Monsehieur,
de celui que vous aurez la bonté dei faire à M. de Lauitagnac«,."'

En 1722, M. de Lantagnac demandait l'aide du roi pour
étýillir une tuilerie dans les envirins dle Québec. Le roi se
montra favorable à ce projet et ordonna d'accorder passa-ge à

esouvriers.

Le 25 octobre 1729, 2<IM. de B eaîuhiarnois; et Hlocquart
écrivaient au. ministre de Maurepas:

-Nous avons fait savoir au sieur dle Lantaugnac qui a fait
Fétblisemmei lune tuilerie à une lieue. au-dessus et du

même côté que QŽuébec que vous accorderiez, Monseignuur, le

passage aux deux ouvriers <Ion t il a besoin lorsque La personne
qu'il chiargent du1 soinI de les envoyer, Vous le demndera.-

En 1731. M. <le li.unitagnac essaya de se faire dlonner la

.\ ii~r l caain1, <rr pi.a r é r Nfr ol. 49. folio 346.
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majorité dles troupes et de se faire nommer chevalier de Saint-
Louis.

Nous le voyous demander la croi\ de Saint-Louis encore
I'aneesuvanepuis en 1733, en 1734, en 1735.

M. (le Lantagnac, évid~fiemmet, étuit (le l'opinion de son
oncle, M. de Vaudreuil, qu'il ne faut jamais se lasser de s<lIi-
(it(l'.

Enfin, en avril 1742, M. dle Laintagnac obtenait la croix
de Saint-Louis iu*il sollicitait dep)uis onze ans.

Le (; mars I748, M. (le Laitagiiav était nommé il la miajo-
rité deMota.

fUne aimée plus ird, le 23 mai 17419, le bar-on (le Lon-
gueuil ayant été appelé au gouvernement de Montréal, 'M. (le
Laiitacgnac lui stcéd ans sa elarcde lieutenant (le roi.

.1 la mort du barond<e Longueuil, en 1755a, M. de tanta-
im~e, s'i navait pas été si vieux, l'aurait certainement rem-

placé au gouvernement (leMoré.

Le 17 mas1756, le président du C'onseil de Marine écri-
vait au govrerde Vanidroffil qu'il n'avait pas jugé à pro-
n', de( Inmmer envore aul gouv'ernemuen t de Montréal un suce-

àesli M. de loiiguieiil, décédé. -Si M. de Lnmnc
lwtix-mzit (le roi il 'Moitréal., est 1 r<)l vieux pour' s'occuper'(les
déetails du aonu'ernenment en attendant la nmoîmiation d'un
t ittilaire, écrivait-il, faites rempllir cette (dI< par M. d'Ail-

ldllS.lieutenaint de roi aux Trois-RiviLères.. "

31. de atgu mourut à Motélle 7 novembre 1756.
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3I('1IEJL LINEUII DJE LA YALLIEIRE

Le Pére leJtndans la Relation de 16i36, parle avec
eniloiisas.ine (l'lUI1 (l*Oie eColons (lui dévbarqua à Québec
le 12 juin 1636;

-(Ce Illesînle jour, écrit-il, parut unl vaisseau commîandé
par Monsieur ile ( ollrjmîli, qui nious rendit le 1>. 'Nivolas
Adaînl et iloutre Frère Ambro ise C auvet. C es entrevues en un1

p>ays si logede noitrîe patrie, après avoir traversé tant dle
Imers., soulit pasbesJ~rfois aux yeux aussi buien qu'aul coeur.
N\ostre joie ne( se tint pas là, la quantité de familles (lui ve-
Imiu-it -rssîr i(>bt.re volonlie. l'crtnotablement; celles
entre autres dh. Monsieur dle IRepeltjigny et de Monsieur de la
>ot erie, br-aves g-ex t.il sloilnmnes, composées d e quatrante-cinqj

personnles. ("e.stait un sýujet où il y avait à louer Dieu, de voir
enI <'es cuflli-réeN s demouiselles fort délicatesZ <les petits ell-
fants, tendm'elets s;ortir d'une prison de bois, comme le jour
5<uit dlsteues de lat luliit, et jouir après t ont dl'unle auissi

~luiiu sutô. &uiobt uttoutes les iucoxnimoilit es qu'on reçoit
dans ces miaisons flottantes. comme si on S*étalii
au vours <danls uni Vihs5' oilà commne re jour nlous fut
dloublemnent un jour* de. feste et de réjouissance.

.1. LeNenf de la Poterie, marié à Marguerite LeGar-
dleur, soeu r <le Pierre Le adurde Ieeigyet dle Char-

les Lv<~a dui <lTilly, 1onsý deux b>ien connuls ilan> notre bis-
tuir,ta>it au\ 'Iro)islliviére:s peu après sont arrivée aut

pay..

C'est dans cette ville, le 31 octobre 16;40, que sa femmile
lui dounna mi fil, qui reçut au bapteéilie le prénom dle Michel.

Thr *1u.silt Yreýlitilix asiul allUcel l)culllcntlf, N.ol. VIII, 1). 220.
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Au commen1(fcem)en1t de juin 1661, les Pères Jésilites
l)al>lon et J)ruillettes partaient de Tadoussac sur une flot-
tille (le qluaan1te (calots montés par des Sauvages. Ils Vou-
laient se rendre à la baie dlus plutôt connue alors sous
le iom de iler di 'Nord.

Les voyageurs reuntFntle Saguenay. Ils s'arrêtèr'en t
aC(hicoutinmi puis s'naèetdans le lac Saint-Jean. Aui-

vinui Fra«nçais ne( s'était encore avancé au-delà (le ce pays. Le
.juillet, lQXl)edé(itioii était renidue' à Nekoluba, source (le la

iièreie (lu1 IlleIlle 1101B, quii Se déclîamge <lanls le lac Saint-Jean.
I>e là, les Iliission na ires écr'ivaienit au Père Jérômne Lalemant:

N'e1nuka e-t un lieul t-élèbre, à cause d'une foire qui s*y
tient tous les ans, à laquelle tons les SaimvagVs d'alentou se
r'endenit p>our leur petit Commler'ce. ŽNoil atvons paýsé, pour11
venir ici, pair des forêîts catpables., d'effrayer les Vo yageur's les
plu15 ssé, soit par la vaste étendue (les grandes solitudes,

S'ol ai'li prtédes ceîmins égalemnt ruIdvs et dang±er'eux.

Lesîiisioiiai'&5,après quelques jours de repos à -Ne-
l>oulza, so disl0sit-l'it -à continuer leuri rouite, mais les Sauva-
geVs refusèrenit d'aller p1lus loin, parce <pi ls veni ent (Yap*
prenidre (Ille 1-~s Iroquois avait battu la1 nation <des limreluils
et se dlirigeaient vers laz mner (Ili Nord. Le .. juillet 1 661, l'ex-
pédlition était dle retour à T.ifdoussav. 2

])anq soli Jlieoire (cleléiu Septenltr'ionle. B3ac-
îuevîille de la Potherie écrit:

(e-c<les Sauvages de la baie d'Hiiudson), sachanit
qu'il vavait une nation étrangère dans leur voisinage, eni-
voyèrent enm 166 par les terres à Québec, des députés aux
Franiçais pour faire un commerce et demandèr'ent un mS

*~ Rlsti',n rie iflCO-61: ('Callnglian, Documents relative Io the Colo-
nial Ilixtorji rif th<' .nnir of New-1'ork. vol. Ip. 304.
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sionnilaire au vicomte d'resnqui en était pour lors -ou-
verneur. Il leur envoya le Père l)ablon Jésuite, avec Mr de
la Vallière, g'entilhommne de -Norinandie, accompagné de De-
nis Guyon, Després-Couture et François Pelletier qui s'y
renidirent par terre. Des Sauvages de la rivière Saguenay,
qui se perd à 40 lieues dle Qtiébec, dans le fleuve Saint-Lau-
r'ent, leur servaient de guiides; mais la réflexion qu'ils firent
en chemin faisant sur l'entreprise des P~rançais leur parut
I)réjutdiciable. Ap)rès les sérieuses réflexions qu'ils firent sur
ce sujqt, il,; dirent que, nie sachant pas bien les chemins, ils
n'osaient Se hasarder davaiitage à e odie.Isfrn

contraints de s'en revenir. " 3

MM. dle la Vallière, D)enis CGuyon, Desprez-Couture et
François Pelletier ont-ils accomipagnié les Pères Dablon et
Druillettes (]ail> leur voyage à la ier du1 'Nord enl 1661, ainsi

*ue rif Bacquevilleile la 1>otlierie ?

(Cet hiisto>rien, -énéral eîent. bieîî informié, semnble s'être
appuyé pour raconter e voyage su r la Pièc suivante coniser-
vé ,e auix archives du iniistèrle dles affaires étrangères -à Paris:

Nous, Louils Dablon, pr-être, religieux de la compagnie
dle Tê;usU, lussofnIre iiiloye' il l'instruction ikus l.ations

savgs(le la Nouvelle-1- ranve, et Denis dle Lavalière, lieu-
t.enlant dunjje C(>mpjlagl uc d'infanterie entretenue polr le Ser-
vice de( Sa Mjséaudit paye, certifions à tous qu'il appar-
tiendra que les Sauvages, du1 eosté de la baie du1 'Nord du1 Ca.
nida estanTf venus là Quéh6bek mu mois de juill dle Pl'aunée 1660
Imur demander -à monsieur le vicomte dAgxsnguenu
de la NovleFacun Iiissbnnaire pour les Tnstruire et
mu officier pour les conduire, nous y serions allez par ordre
kle monsieur d'Argvenson, accompagnev e, nommes Denis

1Vol. 1cr. P. 141.
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(Gnyon, I )esp)rez-Coiitire et F ra-nçois Pelletier, faisant le, dit
voaepar terre, et estant arrivez chez les dit-s sauivages, ils

HoIIS ziiirz1ieqt fo)rt liiiiii-inliiicflt reQçu e't conisenti que nous

pr1isions possession dle leur pays; au unu de sa Majesté, ce
que nous aîvons fait en y arborant dles Croix et cotes d'armnes
de Sa -Majesté.

1En Foy (le (Iuoy no(us avons signe(z le préeCnt cerltificat,
Fait à Montréal le troisièine mai' 1602.

Lovis DM.i. tle la Compvagnie d.e Jésus.

DENIS DE I4 AVALIÈRE.

(etepièee(, nlous Weil avons alicunle doute. ('st apocryphe.
FElle fu~t l)l'c1ableIie-lit écrite pour aider aux Français à prou-
ver qu'ils s'éta;ienit renq1us à la baie (lludson avant les An-

I)an1s tous les cas, son auteur n'a Pas mnontré une grande
habileté. Le Père Dablon ne s'appelait pas Louis niais ('lau1-
'1<'. M. ile la Vallière avait épousé une Denis mUais il n'a ja-

iinii h sin i porté le ilo]fl (le Denis (le Lavalière.
D'ailleurs nous avons une 'preuve ilirecte quie M. tle la

Vailhières n'a pasi, fait le voyage ldu nord eu 1661.
En 1661, le gouverneur dle Courcelles se décidait à re-

înontc'i le fleuve Saint-Laurent jusquail lac Ontario. Il von-
lait en imiposer aux Iroquois qui depuis quelques temnps mon-
trait beaucoup d'auldace.

M. dle Courcelleïs quitta Lachine le 3 juin 1661. L*expé-
<lition se composait de cinquante-six homunes. Parmi les of fi-
tiers qui accompagnaient le gouverneur, on comptait M. Per-

Il. De Ca.ziŽ-. L'a frontière nord de la prorince de Québc, p. 94.
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rot, gouverneur de Montréal, le capitaine de Lauibia, M.M. de
Varennes, ieiMoyne, Le Neuf de la Vallière, Godefroy de
Normnanville. L'abbé Dollier de Cassoni était aussi du voya-
ge. La flottille comiprenait treize caniots;-, un bateau et de
deux ou trois cents tonneaux.

M. de (iource11es et sa trouple reinontèreiit au prix de
g-rands sacrifice4s tous les rapides dii Saint-Laurent et, neuf
jours après leur déparil, ils entraient dans le lac Ontario. Un
bon nomibre d'Iroquois se trouvaient lÛ. Ce voyage si rapide
les frappa d1étonnenivnt. M. dle Courcelles les chargea de (lire
à leurs fr-ères dle isoinonitouaii et dles autres cantons qu'il ne
vouilait pas romnpre la paix, niais voulait simplemnent leur
montrer que Il s'il pouvait venir en leur pays pour se promec-
nerl, il pouvait bieun venir pour les détruire s'ils sortaient de
leur devoir 1'.

Le 17 juin 1661, 'M. (le Courcelles était dle retour à Mont-
réal. Cette expédition hardie produisit un grand effet sur
les cantons iroquois.

comme le voae (le M. dle Coureelles se fit dil 3 juin
1661 au 17 juin 1661, 'M. (le la Vallière n'*a donc pu faire,
avc le.' Pè-res I all>i et I)ruillettes, le voyage du1 nlord qui
s'accoinlt dlu 1er juin 16(61 -à la fin (le juillet 1661.

D'après le Père dle Charlevoix, M. de !a Vallière comn-
mandait à l'île Royale en 1666. Il écrit:

ILe vice-roi (M. (le Tracy), à son -arrivée à Québec
(16,,6), fit pendre pour l'exeniple deux ou t-rois dle ses pri-
sonniers, et renvoya tous les autres chez eux avec le Bâtard
Flamand i1près leur avoir ténioigné b)eaucoupI dle bonté. Il
reçut peu dle jours après avis que le rieur de la Vallière, qui
conîrnandait à l'île Royale (Cap-Breton), était attaqué par

Thixn-uw Cha'pais,. Jevan Taln, intendant (le la Yu<fcJrnc.35
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les Anglais. C'est tout ce (lue j'en ai pu apprendre. Je sais
seuileilielt (lue notre établissement dans cette île était alors
ta-è. peu de chose et qu'elle fut entièrement abandlonnée
qulqueI1s années après. 1

Jle 7 mai 1676, le gouiverneur-I -de F rontenac donnait ordre
à M. lie xleuf de la vallière d'aller croiser le long des côtes
de l'Acadie afin Il d'observer' ce qui s*y passait et s'informner
des desseinis et entreprises <les Hollandais et autres ennemis
de 1*E'tait, empêcher les troubles qu'ils pourraient apporter
a ux traites et ~l es sujets (le Sa Majesté dans l'étendue
et le 1lg (les dlites côtes.

M. Le Neuf de la Vallière avait commue second cxex coni-
miandlemient le sieur* Rirhard I )msy de Froiisae, son beau-

A l'îe du1 Cap-Breton, LeNeuf de la Vallière et Riehard
l)enys lit- usa surprirent trois eaiehes anglaises î'enant
det I,'osioîî qui chargeaient du chuarbion (le terre. Les maîtres
det r --s caiviies n'avaient ni passeport ni periniss ionl. Les Jeux
offiriei-s cana(liens se rendirent maîtres (le ces trois vais-
s-eaux. Les trois équipages furent mis dans la plus 1mauvaisýe
emielie. On1 leur donina les victuailles nécessuaires pour le
voyage et ils eurent la permission d(e retourner à Boston.

Les.- deux autres caiehies furent amenées a Québec.

Le 31 octobre 1676, le Conseil Souverain déclarait la
piie des deux maiches bonne et valable. Le Conseil, par pro-
vision, adjugea à M. LeNeuf (le la Vallière la caiche qu'il
avait amenéc à Québec avec le charbon de terre qu'elle conte-
niait t-t ses agrès et apparaux. Inventaire devait cependant
être fait <le tout le contenu (le la caiche afin (le le représenter

Hlie'loire de la Voureflk-rrance, vol. 1, p. MS8.
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en essence ou cu deniers comptants, si la chose était néces-
saire.

lie 21 octobre 1676, M. Lei-Neutf de la, Vallière obtenait
un1e imlportanlte c(aîîcessioîî de Lerre un Aade Le roi de
Fratîve liii accordait le lieu nommué Chignitu par les Sauva-
ges et enîf.u~i' Xîbsiî situé au fonîd dle la baie Fraxi-

~asavec Pétviidue do cinq lieues de tout côté, du lieu et
futur mnoir dI(-absi, >Oit dix lieues> carrés. Cette
contacCon>î était faite si Pipriet é fief, einu ie, moNenlie

et Imsse jusice, dont l'alqwl derait ressurti unl juge rti al de
Port Buý4aI. Ving~t 1ktsdevaient être à»~ée toute îîîut-

tini buns en lignîe drecte.

le lImt de 3.Letf dle la NVallière enî se faisant donner
ce beaut dommainie était il'y fait-( la timite. Mais le s,îccès des
quelque', voloiji.,li daies lesý eilîdruIs engagea le sileî
de Beauhfassin i lel<lle danîs sa voîxeessioli la cuit ure et
la popuîlat ion afinî d'y créer avec le tdeîups; unie seigleurie
commIle celsqui Se déveh>piaient suir le bords du Sainît-

laureîît.

D)ans s-on ouvrage Une rolonir féodal cii rit >né>1-iqlle. M.
Raîneau nous fait connaîître les efforts tentés par M. Le'Neîîf

dle la NVallière pour établir Beaubassin:

1M de la Valliore, évrit-il, traîiîsfornnîa son poste de
traite eii un manoir seigneurial ; sur les nlavires qui cointer-

ç.aent avec lui par le golf(-an-Luet il fit Veniîr du Ca-
nada dles engagés dest;iîîé à travailler sur ses terres, des us-
temîsils <le ioute sorte, et parvint mnême à amnener de ce pays
quelques familles qui prirent (les terres dlans sa seigneurie,
De 1676 à 1696. il fit eX&'uter de's travaux euiéblsau-
touîrde soninîirsieual Il nie faudrait pas cependant

e1qrrt c délibérations dit Conscil Rovrrrnn. vol. m1 p. go.
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qlue ce mîot 'pompeux dle manoir seigneurial fit naître trop oeil-
lusions dans lesprit du lecteur; cii de telles entreprises, le
iauir consistait, comme les autres liabititions, en une cons-

truction massive de poutres superposées et qui, assemblées
par leurs~ extrémités, for-maient les quatre murailles, le tout
surmionté d*iiii charpente coni erte eii bardeaux; à cette forte
ma1ison était attenant u enclos (le palissades formées par de
(PIO pôteaux fichécs eii terre et réunis par le Sommet; cet en-
elts renfermiait la cour et quelquefois le jardin. Autour du
Iogi> prinicipal étaiient dispusées quelques autres maisons
plungs irs ençore, où demeuraienît les familles et les en-
gagés attachés aux cultures <lu manoir, puis les étilbles et les

gia lies, c iiitites quelquefois en planches, quelquefois en
bui îîasifconmme les maisons; Fabondance du bois, qui sou-

%vlnt était abattu sur le lieu même où l'oî bâtissait. facilitait
sînu] êrnie tce genre (le constr*uction.

-M. dle la Vallière ne se borna pas à édifier u manoir:
il amiena dIes bestiaux, fit enclore des défrichements et <les

paIîîra~e à etainiitation des colons <le Port-Royal, il*crêa
des polders cii faisant entourer de (ligues ue quantité consi-
<lerahir de mara.is. Tous ces travaux ne Fenîpûclèrent point
ql*ztilltIeursý ie continuer ses- opérations <le troque avec les Sau-

v(s til possédait nu1 petit navire appelé le anjtoie

qui faisait le cabotage sur les côtes de la baie Française; -ce
fut ee navire qui Conduisit à Port-Royal '.N. de Meulles en
16,q5 et Févtque de Québec qui vint donner la confirmation
eu> Amidie en> 1689; il rransportait en même temps diversesl
miarchiandises venues du Canada, par le golfe Saint-Laurent
et la haie Verte, notunmment de l'eau-dc*!vie " '

En 167iS, M. de Frontennc donnait une commission à M.
Le«Neuf de la Vallière pour commander àt l'Acadie. '

Ramecau. 17ie coloie~ l'odolce: cri Amrique. lome ler. p. 169.
Rapport ea:r les archime canadiennes pour 1887, p. CCXII.
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Le Po-re de Charlevoix écrit

"En 16S0, M. dle Chau.nbly venait de passer au zgouverne-
mient de la Grenade et l'Acadie n'avait p)oinit encore de -ou-
verneur nonmmé: elle n'était soutenue, nii du côté de Québec,
ni du côté de la Franee; de sorte quie Peultzgout et le fort dle
la rivière Saint-Jean fuirent envahis sanus résistance par les
Angfflais. Les hiabitîants du Por-t-lov.-l (lui virent Forage prêt
à fondre sur eux, prirent le parti de traiter avec les Anglais,
sanis que M. (le la Vallière quii les commiiandait suir miet simple
touiiiss;ýit>ni du comte (le Frontenac, puit les enI enupècheler.
Ainsi les Ang~lais tlevinren.It pour la 1. fois 311:îltres de l'Aca-
die et dle tout ec quii la sépaire de la NouvelleAgeer.1

Le 2 novemb>re 1(;11, le gouverneur de Fronienae civ
ail Roi:

La %ureqlles saags apef 'un liii sont
aux eniviromns de Peiekuiit et (le Pentagouèft, (dans l'Acadie,
avaienît iv,-e ceuix CIO Ba:stoîî, est terminée par ladresse qu'ont
eit- les Ai-i (le leur <létnchev des Iroquois ttixqiiels ils out
donnlé p):i5Saise Siur leurs3 t'erres. ('e qui a nécessité ces pre-
mier-- de s&acroinitioder avec eux. Le gOuvernteur (le Pemlekulit
prétend ti>jotnrs éteîîilre sps limites juseqtues à la r-ivière
Sainte-Croix et envoie de., bâ~timnents pêècher et tr-aiter le long

deces côtes quii .1ppart -ieillient à Votre Ma1jesté.

-Il setra iliffit-ile 11e polivoir. les en elînpeclîe, si ceux
de Port-Royal coinuenpit dans l'inclination qu'*il; onit
poiur eux, par la pr-ivation où ils seraient <le tous les SPeratux-s
de France et par les axýistaîicps qu'ils retirent (les Anglais.
Que Votre 3ijséait la bonté d'y pourvoir Oni v établis-
salit lin gouverneur et luii dinnaliît moy(ýen de subsister et de
rexn&fler à be.tiaucop de désordre.

I ist<dirc d< la vnzdcVrr.~ol. T. p. 41.1
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"Le Sieiur (le la Vallière y fait tout ce qu'il petit, iais
eette pI*ovint'e étXunt d'une vaste étendue, il nie saurait aller
Partont à ses dépens, i faire toutes les choses nécessaires
puri conitenir entièrement ces peuples dans le devoir. "

Le même jouir, le gouverneur dle Fronteirac écrivait au
marquis de 1Swiglielay:

- Le compte desý affaires de 1*.:Iaie qlue je rends à Sa
Maiesté lui fera pLu-tejgrde la nécessité qu112 y a aussi
il«% mieure un gouverneurii avec des appointemients qui lui
doinier<>nt moyen de subsister et d'empêcher (lue la colonie
qpli y reste nv ,;*. détruise tout a fait, auquel caV., je vous Coli-
Jure. Monsieur, d'gérque je vous deîn;udffe votre protec*
lion pour11 le sjel1r il(- la Vallièr'e qui y cominande depuis trois
ans Sui la commnissio(Illqe je lui ai donnée; C'est un gentil-
hommnne quii a touites les qultsd'esprit et <le courage qu'il
faut polur bÛ.i s'acquitt1er d'unl tel emploi; il a :servi Pendant

tou c temps il ses dép>ens et s'est rainé à visiter les côtes de

c'tprovint'e; lun bâtiment qui était à lui, dont faute de
jfondls on n'a; pa. s mêmie v'oulux lui fiaire payer le radoub, qu'il
ja été obligé <le venir faire faire à Québec.

'Il es isdu sieur (le la Poterie, igé de soixau te-dix-
ani , (l stu es fondateurs de cette colonie, oùt il a ap-

pobrti toumt son bien, et amené sa famille il y a prés de cihi-
quanite anls ayant cii le gzouvernemîent de plusieurs Postes et
a été choisi par défunt «N. de Mésyguen-ééa, pour
yv enîmni~ sa place après s-a mort. où M. <le Tracy le
trouva quand il vint au Vana<la; le <lit sieur de la Vallière,
son fils, ne( dégénère pas dit père et nie rendra pas moins de
qer-vic- danis l'Acadie qu'a fiait le père en ce pays.

" Amhivm (li C'atn.nda. <'orrc.xpond(ance gî:u'ra lr. vol. 5; iaoleiccor dc
inaas:.,rritx. vol. 1. 1p. 2s1; -. o'('alglien, Dortinicit~ ralatire to tise colo-
niai hislnrq of thse staie of :.\'cir-York. v-ol. IN. p. 148.

'~.~cie~du Cnada. Corresposrlavse g6ndralc, roi. 5.
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D)ans li, même lettre, M. de Frontenac informait le niinis-
trv que les Anglais venaient pêcher et triiter le long des côtes
de l'Acadlie au. mépris (les traiit6s, et qu'il avait en-voyé M
LeNeu-f de la Vallière à Boston pour se plaindre de ces eni-
piéteinents.

-Je vous aurai, Monseignieui', disait-il, une três grandue
obligaition de vouloir représenter et appuyer en raisons au-
pr*es de Sa Majesté quand -'ous jugerez à propos dc lui par-
Ice- de l'état de cette province sur laquelle je suis obligé de
vous avertir que les Anglais entreprennent beaucoup, allant
pêchier et traiter le long de ses côtes. Ceux dle Boston ont
ili'ii<e enivoyé juIsquei<tans le Cap-Breton, près' dut hâvre à la1
baleine à? l'.entrée (le notre golfe, Prendre et enlever les inai-
chandises échiouée.s 7du niavire le Suinel-J')sclh appartenant au
Se'rvice (le la Comîpagnie, qui, ver's la, fin d'août dle l'annlée

:îsefit nafae n cet endroit, dont ils thargèrent un bâ-
liment de Soixante tonneaux, et (le duatesVenant du1 côté
(le 1*1ke<le 'le'r-eue t en enlevère.nt aussi <ju'*ils- portù-
rlit à mêtmsasinie S'être imis en Peine <le savoir si elles
étaient alaIlneset si le temlps (1111l y a1 poutr les ri'tlier
était expiré, dont il s'*en fallait beaucoup.

"nattendant. qu'il vous plaise <le me mnder de quelle
ilaiièe'< je mle loig vondfuiti' eti cet te rencontre, j'ai (.r'u tout-
jours devoir charger le sieur le la Vallière d'iemliander
a veux de Boston raison <le ces sor-tLes d'entrepris:es, et la jus-
tice qu'ils en veulent t'aire puisque leurs limites sont nu'-
quées à la rivière San'crelesquelles ils ouitreplass-enit
<le plus dle v'ent Cinquante lieules venlant .11 Cap-Breton. "'

Le 13 novembre 1681,* l'in tendan«-it Ducliesueau faisait

_q arb~e u Canada, corrcspotidrflc g,5néraie, vol. 5, O'Caàlzgha n,
vol. EX, p. 790.
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part à M. de Seignelay de tous ses griefs contre M. de Fron-
ternae. il se plaignait que le gouverneur lavait grandement
insulté dans soii bureau pour avoir refus(> de payer une soin-
mne assez forte à .M. LeNNeuf dle la Vallière à qui il avait donné
le gouvernemenît de l'Acadie.

Dams un mémoire annexé à cette même lettre,M1. Duclies-
neau informait autssi le ministre (liiI av'ait reçu des habi-
itauts de~ rÀý\adie des plaintes que M1. LeX'euf de la Vallière
les pillait. 1

D)ans J". instructioms données -à -M. (le la Barre, succes-
Seiîl dle M. de Fronteniac, à~ Versiles, le 10 mai 1682, il avait
ordre de s'informer s;i M. LeXNeuf de la Vallière qui exerçait

sais('>llIisSt>idu Roi la1 charge di-,uereu de 1 Acadie
dlepuis dleux an-, était b)ien l'hiomme pour la lposition. Danms le
(Uls rou11i ire. il devait Sîxmréroir 'ni1 officier apte à remplir

IA- 6l 16ore 82, M. de Meules éciivait au ministre que
le pmute ile 1'Aeadie se rendait considérable. Il se louait de
M. Le-NeUf deV la Valhièlîe qu'il proposait pour gouverneur de

Le~ 28 février 16i82, le roi de Francee concédait une partie
d1t la côte ik. l'Acadie aux siur ergier, de Larochielle, G-ai-
l ier. I o1[-iuvrer(t de Maîntes, de Paris, pour léêtablissenîent
dhuu11l pêche (111~îred poi'-ouî sec et ", tout autre coin-
mlerve *. Beriger-I fcnr iéds le printemps de 16S2 pour
l'Acadh' afin de faire l!éta-bliss-ement eni question. Il retourna
en France au mois (le déebesiatet dénonça auprès du

O~Cll:gliri.vol. IX, P. 157.
"Ii. p.159.

1)biem . IGS.
"Coller! on de mnuscrits, vol. 1, p. 269.
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mnistre )-i. LeNeuf de lit Vallière comme la cause de la ruine
(le l'Acadie. Il accusait carrément le gouverneur d'accepter
(le l'argenCIt dles AîîglDais po0ur leur permettre l'entrée des ports
(le l'Acadie, la pêche et la tralite.

liergrier revint eni Aca-die -«u1 mois de nmai 1683. A e0on
retour en Prance, à l'automne, il p)résenita au ministre un in&é
moire extriniu-,lenlt violent Contre M. Lceîîuf de la Vallière.

Après avoir. énumiiéré ses gresContre 31. (le la Vallière,
il écrivait.

Il J'oserai enceore vous représenter, Monseigneur que lz-
dlit sieur de la Vallièr'e, Pour lequel on vou ad<emandé le

gnuernnieitde l'Acadie, pour <les raisons- qjui ne regardent
pas le service du Rîoi, est mn homme qiui a une inéchialte habi-
tulimi de S ài 10 hmîmînie-s au plus, qui abandonne 1( pays aux
Angplais, pour avoir dle quoy subsister et est hors d'*ét,' t deé
viller les ordres (le Sa Majesté; au1 lieu que la comipagrnie pollr
laq uelle j'ay agiî est p)iie.:,ante et (11 état, pour peu que Vous
vouliez bien Fassede restablir. entièrement ee pays et
F'authorité (le sa Mazjest(-; et. Pour cela, 'Moirseigli-ur., elle nev
<ClIcînile au Rloy nly .1pp1oilltemenItzs ]IV graitificaitions.,, mais
s:eiileIiieiit un1e Petite frégaite Pour trois ou quatre mis qu'elle
entretiendra Ù ses dépens, et q &le( remettra ensuite dans le
port que vous ordonnerez. i

Son réqu.iisitoir-e arriva trop tard p)uisque M. (le la Val-
hèûre avait été nominé gouverneur dle l'Acadie eni aofît 10'93.
En ef fet, le --- eofit 1683, le roi écrivait ài M. de la Marre -

"lJ'approuve la Proposition que -vous m'avez faite dle
nommer le sieur (le la V-<llièreP pour gouvernieur <le l'Acadie.
Vous trouverez Ci-joint ea co.rnunissiou et j'ai réglé se-S ap-
pointemnts -à 2 ni. 1.1'9

"Cllectioen (le maiascrifs. vol. T, p. 296.
" fld.. P. 311.
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Pendant son s6jou* ei Acadie, Bergier s'était pourvu
devant l'intendanxt de Meules contre M. LoiNeuf de la Valliè-
re qui, semble-t-il, avait refusé de reconnaitre, ses droits à
imiposer le castor.

lie -1 novembre 16S3, M. de -Meules écrivait -.u ministre:

"L1e -nommé Bergier qui est dle la religioni prétenîdue ré-
forméie s'est établi depuis un an dans l'Acadie et a prétendu
aivoir seul la permission dle la pesehie sédentaire et pouvoir
tl'y tablir le droit des castors (,du qu-art) et dix des origi-
gonaux sanîs qu'il alit apparu à M. le général et à moi aucun
ordre de vous, Mon)seignieutr, ni arrest ni déclaration du R~oi

su eSujet.

"Il s'est po:rti'u par <levant moi pour li être fait jus-
tire contre le sieur de la Vaillière, commandant pour Sa Ma-

jus 11a dit pasdAalet a1près a1voir- produit Plusieurs
lIiéri-s et lils les déessdu dit. Sieur (le la1 Vallière, j'ai relî-
du tduuunedont jeý prends la liberté (le Vous envoyer
rupit. pour avoir Fi onnleu r dle vous in fornier des raisons qui

Nous Wvil Is pli Voir dOdfhaW'<e 'M. (le 'Meulles, mais

par les xp doni nsuntrnss(01nées (dans cet te lettre <]l
.1 lI(>ve1U>ib n;.,ious~ e)list'itOils <1111l mettait <le c.ôté le~s
prétention, dui ýsieurI Belrier et donnaiit raison -ài M. LielNeuf
de la ValIlière.

lie t novenmbre, 1683, le gouverneur (le la Barre écrivait
asi aui ministre et Ilui!sgal le grn agrde laisser

uni lhugiwinot. établir une pêchierie Pli Acadie.

"Les feriers ont )r:s une1( conduite foirt extraordinaire,

ayanlt (-110isi poirr leur premlier roîniiiis lui nonmmé Bergier,

crit duCanada, ('orrcspo (ait ce généôrale, v*ol. ;Collct<ion de
inaluscrits, vol. 1, P. 298.
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de La RocelIe, huguenot fort opinjÛitret et qui a fait deux
fois banqueroute, qui e'onduit -une pêch~e s6deultaire établi
l'aimée dernière dons l'Acadie par arrêt dul Conseil, lequel a
('OlilIlOllé salis aueiiii orre de< Vouts P)ourl'ex'éOltiofl et a
ciairgé les gens (hi s;ieur (le la, Vallière t itbli Par I. le comlte

(le Fî'ontemac pour gouverner au dit lieu) et (leS l)Iol)rièt4li-
l's (lu lieu qu'il a choisi contre la teneur (le s;on arrêt.

- aVaiS cru que dles nouveautés de cette qualité ne de-
voaient 1)oilt S*(Ilt'el) rel d re saisî 111011 attacheé et les Ordres'O

de M. l'intendanît, et cette conduîfite m'a paru si bizarre et s-i
éloignée (les sentiments où je sa que v'ous êtes, que j'ai reli-
i'oyé le dit sieur (le la Vallière sur les lieux avee défense (le
souffrir l'établissement des dits Conmnis sasvos' or<lre.s et
le, nôotres tun ('Onsétînence. - 2,

Le 2-I septembrîe 1683, 31M. dle la Bons' et de Meules ne'-
(*ti'da;ieiit àt M. ]eNenf (le la Vallièere, en titre de fief et "oi-
glieul-le avec. haut e, mouyennîe et l)assv jflsti'O, les terres nion

rOi(''desquii étaiet Pii.i- la Seigneur-ie (le la dlaine dle ~
i'el et ('elle d1i1 sieur ('reviei', vi--'sle lac. Sainît-Pierrîe. (lu1
(-Ôté eud. Ce<'tt(l(O~(l <'olteiatit Ilîme ieilîîe lieule tde toi-m-
de fmît sli'r ijs lieues de< îIinsf< 'den . 22 C'est re qui fut
renill ýplus týard4 sous le nom11 <le fief Yaniaska.

M. (le la V allière que ses goûts portieut plutôt ver's l'A-
vallie ne s*étýait fait eoi-de'<e fiel' que -pour. le re(vendr-e,
puisque quinze jours- à pelin après I'av'oir re,çu, le 1) o<'tohi'e
1683, il eldi) oai en faveur <le Pierre Petit, iîuairhand,
des 'P2sRîir 1

A1'h'ives <li Canwda. <corcspondancr génlérale, vol. 6; Collection de
,n<tzuc,'t.e. ol.I. >.312.

1Iljêecx et dotazelr<atif.x à la: inure scigncurtrialc, P. 9.
'Cette .- ente fut faite verbalemîent. L'acet de veaite pir41evant le

notaire <'hiainhalion n'en% fut passé que onze anq plus t<it'd. le 4 juillet
1694. 'M. de lu Vaulièire. absent. Mait représenté pa-r M. Gliarj*; Aubert
(le la Chesnay'e.
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D)ans unt mémoire anonyme muais daté de 16S4 nous li-
sonis:

I l y a encore quelques particuliers à la dite côte de
l'Acadie. entre autres le nommé de la Vallière, soi-disant
,gouv'erneur de la dite Acadie, qui a commencé à établir un
ctIniuerce de castors qu'il vend au\- Anglais (le Boston qui
peut avoir dles suites fftcheuses pour le corps de la colonie." 24

Le 4 avril 1684, le roi enlevait le gouvernement de l'A-
raîdie alu -ieur Le'Neuf de la Vallière.

Le recensement dle 'Aeadie fait dans l'été (le 1686 nous
donne lesý rensehimenets Suivants sur 31. LeŽ,\-etf (le la V'al-
liè~re qui était alors à son manoir (le Beaubassin ou Chigni-
on(H avec sua fantlille

-Miche t eNeulf, Sieur de la Vallière, Seignieur (le Peau-
las-si,, de 4.5 ans, 4 filles, -t fils: Alexandre, 20 ans; Jac-

qu~es,.17 ans; JenBpit,12 ans; Michel, S ans; - 5 do-
nestiques : Franîçois Léger, 5;5 mis ; Glabriel, -20 anls; Mieimel

Livrlié. 22 an;Marie Vaas,1; anls; Peýrtituis, armurier;
il avait 70> fuisils ou armles et 12 Cochons.

L eIIvesQIIIVIl do<nne p>ourt toute la seignleur1ie dr Beau-
ba.ssin 129) iiumes, *126; arpnt ie valeur, 26be-tes à cornes;
Il I Iilhtol$-,. 189 cochons et 102 fulsils.

lie goii)vermivllr (le i)en(>nville écrivant au ministre le 10
niovembre I 6ý;6. lui donnait dees renseignements sur l'Acadie:

1.& sieur de la Vallière, qui a été quelque temps coni-
mandalt (le l'Acadie, à ce que j'teppren-ds, est un (les mieux
ét-ablis dans ce pa.ps-là. Jc l'ai convié d'aller en F rance pouir

" ('ollr"eili (le ,qfcrl.vol 1, P. 334.
" Iapprt .sur lc.s archive canadiennes pour 188ô. p. CCX Il.

1 mmie.ma (le Sa.int-Pè~re. unle colon te féodale rit Amérique. toie il,
P. 401.
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qju'il vous puisse renidre comipte (les connaissances qu'il a <le
ce pays, sétait addonné aux pècLes depuis plusieurs années.

Un inahen cex nonué Ilerglier qu114 M. de CheVry *avait pour
la diretion (le ses aiff-zir-es lPa fort brouillé avec la ('ompa-
unie. C'onne je sais que c'était un fripon qui l'a fort volé,

je soupçonne fort qule la Vallière n'avait pas le tort de son
côte. JIe crois (Iue ces mnessieurs -doivent léotret qu'ils
lie feraient pas iil (le Fitéese ais leur entreprise. C'e
pauvre hiommne, fils dul Sieur le la Potherie, (les plius anicienls
(le la colonie, mn'a dit qu'*il avait été couché sur l'état <le dé-
penses pour les appoiniteinents (le commandant de l'Acadie.
Si cela est ainsi, Moiîsvigneiir, il y attrait bien de la charité
<le leq lui faire( donner. Ordonnlez, ,;'il -vous; plaît, que 1*oui
examine si cette somme a été remise en deniers revenants
bons ou si quelqu'un se l'est appropriée. Il est fort bon lim-
nie et fort nécessiteux. C'.e qui a empêché le progriès <le la
colonie <le l'Acadie est la traite <Ilu castor qui a revrel'es-
prit dles habitants (le l'Acxlie commne ailleurs et (lui enê
cheva le stit-rès (les pêches sédentaire.,, pour lesquelles il faut
desq demieures fixes, et arrêtées enl lieux où le', terres soient
bonnes. :

En 10(87, dlans un mémoire aut inistre, M. Chev-ry. prin-
cipal intéressé danms les pêchies dle l'Acadie, émnmérait les per-
tes subives par sa compagnie en Acadlie. Il accuisait M. Ik-

feu de la Vallière d'avoir pillé une ciloupe. char11gée dle
Plus le dlx mille livreq dle marchandises. 2

Le 2 avril 1687, M. Le&Neuf- <le la Vallière était fait garde
,de la marine.

" 'lcic du Cna41a, cortreRpndar e gCn&iafr. vol. 8; (7oliertUot
de tist.çrit.,r. vol. Y, p. 370.

'* OlCciion (le 'nnn Orit, 1. p. 404.
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Le ler juin 1689, M. LeNeuf de la Vallière était pronu,
lieiiteîîant eii Acadie.

Nommné pour la seconde fois gouverneur de la 'Nouvelle-
France le 15 miai 1689, M. de F roîîtenac arriva au -pays le 15
octoblre (le la même année. Il choisit i.nmédiatenient M. Le-
Neuif de la Vallière comme capitaine de ses gardes.

1',1 109t), lors du siège dle Québec par Phipps, 31. LeNeuf
de la V;ilière jouit un rôle brillant. Probablement à cause
de sa connaisance de l'anglais, il fut chargé le l'échîange
des prisoinniers.

Le 12 novembre 1690, M. de Frontenac écrivait à M. de
Seizgîîelay:

"éEtant nécessaire dle prendre prés-eniteinent n peu plus
dle p)récaution pour la, conservation (le la ville <le Québec
(111011i n'a fait par le passé et n'y ayant eni mon absence qu'un
seuil officier pour y commander qui est le miajor, je ne sais>
M owsei gneutr, si vous ne jugerez pas à propos d'y créer un
lieutemnît de roi pour y commiander avec plus d'autorité. En
c*e (-as, je nie crois pas que vous puissiez jeter les yeux sur
persomte <qui s'eu acquitt'e mieux (lue le sieu'r Pro-vost, miajor,
(lui par lesl soins et la vigilance qu'il a apportés en cette der-
niêre occasion -peut espérer assu;trémienit quelque récompense
et quelque marque le distinction.

1" n cas que vous lui procura-ssiez cette grâce, je vous
1e1mndemai la place de major pour le sieur (le la Vallière,

capitaine <le ames gmirdesq, qui sanis préoccupation est assuré-
1rneîît le gentilhomme de tout le pays qui est le plus capable
de s'acquitter des choses qu'on lui -voudra confier de quelque
itire q'le puissent être et si voule daignez vu en in-

I;tellctitt ars rechercic~ iiistoriagscs, vol. 'X111, P. 339.
C'ollection de mapmscrifs, vol. 1, p. 57G.
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formner il n'y a 1)ersoilnf? à~ qui vous le demandiez qui lie lui
rende le même avantage. l a

lie inistre se rendit à la suggestion (le M. (10 F"rontenac.
Une lieutenance (le ioi fut ci*éée àt Qué(bec. E galeinent, il
zidoî>t4i les v'ues (le' M. de( Fr'ontenace n choisissant M. Pro-
vuet eommne premier lietemmant dle roi. Mais M. de lat Vall ièî'e
lie relliplaça pas M. J>'ovost comme maujor de Quéhet', C'est
M. (le G3alliI'fet qui ob>tint cette charge.

L'intendant (hanin'n'aimait pas M. Le'Neuif de lit
V'allière, probablement parice qu'il était le protégé dle M. (le
pronitenar qud*i détestait cordialement.

Mu)as soui Mlmoiw- iu.sl,'u<tif sur le C'anada, dlu 1'2 mai
1 69L. M. de Clhamlpigny écrit:

-Il 131. de' lronteac (et iipqi tie pévention peur
une famîille dle re pays àt laqjuelle il a toujours ete attaché
elîle est fort granîde et remplie di sprits mual lits, fiflignes
de posséder' les emplois qu'il leurî a, donnmés (dans les trouipe's,
y enl a>a lit nmêmîe qni lie font aucumn service et quni sonît en-
faîît.s. (Cet te famille fait uni fort nauv-aizlusage de sa pro-
t('('lioi. ('e <ju1il y al de.plius fâeeux. C'est qu'il vil prend les
int érête o>uvertemIent en sorte qu'il fait de toutes leurs affai-
l'es les -sitelules et que per'1sonnel 11050 se p)laindr'e. Il Vient de
faire parir une chaloupe pour j)nrtv'r à Ileaubassin. à 1'Aeca-
(liie, (les miitions dui lRoi qu'il env'oie par le sieur l3eaubas-
sin, fil., (lu eapitaini' de ses gardes, pour' faire dles présents
aux Sauv'ages (de ces quartiers. Il envoie aussi deux canots
comunandés pal' le sieur li Poterie, autre fils du capiteine
de ses gardes, pour' por'ter' (les inuniit'nm)is vers Pintagouet
ziux Sauvages qui sont dans ce lieu-là. Il -1

&riivý (li cmu an, Cor'csiponii(atcc géné'rale, vol. il.

UllûIt d.e rrchrrcher hi.qloriqticR. vol. 'XXII, p. 287.
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En"I 16(9l, M. dle Fr-oiteie donna une commnission de ca-
pitilne 1t ýM. IIeuCd la -Vallière, pouir ronmplacer 'M. Des-
quiei'ae mort dies blessures reçues au comnbat de la Prairie de
la M1adeleie.I

('ettmoinnission fut confirmée le lep inars 1693.
.Au mtois de juillet 1605, 3L (le Fronitenac chargeait un

parthi de .10 (>0 Canad(ienis et Frnyais et de 20U Sauvages <Ual-

ler relever le fort Catar1aeoui ou 1- rontennc déètruit pari les
ordres de M. dle l)enonville eu 1'iSs. (Comne il n'y avait (Ile
quelques brèches ài l'enceinte, (?i put le mettre eu très peu (le
temî>l)' exi état dle défense.

% parti était commandé par le chevalier de ('iisafi,
ass-isté de MM. d'Aýloigliy (le la Groix, (le KNoyau, de la Val-
leme, <le Marcoir et de làinvilliers,, capitaines, et (le trente
aulres officiers, capIitailQesrfoi< lieutenuants ré f wrmée

M.1i(lf e la Vallière fut Lii-sé eil commlniandellenlt
du fort de ('a t aaeoui a vec une garnlison dle <i aran te-hulit
soldats. Il avait pour instructions de miénager- les Iroqtuxois
il de tâeher d1'avoir souvenlt dles conférences avee eux. Il

M. l&Neuf <le la Vallière res;taý moins dFunl an1 (11 co'1n-
niaîîdcnevnt iilu fort <le ('ataracoui. De bonne heure au pr'ii-
henps de 1696, iB était 'de retour à Qluébec.

Le 9 juin 1696, la frégate xilu roi la Bouffonne levait
l'aîcre.de devant Québec p)our aller croiser sur les, cÔtes (le
V-VAadie. Elle était coiiiimanfdée par M. LeNeuf de la Val-
lière. il avait pour lieutenant le sieur L*ŽXeuf de Beau-

bassin, soni fils, et pour enseigne les LrTeXeuf de la pote-

rie, son antre fils.

I bid., vol. XlI , p). 339.

MWH'oletin dle munvU&ci~ vol. L. p. 595; Ferland. Cours c'ldsloirc
(li Canada, vol. Il. 1). 2S0; O'Ci.tlzigliz-.n.i vol. IN, pp. 009, 021.



- 144 -

On init deux soldats par compagnie tant sur cette f ré-
gate que :sur un brigantin que commandait le sieur -Outias,
Anglais depuis longtemps établi dans la colonie, et qui avait
pour lieutenant le sieur de la Pérade. 31

Le 28 mai 1699, M. 1te.Neuf de la Vallière qui peinait
de(_puis 6i longtemps au Canada recevait enfin un coininan-
dement d'une certaine importance. Il était nommé par le roi
major de Montr&-il, enx remplacement de M. 1iot de Langloi-
serie.

A Fautonîine <le li mêmne année 1699, M. Lce*ufi de la
Vullière était chargé d*uxe mission importante par M. ýde
(Jallière.

lx- Père de Charlevoix dit au -sujet de cette mfissioni:

SNur ces entrefaites (1699), 'M. dle Glirsreçut par
.M. ihe BeIh±nliont. une lettre, par laquelle Sa Majesté lui or-
donnlait de fatire cesser tout acte ýd!lOstilité entre 'les Pai
çais et les A\nglaisq. C'ette lettre avait été adressée louverte -tu

r~é.langlais et le roi <Agltr. avait pareillement
adrîé à M. de ( liêe elle qu'il écrivai ncnomt

Ma1 dea iî<i Bell l,oiît. Le chevalier tle C'allières jil-"xz
.1 projex <le ]*envoiyer à I oston p)ar- «I. dle la Vallière, major
deM nrel et (le faire aeoîpig'r-t Offirier par le père
Brava.s. Cevs dpié taient chargés de retirer tous les

Fx~xnç rismlir dahns la Noîel-îltreet il leur
fut rennuî:nl particulier d'examniner ýdansquledpo
sit ion le gouverneur anglais était au sujet. des Abêxiaqulis et
(les Iroquois.- -

n rolfrrlion tir u,<a,,i:xcrits. vnl. 1. p. 222z OCa'.-ittItgiz. vol. IX. pp.
64:%il. .

" iliinirr (lr la Voittrlle-I.'ra srr. vol. IT. p. 241. Voir aimsi O'CaUoa-
gliaii. vo'.. lx. P. 720. C* et llhcric. vol. IV, p).131.
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Le 6 novembre 1700, MM. de Callière et Chaanpigny écri-
s'aienit au ministre:

INous joignonis ici uni placet que le Sr de la Vallière
l)reiid la liber'té (le vous présenter. Il mériterait bien qlue Sa
Mal«jest,é.y eût quelque égard, étant mal dans ses affaires par
lat granide fitiiille qu'il a. Le Sr de Frontenac, de qui il était
capitailie de garde, noeus a fort prié de vous demander l'on-
11i<iir (le votre p)rotection pour lui."

lie 14 niovemibre 1-703, M1. de Vaudreuil écrivait au iii-
îîiNtrcý:

Il sieur de la Vallière, mnajor de la, ville de Montréal,
prend la liberté de vous présenter un placet que je joins ici.
<Cst uni parfaitemient bon officier qui mérite l'honneur de
votre 'protection.-I

A ]*auteinîie de 17041, M. e& «Neuf de la Vallière pasnit
eu France. Il était porteur des paquets du gouvernieur, de

31. Le 'Neuf (le la Vallière s'eni allait eii France, croyons.,-
iibs pour faire conifirmer par le roi la conession -à lui faite
vit Ar.ffle, le 2'4 octobre 1676.

(et.e mC(Cessimi fut xitifièe le 2 jini 1705.

.L 1 'Neuf ile ha Vallière mourut au monis de juillet 1705.
La lettLre suivante cle MI. de Rainîczav1 au iniistre, datée

ile Niolnt.C«Il le 12 octobr)e 1705. lse entenidre que 'M. Le-
Ni-tf <le la Vuallière mourut eii nier

Nousappéhenonsfort s;uivanit les9 nouvelles que nous
avonis eties q&tiil ne soit arrivé accident à 'Mr de la Vallière,

Archives dui Çckmada. Correxpondonce p6n'éroie, vol. 18.

~ Itierti, P. 372.
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înitjo* deL Moutréal. :En ce cslje Vous cil pplîiais très hum.11

bMenten t, ~Io hu ,d'avoir la bonté datodrcette nîia-
jorité à\ Mr le bai-on <le longuenuil, Czapîii das nos t.rOflpes,
qui est un officier (Pîull mérite dlistinigué quly a eti un bras

csépair Ies Iroquois, etCr. !'

FIIANCOIX LEVETUflE1 11 OUSSON

1-iauiçois d iir<e Roimssli était fils Jle Nircls JÀ-
Verrier, seignmeur de -osnbret ile 'M.adeleine Ilondon,
de Paiparoisse '.ainmt-Paul.

Il comimnça à szervir- dans la première comupagnîie des
mlouIsquietaires dui roi.

Eun 16;75, il entra~it c-ornette (le cavalerie tlans le régziment

(le Vare-cimes.

Il sevtensuite pîendamnt deux 'mus -ommueiit livmmteum:xmî1 r--
foirmé et eni pied da ns l- régrimnt de la ultW

11n1 Il S.i. il pelî'daiî unl oeil. Ses flut e st-1-viv-S lit- di-
s-lp;as danls quielle biataille-.

Eu 1xM. JÂA-Venî-ier étaitr méformné.

TA- 17 mar- 168$7. M. Ieî-im était fait -ajiaille dlan>
les t rnîmpcs dlu détaehc-îîîent de laî maiane. Il passaî thum- lai
N ouvel eF- nee la mêeaimée.

En 16MS. M. milmi-e eun accident (lui fiaillii inter-
rompre sa c-arièr-ie. Et.ilît à la ciaussi- aver le jeune.Tcue
Bonuchier de Moit i it hemt fils; dux véliérabife 1ieiv< Boucher,
il e-ut le mnalheurî de- le xm ;<ieîlhum 'Ce feil -( 11.1.

-Arc1tite flot (;n.tid. < r<t 'àaa<<a gcpgeia r . %,-I. z2. fco. G.I. M.
'Placide GautvI romu.:. furit pbltaiciu i1oiv< mir M. cle la Vaièmr.
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sait le 9 septembre 1688, probablement dans les% envirous des
Trois-Rivières.

M. Bouchier (le Grosbois, convaincu que la mort -de son
fils émait un simple accident dle chasse, donna le certificat
suivant à 'M. IVrir

"- Nous Pierre Bouchier, écuier, sieur xle Grosbois et isei-
grneur- de I31,oucherville, et Jeanne Cxiw-ier, mnon épouse, certi-
fions à tous qu'il appartiendra que si nous ifavons fait au-
etinIe -poursuite ni plainte à l'encontre du sieur LeVerrier,

<:aptain dm détachiement de la Mainle, dle la mort (le Mon-
tizailîhert. Iun (le nos5 enfants, qui a été tué pari le (lit sieur
LeVerrier, étant à la cIhasse, par un1 accident iniprévui, c'est

(1114- nons somme111s parifilitement instruit, (le son innocence ein
c-lerencontre ayant toujours eu heaucoup d'aitiié et con-

sidénation pour notre famille et particulièrement; pour le dit
défuint quî'il a imait tend reient C'(est Pourquoi à notre
égu'ir nous déchîarg~eons le lit sieur* LeVerrier <le la <lite
mîort.

BOUCHER.
JEAIKNE CREVIEI.

Eun 1iS18, dans une1 reniconitre aivec le-,, Iroquois. 'M. Le-
erirfut l'.

Eut 1693, il fut de nouveau bleAssé à la cuisse 'par lez, Iro-
quois.

l,.t nmêm année, le ler janvier, il avait été fait garde-
Marin e.

IA' 25 mars 1694, il était fait capitaine avec colnnnission.
Il faut Croire que jusque 1-à il avait servi ici saîts Commission.

1 .daitiurrit en la dc~cince in "'Ilhi-ori"a Society". Citicaço.
Pi1~dauie Rapport Concernant1 h*c archi;c raiadieillir. pour 1SO.5. %01.

IP. LXVI.
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Lct 5 lntrs 1695, M. Leverrier é-tait fait enseigne de
ViUsse-lu. Il in'était pas écsa l aors dle ervir sur mxer
pour obtenir ce grrade.

Le 21 nai 1696, une ordonnance royale supprimait coni-
piètelment les cogsde traite dans la colonlie de la ovl-
FV-mice. Cette ordonnîance parvint au Canaffa par les a-
ee.tux (lui arrivèrent à la fin (le P*été. M. de Fronten.tù, qui
aVvaut ses aiospour ei agir ainsi, iie promulgua eette or-
doimua ne quaîîtt mois de iuai 1697. M. <le Callièr-es, gouver-
lieur (le Montré4ll, publia aussitôt les ordres reçus par 'M. (le
Frontenac. Le' t; septembre 1697, pair l'ordre suivant il pos-
tait 'M. LeýVerrier ivee un létaclienent eii amant de Mont-

éapour airrêter ceux qui voudraient monter aux Ottoui,Q
sascong1é epêal I<lu gouverneur:

Il es't ordonné aui sieur J*Verrier, ca.pitinie dul détache-
mlent de la 1ar1inle. dle par1tir (le~mnmu e eett'e Ville avet.
le détachement qui lui sera remlis par1 le sieur de Lang1loise-
r-ie. ljorl (je ce.ft Ville, p.11al auj pied du1 longý S.11111 de
LI rad iliète se Poster dui côté nord daselieu qu'il ju.-
gcra le plus propre pour pln gade ls deux bords, afin (Fein-
pécher qu'elicifn Frnçi « puisse mont1er, soit <«lus des

à:ut 1-11\ 'ippartell.1lit (111 parmi le:z Sauvages, ilsallx de%
tolite., sortes darseset de force pour hes prendfre et mue les
a menerIVI en cet te ville en touite sûureté, avec les iarelhandises.

bos<n'et effets, <qui pourront leur aippartenir, à la r-szerve
de' ceux qui seront avouésý au sieur dle Tonty, qu'il lisr
p.Issr., sui-vmnt la1 permission qui li en a1 été accoile4 -P:11 M.
le comte <le Frontena.ic

-Il se saiisira pareillem ent <lé tous ceux qu'il pourra mie-
contretr dansm la grande rivière, tant en allant quien rvnnt
nonobstant toua congés qu'ils lulipoiTraient moteet q~u'en
caws qu'il trouvâlt Oe c-clies (le m -haiesdanq les bois



- .149 -

oui ailleurs le long de sa route depuis la Chine en reinontalit,
(le les e~nlever polir* les apporter eii cette ville à1 s0o retour-, eii

faisant un miémoire de tout ce qui pourra ýse trouver.

-Il sera à propos que dans le lieu qu'il aura trouvé pro-
pre pour se porter, qu'il y fasse un petit fort de pieux à la
manière des Sauvages, ou, du moins, une -abatis pour sa sûre-
té contre les enniemlis, dans lequel il, fera faire si bonne garde
qui'il ne puisse être suirpris, et afin qu'aucun canot français
nie pui.Qs>e se dérober à sa vue pendant la nuit, il détachera
tons les soirs n canot qu'il enverra dui côté du suid, sans faire
ile briuit, et un autre dui côté de la rivière du mord, afin de se
eZaisîr- de ceux qui voudfraient tenter d'y passer.

4Il s'informera -à la Chine et -.ui bout (le 111le, et depuis
quand, si on n'avait pas vu monter quelques canots françis,
et si cii arrivant au long Sainît il voyait par des pistes fraî-
elles quil1 en fut monté quelques-uns depuis peu. qui ne pour-
rait être que des façiil détachera un out dleux Canots
avec un officier Aans chacun pour les poursuivre, e. tout di-
ligenice, jusqu'au Sauît <le la Chaudfière, afin de tâcher a les
attraper.

"Nous remettant aut surplus à sa bonne conduite pour
faire réusir le dessein pour lequel je l'envoie.

F~ait -à Montrêéal, le 6 septembre 1697i,

"(signé) Le Culer DE ALIIt.

]A- 7 juillet 1711, le ministre prenuait la peine d7écî'ire ài
M. LeV&rrier puru le (lnw e son dé/6fauit de zèle auti service.'

Le 21 juin 1712, le ministre écrivait à\ M. LeVerrier qu'*il

creliive.s dit Canad.k. Corrcspondance généra le. vffl. 15.
]UeJizird. 1899. p. 434.
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ni'avait 1>1i demiander pour lui le comneetdu fort de
Chiamn'bly, attendu que ci- poste lie.devait pas être érigé en
grouverniemlent.

EnI 1713l le '-, juin, M. LdeVerrier était fait Chevalier (le

M. de Vaudreuil écrivait au ministre le 16 septembre
1714:

IlJai reçÇu à MonrlteI, silivalin lordre de Sa Majesté et
votre lettre dut . juin 1 -13, les sieurs LeVerrier. et La ('ornie

chealirsde an-o Is.ls ni'ont parum l'un et l'autre très
Se'i111($ a'i àllihonneur (]le '-a Majesté avait bleul v'olu leur
faire. -

Une note anon-sne de 1714 dit au sujet de M. LeVerrier:
"lie sieur bjeV erier, Fr'ai.Sert de-puis 1672. Est le

premlier capitýlillv. A erien Francv. Est, as'sez bon opficier
et a de la dignité.

1-'1 1713, la maor(i1té (es troupes étant devenue vacante
par* la mlort. de M. 1meuyNr.M. LeVerrier. qui était le,
-lpremier capita1ine '' etadr.le eapitinie dont la nlonmi-

nuatio jo l mon ta it le p)lus lualit, demnu; da cett e (charge.

ElAle était egaliemnent par MM. lBouillet de la
{ 'ha'sa i gri. de Van-atl,(éloronl de l3ilîvîlle, Sabre-
v<isz, de lia ('ornm et bjouis-Pllîlîppe de Vaudreuil, fils aîné
(1n gouvernet m de la N-\ouivelle-Franlce.

M. LeIVerrier. fut nommé le 12 muai .1714.

Le 27 avril 1716, M. 1,eVerrier remplaçait M. Bouillet (le
la (iassaigniŽ -à la majorité de Montréal.

lie 8 février 172-1, le roi accordait ài M. Le rer, (nConi-

.\r<-lives du Caaiida. ('orrexpondlanev' p,éntraIc. vol. 34,

Bitlctin e. r(cccchcs histoiquesç. vol. 1. p. 114.
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t;i<Iratioii des blessures qu'il avait reçuies aul sýervice, une1
pensioun de 4100 livrez, sur Je trésor royal.

Le 15 mnai 1725, 31. Le Verrier remîplaçait M. de Louvigny
volume lieutenant dle u'oi il Québec.

Le 2'0 octobre 172)7, l'intendant l)upuy écrivait au lui-
nitre:

"Il n'y' a, quan~t au présent, que des éloges il faire aux
officiers dles troup)es qui servent ici. La guerre que M. le
miarquis (le Beuirosavait détermnée à Montr&'al, et qui
lin,- a tenus enî préparatifs a Québec jusqu'à ce qu*il envoyiât
le, ord res pour faire iflitel' Jes troupe., à 3Moutre.aI, inla
donné lieu (le counitre leur 'tèle et leur vivacité pou~r le ser-
vj<*e (1il11)1o.

.M. LeVerrier, lieîutenant dIe îoi à Qute.qui y coi-

uiandait mi labsvmie de M le gueergnras*y est coin-
j)o1te ave* tout11 le feu, la vivarité et lexpérience d'un ancien
officier; il a vui faire la guerre à 31. de Turnque et par couse-
quient. ài bonne ecole. C'ela paraît <'11 tout e ( <1il fait sa vi-
gîlanue est entière et Personne u'e-st plus feu-une et plus po'ntîf
qup lui dlans les rales (lu senvier. Il joit -à toutes ces bonnes
qiualités nie atrention siunguli1ère il former M1. son fils. qui est
lui des officiers des ieux.l filit-s et- des -plu' louables pal. deux\
ral-rteres qui paraissen t rareuinelit uneîledanîs les eie

gens, une sagesse exemnplaire dans les ilnen rs er beaucoiupj de
brcavour<' dans ses armonsfl et ses l)ro(e(les il a1 ét. du étahe
tunt (le 'Niagara, Hil cet revenu mnalade et j'ose vous repré'-
seuter, Monseignueur. que le soin que M. LeVeru'ier a pris dle
Quéhe et le bouî ordre qu'*il y a cuitretoinu mnérite que -son fils
se resseuute (le vos bionnies -xices

niv'hes dit (ann<l:,. rorre.ponedaitrr gin:,ra1r. çcj. 49.
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Le 14 octobre 1L730, l'intendant Ufocquart écrivait au
ministre:

IM. le marquis (le Beauliarnois in'a fait part de ce que
vous aîvez agréaible (le lui marquer au sujet de plusieurs soin-
mies p)rov'enant des congés qu'il a distribués à quelques famnil-
les de ce' pays-ci l'ainée dernière, entre autres à mucsdaiues
LeVerrier et La Corne. Je n'ai point craint, Monseigneur,
de contribuer a le déterminer à continuer le même secours à
ces dleux famtilles cette année, qui en ont au extrême besoin.
M.M. LeVerrier et lia Corne sont à la vérité tous deux lieute-
liants de roi, muiais dlans un état -si fâcieux, eii égard à leur
place et à leumr peu d'aisance, qu'ils sont dans le eas d'avoir
bp-,zoin plus que personne (le ce secours. Le sieur LeVerrier
CommIlanlde pendant trois mois (le Fleté a Qumébec, et il convient
que la dignuité du commuandemnent soit accompagnée d'unl cet--
t4iiu extér'ieur. M. de lia Corne al douze enfants vivants; qui
sv j)()reIIt tou> aut bien vt Votu neu ('Ibi evolire eoilcomenit

aver unme fort une si méldiocre il .1i pu les élev'er. Jec n'ai l'lion-
lieo r de Vous Moie ~1)iseignelir, <(uie poul r uen dre ténilol-
grolger à1 la Vrité.

1-u' 1730>, sosi' aigit dle imiacrM. Boiiillet, (le la.
( 1iassigm a ~u~euun (lm e Tri-tvèeM. LeVerrier

sollieita cette charge, mais elle flot 'uCcordlèe aà M. Poisb)erthle-
lot de Jieaucolurs.

Le 21 inars 1730, le ministre é àivi 'M. LeVerrier qu'*il
aurait désiré lui dJollinel le grou veru enielt des Trois-Rivières,
qu'il avait "Illicité, mnais Cette faveur revenait à 'M. de Beau-
Cour-s vil raison de l'nineéde ses sel-vices.

Le 15 octobre 1730, l'intendant Hlocquar't écrivait -aut uni-
nistre:

« 1bid., vol. 53.
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M. dle la Cliaseaigne a Pris Possession dut gouvernement
(le Mon aitréail et M. (le Beaucotîrs de celui 'des Trois-Rivières.
M. LeVcrrier, lieutenant de roi à Québec, a été bien touché <le
Wavoir Point obtenu cette dernière Place. cet officier quoi-
que âgé a continué dle servir avec beaîucoup ete zèle et d'acti-
vité peudfaut l'abseiwe de M3. le général. 11 aimne et fait obser-
ver la discipline. Il est sujet -à quelque dépense extraordinai-
re pendlant le temps de sonit nnenn et il mérite, Mon-
seigneur, par ses longs services et par le peu d*aisalice qu'il a
(Ille .14. Majesté liii accorde quelque gratification ou1 auglenl-
ta tion drap)loiin U<ilt. ' S

iFraunçois LeVerrier, sieur dle TRousson. décédi -à Québec
le (; novembre 1732, et fut inuhumié le lendemain dans l'église
par'oissiale. Il est dlit dants soit acte de sép>ult.ure, Il qu'il dé-
c(fda dans la commnunion &e notre mère la s-ainte E glise aprèùs
avoir reçu les -saints saicremuenits de pénitence et d'extrème-
oncûtion niayan-it Pli -recevoir le saint viatique "

LOUIS LE VERRIER

Né à Montréal le Il av'ril 1705, dui mairiage de F rançois
Leverrier -de 1Rougsou et <le Jeaumiie-Cll;ilotte de Fleury.

Le;-) mai 1722, le roi abolissait les petites eniseigntes- ou en-
1- i; réforin ées (lants les vingt-huuit comnpagniffs servantt aui

Cauada et établissait à leur place un enseigne (-in second dans
chaque compagnie. Furent choisis pour remplir (-es ensei-

l'x desq frères de 'M. Lp VTerrier dle Itouson. 'M. Le Verrier de Dis-
-ixibert. %;er=ait aussi dans l'armée. D'arè Lffilard, il fut fait gardle
(le la marine le 24 ioit 1684i et c.%pitaine aux les le 22 septembre 1691.
Ce M. L.e Verrier de lBoinguibert serait mort aux Igles en 1693.
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gnies les sieurs I)ugué, 1%ayviiond, Costebelle, Catalognle, la
Martni ed La Corne, LeereSabrevois et <le Liguery.

1*ý 241 mai 1728, le inîistre écrivait -à M. LoWerrier père
qu'il pI'oeiirera.it mie enseigne en ied. à son fils àL l'occasion.

E lle lui fut accordée trois ans plus taird, le 5 février 1731.

A la p)romnotion de M. Bérard dle Grandville aul connman-
dement dueeaipainie en 1736;, 'lnSeigne(- LeVerrier do-
inaiida une lieutenanee mais il ne put l'obtenir.

(etle 1er avril 1739 que M. L'Verrier fut fait lieute-
niant.

Le .30> avril 1742, le jrésident du C'onseil dle marine écri-
vat il M. de Beauhai'nois, gouIverneurIII de la Žomel-rne
(le l aisser l)msser enm Franve le lieu tenmant LeVerrier (lestinée
pour les troul)es de la Louisiane.

C'ette miéme année 1742, le ler dIécembre, -M. I1*Yerrier
obtint mie expectative de Capfitaine à la Louisiane.

-'%(>us voyons par une lettre Iuc M. H ocquart à la1 date du
24 décembre 17-12 que 'M. LeVerrier était pmarti pour la Loui-
sian i .

M. I*\ervrior fut fait eapiu.uin en tit re le 1er janvier
1744..

Enx .1755, M. de Vaudreuil, ba-rede M. LeVerrier,
quji ét4ait grouveleilieu (le la Louisianme depuis, 17-2 étalwol
*ii1 gouveremenlt (le la Žovl-rac.M. LeVerrier, sen-
tant que ýSon avancement -serait pluIS rapide en suivant M. de
Vaudlreuil, demanda et obtinut de revenir danms la Nouvelle-

F~ranmice.

A la p)romnotion <le cette ièmeit année 175-5, M. Jx'Verrier

fut fait ellevalie-1 de Saint-Louis.

1ichar<i. 1899. 1). 227.



- 155 -

En 1757, M3-. LeVeri'ier était commandant du poste de
M ichill mlzia knn.

En 1758, <Faprès le Joiernal de Montcalmn, M. LeVerrier
commnandait au poste de la R~ivière Saint-Josephi. 2

En 1759, le lor janvier, M. LeVerrier succédait à M. Du-
tuaS coîine 1m1ajor dle Québcec.

Après la conquête, M. LeVerrier suivit eu France son
betau-père, le derînier gouverneur (le Va udreuil, q ni avait
ép)ousé sa muère. -Nous perdons ses traces à partir de 1760.

L'auteur anon'vmc des Mémoires sur les affaires dit Ca-
111111 depuis 17-49 jusqu'à 17fif) écrit au sujet (le 'M. ljeV\er-
rier:

(Ceux (l es> commiandanîts (lui se distinguaient le
plus étaient le sieur de Bellestre au Détroit, <le Vergor et
Saint-ili, au Fort Machault, et LeVerrier à Missilixuaqui-
nlac Miiliaiu C).e dernier était fils (le la femme de
M. dle Vaudreuil ; il n'était ni brave ni spirituel. Son beau-
père l'mnvoya commtandant dle ce poste, pour y faire sa for-
te. Il la voulut faire si vite qu'il fit un jour un certificat

(le dix mille ]ivre,- pour -dix livres, et ayant su qu'il avait été
acquitté, il continua, sur le même pied, <le sorte qu'en peu de
temps il se trouva aussi avancé que ceux qui travaillaient de-
])ui"; plusieurs années. "!

Il faut prendre avec beaucoup de iliseerneinent les" affir-
mations le cet écrivainl anonyme. Ses Mémoires très cauisti-
ques mériteraient plutôt le nom dle pamphlets. Ce qu'*il 'dit
Pli particulier (le M.%. LeVerrier semble très9 exagéré.

P P. 4S7, 51S.

P'., 105.
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J ACQUES L'IlERMIITTE

1. LIlel-miitte comnîxça sa carrière dans le corps de-s
in-énieur..

lu bout (le neuf ans de sýervice il entra dans lstroupes
dui déýtac-hement dle la marinue.

Le 13 mars 1695, le roi lui donnait le brevet de major et
d'ing~énieu r de PIlaisance.

l'i an plus tard, le 22 février 1690, le roi lui accordait
une comumîission de commnandant en F*absence du gouverneur.

lie 263 maîrs 16;98. le Sieur Ller -iterC-evait instruc-
t;ion de visiter toutes les côtes et rades de l'Acadie 1pour se
renseigner sur les établissements qui S'y trouvaient, ceux
qu'on Pouvait établir tant Pour la Pêche et la culture que
pouir l'exploitation (les bos. Il devait examiner l)articlière-
îment la baie de Chlibolucton, polir S'assurer dles avanitiles
(lu*offrait eet endroit comme havre et postc .de défense emi vue
d'un) établissemnent sérieux. Il dlevait en faire autant pour la
rivière aitUogPentagoët, Pesmlacodly, Saint-Jean,ý
Port-Royal, L~a fèeet Chedabmictou. Il devait se rendre

également à la baie dsChaleurs pour y examiner le bois de
ser.vice.

D)ans lîver (le 1704-05, 31I. L'IIerinitte accompagna 24.
de 'Su bercase, giî,,(tvei-neiiir de Plaisance, danis son expéditionl
(-ou tre les p)ostes anglais de Tre~ue

En 1711, les Anglais, maîtres (le Port-Royal, résolureiit
<I'in-endier les fermes dles colons des environs qui n'avaient
p'as encore fait leur soumission. HTuit officiers et une soixail-
tLaine (le soldats reçurent ordre d' accomplir cette triste beso-
(Ye Masle icnîncs avaient eii veut dle ce p)rojet. Leur
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chef, Simiou rot, les iiiit eIi emibuscade au milieu d'épais tail-
lis, et ils firent -sur les Angflais dffl décharges si terribles que
[nas unl -,eul lie puit se sauiver.

lie., colons, enithlotsiasmiés par cet exploit, prirent les
armîes. les Micmtacs, sous la direction de leur missionnaire,
M. (raulin, se joignirent -à eux. La gairnison anglaise de Port-
lnyai ne se comîposait plus que de cent cinquante ýsoldats, la,
plunpart malades. Colons et Micmnacs résolurent d'emporter
la1 place d'assaut. Mais il leur mianquait un chlef. Ils déplu-
lér('nt uni courrier à. M3. de Coýsteblle, gouverreur de Plai-

';uC.pour le prier d'envoyer M. L'Ilermnitte, afin qu'il se
mlit -à la ttte Ili] détacliement. Mallheureusemnent, M.(le Co-s-
ehbelle n'était pas enii mesure de se priver de-s services dle soli

niajoi. et fepdtio ft alors mlalnquée.

Le 1er janvier 1711, 'M. L'llermittc était nommé second
lrutenanIýiit (le roi à l'ile Royale avec des appointements (le

Un au plus taird, le 10) mars 1715, il était nonmmé ca-pita-l-
nie et ingénieur eii chef (le la 'Nouvelle-France en remplace-
mient dle M. (le Beaucours. Il devait en même temps remplir
lc-s fonctions (le lieutenant (le roi à Trois-Rivières, nassn
a ppointemients.

'S'i novembre 1715, M. 1'fermitte passait exi France et
Proposa~;it au ministre d'aller lever les cartes 'de l'île Royale
vt de l'île de Sable. Sou pr'ojet fut accepté, et, le 20 mars
1716, il recevait ssinstructionis dii Conseil de marine. Il

Charlevoix: Ii.toire (le la Yozivclle-i'ra)ic, tome IV, p. 92; Collcc-

Scommne iingônieur, m. TA'Ie-rni4tc retirait 800 livres pr mimée. Sa
oompignie lui faLisait touicher 1060 livres. Ce qui lui onaten tout

ISOlivrtes d1'iLppOiaktoufloflt par annC'e.
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devait visiter les port-,, liavres et baies (le lVile Rioyale et de
l'île de Sable. Il devait aussi examiner si le ceiin qui avait
été fait par le sieur lnyautrefois gouverneur (le l'île Roya-
le, du golfe nommé Labradlor au port Toulouse, subsist4iit
encore et si Vo01 n mi oulvait f:îire usuge.

Les dépenses (le ce vova±-e se mntèrenît -à 2,375 livres.
1,375 livres lui furent pay.ées,; 1*année même (le' soni voyage. La
bala-nce (1,000 livres) lui fut -pavée en 1717.

En 171<6, M. (lasero le Tjéryv, ing-énieur-, était eni-
i-ové <lanis la1 ovll-rac pont- faire les pflans (les ouvra-
ges dléjà faits aux fortifications (le Québec et euix qui mres-
taient à~ faire.

Lec 2.5 niai 1717. le C'onseil dle marine aeisitM. Llr
mitte i<o se miettre bien au filit dles plinprs pal. M.
Clialnssegros dle Ljéry afin I*e.xéeniter- ces tmnaxlorsque leur
ex\éciti>n serait ilécilée.

Evieitnî Lit la oiin-atioii de M. <la14gr -l Léry
ne plaisait pas à M. <le L'I.-linitte. Le 17 ortobre 1717, il
écrivalit entre autres choses au d'>it'l<e ilarine:

..Il (M. ('1Ialmseý-n-s <le Léry> est iarié dlepulis tr-ois
jours. das espéi-alle &e reýVenir ingénieur UannléA- livoclini-
nie. 1l serait bien mortifiant pour muoi aprs-i longtemps de
zer-vices le me -voit- smbordlonTe -à mon) iniférieuir. Il faudrliait
pour cela que le C'onseil n'*eut lins de con fiance emi moi pour
les trivaux. Si le sieur (le ('iusersrevenait, je supplie-
ranis tr-ès hîummblenment le Con"-eil <le nxa*«tticlier- les -appointe-
nieilts à la1 licît-enianee Xie roi qu'il a pin -à Sa Majesté èc
cordler axet- la compagnie, le mie dlonner la dlirection lee ft-
-vaux au-dessus le Québec en irvilu le romîcert, Zans être
subordlonné *un ïà Vautre, plutôt que de m'assu-ijet tir -à servir
sous un -autre.

,Arcidv«( du Camada4. Correxpo<nd4iner géneraJ<, vol. 3s, e. il.
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D)ouze jours plus ard, le 429 octobre, M. L'ferinitter-
velaiL il la charge:

Sur le bruit que le sieur (le Chaaissegros a répandit ici
u'il était -,fîr de revenir luieProchaine inigénieur, je

j rendfs la lib>erté (le redoubler mnes lersn~in u Coniseil
et de lui représenter qu'il serait très mortifiant pour moi

quil -igget à servir sous moni iniférieur, ce qui mi'engag"ne
il le supplier plutôt que (le me donner pareil déboire de m't
tarcher à poneet la lielutemilice (le roi qu'il aL phi à
. a aeséde ii'honorer et <le mme coiimerver la, comupagiie-

iiiivi\ -aime ine laisser la conduite dles flaces d«au-*lessus de
Qile'sanis ê'tre. stbordommué au sieur (?haussegî'os. -

Le :28 juin 1718. le roi accordait la croix (le 'Sainit-Louiis
a .L'Ilermnlitte.

Le ; juillet 171S. le Conseil de mlaine écrivait à M.
L'hlernmit.te (lu *il nie (levait poinit se formaliser des instructions
iloill(es à M. Cliaimssegros le L(.ry au1 suIjet 1e-s fortificationîs.
Il. 1:1 lierumiitte nle (levait poiit, servir Sous les or1dres de 'M.
'haissegros, dçe Léry, ni se mêler des travaux.

En 1723, M. L*Herinitte l)rol)oait -au iistre de visiter
le bas Saint-Laurent, pour y reconinaître les baies. les mnonil-
l;i-ts. k-, biois le conistructions, etc., etc.

MM. (le Vaîmdreinil et ]3égoii écrivaienit au ministre à ce
sujet. le Il1 octobre 1723:

"Nous avons reçu les deux lettres que vous nous avez
faîit l'honneur <le nouso écrire le J3 muai dernier a.vec iun congé
pour M. L'ÇIlêrnîit.te, lieutenant de roi des Troice-Riviè'res, à
qui le sieur de N'audreuil lPa remis.

'L*avisý qu'il donine qu'il y a dans le sud du fleuve Saint-

'.\rclive.q du VcO.n, Cor respondanîce gé~nérale, vol. 3S. c- il.
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LQurent une baie de sept Iieucts d'ouverture sur- quarante de
Profondeur danis laquelle, il y a1 plusieurs hiavres, et la baie
des Chialeur-s. Lüs niavigateurs la connaissent 'ýt plusieurs
personnes (le cc paysý y out qies concessions.

LNous croyonls Cependant que soit Voyage petit être utile,
ne< nous ayant point parti que jusqu'à p)résent il ait éVý fait
des obevtosexactes sur lesquelles on puisse compter,
tant sur le nombfre dle ports et la qualité dlus mnouillages que1
sur les bois qul'on peut tirer et sur- les mnesures quiil y aurait
à~ prendre Pour y faire des ét4illisseilients avantafilgeux ail
rova unie et à cette colonie.

4Il n'attrait pu exécuter cette anné6e son projet parce
'il li eaipat<jesu la fin dui maiîs d'*août et tout ce

qu 1il aurait pui faire aur11ait été de Se rendre à File Royale
avant Ie. coulps de %enit (lui sont fort fréquIlenlts -dans Fan1totu-
nie. Il en est convenul avec nious et qluhl partirait dans le mois
(le niai Prochaiun. Il se Content( d'iun (charroi0. Le ICI ieu é-
-on le lui fera fournir- et tout te <lui lui sera néceýssaire pour
(ce voyage aVe-- le plus d'éco)nomnie (11(« faire se pourri.

M. Ugnécrivait de nouveau au ministre le 2 novellu-
lire 17124:

-M. Lîleriniitte etst parti ce printemps pour aller au suil
du fleuve*~it-arn reconnaître les ports et havrezs qui '%
.sont et les bois~ qjuon en pourrait tirer. Le sieur Bégoni a. fait
avec le Sieul.r osselin le marché d]ont copie est ci-jointe sui-
vant lequel il n'eu coûte à S'a MjtéPour ce Voag que
10010 livres et deux barils de pondre fine pour le frevt du ipa-
teali lu sieur Gxosselin et les v'ivres piouri la subistauee du1
sieur ?Vfrlermnitte. -C

J i id.,m. 5.C1.
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Le 29 août 1724, M. TLlHermuitte écrivait die Louisbourg
.111 mnistre pour lui rendre comipte (le la. tournée qu'il venait
(le faire daivs le golfe Sain t-Laurent.?

A Fl'atone de la même année 1724, M. JYflerinitte 5?'Riu-
harquait sur un vaisseau du roi pour se rendre en France.

Il revenait dans la, N'ouve]le-F rance au mois (l'août -s111-
i-aiit à bord du Clicau, lorsqu'il -périt dans le naufrage dle
ce vaisseau sur leu rochers de l'ile Royale dans la nuit du 27
-tu 28 août 1725.

Eni apprenant cet horrible naufrage, M.igr de Sinit-Val-
lier, évêque de Québec, écrivait au ministre le 4 octobre 1725:

"lJ'attendais 1*,arrivée du vaisseau du roi pour -vous par-
ler <le plusieurs choses, mais quelle -nouvelle, ô bon Dieu !

venoîs-ousd'apprendre ! Après une navigation assez hieu-
reuse jusqu'aux terres de l'île Rloyale ceux qui le conduisaient
oint si:niai pris leurs mîeures xqu'ils F'ont fait périr la, nuit du
2 '7 au 28 août à deux lieues et demie de Louisbourg suir un
banc de rochier si fort qu'il a été entièrement brisé des pre-
iniers coups qu'il a donnés. Tous ceux qui étaient dedans ont
p)éri de même. De manière qu'il nie s'est pas sauvé une seule,
personne. Cette nouvelle arrivée ici a causé un si épouvanta-
ble effroi, désolation et pauvreté que je ne puis m'eipêcher
(le -vous recommander plu-sieurs veuves. Mie de ciiuvimny
mérite, à cauise des bions -services de son mari, que vous lui ac-
cordez la continuation de la pension que vous avez mis sur
la tête de son mari -pour elle et pour ses deux filles. Mme

-A'chivcs du Canada, Corre~spondcance pénétrdc, v<>l. 4c. c. ii. - on a
au-iun - M.\Imoire du voyage fait par le sieur Gossain avec :LiIerjnitte

aunoni du gouv~erneur pour visiter les lieux, reconnaitre les bois de cons-
ýruç-tion, et pr-endre les sondes depuis oaspk jusqu'à ja Pointe de Mi\scoui."
Voir làlouard ]bicbnrd, Supplément du rapport dut docteur firyiner sur
kX~ ard irecaden, 1899, p. -14.
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L'flerinitte passe ici pour devoir être la plus désolée parce
qu'elle D'a rie" dlu tout. La, pension que vous avez accordée, à
ce quon>i (lit, ce dernier vojvage, à cson mari, pourrait doniner
du paini à elle et -à ses deux filles. B

CONSTA'NT LE )IRIÂ D E LIGNERY

'N- en Touraine du mariage dle Josepli Le Marchand de
Lignery et de Marguerite DuSillar.

E i 1675, il entrait comme lieutenant dans le régiment
d'Auvergne.

Le 10 novembre 16S3, M. de Lignery était fait garde de la
marine ài Roch~efort

Le 17 mars 1687, il recevait une commission <le lic±utc-
naut réformé dans les troupes ser-vant dans lýa,?ovIe
France.

Eu 1690, le gouverneur de Frontenne aýccordait une cern-
.mission de lieutenant à 'M. de Lignery, Il lieuitenant réformué
depuis trois ans. "'Cette commission fut confirmée par le
-roi le 16 mars 1691.

Le 15 octobre 1701, M1. de Callières écrivait de M. de
Lîgniery:

"Le sieur (le Lignery, natif de Tourennes, -âgé de 3S ans,
.a esté fait lieutenant dans le r-égiment d'Auvergne, en 1675,
fait garde de la marine eii 1683, -venu lieutenant réformé en
canada, en 16S7, et fait lieutenant en pied au dit pays en 1690.
Marié et étahly. Bon officier. '

s %reltives dut Canan. Corso negénérale, vol. 47, c. ii.
Bnlfriein aes rec.icrelics hifstoriques, vol. xiii, p. 3os.
Arrheiis dit Cainada, corrrspondance gésiérzlc. vol. .. .
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Le 15 juin 1705, M. dle Lignery recevait le commande-
mient d'une compagnie.

En 1709, M. de Lignery faisait partie de l'expédition
coinniandée 'par M. de RIamezay et chargée d'aller rencontrer
l'armée du colonel "-Nicholson qui s'en venait attaquer Mont-
rê,il par le lac Chamiplain. M. de Ramezay n'avait que 1,500
hommes sous ses ordres. Hais la peste s'étant déclarée parmi
les Iroquois, elle se communiqua à l'armée anglaise. Cette
épidémie jointe à quelques insuccès découragea Nichiolson
et lui fit rebrousser chemin.

Eun 1710, M.M. de Vaudreuil et Blaudot suggéraient au mni-
nistre de Pontchartrain ýde maintenir à Michillimakzinac un
officier avec quelques soldats et un certain nombre de voya-
greurs avec le 'dessein de garder les Sauvages dans l'amitié des
Français. Dans sa lettre du 31 oictobre 1710, le gouverneur
de Vaudreuil proposait M. de Louvigny comme commandant
à Mîchillimakinac et. M. de Lignery comme officier sous ses
ordIres. Aucun officier, disait M. de Vaudreuil, ne pourrait
remplir cette tâche avec plus de succès que M. de Ldouvigny.
De M. de Lignery M. de Vaudreuil disait qu'il n'avait pas
moins de -mérite que M. de Louvigny et qu'après avoir passé
un an ou deux ù Miehillixnakinac, il connaîtrait parfaitement
les affaires de cette partie du pays et serait ensuite parfaite-
mient qualifié pour y commander enci;e h.

Le 23 novembre 1721, M. de Lignery était fait chevalier
de Saint-Louis.

En 1722, le gouverneur de Vaudreuil rendait hommage
aux qualités de M. de Lignery:

3 Ibia., vol. 31.
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" Il a toujours eii une très bonne conduite. il a servi avec
distinction. Il est encore en état de bleu servir Partout où il
sera employé étunt un très bon officier et naatque (le trs
bonnes qualités.

Le 5 juin 1722, le ministre approuvait le gouverneur (le
vaudreuil deavo!r permis à 31. de Beaujeu <le laisser le poste
de Mieliilliiniiniac pour venir rétablir sa santé ài Montréal.
Il. lui donnait ordre <le le remplacer par M. de Lignery.

Le G juin 172-1, le ministre informait 'M. (le Lge qi
av'ait été nommé commandant à M.Licliiiliiinakîniac. Il liii don-
nait instruction d'emnpêcher le commerce de l'eau-de-vie. Il
devait aussi faire tout en son pouvoir pour empêcher qunoi
ne vendît (le la pouidre aux Renards tant qu'ils s-raient eni
guerre avec les autres nations.

l1e 19 mars 1725, le président du Conseil (le marine infor-
inait la Compagnie (les Inides que M. de Lignieîy <lui coin man,11-
~dait -à Michilliînakinace avait réussi à p)acifier avec leý O>uta-
ouais les nations alliées aux Ronards. Cette paix, ajoutait-il,
ne peut être -,table si les Illinois n*y entrent pas, parce que c1ýs
derniers sont allié-s aux Français et que les Renards donne-
ront sur les F~rançais comme sur eux tant que le.- Illinois ne
seront pas entré.-- dans cette alliante. Il suggérait (les pour-
parlers entre M.N. de Lngnery et H. (le loisbriiand qui comman-
dait chez lez Illinois.

Le 5 juin 17'25, le -président dlu Conseil de marine se plad-
(uIt S .deVureuil 'que M. (le Lignery, agissant d'après
ses ordres, avait fait la, paix dles Saulteurs avec les Ren-ards
sans y comprendre -les Illinois. Cla, disait-il, est très inîpo-
litujuep puisque les Illinois restenit seuls contre le.; Renards.

4 Ibdm. ol. 132.
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Les autorités de la Louisiane, ajoutait-il, se plaignent de M.
de Lignery. Elles 'prétenldent qu'il lie regalrde pas les Franl-
çais de la Louisiane comme des Prançais, et qu'en faisant con-
tinuer la guerre que les Renards -font aux Illinois, il a eil vue
(le détourner le commerce des pelleteries de la Louisiane.

Le 16 mars 1728, M. le Ligniery succédait à M. de Cannes
de Falaise comme major dles Trois-Rivières.

En 172S,décidé d'cin finir avec les Outaigaînis ou R~enards,
le gouvernieur dle Beuanschargeait M1. de Lignery d'uiie

expditonqui devait les faire disparaître à jamais. Le parti
se composait de 400 Français ou Canadiens et de 700 à 800
sauvages iroquois, hurons, népissingues et outaouais.

La tâche n'était pas aisée, car les Renards habitaient à.
près de cinq cents lieues de Montréal (dans l'état actuel de
lndiana) et il s'agissait dýaller les rejoinidre chez eux.

La petite armée partit dle Montréal le 5 juin 17-2S. Tout
le trajet se fit enl canot par la, rivière des Outaouais, le lac
Nepissiig, la rivière (les PFrançais, le lac Huron, le lac Nlicbi-
grat, etc. M. de Lignery défit la, nation des Folles-Avoines,
inuîis il nie put rejoindre -les Renards qui, à son approche, se
retiraient <le village cil village. M. de Louriguy dut se con-
tenter (le détruire les villages des Renards et de ravager les
campagnes environnantes afin dle leur efflever le moyeni de
subsister. L'expé'ditioni était de retour -à Montréal danms les
derniers jours de septembre 1728.

Le résultat de l'expédition (le M. de Lignrie-y fut à peu
près nul.

Oit trouvera une rtlatioji (le.plO (le M. <le Ligîîery contre les
Uenmards lans les VoyageaCtiti R. P. Emmaunitel Crcspcl dins le Canada. et
son ,,a,,/r(iqc en rcremant rit Pr>a»re, p~ubliés ùi Franofort sur le Meyn en
1742, et réé.dités ù Quêbec, en 1554.
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Le ministre xie fut pas du tout satisfait de l'expédition
de X. de tgeycontre 'les Renards. Le 2 nmai 1729, il se
plaignait amièrement des dépenses énormes qu'on avait faites
pour obtenir un si petit résultat. Il n'en aurait Pas été ainsi,
ijouta4t-il, si M. de Lignery, dont les incommiiodlité'5s paraly'-
saient la 'diligence, avait jugé à propos de permettre à ',offi-
cicr qui conian (ait sous lui <le prendre la direction des opé-
rations.

Le ministre fit plus encore. Le 25 avril 1730, il donnait
ordre d'assembler un conseil de guerre et de faire le procèS de
M. de Lignery, Il tanit pour isa leniteur dlans son expédition
contre les Renards que -pour la conduite qu'il avait tenue tou-
chant les achats de vivres et les marchindises et munitions

lasse Ù iehillimak-inac. " Il voulait s'assurer si M. (le
Lignery -avait agi dans son itérêt particulier.

Le conseil de guerre déclara M. de Lignery innocent des
accusa tionis portées contre lui.

M. de Liguery déjà malade ne survécut pas longtemps à
ces épreuves. Il décéda aux Trois-Rivières le 1VI février 1-732.

«XIC1<EI GOJ)EFROY DE LINCTOT

Il était fils le Jeau-,aaptiste Godefroy de Linietot et (le
Marie Lei\",Vufet naquit aux Trois-Rivières le 21 octobre 1637.

Les renseignements nous manquent sur les premiière.z an-
nées de sa ca.rrière militaire. Comme tous les jeunes gens de
famille, il servit eii qualité dIofficier dans les troupes du dé-
tachement de la marine. Mais nîous n'avons aucun détail sur
sa première nomination et ses promotions subséquentes.

En 1681, -peu de jours après la mort de son père. M. Go-
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defroy de Linctot réclamait ses privilèges de noble, et, à sa
demande, le 9 juillet 1681, l'intendant Duchesneau rndait
l'ordonnance suivante:

" Jacques Duchesneau, chevalier, conseiller du roi en :s
conseils, intendant de justice, police et finance en Canada,
pays de la Nouvelle-France septentrionale.

"Sur ce qui nous a été remontré par le sieur Godefroy de
Linctôt, fils aîné du feu sieur Godefroy, annobli lui et sa pos-
térité tpar Sa Majesté, que l'original des lettres de noblesse
accordées i son dit père nous aurait été mis entre les mains
dans l'année 1677 pour les envoyer à Monseigneur Colbert
(afin de) lui obtenir un relief d'adresse au Conseil Souve-
rain de ce pays, pour être enregistré, depuis lequel temps les
dites lettres ni le dit relief d'adresse n'auraient été renvoyées,
ce qui donnait occasion à la malveillance de lui disputer sa
noblesse, nous requérant qu'il y fut pourvu. Nous, vu la let-
tre de Monseigneur Colbert, datée à Paris, le 28 avril de la
dite année 1677, par laquelle il nous mande que nous ne rece-
vrions point la dite année le dit relief d'adresse, d'autant que
nous n'avions point envoyé l'original des dites lettres de no-
blesse pour les attacher sous le contre-scel, et attendu que les
dites lettres'de noblesse du dit sieur Godefroy nous ont été
mises entre les mains dès la dite anée 1677, lesquelles nous
avons envoyées à mon dit seigneur de Colbert la dite année,
faisons très expresse (inhibition) et défense à toute person-
nes d'inquiéter le dit sieur Godefroy dans sa noblesse, -à peine
de cent cinquante livres d'amende au payement de laquelle
seront les contrevenants i notre présente ordonnance con-
traints par toutes voies dues et raisonnables. Mandons, etc. "

Quatre ans plus tard, il s'adressait, par son fondé de pou-
voir, Gilles de Boyvinct, à M. de Meulles, qui avait succédé
à l'intendant Duchesneau, encore pour le mnême objet
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" Supplie humblement Michel Godefroy (le Linctot, écu-
yer, seigneur de Dufort, faisant tant pour lui que pour ses
frères et soeurs, et descendants, disant que, l'année 1668, M.
Talon, pour lors intendant en ce pays, lui aurait envoyé des
lettres le noblesse qu'il avait plu à Sa Majesté d'accorder à
Jean Godefroy, son père, lesquelles auraient été mises
entre les mains de Monsieur Duchesneau en l'année mil six
cen t-soixante-dix-sept pour être envoyées à Monseigneur Col-
bert afin d'obtenir un relief d'adresse au Conseil Souverain
de ce pays pour y être enregistrées, lesquelles seraient deineu-
rées en France ainsi qu'il -parait par la déclaration de M. Du-
chesneau, lequel, en conséquence de ce que dessus, défend it
toutes personnes d'inquiéter le suppliant dans sa nobles-
se à peine de cent cinquante livres d'amende; le dit acte en
date du 8 juillet 1681, signé Duchesneau, ci-attaché;

" Considéré, Monseigneur, il vous plaise, vu les lettres de
Monsieur Talon, ci-attachées avec le dit acte en l'original,
ordonner que le suppliant, comme fils de Jean Godefroy, en
faveur duquel les dites lettres de noblesse oùt été expédiées,
jouira conjointement avec ses frères et soeurs et descendants,
du privilège que Sa Majesté a accordé aux nobles de son roy-
aume, prendra la qualité d'écuyer et autres 'droits aipparte-
nant, et xdéfenses seront faites à toutes personnes de quelque
qualité et condition qu'elles soient de le troubler, ni ses frères
et soeurs ,t descendants, dans la jouissance des dits droits,
vous suppliant d'en donner avis à Sa Majesté, pour être pour-
vu à la restitution des dites lettres ou à l'expédition d'autres
qui puissent servir ainsi qu'auraient fait celles qui ont été
perdues de la manière exposée ci-dessus, et le dit suppliant,
avec toute sa famille, sera obligé de prier Dieu pour votre san-
té et prospérité.

"l Boisvinet, fondé de pouvoir spécial de Michel Gode-
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froy, fils aîné <le Jean Godefroy, annobli, faisant tant pour
lui que -pour ses frères et soeurs et descendants. "

M. de Meulles rendit son jugement, le 8 juin 1685, dans
les termes suivants:

" Vu la requête ci-dessus, et les pièces y énoncées, nous
ordonnons que le suppliant, ses frères et soeurs et descen-
dants 'pourront prendre la qualité de noble et écuyers, sans
qu'aucunes personnes les puissent troubler ni inquiéter dans
la dite qualité, non plus que dans la jouissance des droits y
appartenants, jusqu'à ce qu'il ait plû à Sa Majesté de nous
faire connaître ses intentions sur l'exposé des dites pièces. "

Louis XIV était prodign-u de titres et de décorations pour
ceux qui se battaient pour lui, mais il les laissait dans la mi-
sère. Le 10 novembre 1686, le gouverneur de Denonville était
obligé d'intervenir auprès du ministre en faveur de M. Gode-
froy de Linctôt qui avait une grande famille et avait peine à
la faire subsister.

" Je dois rendre compte à Monseigneur, disait le marquis
de Denonville, de l'extrême pauvreté de plusieurs nombreuses
familles qui sont à la mendicité et toutes nobles ou vivants
comme telles.

" Le sieur de Linctot et sa femme qui ont dix enfants et
deux d'une de leur fille se plaignent de n'avoir pas de pain;
cette famille est des plus anciennes dans le pays. " '

Cet appel à la charité du ministre eut-il le don de l'émou-
voir? Il semble que non.

Le 1er avril 1702 M. Godefroy de Linctot était nommé
major des Trois-Rivières en remplacement de M. de la Porte
de Louvigny. Il devait garder cette charge jusquà sa nort.

i Archives du Canaia, Correspondance gdnérale, vol. 1s. p. 129.
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En 1705, M. de Suhercase, gouverneur de l'Acadie, inena
une campagne très énergique pour chasser les Anglais de 111le
de Terre->Àeuive. Plus de 100 Canadiens et plusieurs officiers
(le Québec, Montréel et Trois-Rlivières firent cette campagne
SOUS les ordres de "M. (le SUberca Se. Un Godefroy -de Linctôt
se dliqtingula particul11ièrem ent eii cette occasion. Ce M1. de
Linctot ne peut être autre que le major des Trois-Rlivières.

X. Godefroy dle Linctôt décéda aux Trois-Rivières le 18
nii 1709.

CHAIRLES LE3[OYSE, PREMIER, BlARON DE LONGUEUIL

.Sé à Montréal le 10 décembre 1656, du mariage de Char-
les LeMoync de L4ongueuil et (le Catherine Prirnot.

Charles LeMoyne le Longueu il passa de bonne heure en
P'rance, où il entra, dans lVarinée. Il servit sous le maréchal
d'flunières, parent du gouverneur de Frontenac, et se distin-
gYua particulièrement pendant la campagne de Fade

M. de Longueuil revint dans la. Nouvelle-France -peu
après 1080.

Dans -sa lettre à M. de Seignelay, du 4 novembre 1683,
le gouverneur de la Barre proposait le remûplýacer M. Bizard,
major de Montréal, Il plongé dans le vin et l'ivrognerie, inu-
tile à tous services par la pesanteur de son corps", par M. de
Longueuil.

"lS'il plaisait au Rloy, écrivait-il, en mettre un autre à sa
place comme je le croy nécessaire, je proposerais à S.a Ma.-jesté
le sieur de Longueuil jeune homme de 27 anis qui ayant été
élevé près 'de M. le maréchal d'Humières et enstmite fait lieu-
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tenant d'infanterie sait le métier et est en état de bien servir
et est fils de M. LeMoyne dont je vous ai écrit ci-devant."Il'

En 1084, M. de Longueuil fit partie de l'e-xpédition de M.
de la Barre contre les Iroquois.

En 1687, M. de Longueui était fait lieutenant dans les
troupes servant dans la Nouvelle-France.

En cette même année 1687, M. de Lonigueuil fit partie de
l'expédition du gouverneur dle Denonvîlle contre les Iroquois.

Le 28 août 1687, rendant compte au ministre du résultat
de cette expédition, M. de Denonville écrivait:

"Je nie saurais assez dlire combieni Granville et Loii-
gucuil, -à chacun desquels j'avais, donné quatre compagnies à
commnander, se sont distingués pardessus les antres. Vous
avez donné au dernier une lieutenance qu'il a accepté avec
plaisir; il est l'aîné de sept frères de la famille 'des LeM3oynie
que le roi a anoblie ipour les services que feu leur -père a ren-
dus en ce pays. C'est une famille, avec celle des LoBer, beau-
frère du dlit LeMoyne, dont je ne saurais trop louer et qui nmé-
rite le plus d'être distinguée par la bonne éducation des en-
fantu, qui sont tous honnêtes gen%; 1. lentrepise du nord, il
y avait trois -frères LeMoyne, qui eurent part -à tout ce qui
sest fait de -bieni sous M. de Troyes. Il

Après le dasce Lachine emi août 1689, un détache-
mientde 50 Français et de 30 Sauvages fut envoyé à~ la pour-
suite des Iroquois. Ce détachem:ent était commandé par MM.
le la Rabeyre et de Longueuil. 1I] n'eut guère de succès. La
plupart des Sauvages furent tués ou faits prisonniers. M. de

IArchives (li Ganiadft, Corrc.spondancc gdndrolc, vol. 6.
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Longueuil eut le bras cass das cette entreprise. Il dunt la
vie à quatre Saulvagels qui le portèrent aul fort IReîny (Laclîi-

.1u siège (le %Illbec, -à l'auitoimne dle 1690, M-N. (le Longueuil
et ses frères se convrirent dle gloire. A l'eiigag-vieiit de la, ri-
vière Saint-C!iarles, lé 20 octobre 1690, à peu priés vers le ié-
mUe temfps où szon frère, M. Le-Moynle (le Sainte-Hlélène, avait
la jambe cassée par une bal-le, M. de Longueul étaîit frappé
lu côté par un Projectile et aurait certainement été tué si sa,
Cornle à~ Pondre n'eut amorti le coup.

Le 12 janvier 1691, M (le Longucuil était fait capitaine
réformné.

Quelque., semaines plus tard, le 29 f6vrier 1691, le roi lui
accordait le brevet dle capitaine cii pied.

Aul printemps le 1691, M. de Longlieuil pxia n France
en vue le se Trendre aux eaux de Barèges afin <le se rIeuet-
tre dle la blessure qu'*il avait reçue en 1689.

Le 26 janvier 1700, Louis XIV élevait M. <le Lingueifi à
la digiM Je baron et érigeait sa seignieurie le Linteuil t
baronnie.

En 1701, AI. de Gallières, écrivain aiu ministre, disait de
M.'de L4onguieuil:

Le sieur dle Longueuil, natif de Canada, âgé de 415 aus,
a esté fait lieutenant d]ans- le régiment de Saint-Laurent, en
Il6SÙ, lieutenant en C-anada cei 1687, capitaine réformé le

Gèdè>n dIr Calalog-ne, ('olirdtio;n (Ir inncrI18, %oi. i, p. 5-m.
1Aes-*ýic >tentes d'érection <le In eeigneurie (le Longxienil en m

ronnie ont é* publite"., p. 179. dans r'oivrnge dle I.Jotdoin et Vincent,
)liAitoirc de Longuruil et de la famller dc Longueuil.
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douzième janvier 1691 et capitaine en pied le 29e février (le la
mêème année. Marié et établi au (lit paye. Bon Officier.-

En 17ï03, le 3 juillet, M.. de Longueuil, comme son1 père et
tous "es frères, jouissait d'une gr-ande influence chiez les Iro-
qiuois. Le gouverneur d'Albaniy ayant convoqué ùi Orange
une assemblée des chefs Iroquois, afin de les engager à faire
la giuerre aux Français, le gouverneur (le Vaudreuil envoya,
eni 1704, le baronl de Longu1elil chIez les Onno10ntagtîS pour
les,; maintenir dans leur neutralité. L'ambassadeur ait si
habilement que les Sauvages se séparèrent sans adop-
ter les propositions du gouverneur d'Albany.

Le 27 mnai 1700, M. de tonguenuil remplaçait M. 1.e -Neuf
<le La Vallière conmue major de Monitréail.

Le 7 juin 1700, le ministre écrivait à M. de Longueuil
quIl lui avait donné le poste de major <le Montréal en con-
sîclêratiomi de ses services et de ses blessures.

Dans sa lettre du 12 novembre 1708, le gouverneur de
Vaudm'cuil falisait l'éloge de M. <le Longueuil.

le 5 mai 1710, M. dle Longueuil remplaçait M. de G-allif-
fet comme lieutenant <le roi -à Montréal. Cette promnotion lui
fut accordée pour le récomupenser -,lu succè.- (le -,es négocia.
tions avec les Iroquois.

En 1710, le gouverneur de Vaudreuil, ayant eu vent que
les Aniglais préparaient une expédition par terre eii nêèmu
temps qu'une expédition par muer pour -venir attaquer le O-
miadn, dé%puta le -baron (le Longucuieiil --Iîcz les Iroquois d'On-
îîoutagué. Il s'agîssit de les -maintenir daims la nieutralité.
'M. de Longueuil fut accompagné dlans ce Voyage 'par M. de

3 .'rchives du Cnuidn, <orr<'*po'dancC' géér vol.
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Joncaire, dix autres Français et deux Sauvages. Cest le 17
juillet 1710 que 31. de Lonueuil eut sont enitrevue avec les
chefs iroquois d'Oinnon1tagué. Il réussit encore à gagiter son
point.

Aut mois dl'avril 1711, le baron de Longueuil retourna à
Onnontagué avec M. de Joncaire et 13 soldats. L'influence
,des Anglais sur les Iroquois devenant de jour en jour plus
forte, il fallait donner un grand coup pour reprendre le ter-
rain perdu. Telle était l'influence de M. de Longueuil sur les
Iroquois qu'il se fit donner un terrain -à Oiinonùî-gué nmême et
obtint la permission d'élever une urnison qu'ýil (levait habi-
ter chaque fois qu'il se rendrait -,u milieu d'eux.

EnT 1711, lors de l'expédition de w7alker contre Québec,
M. (le Ramiezay, gouveriieuirde Montréal, descendit à Québec
avec toutes les troupes a'fiu de prendre part à la défense de la
capitale. Le baron de Longuieuil, laissé exi coîiandernent à
Montréal. forma un détachement de tous les honmmes valides
pour aller au-devant de l'arinée anliise qui devait venir atta-
quer- Montréal pa-r la rivière Richelieu. Afin de montrer tou-
te sa confiance au Dieu desý batailles, il fit porter ià ]a tête de
sa petite armée un étendard de la Vierge brodé pa-r sa cou-
sine, la recluse Jeanne LeBer. S,'a confiance nie fut pas vaine,
,puisque l'armée anglaise, apprenant le désastre arrivé àt la
flotte dle Walkzer, rebroussa chemin.

Le 7 nmai 1720. le baron le Longueuil était nommé gou-
verneur des Trois-Rivières cix remnplacement de M. de Gallif-
fet.

En 17:21, M. (le Longueuil fut encore chargé d'une imnpor-
tante mission. Le gouverneur de Vaudreuil Fenvoya auprès
.(es Onot~usafin <le les faire consentir -à ne 'pas s'opposer
-à l'établissement d'un11 fort à 'Niagara.

G <nrfleal. I!ipffpre (li ('aiivda. 'ÇOI. Il, P. 111.
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Le 9 septembre 1724, le baron de Longueuil devenait gou-
verneur dle montréal.

De nouveau en 1725, M. de Longueuil se rendit chez les
Iroquois afin le les détourner de commercer avec les Anglais.

A la mort (le M. de Vaudreuil, gouverneur général de >.
Nouvelle-France, en 1725, le baron (le Longueuil prit lPadxni-
nwýtrition de la colonie. Ses prédécesýseurs inmnédiats, MM.
di, Callières et de Vaudreuil, étaient passés du gouvernement
de Montréal au gouvernement de tout le pays. le baron de
Longueuil demanda la miême faveur. Mais il était Canadien
et c'est M. de Beauharnois qui fut nommé.

Le baron de Longueuil décéda à Montréal le 7 juin 1729.

UIIULE L~MONE.)EXIE ME 1BAON D~E LONGUEUIL

Né ài Longueuil le IS octobre 1687, du mariage de Char-
les L'eMoyne, premier baron -de Longueuil, et de Claude-Eli-
eabetli Souart.

M. de Longueuil entra fort jeune dans le détachement des
1 roupes de la marine. Garde le la marine en 17 05, il obtint
une expectative le lieutenant en 1712. V'année suivante, il
était fait 'lieutenant. Six ans plus tard, en mali 1719, il obte-
mit le comnmandenment d'une conipagrie.

M. de 'Vaudreuil disait de M. de Longueuil en 17:22:

"Le sieu-r de Longueuil fils, âgé de 38 ans. Il est fort ré-
glé dans sa conyluite. nl a de l'application au service et est de
honne volonté. Il sera utile pour 1prendre la place de M. de
Longueuil son père chez les Iroquois. Il"

1 tirchives dlu Cmnada, Cor-rc*p)oeiclcc vénérai, Toi. i2.
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Le 28 avril 1726, son père, le premier baron de Loni-
gucuil, qui remiplaçait temuporairemen t le gouverneur-général

dle la Nouvelle-France, le nommait commandant -à Niagara.

A la mort de son père, le -7 juin 1729, C'harles LeMoyne
de Longueuil prit le titre dle baron (le Longueuil.

Le 1er avril 1733, il était nommé major île Montréal, cil
remplacement de 3M. dle Gannes de Falaise.

L'année suivante, le 19 avril, le roi le faisait chevalier de
Saint-Louis.

En 1736, le baron <le Longueuil fut mis à la, tête d'un dé-
tecleiment de 4-40 Canadiens et Sauvages destiné à aider M. de
l3ienville, gouverneur de la Louisiane, à mettre les Chicachies
à la raison. M. de Longueuil s'acquitta, de sa mission avec le
plus grand succès.

.M. de Beaujeu, mioinmné lieutenant de roi aux Trois-Rivi--
res en mai 1743, n'ayant pii prendre sa, charge pour cause -de
maladie, M. dle L4ongueuil fut chargé de le remplacer pendant
toute la durée de gon congé.

Le 15 février 1749, le baront de Longueuil succédait à M
de Beaucours comme gouverneur de 'Montréal.

A la mort de M. de la Jonqujère en 1752-, le baron dle Lonl-
gueeuil eni sa qualité dle plus ancien officier d'état-major prit
le gouv-ernemnt de la ouel-rance.

Le mérite de sa. famille, les services qu'il avait lui-même
rendus au pays lui donnaient (les droits à la succe2sion de
M. dle lài JToiiqièie. Il dlemanda. au roi de liii donner le gon-
vernemnent dle la 'Nouvelle-France. Micomme son père, n
quart (le siècle plus tôt, il nie flit Pas nommé11, p)arce qu'il était
Canadien. C'est M. T>uquieese qui ent la nomnation. M. de
Lo.nglucuil avait iadmiiiis.t ré la coloie pendant vingt mois.
.,on admninistra-tion euit l'approbation le tous.
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Le baron de Longueuil out même l'occasion dle rendre un
grrand service -à l'Hô(pital-Général de Montréal.

A la suite de sourdes menées, le roi avait décidé de sup-
primer cet hôpital. Madame d.'Youiville, qui s'était donné tant
de peines pour le mettre sur pieds, avait même Teçu une copie
de l'ordonnance qui -mettait fin à l'existence d'une oeuvre si
utile pour ]a ville et tout le gouvernement de Montréal.

M. de Longueuil mit le prestige de sa haute position et
toute son inifluencee au service de madamie d'Youville. Les
principaux citoyens de Montréal, à la suite de M. de Lon-
gueuil, mirent leurs noms au bas d'une supplique adressée au
ministr- -et qui lui demandait de faire révoquer l'ordre de la
Cour. La demande de M. de Longueul et de ses amis eut l'ef-
fet désiré. lie projet fut ajourné, puis abandonné tout à fait

Le deuxième baron de Longueuil décéda à M-.ýontréal le 1-7
janvier 1755.

1'AUL-JOSEPI[ LENOYNE, CHEVA LIER D~E LOXIGUEUUl

Paul-Joseplh LeM-%oyiie, chevalier de Longueuil, était le
fils de Charles LeM.%oyne, premier baron de Longueuil, et de
Claude Elisabetli Souart. Il naquit à 1Aeugneuil le 17 seteni
bre 1701.

Dès 1718, on le voit servir en France dans le réginient de
Nu7triaudiiie eII qualité de lieutenant, Le S janvier 1.72, le
chevalier (le Lonîgueuil était fait lieutenant dans les troupes
du détachement de la m1arine servant ail canada.

En cette muême année 1726,11e gouverneur dle Beauhiarnois
lui d(nnait le commandement du fort dle Frontenac.

Le 11 avril 1727, le ýchevalier dle Loingueuil obtenait une
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compagnie d]ans les troupes <lu détachement de la marine,
dont il avait l'expectative depuis le S janvier (le l'année pré-
cèdente.

En 1728, le gouverneur <le Beauhiarnois enlevait le poste
(le Frontenac à M. le Longueuil pour le donner à M1. LeGar-
(leur de Beauvais, "hIoImme fort ýgê, accablé de dettes et de
famille ". Le ministre blama 'M. (le Beauharnois pour aivoir
enlevé -ce comumandemient -à M (le Longueul.

En cette même année 1728, le chevalier de Lougueuil fit
la campagne -contre les Renards.

L4e '-I avril 1734, M'M. de Beauliariiois et flocquavît con-
cédaient au chevalier dle Longtienil Il lestendue dle terrýe qui
se trouve sur le bord du nleuve Sain t-Lau ren t, au lieu appelé
les Cascades, depuis la, borne de la, seigneurie de Soulanges
jusqu'à ]p Poin te*au-l3eauùet inclusivement, faisant environ
deuxx lieues le front sur trois lieues de profondeur, avec les
isles et islets et biâtures ajcne,à titre de fief et seigneu-
rie, avec haute, nmoyenne et basse justice. 'l

Cette concession fut confirmée par le roi le S février 1735.

En 1739, le cbieval*er (le Longueuil commandait au Fort
Sain t-Frédèric.

Bin 1743, le chevalier le Longueuil re-evait le commande-
nment de Détroit

Laune sivateen 17441, il étii lait chevalier le Saint-
Louis. -

En 1747, poussés par les Iroquois, les Hurons de Détroit
formèrent le compllot de massacrer tous les F-rançais. La

i Piec'cc et dortimaents rlatifs à la te» ure sciocncurfalc. p. m7.

:Il n'en lut informéà qu'à la fin de l'été de 1746.
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conspiration fut dénoncée par une pauvre sauvagesse. M. de
Longueuil, la veille même de la nuit où le massacre devait
avoir lieu, assembla les chefs hurons et leur dit que le projet
criiniel qu'ils avaient médité était découvert. Les Hurons,
surpris, s'excusèrent comme ils purent. Quelques semaines
plus tard, un important convoi conduit par M. DuBuisson ar-
riva au Détroit et .3. de Longueuil fut mis eii état de parler
plus fort à ces barbares.'

En février 17-1S, le chevalier de Longueuil, (li était au
Détroit depuis cinq iws, remiplaçait X. Péan de Livaudière,
décédé, à la majorité de Québec.

Le 1er mai 17419, M. de Longueuil était promu lieutenant
de roi -à Québec.

Le 1er avril 1750, MM. de la Jonquière et Bigot conc&
daient auchevalier de Longueuil, à titre de cens et rentes,une
terre de douze arpents de fr-ont sur quarante de profondeur
sur la rivière dite du Détroit du lac Brié. 4

Dans l'expédition -de M. de Rigaud de Vaudreuil contre
le fort George en février et mnars 1757, le chevalier de Loni-
gueuil était le second emi commandement. Le sieur de C., dans
son M1énmoire sur les affaires dit Canada. depuis 17419 jus qu'à
1760, donnant sou appréciation dles officiers qui comiman-
cbLienmt ce parti, dit M. de Longueuil: "M. le chevalier de Lon-
gnuil n'en cédlait point à M. (le Riîgaud (le Vaudreuil en bra-
voure; il avait de l'esprit, et entendait assez bien son iiétier."'

Le 1er mai 1757, le chevalier -de Longueuil remiplaçait M.
(le Rigaud de V audreuil au gouvernement des Troisy-fivières.

aSur cette c-,rLpirat.ion (le 1747 111 Détroit on peuit consuilter O'Cai-
InglixiIocuiensclatitrr Io the colonial hiâtory of thic'satco eo Ycw3or,,

vol. X. pp. 115 etscij.; etcoiet ion dce<nscrtvl III, pp. i4setscq.

4 mèrces et documnents relatifs o la te»iire sci.qnicirlale, p. 247.
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Peux mois plus tard, (>i juillet 17-57, le chevalier dle L~on-
grueuil faisait partie de l'importante expédition entreprise
contre le fort i1an-ler.C'est lui qui commnandait les
1Sauvages alliés avec MM\).. (le LangIs, (le Sa'bre'ois, (le rleuri-
mont, (le Loiimier et Hiertel.

En 1758, le gouverneur (le Vaudreuil avait décidé d'en-
voyer le chevalier de Lévis en ainbassade citez les Cn-a
f ions. Appelé à carillon, M. (le Lévis lie puit faire le voyage.
M. dle Vaudreuil env~oy'a -àt sa p)lace le chevailier' (le Longuxeuil.
Il ne pouvait choisir an officier' plus agréable aux Cn-a
tions. Sa fainille était adoptée par les Iroquois et ils le con-
sidéraient comme un dle leurs meilleurs amnis.

M. de Longueuil partit le il juillet 1758 avec neuf canots
chargés dle présents: mariichandises, étofhfes, soierie,%, couver-
tes, -poudre, plomb, fusils, etc. Le chevalier (le Loiigucueiil tint
(les Conseils chez les Iroquois dua Sault, qui faisaient partie
(les Cinq(-Nationsý., à Ohion1aguen et à Onnont'agué. M. de Lon-
gueuil revint à 'Montréal -.a milieu d'août 1758. Le gouver-
meur dle Vaudreuil fut très satisfait de %on aqiibnaae. 1

Le lep janvier 1759, le chevalier de Longueuil obtenait
une pension de 1200 livres sur le trésor royal.

A-près -la, perte dlu Cana'dalechevalier ýde Longueuil passa
cil F rance.

On sait que tous les officiers, (les trouipesý, iu dlétachiemnent
de la marine, revenus du Canada, reçurent ordre du roi de se
retirer en Tour'aine. C'est le chevalier (le lionguenil qui fut
mis à la tête (le ces officiers qui pour la plupart étaient rui-
nés et recevaient des pensions bien minimes du roi de France.

,M. dle C. dlonne un récit tstez fidèle dle cette nnaqs.adcl dans ses
.1Jéiiuires ur lee affaircs du Cainadca, depitis 1749 ju3 qt'a 1700.
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En mai 1763, le chevalier de Longueuil obtenalit la per-
ilission (je passer en Canada pour l'arrangeinenit de ses affai-
res. Il fut remplacé pendant son congé par M. de Sabrevois,
ain(ien major <les Trois-Rivières.

Le chevalier dle Lonrgienlil décéda le 12 mai 1778, à Port-
lous, hezsa nièce, la baronne Germain.

LOVIS DlE LA PORTE~ DE IjOUYxiNY

Il alpartenait à une famille d'ancienne noblesse. Il nîa-
quit à Par'is, -paroisse Saint-Eustache, dui mariage de Jean le
la Porte, sieur (le Louvigny, et (le Françoise (le Faucrolle.

M. de Louvigny servit d'abord dans le régiment de Na-
varre.

E n 1683, il passait dans 'la 'Nouvelle-F'rance.

Le 10 novembre 1686, M. de Denonville écrivait au mni-
nlistre:

" Si vous cassez le sieur -de la Mothe, lieutenant de la
compagnie de Valleremuies, ayez la bonté d'accorder sa lieute-
nance au sieur de Louvigny que j'ai envoyé à Cataracouy

G Le troisièxne baron cie Longueuil ayant été tué à la bataidle du Inc
%aint-Sneremeiit, le S septienbre 1755, s-iuhs laisser d'enfant mâlie, >e elle-
valer de Longucuetil, comme sent et dernier deseendant mile du premier
baron dle Longueuil, prit le titre dle baron de Longueuil. Ixt baronne (le
Longueuil, çeuve (lit troisième baron, ayant plus ta-rd -réclamé ce tit-re
pour ma fille, le différend i tn soumais il -plusdeurs avocats distinpiués de
'aris. Ceux~-ci, en 1771 et encore en 1770, se basanit sur -les termes (le

P'acte d'éxrectio)n de làa baronnie (le L.ongueuil, se prononcierent contre la,
prétention du clheîatier de JAiMgutcitl. Ce dernier nvait porté e c tire (lo
baron dc Iongueuil de 12-55 à 1770G. On trouivera, d]ans la Thémis de fé-
vrier 1SSO (vol. Il, p. 11), une importante concrultation de "M. T.-J.-J. Lo-
ranger, avocat, plus tard juge, snr la vralidité des lttres (le noblesse accor-
dés aux~ Le'.\oyne ide Longueuil.
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commile étant bon officier, 'pour y servir auprès de M. d'Orvil-
liers.-

Le mninistre se rendit -à la dleiande de M. de Denonville,
et, le 1er avril 168'i, M.de Louvigny était fait lieutenant.

En cette même année 1687, 31. de Louvigny fit partie de
l'expédition de 31. de Denonville contre les Iroquois.

Au mois (le mai 1688, M. de Louvigny était envoyé à la
baie d'Hudson -par M. de Denoilville, il revint à Québec à
l'automne de la même année.

Le 17 iiovembre 1689, M. de Frontenac écrivait au mi-
nistre:

"lJ'ai donné au sieur de Louvigny la comipaignie <le Saint-
Cirque qui a, été tué -à l'affaire de La Pra irie. 1

En muai 1690, le gouverneur de Frontenac envoyait M. de
Louvigny à Mfichillinakfinac pourW commiander eii cet endroit
à la place de M. de la, Duramtkye.

En 1691, M. dle Louvigny était fait cap)itaine cni pied.

Il f ut remplacé au conwandeinen t de Michill imakinac,
e1n 1694, par _M. (le La àotle-C.adil lac.

Dans l'hiver de 1695-1696,.«H. de Lioivigniy coummnanda un
détachement le trois cents huommnes, F rançÇais et Sauvages,
qui f ut envoyé contre les Iroquois de la grande presqu'île,
entre le Sain t-lau.iireit et la, rivière des Outauais. Ljes offi-
ciers sous ses ordres étaient MM. d'Ailleboust de Mantehit,
d'Auberville et de Savbrevois. La neige qui tomba en aboni-
dance pendant tout le voynge nuisit au succès de l'expédition.

1 Archives du cauada, qér.:tédn''p~z<rae, vol. S.

:Collection de nnsci* vol. 1, p. 502.

'a Arclilve3 du canzi, généqoninc ~»rale, vol. iO*
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.Y. (le Louvigny revint iÙ MIontréal le 20 Mars 1690. Les Sau-
Vages qui laccompagnlaient avaient fait quelques Prisonniers.
Quaitre d'eintre eux fur-ent brûlés -à Montréal par les Sauvage&
-illiés mia4 'les efforts des Françaisipour leur sauver la1 vie.'

Dans l'été de 1690, M. de Louvigny fit partie de la famieu-

Sexpédition lde M. dle Frontenac contre les Iroquois.

Le 1-4 octobre 1697, M. de Loiivigniy s'offrait de continuer
ladécouverte des inies et établissemients des Espagnols dans

le exqepar la l'oie du Mississipi. 1Cette proposition ]]'-,lt
pas (le suite.

Dans l'hiver de 1698, M. de Louvigny avait été chargé
d'uine importante mission chez les Iroquois par le gou-verneur
de Frontenac. Mais ce voyage dut être remis à cause dle
Fabondfa-nce de la -neige.

Le 7 novembre 1699, M. de Callières donnait ordre à M.
(le Louivigiiy d'aller prendre le commiandement du fort de
Fron tenac.

M. <le Louvigny et ses lieutenants, MM. dle la Perottière
et Godef-roy de Linctot, ayant fait la traite tvec les Iroquois,
M.N. de Callières les releva du commandement de Frontenac et
les fit mettre en prison en attendant leur procès.

Le procès des officiers incriminés ee déroula devant le
Cont-eil Souverain aux mois dle septembre et octobre 1700.

Le 27 octobre 1700, le Conseil Souverain malgré les pro-
testations de M de Callières, xqui prétendait qu'ils devaient
étr-e.jugés incessamment et définitivexnentordonnait que M-ýM..

4 O'('olagbam, IX, p. 641; Ferlancl, Cours d'histoire du Canada, vol. 1,
B.S~Iacquevilc (le hi Potheric, Hifstoire de 1'Atit'riquc scptcîttriottalc.

Le -mémoire qu'il adre-ssa cLu minir*xe à ce sujet a (sté pubié~ par M..
MaTgry dans ses 3ild)?ofrc3 et documents, -rol. lx, p. 9.
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de Louvîgny et dle la Perottière seraient envoyés au roi avec
leur procès par les vaisseaux qui étaient sur le point de par-
tir de la rade. O

M. (le Louivigniy qui, le 20 avril 1700, avait été nommé
mnajor des Trois-Rivières, fit jouer là-bas toutes ses influences
auprès du ministre, mnais il ne 'put éviter lad(isgrâce et, le 1er
avril 1702,1a majorité des Trois-Rivières lui était enlevée pour
avoir fait la traite contre les ordonnances.

-Sa défaveur ne dura Vis trop longtemps. Le 1er juin
1703, il réussissait à se faire donner la majorité de Québec.

Au printemps de 1705, M. de Louvigny était enivoyé à
Michîlliiakinac par M1. de Vaudreuil pour recevoir les pri-
sonniers que les Sauvages alliés avaient fait sur le Iroquois
dans Pautoinue précédent au fort Froiitenac.

Le 10 juin 1708, M. de Louvigny était fait chevalier de
Saint-Louis.

Le 31 octobre 1710, le gouverneul- de Vaudreuil -proposait
au ministre de Pontchîartrain dl'envoyer de nouveau M1. de
Louvigny conmme commnandant -à 3ichil limakziîac. Il estimait
qu'il était le seul capable (lemul)êhie la guerre entre les Iro-
qiuoi, et les zalliés <les Frane4ais.

Le ministre a«ccep)ta- la proposition de M. de Vaudreuil.

En septembre 1713, -M. de Louvigny passa eii Fratnce
pour régler certaines affaires dle famille.

Le 12 mai 1714, '31. de Toigyobtenait ne gratifica-
tion de -100 livres sur le t-i-é.qor royal.

Dans lPété de 17141, M. de L.oitvign-iv fut nommié polur la-

r .iu.rtiritti ri deliilrationx dit counc1 soitreraiin, voi. iv, ppb. 47.
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troi.tiènie fois conmmandant à Michiflimakzinac. Ue but dii
grouverneur <le Vaudreuil eii chargeant M. de Louvigny de ce
coininiandement était de rassembler les Sauvages à Xdichilli-
nialinac et de mettre fin aux excùs des coureurs dle bois qui
dlevenaient de plus exi plus indépendants. M. <le Louvigny
était, d'après M. de Vaudreuil, le meilleur officier de la 'Nou-
velIe-France.

A la miort (le M. <le Langloiserie, lieutenant <le roi 1 Qnu&
bec, 'N. dle Vaudreuil proposa au duc d'*Orl&ans, régent du
royaume, de le remplacer par M. de Louvigny, qui était lua-
jor dle Quêbec depuis 1703." C'est un très bon officier, écri-
vait-il au ministre, cii février 1716, qui s'est toujours distin-
glié et donit les -services demandent cette grzûce.' -,M. de Lou-
vigny fut nommué -à cette charge le 27 avril 1716.

Au printemps de 1716, M. dle ILouvigny était chargé <l-'une
importante expédition contre les Rlenards. Il Partît de Mont-
réal le 1er mai avec 225 Canadiens; 200 autres devaient le re-
joindre à Dê4troit et à -Miclxillinxakinac. M. de Louvigny revinît
à Québec le 1.2 octobre 1716, après avoir forcé les orgueilleux
Rtenards à demander la paix. S

Les Rtenards s'étaiient engagés à descendre à Québec en
17î17ï pour ratifier la paix quîe M. de Louvigniy les avait forcés
à accepter. Conmue garantie (le leur bonne foi, ils avaient
remis à M1. le Louvigny six jeunes ilenards qui tous étaient ]es
fils îles principaux chefs (le leur tribu. Malhieureusemeiit,
pendant l'hiver ae 1716-1717, trois de ces jeunes gens jnouru-
remît de la petite -vérole.

.%miiivesT (ind« corrc"pondancc générale, rol. 36.

Celle c-spCUItion est racontée nu long i.nus Voure1ile-Frayire: Docti-
,nrgat hisytoriquecs, vol. j. p. 119.
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Au mois de mai 1717, M. de Louvigny se rendii dle nou-
veau auprès des Renards -pour leur expliquer la mort de leurs
jeunes gens. Il amena avec lui un des survivants pour témnoi-
g-ner que les bons soins n'avaient pas manqué à leurs coiiupaý-
gnIrons. Les Renards parurent accepter ces e-,xplications mais
tout de même ils ne descendirent pis à Québec ratifier la
paix ainsi qu'ils s'y étaient engagés.

Le 2 juin 1720, le roi nmommnait M. de Louvigny coinnan-
dant (les pays d'en haut. Il devait remédier aux abus, entre-
tenir la paix et l'union entre les nations sauvagres et, avec le-,
Français, empêcher la traite de l'eai-de-vie, etc. M. dle Lim-
vignyv conservait toutefois sa charge de lieutenant de roi à.
Québec.

En octobre 172-2, M. de Vaudreuil rendait le témoignage
suivant de 'M. <le Lotî'igny:

IlIl est connuii par ses services et encore (en état?) de tout
entreprendre pour le service du roi. Il. s'est acquitté avec
beaucoup d'honneur et de distinction des expéditions dont il
a été chargé. Il est parfaitement au fait du service et ferme
dans le commandement Comme je suis obligé d'être à Mont-
réal pendant l'été, il conmmanîde à Québec pendant mon ab'sen-
ce et a beaucoup d'attention à y maintenir je bon ordre. Il
mériterait aussi que le Conseil (de marine) aie la bontéec lui
accorder quelque grâce. "

En 172*4, "M. de Louvigny, ayant obtenu un congé, s'em-
barquait pour la FraTice.

C'est pendant son séjour eii France, le 26 décembre 1724,
que M. de Louvigny fut nomimé gouverneur des Trois-R-ivières.

0 \rciiveç du Cin(ida, Corrntponr iance oéni&aie, vol. 12t).
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:En 1725, ses arfaires êtent réglées en France, M. de Lou-
vigny s'embarqua sur le Chu iinctu 1)0pour venir prend(re son coin-
miaiidemient. Le Chuincau fit naufrage dans les parages de
l'ile R~oyale le 27 août 1725, et pas un seul de ses nombreux
p)assagers ne se sauva.

PAUL DE cilOMEI)EY DE MAISONNEUVE

Paul de -Chomedey de Maisonneuve naquit près de Troyes
vesl'an 1600. Le Père Lalleiant nous dit qu'il etait d'une

aineienne et noble race: "gntilhiomme d'une des meilleures
famnilles de la Champagne "l.

Al'âge de treize ans, il servait déjà dans l'arwée. On a
d'ailleurs très ,peu de renseignements sur sa, -vie antson air-
rivée dans la '-ouvel-le-F rance.

M. de Maisonneuve ayant lu par hasard une Relation dec
Jfésit os -e sentit tout bouleversé. Il se rendit auprès du Père
Lalemiant, -récemment arrivé du Canada. "Mon Père, dit-il,
vous voyez devaît Vous un homme bieni décidé à mépriser tous
les avantages que le mnonde pourrait lui offrir et entièrement
résolu d'aller au-delà des mners, dans les contrées que vous
évangrélisez, consacrer son repos, ses services et sa vie au bien
et à l.a sanctification de ces peuples."

Coïncidence quasi mniraculeuse, le Père Lalemnant cher-
chiait justement un gouverneur pour Mdontréal dont la fonda-
tion venait d'être décidée. Le Père Lalemnant fit aussitôt part
de sou entretien avec M. de Maisonneuve à M. de la Dauver-
sière, qui avait conçu la fondation d'une colonie dans lîle de
-Montréal. M. *d la Dauversière proposa, -à ses associés de
choisir M. de Maisonneu've commne gouverneuir de Montréal.
Ceux-ci l'accureillirent à bras ouverts.
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ln 16-11, M.. de 'Maisonneuve s'embarquait au port de La,
Rochelle pour la Nouvelle-France. Commne la saison était
avancée, il -se cantenta d'aller prendre possession de son île
et il revint passer l'hiver à Sillery. Au gouverneur de Mont-
miagny, qui aurait voulu retenir M. (le 'Maisonneuve à Québec
afin de renforcer avec sa iecrue l'établissement si faible dont
il avait lacharge, le nouveau gouverneur rép)ondait: Il Mon-
sieuir,ce que vous mie dites serait bon si on in'ava it eiivoyé&pour
délibérer et choisir un poste, mais ayant été déterminé par la
Compagnie qui m'envoie que j'irais atu Montréal, il est de mon
honneur, et vous trouverez bon,que j'y monte pour commencer
une colonie, quand tous les arbres de cette île se devraient
chianger eii autant d'Iroquois.

M. le Maisonneuve partit de Québec le S niai 1642 pour
sa nouvelle colonie. Il arriva à Montréal avec tout son mnonde
le 17 niai. Le même jour, le Père Vimniont v célébrait la, sainte
messe après laquelle il prononça ces paroles prophétiques:
IlCe que vous voyez ici n'est qu'.uî grain dle sénevé, mais il est
jeté par des mains si pures et si a-nimées de l'esprit de la foi
et de la religion, qu'il faut sans doute que le ciel ait de grands
desseinis, puisqu'il se sert (le tel-, instruments pour son oeul-
vre, et je nie fais auicun doute que ce petit grain me produise uni
grra iffl arbre, nie fasse un jour, des muerveilles, nie soit multiplié
et nie s'étende de toute" parts."

Nous n'avons pas l'intention le relater ici toutes les

,granildesechoses accomplies par M. de Maisommieuve 'pendant ses
vingt-trois années <le -àvrmew1  Montréal. M. (le Mai-
Soilleill'e ('t Sa fondation onmt m eleu historiens qni Ont Llit
ressortir (le façon lumiiiieuse3 l'action le la, Providence dans la,
formation et le développement dle cette oeuvre.

lEmm 1665, M. (le 'Maisonneuve retournait emi France. Il se
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retira à Paris où il vécut dans l'isolement tout en s'intéres-
sant à la colonie de Montréal qui lui devait tant.

La soeur Bourgeois, passant en France quelques années
après le départ de M. de Maisoneuve, se fit un devoir d'aller
le saluer.:

Le lendemain de mon arrivée, raconte-t-elle, j'allai au
Séminaire de Saint-Sulpice pour savoir où je pourrais trou-
ver M. (le Maisonneuve. Il était logé au Fossé Saint-Victor,
proche des PP. de la Doctrine Chrétienne, et j'arrivai chez
lui assez tard. Il n'y avait que quelques jours qu'il avait fait
garnir une petite chambre et construire une cabane à la façon
du Canada, afin d'y loger quelques personnes qui viendraient
(le Montréal. Je frappai à la porte, et lui-même descendit
pour m'ouvrir: car il était logé au deuxième étage, avec Louis
Frin, son serviteur, et il m'ouvrit la porte avec une très gran-
(le joie.

M. de Maisonneuve mourut à Paris, dans son domicile,
paroisse de Saint-Etienne <lu Mont, entre les portes Saint-
Marcel et Saint-Victor, le 9 septembre 1676.

"Paul de Chioniedey, sieur de Maisonneuve, dit M. N.-E.
Dionne, ne fut pas, sans doute, aux yeux de ses contempo-
rains, le héros que nous nous complaisons aujourd'hui à re-
connaître en sa personne. Simple gouverneur d'une île à peine
habitée, dans une colonie embryonnaire, il ne pouvait attein-
dre la renommée d'un Frontenac. Cependant, ce gouverneur,
tout humble qu'il fut, plus encore par les sentiments et le
coeur que par la position,a vu grandir ses titres de gloire avec
les années, et, de nos jours, après deux siècles et demi, sa re-
nommée est des plus brillantes. Sa vertu, son tact, sa pru-
dence, toutes les belles qualités qui ornèrent sa grande âme,
ont conquis l'admiration du peuple canadien. Sa mission
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pr'ovidentielle est un fait tellement acquis à~ l'histoire que vou-
loir la révoquer en doute serait (le la témérité." Il

PIERREJÂCQUES ÙITAYOY D~E IXOYMN

Il apopaxteiiait à une noble et ancienne famille de la Nor-
mandie. la Chiesnaye,-Desbois retrace cette famille à partir
de 1t643. Son père, Pierre Payan de Noyan, venu ici en 1L687
en qualité -de lieutenant dans les troupes du détachement de
la marine, -avait épousé Catberîne-Jeanne LeMoyne, fille de
feu Charles LeMoyne, sel-gneur de Idonguenil, et de Château-
guay, et de Catherine Prlinot.

Né à Montréal le 3 novembre 1695, M. de No -in obtint, le
24 mai 1712, une enseigne dans le.% troupe du détachement de
la marine.

En 1721, M. de Noyau commandait au fort Frontenac ou
Oataracoui.

Le 5 mai 172.2, il était promu lieutenant.

En octobre 1722, M. de Vairdreuil, gouverneur de la Nou-
velle-F ran ce, disait de M. de Noy an:

1 Sur M. -le -Maisonneuve, on peut contsulter M. Pierre R~ousseau, fli-
foire de la vie de 31. Patt <de Ciioinc<Icy, sieur de M1ai,9onncuve, fondateur
et premuier gouverneur de Montréal ; M. «IT.-J.-J.-B. Ohouinard, Paul de
Choined ou, sieur de Maisonneuve, fondatecur de Montréal; 'N. a'abbè Fail-
]on, Histoire de la colonie française cet Canada; Reruc canadienne, année
1579, articlc de 11. J. J3tlier4ridcl; Bulletin <les recherches hietori-
quCs, voôl. XXII, articles de 'M. E.-Z. Massicotte; NÇ.-L. flionne, Serviteurs
et servatites dcDieui; Leblond de BruTnatlh, Hi8toire popiaire de Mont rôai.

1 La -plupart de mios historiens éicrivent Payaii de Noyan. 'M. de Noyau
signait plutôt Chavoy de Noyan. Chavoy était le bieni seigneurial de sa
farnille eri France.



- 191 -

IlIl est (le bonne volonté et en état de servir et il y a en
lui de quoi faire un bon officier."I

M. de Noyau avait hérité, comme aîné de la famille, du
fief de Chavoy, près deAyrancehe.

L~e 29 février 1724, le Conseil de Marine demandait à. M.
Dufour, procureur gê1aêral (le la Chambre des Comptes de
Rouen, un ýdélai dle denx ou trois ans eii faveur de M. de

Noau, pour rendre foi et honmmage et rendre aveu de son lie£
de Chavoy. Le Conseil denandait aussi à M. Dufour de sus-
pendre les procédés contre M-N. de N-oyau en attendant qu'il
donne -procuration.

Le 20 avril 172%, le roi accordait ù M. de 1§oyan la coin-
p.ignie vacante par la mort de M1. de Tonty.

E n 1730, M. de N-\oyaui obtenait un congé 'pour aller en
France. En lui accordant son congé, le -président du Conseil
de Marine lui écrivait d'emporter en rirance tous les éclaircis-
seinenits 'qu'il pourrait avoir tant sur la conservation des -pays
d'en haut que sur celle du coinrnerce.

M. de Noyau revint dans la Nouvelle-Fraute tu 1731. Le
ministre écrivait à M-ý. Hiocquart, le 15 mai 1731, &- donner à
M. -de Noyau, un poste chez les Sauvat-es dont il connaissait
bien les habitudes.

Le 1er octobre 1731, 2M. de 'Noyan écrivait au ministre:

IlJ'ai demandé à Mrs de Beauharnois et Hocquart une
concession pour laquelle ils ont 'bien voulu me permettre d'é-
crire à Votre Grandeur.

IlJe prends la liberté de représenter -à onegnu
qu'ayant consommé depuis vingt auns une partie de mon bien

2Archives dit Canada, coirc4poiclaeice générale, vol. 120.
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au service du Roi, j'ai besoin de ses grâces pour m'y pouvoir
soutenir avec trois de mes frères, qui y sont actuellement; la
concession que je supplie Monseigneur de m'accorder, en sera
un moyen si elle veut bien enii même temps me favoriser d'un
des postes de -ce pays dont les avantages me mettraient en état
de continuer mes services comme j'ai fait ci-devant.

" Monseigneur me permettra de l'informer à ce sujet de
la dépense annuelle que je suis obligé de faire tant pour les
Iroquois domiciliés que pour les Iroquois externes dont le
séjour à Montréal- me coûte tous les ans considérablement, la
libéralité envers ces nations étant le seul moyen de conserver
mon crédit auprès d'eux.

" Sur ce crédit dont je me fais un mérite auprès le Votre
Grandeur, j'ai reçu cette année des Iroquois, au nom des qua-
tre premiers chefs des cinq Villages, le collier par lequel ils
s'engagent de paroles avec moi de m'avertir lorsqu'il se tra-
mera quelques mauvaises affaires dans leurs villages en me
demanklant la même chose et ils m'assurent que quelque chose
qui put arriver, ni eux ni leur jeunesse ne porteront les armes
contre nous. Ce collier est inconnu à tout le reste de la na-
tion, el comme ces Sauvages sont toujours sur leur garde,
ceux-ci cherchent à se garantir ýdes maux qu'ils craignent. Je
peux assurer Votre Grandeur que si ce gage de leur fidélité
n'est pas une certitude des bonnes intentions de toute la na-
tion, au moins il nous défend contre les trahisons dont il doit
m'avertir.

< Mais, Monseigneur, ces Sauvages me voient souven - les
mains vides, et je ne peux subvenir à leur donner. C'est à
quoi je supplie Votre Grandeur de vouloir bien avoir atten-
tion. "3

3 Archives du Canada, Correspondance générale, vol. 56.
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Le 22 avril 1732, le iiistre, t,él'oudantt à M-\. (le~oa
lui faj-sjt part de ýa, eatisfaction des soins qu'il1 prenait polir
concilier les espritsý des Iroquois. Il l'informait aussi qu'il
liii accordait lat concesision qu'il avait demandée sur la, rivière
Richl.i<qî juisqu'à lentrée 'du lac Chiaiplain, avec les îles qui
étaient le long (le cette coIIessiol.

Le mnêne jour, le ministre invitait M. dle J3eauharnois
d'tlsrles Services de M. (jle Nyan1. "Il a, (je l'(pitle

l'amibition et connaît bient les Sau-vages ~,écrivait-il.

Le :2 avril 1733, pour se rendre aux ordres -(du ministre,
M M. (le l3eauharniois et HTocquart concédaient à~ M. de No\7yau

deux lieues le terre <le front, le long (le la riviè're Chainbly,
sur trois (le profondeur, à l)reifl'e depuis la p)etite rivière dul
Sud, icelle comprise, en montant vers le lac Chamuplain, avec
l'île aux Têtes et les autres îles, îlets et battuTes qui se trou-
vaient vis-à-vis de -front dul dlit terrain. "1 Cette concession,
était faite ù titre de fief et seigneurie, avec droit (le haute,
moyenne et basse justice, droit (le chasse et (le pêche, traite
iw'ec les Sauivag-es, etc.,ec

Quelques jours plus tard, le 14 avril 1733, le ministre in-
formait M. de Noyau qu'il n'avait pui lui procurer la, majorité
,des t.rou'pes, vacante par l'avancement de M. (le 'Vaudreuil,
mais que M. de Beauhiarniois le destinait au coinmandement
du poste de Michlillimiakinlac.

En 1734, 1. de Beauhar.nois donnait le poste de la Pointe

Z>kccs et (locume>tts relatifs à la temire ecigiieurialc, p. 161. *M\. (le
\oyan iiakaitfit aucun établissement sur sa seigneurkri commie il s'y

était cnigagé, elle lui fut enlevée le 10 niai 1741 et rCeiunie ait dlomaine de
ýa couronne. -.%. (le Noyan ayantpromis de se conformner à soit acte (le
contcessiont, en 1744, sz Seigneurie lui fut remnise par (l. e Ileaulutaroiu
et ]IorÀqur.t. Cette nouvelle concession fut confirmé~e par le roi -le 25
mars 1745.
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de la Chevelure à M. de.Noyaui. L- 20 avril 1734, le -ministre
prenait la peine d'informel- M. de NNoyail que, sur sa deinan-
de, M1. -de Beaulharnlois,qui le destiniait au p)ost~e MNichulljinai-
kinac, lui avait confié celui <le la Pointe i la Chevelure, Il un
des -plus intéressants de la colonie II.

En 1735, 'M. dle 'Noyani, à cause du mauvais état de sa
santé, était relevé 'du commandement du -poste de la Pointe de
la Chevelure et remplacé pax M. de la Gauchetière.

LeC président du Conseil (le Marine, évidemment, avait
beaucoup <le conifianice daus les aptitudes de M. de Noyau. Le
15 mai 1736, il écrivait ne longue lettre à 'M.de, Beanhkilarnois
sur le officiers qu'*il convenait <le nommer pour commander
les différents postes de la icolonie. Il Tous les postes eil gêné-
Tai, écrivait-il;- exigent pour commandants des hommes capa-
bles d'y maintenir le bon ordre et d'y ménager l'esprit de3
nmations, miais celui dle Détroit exige -une attention touite par-
ticulière et -des capacités supérieures. Le choix qu'il paraît
être flanis la résolution <le faire -de M. de Noyelles, 1pour rei-
placer M3. Péan «à ce dernier poste, nie lui -paraît pas judi-
cieux, car à~ juger du capitaine par la conduite qu'il a tenue
dans l'entreprise ties Renlards et pa-r la mianière dont les Un-
rons l'ont traité, on ne peut espérer qu'il puisse réussir dans
un poste aussi -délicat. Il attend ses réf]2xioius à cet égard.
Si la santé de M. <le N'oyaui le p)ermet, il lui donnera un coin-
mnaifdeeent d]ans un poste impor-tant. Il '

Une note officielle écrite en tre 1735 et 17410 dit (le M. d1e
Noyan :

"Bon officier. A beaucoup d'ýesprit et d'intelligence. Sage,
adopté chez les Iroquois."

3Rapport c'oncernant les rchir.e canadicience pour 1904. 1). 227.
' Richard, 1SO9. 1). 28.
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Le 123 avril 1738, le ministre donnait instruction à M. de
Ileaubarnois le nommer un commandant sédentaire à Dé-
troit. Il Si la santé (le M. (le -Noyan le lui permet, ajoutait-il,
il devra être choisi pour comminander à ce poste. "

M. de N-,oyaui fut -nommé dans Fété de 1738 au comnnan-
ilementdu poste de Détr~oit. Il ne 6*y rendit qu'en 17-11 et en
partit l'année ýsuivante.

En 17-16, M. de' N ('yan. commandait au fort Saint-Firédé-
ic. Par une lettre <le M. de Beauhiarnois au comte -de Maure-
pas du 28 octobre 17416, nous voyous qu'il avait sous ses or-
-dres trois lieutenants, MM. Dumont, de ]3ouclierville et iler-
bine deux enseignes, MM. dle Millon et de Montigny, 5 cer-
g'ents et S8 soldats dont 5 canonniers. Le fort, -disait M.%. de.
Beauharnoîs, est abondamment pourvu <le provisions et de
munitions de guerre, mais; il manque d'artillerie. 1

En 1747,M. de Noyan avait déjà quitté le commandement
du fort Saint-rléric puisque M. Boishébert,écrivant au mni-
iistrû en novýem-bre 1747, 'dit que M. (le Céloron y comman-

dait &dpuis six mois. Il ajoute: Il M. de Noyan, capitainie, a
aussi eu le commandement du fort Frédéric'; c'est un homme
d'esprit qui a bien gouverné par ýdeux fois différentes: marque
dle -sa capacité. Il

Le 23 mai 1749, M. de 'Noyau était choisi comiue major
de Montréal, en remplacement de MN. dle Lantagnac, promu
lieu tenant &d roi du même gouvernement.

le 1Ler avril 1756, M. de Noyaui succédait à M. d'Ai e -
boust à la ]ieuteiiance 'de roi des Trois-Rivières.

O'Caflagliani, 3Z, P. 36.
liic, p. 377.
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Le 25 miai 1757, M. (le K1o.yan partait p~our aller relever
dans le comminadeniont du fort Froîtenac «M. de La.valtrie,
premier capitaine (lu trouipes de la colonie. Il Ou lui avait
dlonné ce commanflfdemenCt qui était au-dessous de son grade,
dit l'auteur anionyme d1u-n Miémoire sur les affaires dit Ca-
mida depuiis 1749 jîwsqieà 1760,pour améliorer ses affaires qui
étaient extrêmnement dérangées. Cet officier était eavant,
poète, et se mêlait (le la mé1decine; sa, verve avait été un peu
piquante, ce qui lui avait attiré quelques ennemis; et «M. de
Vaudreuil, qui nWéait pas savant, le haïssait, quoiquil lui
eut quelques obligations; il avait OS ans 1'et était infirme;
miais dans -cet âge avancé il conservait toute la liberté de son
esprit et était eni état (le faire honneur à~ un poste qnon01 lui
donnerait à~ défendre avec (les forces suffisantes.

M. dle Longucuelil, qui avait aprsque les Anglais se-
blaient un corps considérable au fort Bll, p)révint M. de

* oyii qus se Irèlarielt probablement .: attaquer le foit
Frontenue. M. <le Xovan demanda aussitôt des secours à M.
de Vaudrei-uil. Ce dernier se contenta dle lui eivoyer- un offi-
cier, M. dlruton T.aPlante.

Le 25 aoûit 1758. Brmadstreet arrivait dlans les environs du
fort Frontenac à la tî-te de trois mille hommes. M. dle Noyauî,
avait à lui opposer environ trente soldats et quelques volon-
laires. Il capitula, après trois jours de sèe

M. le Vaudreuil, qui était peut-être coup)able dle négli-
g-ence à cause du1 retard qu'il aval i mis à envoyer dles secours.
j'tat4 la faute dle la prise .lîî fort Frontenac sur M de oynet
'su-éra à la Cour (le metitre ce brave soldat à si retraite
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comme lieutenant (le roi aux Trois-Rivières, ce qui arriva au
moIis de janvier 1759.

Après la perte du Canada, M. de.Noyau pa-sat ei France.
Avec le uéfaste Bigot et plusieurs autres il fut jeté à la Bas-
tille. Le 10 décembre 1763 il était condamné -à être admonesté
et àt six livres d'aumône.

M. de Noyau vivait encore ezi 1765.

Dans son testament fait à Paris, le 15 janvier 1765, M.
Le Moyne de Bienville, ancien gouverneur de la, Louisiane,
écrivait:

"lJ'ai oublié dans ce Présent testamnent à faire mention
(IL mon neveu Payen de Noyan, fils aîné -de inla soeur Le Moy-
ne -de Noa.à qui je donne et lègue un diamiant de quinze
Cents livres.-

.NICOLAS-JOSIEPIL DlE FLEURIIO'NT DiE NOYELLES

M. (le 'Noyelles était originaire (le Crécy, diocèse de
Meaux, eni Brie. Il était le fils de Josephi (le 'Noyelles, colo-
nel, et de 'Marguerite Boidonx.

Le 5 nmai 1710, -M. dle No;yelles obtenait une enseigne dans
les troupes du détachemnent de hi marine servant tu Canada.

En 17:20, M. le Noes nt temnlorairenient le conunani-Ii
ilement du poste <le Détroit.

Le il février 17-11,M. (le Noývelles était proiuii lieutenant.

Le 2G octobre 1722, le gouverneur de VTaudreuil, dans un
rapport au ministre, dlisait (le 'M. <le Noyelles:

'Jcdon et Vinicent, IIis.rUirc dr Loaitgerui. 1). .3-..
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Il e sieur (le Noelsest âgé dle 28 ans. Il est en état de
bien servir, n'la aucunle mauvaise qualité et lie manque pas de
bonne volonté. Il a dailleurs une fort bonne conduite.-*

En 172S, M. <le Noyelles eut de nouveau tpendant quel-
ques mois le commandemnent du poste de Détroit.

Le 22 inars 1732, 3M. dle Noyelles, obtenait l'expectative
d'une col)Pa,,nic qui lui fut accordée le 1er a1oût 1733.

En 1734, le gouverneur de Bea uharnois chargeait «M. (le
voelcs d*une expé,ditiont contre les Sakis et les Rein'rs. X.

de Yoeespartit dle Montréal au mois d'aoùt 1734 avec SO
Prnaset environ 130 Sauvages 'domiciliés. -lu Détroit et

aux Ouiat-anons une centaine de Hlurons et dle Poutéouataiis
se joignirent lu parti. Après une marche de sept nmois, M. zle
-No-telles arriva près du Moingona, 01 ri.'iière 'des Moines où
les guerriers Sakis et Renardýs s'étaient arêtés -au linbre de
:250 . Après une légère escarmouche,, ils se retirèrent à un de
leurs-,z forts. «M. 'de ŽNoyelles qui avait été abanidonnéiý par un
bon nombre de ses Sauvages, constatant que les ennemis
ét.iient plus nombreux qu'il nie s*y attendait, eut recours 21 la
conciliation. Il obtint des Sakis qu'ils se sépareraient d*.s

1~nrset qu'*ils retourneraient à ]eur ancien poste de la.
Baie, polir y -lHmuer le feu qu'ils avaient a-bamtid(oiin&

Cette expédition eut un piètre résultat et le ministre nie
se gêne 'pas de dlire à M HIocquart qu'ýelle avait étk coûteuse
et inutile-

En 17î38, M. de N oyelles, prenait pouir la troisième fois le
commandementdii Détroit. Il devait v rester jusqu'en 17411.

En i 17413, M. de ŽNoyelkes fut cllargé1 de pousulivre les d&-

, Arcivecs du Cic1.CýUrrfrsPOUfn icet~ g9dnie. vol. 120.
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couvertes de la Vérendrye dans l'Ouest. " M3. de X-oYelles,
remarque M. Prud'homme, n'avait ni les connaissances ni la
-gipériorité de la Vérendrye, il ne s&épargna pas cependant

pour parer à cette situation.

X1 de 'oyelles passa sept ans dans l'Ouest. Il revint à
Québec en 1750.2

En mai 17419, M. de Noyelles était fait chevalier de
Saint-Lotiis.

En juin 1751, la majorité des Trois-Rivière, vacante par
la mort de M. Coulon de Villiers, était donnée à M. de.Koyel-
les.

M. dle Noyelles avait un lhaut protecteur en Friance dans
La personne dle . 'gesuconseiller d'E tit le 30 avril
1756, le ministre écrivait à M. dAuseuqu'il lie pouvait
avancer dans le moment M. <le Noyelles, major <les Trois-
Rlivières, mais qu'il avait pu doniner de Favancemient àu ses
deux fils aînés. Il ajoutait qu' il tiendrait compte de liÎntérêt
qu'il portait à\ cette famille.

Le 1er janvier 1759, à cause de zzon. âge et de ses inifirmi-
tés, le roi acodi aretraite à 'M. dle "Noyan, lieutenant de
roi dleiz Troi,-Riviêres, et M. (le 'Noyelles, major du mêime --Ou-
'vernenient, étzait appelé à le remplacer.

M. de 'Noyelles décéda à Rochefort le 16 aoûit 1761.

Sur le etjour de 'M. dc XocI.~deuis rOct.on peut coniniltor
l'étude de 'i. l.X Prud'honme, des succeAsurs dc la 'Vercndrye, dans
ie,ç )I'în<,irq de la Sorliél royair dei Catada.msé 2Uflo 90, p. 63.
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JA (Q ES-11{U [ES PEAN DYE LIVAEDIERE

Bou-.ainiiVlI( écrivait eii 1757 'La famille pé-ai es il
plus rielle -famille bourgeoise (le Paris. "Il Se trompait, car
un arrêt (lu Conseil d'lEtat (lit 15 jui 1725 établit lparfaite-
mnt la uIbes'<e.s Pé(aui. La p>lupart des titres CI( Cette
famille avaient été nedsdans la Pierre et danrs les iiie-l
<lieS, isi-- il eui- rzt4ait assez pour établir sa généalogie à par-
tir du CoiliiflIiielieil (1ii s'eizième 1i~e

.Ja(\lles-lh~Iges Péai (le Livauifère était nié àais pa-
ro1s-e eantPa] ci 682, dit mariage (le Jean-Pierre Péani
et (le Amne (le Coi-barboiueau.

en 1698, il entrait comme cadet dans les troul)es du dé-
tacitemnent <le la marine sr-aîît -aui Canada.

Le 16 juin 171:2, il était promu enseigne.

Le 1er janvier 1714, M. Péan passait en la -mêmne qualité
dans les troupes dit détachemnt dle la marine serývant, -à Vile
Rloyale.

Te Il février j 721. M Péan obteunit une compagnie.

Trois ans plns tard, le 2*0 avril 171î, I)roiuu lientenant
irepass-. h hilis la N1on ve] le-FErance.

En septembre 172)2, le gouverneur (le V\audreuil donînait
-à M. Péani le coînîwaîîdeieni dui fort Prontenac.

X. (ie Vau<lreuil, gouvi-mieîîr dle la Nuel-rne
d1ans un rapport au miinistre daîté (]'octobre 1722 évriv ait:

"1& sieur Péan, ;agé de 39 anîs. Il est en étntd<e bien ser-
vir. il a. été détaché danis le mois (le septembre pour aller

1 utrrêt se irouvc. w\t fitinwtiiim <lis Conseril emPèrirerr, cahier G.
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commnander au fort Frontenac. Il n'a aucuine mauvaise qua-
lité et sa eontluite est régulière.

E n 1727, M. Péan quittait le commandement du fort
Frontenac pour venir prendre celui du fort de -Chiambly.

Six ans plus tard, cn 1733, M. Péan succédait -à M. de
l3oishébert dans le conimandemnent de Détroit.

«'1oiuié, le 1er avril 1733, major de Québec, emi remuplit-
cernent ýde «M. de Saint-Ours Deschaillons promnu lieutenant
de roi dlu même gouvernement, M Péan ne vint prendre son
poste qu'ù la fin de 1734, et -peut-être même eni 1735.

le- 10 avril 1733, MM. (le J3eauliarnois et Hiocquart con-
cédatient, à M. P-am iti te'rrain dle dexlieues ou eu lieues
Pt demie de front sur trois lieues de profondeur, le long de la
ri% ière Cliambly et le lac Chamuplain, avec la, rivière ýChazy y
comprise; le front dut dit terrain àt prendre depuis la borne
de la seigneurie nouvellement concédée au sieurr de Beaujeu,
jusqu'àt une lieue au-dessus de l'emnbouchumre de la rivière
Clra7y, dut costé dui sud, avec la partie dle la rivière Cha7y qui
s e trouvera dans l'estenhme <lu dit terrain, lequel sera borné
par- une ligne nord et sur passant par l'embouchure (le la dite
rivière Chazy, sur- 3 lieues (le profotideur, et en outre tout le
terrain qui se trouvera au-delà de la dite ligrne sui- la -rivière
C'1mbly et le lac Chanmplain, et leisle -à la Motte qui est vis-
-à-vis dans le dit lac... "* Cette concession était faite àt titre
(le fief et spigneurie avec droit (le haute, moyenne et basee
justice, pêche. chasse, traite. etc.. etc.

Cette cnce.ssion fut ratifiée par le roi le 8 février 1735.

titi cminia, tVr<p i re3c titié*alf,, vol. 120.
' J>hr<-c ci YIl~a,-aiyiif o> la tinurc serign,trialc, 1). i6s.

Jn~iuaii,,~du Con'.sril .Supéricry. cahier 7.
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M. Péan n'ayant établi aucun bâtimienit sur si seigneurie,
alors qu'il y était obligé par Gon acte dle coiicession,elle lui fut
enlevée, le 10 mai 1741, par MM. de Beauhiarniois et Hocquart
et réunie au domaine de Sa Majesté.

31. Péan (le Livaudière décéda, à Québec le 25 janivier 1747.

FMÂNÇOS-31A1tIE 'EIl tOT

Capitinie, -au réi~iiieiQi (i.uivergue, J.'1auçois-Marie Ler-
rot fut inmmé, le 13 jini 1669, gouvernieur particulier de
MIontréal, par M1. dle Bretonivilliers, supérieur géniéral de lu
Comlpagn-iie (le Saint-Sulpice, (lui1 êteit propriétaire (le l'île (le
Montréal. L*initenidanit Talii don t 1errot venait <'épouser
la nièce, Made]leiniie-La gu ide Meynier, ne fut pas étranger à
cette nomination.

Peirrot s'àaqa~ La1Roclhelle le 15 juillet de la même
année eu compagniie (le sa femme, (le Taloni, de trois Pères lié-
collets et d'un Fr-ère du même ordre. Leur vaisseau fut as-
sailli par des temupêtes, et il lutta peiilanIlt trois mois Contre
locéan. Finalement, il put attteini(re Lisboinne, eni Portugal,

où, après s'être ravit.-illé, il se remit cii route, Mais il fit
naulfrage- à trois lieues (le Cette T'ille. Perr'ot et Sa1 femmeII se
sauivèrent sur un muât rompu de leur navire eni promettant
aux matelots une grosse somme dl'argenit. Tous ceux qui
échiappèrenit à la mort retournèrent en France où ils, ai-rivé-
rent au commen cernent de 1670.2

Le 20 avril 1670, Perrot recevait 'une nouvelle Commis-
sion le gouverneur de Monral, nmais cet.te fois elle était
signée par le roi.

1Thomas Chapais, Jrail Talon.. i)llcndo)i de aXuci-rnc .~5
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Au mois de mai suivant, Perrot quittai de nouveau la
France pour le Canada, avec Talon, et six IRécolletýS, quatre
Pères et deux Frères. La traversée fui; longue. Ils arrivé-
relit -à Québec le iS août 1670.

Perrot monta immédiatement -à Montréal pour prendre
possession de son gouvernement.

Le nouvreau gouverneur voulait s'enrichir rapidement. Il
se luit ià faire la traite sur une grande échelle, malgré les or-
doniîances qui la réglementaient.

La l1ontan, qu'il ne faut pas toujours croire cependant,
dit à ce sujet: IlM. Perrot, gouverneur de la place, nýa que
trois mille livres d'appointemnents; inais comme il fait un
grand négoce de pelleterie a1vec les sauvages, il a, dlit-on,

amal.ssé> cinquante mille écus eu fort peu de temps.

L'abbé Faillon donne dles renseignements peu édifiants
bamr Pei-rot: Il Il avait uximgai ouvert à Montréatl, où on le
voyait lui-même remplir des barriques d'eau de vie, et Tendre
tonites sortes de marchandises aux Sauvages, les forçant même
quelquefois, dle nie vendre qu'Ai lui seul leurs pelleteries. E i-
fin, il trafiquait d'une manière si indigne de --on caractère,
qu'.un jour. il Vendit A un sauvage, sont chapeau, soit habit, son
baudrier, sont épée, jusqu'à ses rubansýc, ses bas et ses souliers;
et qu'au lieu de rougir de ce commerce honteux, il s'nppilau-
lissait ensuiite, d*avoir gaglié 30 pistoles iii ce marché, týandis

que le Sauvage paraissait (dans la place publique vêtu en gou-
verneur. l

Ont cnnait les déê&(le Perrot avec le gyouverneur de
Frontenac, qui lui valurent un emp)risonnement dle il mois au

voyag., vian. im. Ptiq,,ir irrpicirionalr, wone premier. p. 2S.
1'fr de 111fr Lcber. p. 306.
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châteaui Saint-Louis (le Québec, puis (le trois semiainies à la
Bastille.

Perrot s'étant brouillé avec les Messieurs <le Saint-Sul-
pice, lesquels alvaient, onI qualité (le seigneurs, le droit (le pré-
s;entation à ce gouvernement, le roi, pour le bien (le la paix,
lui elen I 16S-I, le gouvernemient (le *Montréal. Mais Ta-
Ioni était toujours lM pour protéger sou indigne neveu, et, le
10 avril (le la nmême aimée, il lui obtilit le grouv~.erement dle
l'Acadlie, -à la place du sieur <le la Vallière.

Sa conduite eia Acadie fut pire encore qu*; 'Monîtréal. Il
alla jusqu'à commnercer clandestinement ,tec les Anglais. Le
roi iuit fin à sa carrière le 5 avril 1687, en nommant 'M. Robi-
neau de Mennieval gouverneur (le l'Acaidie.

Perrot continua à résider à Port-RZoyal, où il -se livra
sanis contrainte à sapassion pour le Commerce.

En 1690, deux bàâtinments flibustiers vinrent piller Port-
Royal. Le 30 juin, Perrot était -à bord du navire L'Oon ancré
à 1 .embouchure de la rivière Saint-Jean lorsque les dleux fli-
bustiers arrivèr'ent sur lui à toutes v-oiles. Pei-rot fit filer les
cables pour échouer l'L nion. puis, avec les huit pièces de ca-
non qu'il avait à son bord, il fit unie vigou-reuse défense. Mais
l'ennemi était supérieur en nombre, et Perrot dut bientôt
sauter dans une chaloupe pour gagner terre. Les forbans dé-
barquèrent et se mirent -à sa poursuite. Ils le rejoignirent
bientôt et, après l'avoir a àn leur bord, lui firent ýsubir
toutes sortes de mauvais traitemieiits, pour lui faire déclarer
où il avait caché son argent et ses effets.

M. de Fronîtenac nous apprend la triste fi dle Perrot

Ckracu, Ilieloirr ilit Canadla, zome 1, pp. 229 et. scq: Fcrland, Cours
d'h 1istoirc dn, Canada, iomc 11, pp. 97 et scq.; Faillon, Jlistoirc de la colonie
françcaisc rit Caniffa, tome 11L. pp. 44G et seq. et -174 et scq.
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dans une lettre au ministre dlatée (le Québec le 20 octobre
1691 :

"lVouis avez app)ris la1 misérable dlestinée (1u sieur Poi-rot
qui ap)rès avoir été traité d'une manière inouïe et extraordi-
naire par les forbans qui l'avaient pris, a enfin perdu la, vie àt
la 'Martiniique, après avoir été dépouillé dle beaucoup d'effets
qu'il avait dans son) vaisseau et d'autres quli étaient restés à\
Port-R~oyal, lorsque les Aniglais s'en emparèrent lannée der-
mière.

FRANÇOIS PIIOVOST

François provost était parisien. Il était fils dle Charles
Provost et de Jeanne du Gousset.

Provost, S'il fauit el] croire la mère juchereanl de Saýinlt-
Ignace, avait été officier dans le régiment dle Cxignani.

Le 14 niai 1669, par commission donnée àt Saint-Germain-
en-Laye, il était nomnné major de la ville et châtteau de Qué-
bec.

B1673, M Provost accompagna le comte de roiitenaci

dans son voyage au lac Onurio.

Lorsqu'il fut question d'enlever le gouvernement de
MontrWa àt Franiçois-MLarie Perrot, le gouverneur de la Barre
nie trouva 'pas dans la Nouvelle-France d'officier plus quali-
fié que M. Provost pour remplir cette charge importante.
Dans sa, lettre du 4 novembre 1683 à X. de Seignelay, il écrit:
"On mn'iniformne qu doit vous promposer le sieur Dugué com--

Archives (lu Canadai, Correspondance gdndraZc, vol Il.
Ilk.toirc de 1'IldtCI-Diet (le Qll9,cc, p. 317.
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mne gouverneur de Montréal -à la place de M1. Perrot. Je suis
oblig dC (e vous informer qu'il est lourd de corps et d.'esprit, et
qu'il est incapable de l'activité nécessaire dans ce gouverne-
nment; le sieur Bernier est celui qui est le plus capable de reui-
puir lýa charge, si le sieur Provost, -major de cette 'ville, lie
-vous convient pas.

Le 30 mai 16S6, M. Provost recevait une conmmission dle
commandant du pays eîî l'absence du gouverneur.

L'ingénieur de Villeneuve ayant porté aum ministre cer-
tailles accusations contre M. Provost, celui-ci fut défendu
ave énergrie -par le gouverneur de Denoniville. Le S juin 1687,
il écrivait -ù M. de Seignelay:

"Ce que l'on vous a écrit méchamment du sieur Prw-ost,
major de Québec, nie le doit pas perdre dans votre esprit,îuon-
-seigneur, puisque sans contredit, c'est le plus honnête homme,
le plus droit et le moins intéressé que j'aie trouvé dans le
payrs. Jusques ici, c'est le seul ancien officier que j'aie vai
qui net s'est mêlé d'aucun commerce nii entré dans auicun (les
d6mêlés, passés, nie stntattaché qu'à soni devoir. Sur ce
<îpion vous a écrit dle lui, ce que j'en ai appris de certain est
qu'il a un engagé pour valet que l'entrepreneur faisait tra-
vailler commne maçon auquel il payait ises journées. C'est un
usa1ge en ce plys. Si j'en? avais été informé d'aborà, je lui
aurais mndffé de n'*en rien faire pour les cnéuce.L'en-
trepreneur av'ec lequel M. de MNeulles avait fait marché est le
meilleur maçon du pays, mais fart grand ivrogne duquel je
nie méfiais, et pour cela étanilt monté ici, l'an passé avec l'in-
igénieur, je priai le major (le Québec et le sieur <le Comporté,
lntre prévôt, d'avoir l'oeil sur liii. Il est très 'faux que le

2 i\rclivc-. (Ii can-zula, Co?>''espoitdai-ce général, vol. 0, p. 151.
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major se soit servi du lnoui de qui qui- ce soit pour faire aucu-
ne fourniiturle puisque je sais qu'il n'a chez lui ni chez autrui
aucune marchandise et qu'il ne fait aucunle traite. Ceci est
nu effet dle vengeance (le notre petit ingrénieu-r, auquel il a
tenu pied sur quelques hommes qu'il lui avait donné -par mion
ordre pour lui aider -à faire ses cartes et qu'il n'avait pa~s payé
quoique je lui eusse fait donner de Pargent pour cela; *M. de-
Champîgny vous pourra dlire, monseigneur, quel homme c'est
que notre major et s'il est capable <le friponnerie. 'l 1

Dans son expé(htion contre les Tsonmontouans en 16S7,
le marquis de Denonville amena avec lui connue Second en
commandement M. de Callières, gourverneur deMntél
Dès le 11 novembre 16S6> il avait demandé à 'M. dle Seignelgy
dle l'autoriser Ù nommuer M. Provost, comm2andant à -Montréal,
pendant l'absence de M. de Callières. Il Il est très honnête et
très initelligent ", 'livit-il.

De retour -à Montréal, il écrivait de nouveau -à M. le Sei-
grnelay le 25 août 1687:

"Pendant cette campagne j'ai laissé le sieur Provost,
major de Quéèbec, on commandement ici. Je lie puis vous ex-
p)rimer trop hautement la manière dont il s*est acquitté (le sat
chargre, et l'intendant loue également les services qu*il a reçus
le lui.

En 1690, lorsqu'on apprit à Québec que la flotte dle
]lhipps remontait le fleuve, le gouvernur, M de Frontenne,
était absent 31. Provost, qui commandait, se mit à l'oeu-
vre avec une grande activité pou-r mettre la Capitale en étut

zUdd., vol. 9, -p. 46.
lbidcei, vol. S, p. 161.

£ lbidcn, vol 9, p. 161.
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(le défense. Il M. dle Fr'ontenac, <lit une Relation, anonyme,
visita toutes les p)ortes dès qu'*il fut arrivé, trouva, toutes les
Choses eni parfait bon état et fut Surpris dle la1 diligence avec
laquelle M. le maijor. (31. Provost) avait fait faire (les retrati-
elleieents aux endroits qui n'étaient point fortifiés, et des
batteries que l'on aurait cru avoir été commencées depuis
plus (le dleux mois, quoiqu'on 3 eut travaillé que six jours
avec fort peu de mord1(e. Il '

Le roi fut très- satisfait dii zèle et de la bravoure de M.
Provost aul siège (le Québec. Le 7 avril 1691, il lui faisait écri-
re pour le féliciter et l'informer qu'il -aurait la lieutenance dle
roi -à Québec si des raisons graves n'empêchaient pou" le mo-
ment la création <le -cette charge.

L'année -suivante, le 29 février 1692, il fiiut croire que ces
raisoi ý grav:es étaient disparues, puisqu'une lieutenance de
roi étiýlc àrée~ Québec et (hie M. Provost en était choisi
Comme le 'premUier titulaire.

Le 28 mai 1699, M. Caude (le Raiez.iy ayant été appelé
au commandý11(emlenit deS troupes (le la Nou0lvelle-PFrance, M. Pro-
vost, par' commission du même jour', le remplaçait aul goni-
verneinen t des Troîs'-Iiières.

Lelloy (le la Potherie écrivait à ce sujet au ministre eni
1702:

On von a donne, mnseigneur. mille b(iiédictioiis>
quand vouls avez donné -à MH. Provost, le gouvernement deSý

Tr'ois-Rlivièr'es. ("'est mi homme généreux, il est imé <le tolite
la ville. Il nie Cherche que les mloyens (le faire plnisir à un
chacuni. Il ne se mêle point dans le Commerce des p)elleter'ies
des bourgeois qpli auraient volonitiers chlanté le Te Deuw)?. en

1 t(àIh rlf6»i di ùn z'c>jx vol. i. P. 517.
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actions dle grâce, quand l'ous leur avez ôté M. dle Rainezay.
Les peuiples des colonies demandent à être mnenés par la1 don1
ceur. Il les chagrinait cependant da'ims leur traite (le pellete-
ries avec les Sa-uvages, enlevant aux marchanids avec une ali-
torité fatigante, tout ce qu*il pouvait trouver de mneilicur. Les
Sauvages qui veullent avoir la liberté de commercer à leurs
fantaisies nie s'accommodaient guère de toutes ces manières."

Malheureusement, Trois-Rivières ne jouit pas longtemps
du paternel gouvernement de M. Provost. Il mourut àm Qué-
bec le 1er juin 1702, et fut inhumé le 5 dans la cathédlrale de
Québec.

CLAUDE DE RAXEZAY

Ce nomn sest écrit de différentes manières, Ballmesai, Ria-
iiuesay, Rinezai, Rainezay. Claude dle Ilainezay signait "lde
Ranezay "

Claude (le iRaînezay naquît à Lagesse, évêché <le Langres,
le 15 juin 1659, du mariage de Thimiothé de Ramnezay et de
Catherine Tribouillard.

Le 5 mars 1685, il était fait lieutenant dans les troupes
servn dasl ovleFance. Il arriva ici en même temps
que le gouverneur de Denonville dans l'été (le la mêt-te année.

Le 10 septembre 1686, M. (le Denonville, écrivait au lui-
nistre:

"La grâce que j'ai à vous demander, monseigneur, est
dle vous souvenir que vous avez trouvé bon que j'amenasse ici
des officiers avec moi sous l'assurance que vous avey eu la
bmonté (le leur donner qu'ils rempliraient les charges qui vienl-

A\rchives du Ca.nadmCrepnac &I, vol. 18.
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draient à -vaquer. Ils, sont capables et ont été officiers et out
<l] mérite, je vous assure.

Il J'avais pris la liberté de Tous demander la lieuteniauce
,de Loviniier pour Beaiinioir- qui a été lieutenant. C'cst un.
gven tillhommIle très 'bien fait, qui a été élevé auprès (le madame
la -grande duchesse. Vous el] avez enTvé un auitre. c'est
une mortification pour di.x jeunes hommes que j'ai ici qui
vous demandent en grâce de nie pas les oublier.

Je nie vous saurais proposer un meilleur -Capitaine que
llaniezay, lieutenant (lc la CompIagnie (le Troye.-

1*e 1er mars 16,q7, un ordlre dul roi donnait au sieur dle
Ilaiezay le commnandemn t d'une comnpagn ie d'infanterie el)
Canada, à la place dit sieur <le Macaxy.

Il fut remplacé comme lieutenant par le sieur <le Louvi-

Cette IlIme année 16SO, M dle Rl111le7zay faliSait p)artie (dc
l'expédition de M. le Denonville pour s'emiparer dul Iays dess
Iroquois -appelés Tsoimontouaus. Le 19 juillet 16S7, il assis-
tait àî la prise solennelle <le ce pays.2

Bu 1690, lorsqu'on apprTit, à Québec, que Phîpps, remoîi-
tait le Saint-Laurent, le gouverneur <le Frontennae était à

Montéal.M. Provost, major <le Québec, lui dépêcha un ca-
nlot Frontenac p)artit immiédiatemnt avec sa, suite pour la
capitale. Lýe lendemain, comme il était viS-ù-vis <de Saint-
Ours, il reçult a.utresc nouvelles dle Provost qui Conifirmient
les premières. 1%rotuteiiac dépêcha. alors Claude de lThniezay

I rcive du C.mada. -7e~puo iie,urnie, vol. S.
n. 13. OOaiagh.%i. florumnts rclatirc, Io rte colonial historu of the

S1lqtc of Vmw York, vol. IX, p. 334.
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-à Mon tréal pour eii don ner avis ù M. dle Callières et faire des-
cendre toutes les troupes et iine partie dles habitants.

M. de Ilainezay iredescendit avec les troupes dle Mnr
let se condfuisit -vaillammiiient pendant le siège.

Le lei- juillet 1690, M-%. de IRaicay fut noinmé gOuiver-
nieur des Trois-Rlivières eii remplacement le M. de Varennes,
décédé. Connue le fait reinarquer quelque part M. Suite, le
mot gouverneur qui signifiait à cette époque peu de choses est
devenu, dans notre bouche, un ternie presque royal. Quoiqu'il
en soit, en arrivant à Trois-R~ivières, M. de Rainezay ne restK.
pas inactif. Aidé de M. de Beaucours, il fit mettre la place
eni état de défense. Et au mois de juin 1691, lorsque Pronte-
'îac -visitt Trois-Rivières, il nie put cacher sa imtisVaction de
tout ce qui av'ait été fait en au-ssi peu de temps avec les fui-
bIes moyens dont on disposait.

Le :20 ctobre M.61, M. de Frontenac recommandait au
ministre d'augmuenter les apploinltemnents de M. de Minie74iy:

la modicité des apl)ointeniente de -M. de IRainezay l'obli-
gra sains doute de vous supplier dle les vouloir égaleri i ceux
du ouverneuir de -Montréal, puisque sa place est aussi cousi-

de-ral>le et importante, qu'elle est du domaine du roi et sur lin
1)assage qui épuise lui Îgouvernieur ir les dépenses qu'on nie
saurait éviter (le faire. Celui-ci est d'ailleurs fort galant
homme et qui mériterait quelque chose de meilleur."

D)ans l'ecxpé-ditioni Contre les Onnon01toguélis cei 1696, M. le
Ranmez.y coniandait les, miilieu,-.

a Rt lqiiep,» dr Moniignal, E.rnieqt M.\vr-ant: Sir 1lWliain Phippia drrati

dvite duCanada, Corr pondan<-r -cdn&uic. vol. il.
r . B. O'Cfila.-han. Portim cula relatirc to the colonial hiolory of the
otg f Vrir 1orA-, vol. IN. p. 649.
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Le -*8 avril 1699, M. (le Rainezay 1rom plaçait M.%. (le vau-
ieul commnandemnent (les troup)es dans tolite la colonie.

Le ler juin 1703, il obtenait la croix (le ehevalier dle
Sainit-Louiis.

Le 15 miai 1704, M. (le Iaiaezay était appelé au zOliver-
IleiIllet (le Montréal quIl garda pendant Vingt miis.

commue le,ouener de -Montréal étaient oldîi.i*s (le
Pourir ~il le1ur l)r gg> e llienent. M (le Bani1ezary acheta, la
mê~me aJimée, un eîniphîvelment Sur la rue Notre-Damne, où il
commiença i ied ia teilen t, s-ans doute, sa deileurie. 'C'est la
maison auorhiconnue sous le noin de château <le Ramie-
z ay.

Eu 1708, M. de Ramlezay se faisait concéder la seigneurie
(le Mounloir.

En 1709, p)endant quie la flotte de sir* Ilovenden Walker
se diri±geait sur Quiéhee, une armée sous lesý o(le u colmnel.
N'ichiolson était envoyée par le lac Chanilaill polir attaquer
Montréal.

M. de à~îezy 1.1 lTi-te dle 15(0 1hommesC-, fult charg-é d*.l-
ler àt sa rencontre. Son avanit-garde, <lit Cirlevoix. 'était
conduite par M. de moiitigny. Elle était comlposée- de ciî-
qualite F rarçais et de deux cents Abénaquis et ,zoutenue par
M. île flouville avec rent Caiizzdiens. Apr'ès eux marchiaienit
cent soldats des troupes <Ilu ri-i sous les ordres (lde 31. de la.
Cllassaîgncrle. M. (le *P.Une7.1:r suiVait -à la tête ile cinq CelltS

Canadins, ~ist.riués ci cin opg iconunanziidées par M.
1)esclinullons, de Li--ery. le SarviDe-jordis et de Saint,
M.11tiin. C'était bluii peu pouir s'opposer à <les -force-, t;rès li-
posaintes; mais la peste s&éta.nt déclarée parmi les I-roquois,
ellezQe communiqua à Farinée anglaise Cette épidénmie join-
te Ùt quelque-- insuccès les dérourigea et leur fit rebrousser
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ceini. Ainsi se termina une e.xpédition qui dlevait enseve-
1ir le Cait.ida --ou> se~s ruines.

En 1710, M. de Railezay obtint la Con1cession dle la 'sei-
gnuie de ]laiemzy.

M. (l th. Raîîezay mîourut à Quèbec le ler août 1724,

JEA-IÂPTST.NIIILASROIIDE RA3IEZAY

Jea-Batiscscols.~ocl de Raiezzay était le quin-
zit-ile enfant dle Chalde dle Ilnmnlezzi, gouverneur de ntk,
et (lMrihalte Deny.s de la 1Roude. Il naquit -à Mont-
réal le 4 septemnbre 170S.

Le 7i iai 172<), le jeune dle Ratniezay était fait enseigne
danis les tr-Oupes du détachement g'1. la marine, Il servit danls
la ga-rnison de Montréal pendlant six ans.

Le 23 zivril 1726, il était proinu lieutenant

Il fut envoyé la mnn'ane~Naaaavec d'autres offi-
ciers, afin d'y établir un fort pour servir <le barrière aux en-
treprises dese Anglais qui venaient (le s'étnblir à\ CitouagIÎueni.

En 1728. il fit la taumlpagne des Renlards sous les ordres
dle M. de Lignery.

IAe 24 octobre 1729, -Mine de llaxiuezV écrivait au minis-
tre eii faveur de son fils:

IlJe prends la liberté de représenter à Votre Grandi(eur

que (le quatre enfants que j'aLvais alu service deux ont été tués,
un aulre s'est noyé dans le Choincai en 17ï25, et le dernier est
]icutellintd<hus les troupes 4le ce pays. Il s'est marié l'année
dernière avec Yngréinenit (le M le miarquis de Beanulmarnois. Je
supplie Votre Grandeur de vouloir bieni accorder la première
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'COmUpagnie qui vaquera ou une expectative au seul fiLs qui il-e
reste, cii considération (le trente cinq années dle service de soir
feu père, en qualité de gouverneur et commandant (les trou-
pes et de ceux de ses frères.

" J'ai eu l'honneur de vous écrire l'année dernièÜre pour
vous supp)lier- (le vouloir bien remettre les 360 lUs que nion fils
la Gesse, qui s'est peCrdul dans le Chamieait. avait pris dians la
caisse en avance ýsur ses appointements qui auraient été I)er-
.dues de même s'ils fussent restés dans la 'dite caisse.

M. *l'intendanlt a llionireur de vous écrire pouir vous
prier de vouloir biernime faire cette remise. -espertes conlsi-
dérables que j'ai faites sur ines bois m'ont absolument dérail-

-~.ce qui ne serait pas arrivé si ont avait voulu les recevoir,
coinine ou -fait aujoud.'lui, de eux de M. lepage, quoique le
vaisseau du roi soit perdu. J'ai été obligé par ce dérange-
ment le vendre une partie (le iues biens-kanis et d'engager inla
pemision <le 1000 Ibs pour pouvoir acquitter mnes dettes qui nie
le sont .pnint encore, nie pouvant rien donner à nmes filles pour
leur entretien. Elles furent obligés il y .duxas vi
recours aux grâces qiue le roi laisse à I. le guenu-êé
rai à distribuer. Il leur donna àt chacune 200 lbs. Vous pou-
vez juger par ce détail, monseigneur, de mua triste situation."'

TAe roi s'étant rendu îà la demande dle Mine dle 11aie7ay,
elle remiercia le ministre par la lettre touchante qui suit:

.J'ai l'honneur le vous faire mues très lunuiibles renier-
riP.IlleltS, (le la remise des 3~60 lirsque -vous avez la1 bonté
d'oroinnier qui nie nie soient pas imputées à remnboursemlenit
,evr Lfe.-sitr îC*s rréporienrs gênéraux de la muaine, pourV

avace q'ils avin fatse 75. <de pareille soînnie sur

les a.ppointemlents (le feu mou fils de la Ge-se, lorsque j'ai eu

1 rrhivc., du Ciiuida, or#inlnrg~r r vol. 5l.
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le malheur de le perdre sur le vaisseau du roi qui périt y étant
piassaiger.

"Jai bien lieu (le nIe flatter, monseigneur, par ce que
vous 1110 <ites d'obligeant que les services de feu monsieur (le
liaînezay, mon époux, vous soît toujours préýscitqs(t que dans
les occasions qui se présenteront polir Favauîceinent du seul
fils qui me reste, vou.s, lui ferez la grâce que les services dle ýýon
père préviennent cii sa faveur. Ce W'est point en mère aveu-

gle înuseguexrque j'ai lhinneur de vous assurer qu'il sert
avec tout le zèle et l'application d'un boit officiel- ayant i*a'p-
plaudissemient (le ses suplérieurs et l'estime de monsieur le
Général. Il Ille paraît, mnonseigneur, que la mlort (le monsieur
Desgly est mnie occurrenlce favorable pouir lui et que les mou-

veinsque cela produira dans le corps sont, le moment
monseigneur, (le lui faire ressentir l'effet (le vos grâces. J'ai
l'honneur dle vous eii presser pour qu'il soit d'autant plus en
état de m'aider, d'assister le reste (le 1ua famille. Je prenlds
la liberté, monseigneur, de vous représenter qu-on. nie fait en
Firance mille difficultés au sujet de ina penisioni et qu'il -irrivc
que je nie la touche jamlais par l'arrivée (les vaisseaux. Je suis
bien lasse des raisons le ceux auxquels je suis obligée de me
confier pouir toucher le pnymntî. Ne -vous serait-il pas pos-
sible, inouseigneurde m'ordonîner cette souine à l'avenir sur
les fonds de cette colonie, afin de nie délivrer d'une inquiétu-
de à laquelle je ne sais commenit remédier, et que je puisse
être sure d'unî état fixe avec lequel je dois pourvoir à mon en-
tretien et celui de mues enfants? Il

M, 1731, les Agisavaient enivoyé un collier aux sau-
vages (le la pointe des Chagouailigon pouir les engager à~ égýor-
grer tous les Pranaiisi qui étiient dans les postes environ-

2 bid., vol. 52.
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nants. M. dcRaniezay fut envoyé chez ces sauvages p~our les
maintenir dans VobI)ssance du1 roi. Il r-éussit dans sa mis-
510hn. Les sauvages lui remirent le collier envoyé par les An-
g-lais, et il. (le Rainezay Femvoya -à M. de Beaulmarmois, alors
gDouvernleur. général.

1,e 20 imimrs 1734, M. de llanezay était nommé cap)it.inie.

En 1742, on1 confia à M. de ramu-llezaIy le commandement
du poste (le Nipigon, à la baie d'Hudson. La proximité (le ce
fort dii fort Rupert occupé par les Anglais rendait la t4àchle
de M. (le Ilamezay très délicate. Il s'en tira très bien.

Eu 17416, M. <le Ranmezay fut envoyé en Acadie, à la, tête
de dix-huit centýs canadiens et sauivages, pour y attenîdre l'es-
cadre française coammnandlée par le dlue d'Anville. Par le tra-
ver*s le Gaspé, il apprit que les Anglais s'étaient emparé du
fort Lajole. Ile SaIlnt-Jeum, où ils attendaient, au passage)
avec mne frégate (le trente à quarante canons; et dleu\ autres
-vaiss-.-eaux le nmoindre force. Avec ses six ou sept bâ'timienitsý,
dont le plus fort était (le trois emît- tonneaux, il se rendit à la
baie Vierte, lieu de sa destination. L~,il fit un <léýtteenejt
de Canadien.s et (le sauvages de«s plus inigambes, qu'il envoya
avec quelqueýs officiers et cadets. sonus les ordre-s (le M. <le
-Montesson, contre lesý Anglais enibusqués. Leur gýzrde qui
était à terre fut prise et; le rest4- tué.

De là, il se rendit alu village (les Mines. Deux vaisseaux
%lut roi commandés par M. Duvigneau étaient arrirés au port
det ( hihouctou. M.%. Duvigneani. n 'ayant aueune nouvelle dle
lescadre. (lrga e Rainzay de plus (le soixante prisonniers
et 1,&eIgun rua. cl11 Franîce. M. dle Rllnez-av donna avis de c-et te re-

al ' M. de Beuani.(Celui-ci lui donna ordré, an cas
dle dé-faut dle nouvelle, dle l'escadre du duci dAn.&lville-, de s'eu
l'eMrmiel, .1uéw à la1 fin da"û1t.ù av-er la majeure partie dle
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,on mfondfe, et (le nie laisser, eni Acadie, qu'un faible dtce
mlent. 1Il néýtait pas plus tÔt parti qu'un exprès lui apprenait
l'arrivée de I escadre -à Chibouctou. Il revint sur ses pas et
se mlit aux ordres du eolunniandant (le l'escad(re), M. de la Joli-
quière. Celui-ci lui or'donna d'aller bloquer Poirt-loyal pour
faciliter le débarqueinent. Il s'y renldît, et avecý trois ou qua-
tr'e cents honnues, ciaa(ieus et sauvages, il soutint les efforts
dle seize ù dix-sept cents hommes p)endlant vingt-deux jours.
Mais M. <le la Jonquaère ayant v-1ellé, M (le Rillezav se -re-
lira à leauibassini.

Enu janvier 174S8, quatre cnsAgis sétant emparés dlu
village des Mines comptaient hasrles Français de Beaul-
bassini. M. le Ramnie;zav voulut le-,; prévenir; mais indisposé
d'une cliûte, il forina un détachement de, trois cent cinquante
canadiens et sa.uvag,I dont il donna., le connmdenent àX M.
Coulomi de Villiers, avec la marche, l'ordre (le la bataille et la
façonl dont il fallait les attaquer. M. Coulon (le Villiers, ainsi
inistruit, se renidit,,eni tronis ou quatre jours, près des emmneminis,
sanis en être aper.u. Il fit la. distribution <le son mnonde piolir
attaquer tous ensemble suivant le plan à lui donné. Lres cime-
mis furent battus j)artout; dix maisons qui étaient autant de
em-ps de garde furent prises. lies ennemis demaiffdèrenit alors
à capituller.

Au commencement (le juin 1748, M. dle Ilamezay retourna
à Qnébec. 3

La même année, il recevait la croix de Saint-Louis.
Le 1er mai 17-49, il fut -nommé major (le Québec. Il occu-

pa, cette charge pendant sept ans à la, satisfaction de ses su-
périeursC.

,, wm son Iiintoire (le .1oitréal, Ï.M. A. Lcblom] (le Brumath mous
donne .Jeain-Ttapxi-X.icoln-.s-riioch çle lizezay comme gouverneur (le
Moziir.al. Erreur. «M. (je R.tmuezy fils n'a initais ét vowrer t le
Mont r&é.
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Enfin, le lep nmai 1757,11 était promnu lieutenant de roi
(le la même ville -de Québec. C'est en cette qualité que, le 18
septembre 1759, il etit la tâche peu enviée de remettre Québec
entre les mains des Anglai-s. On a blâmé M. d1e R-amezay
d'avoir rendu la ville de Québec -à l'emîini, sans avoir opposé
une plus longue résistance. Un Mémoire qu'il pr&-,enita, au
roi, et qui a été -publié par la Soci été littéraire et hi.storiquoe
de Québec. en 1SO1, 1 contient u certain nombre de pièces
justificatives qui contribuent beaucoup -à jeter un nouveau
jour sur les causes qui p)récipitèrent la capitulation de Qué-
bec. Il est évident, d'après toutes ces pièces, que M. (le Raine-
zay n'avait d'autre mesure à p)renldre que de capituler.

Aprs la capitulation de Québec, ainsi qiVil eii .vait été
jconvenu entre l'amiral Sanfers et le général Townshend
-d'une part, et M. de Raime7ay de l'autre, le lieutenant <le roi
à Québec fut conduit en France.

Le roi lui accorda une pension (le S00 livres.

M. (le Rainezay mourut à Blaye, pa-roisse Saint-Sauveur
(Gironde), où il s*était retiré, le 7 mai 1777. e

.JAQUE-CI AlLE DE SAflUE VOIS

Jacques-Charles de Sabrevois étaîit né à Gav'ancie, évêché
de Chiartres. en 1667, du nmar'iage (le 1ITenry (le Sabrevois, sei-
gneur le Serînonville, et de Gabrielle Martin.

, méi, iu>ç, dicis (le ": rinaumqudqt o Quc' "ce-, aijl (le la
rP(lrifijm, de cette cf 1fr. Ir IS.'peulr 1739. t' p~it»i Q1118rit aux
orchi<:.' dit JlLcauL (le la marinc, à mari..le prcss (le J<>hxi Lovoil,
Qule, ISGI.

* IPleffin ducx rcrhehistoriques', vol. XXII, p. 355.
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M. (le Sabrevoi!;, ù&s 16S2, servait commue lieutenant ré-
formné dans le régimient (le l'Affaire ()

En 16S5, il passait dans la ouelFrc avec le mléème

Le ler avril 1687, le roi donnait -à M. de Sabrevois ordre
(le remiplir le poste (le lieutenant d'une comipagniie d'inifanite-
vie entretenue exi Canlada, vacante par la révocation du1 sieur
Chialfour.

M. (le Sabrevois fut fait lieutenant exi pied Vannée sui-
vante, eni 16SS.

Dans l'hiver de 1695-1696, M. (le Sabrevois accoinpagna,
M. de Louvigny dans son expédition contre les Iroquois de la
grande presqu'ile, entre le Saint-Laurent et la rivière des
o Ilta 0ila i's

Dans l'été de 1606, M. de Sabrevois fit égalemient partie
de la grande ecxpédition de M. (le Frontenac contre les Iro-
quois.

Une liste des officiers des troupes servant au Canada,
apostillée par M. dle Calliè'-res à Pa-utonne dle 1701, dit de M.
de Sabrevois.:

-'Le sieur de Sabrevoye, matif de Beauce, âgé de 36 ans,
a servy lieutenant réformié dans le régiment dle l'Affaire eni
16S2, est *venu lieutenant réformié exi Canada, eii IGS5, et lieu-
tenant en -pied cii 1688, -servant actuiellement en la dite qua-
lité. Maxié. Bon officier.",

Le 1er avril 1702, 2M. de Sibrevoie recevait ue conmmis-
sion de capitaine dans les troupes du détachemnent de la ")a-
rifle, à l-a place du sieur de Subercaýse.

, ,Arcdivcs au ciinada. Corres~pondanice gdnérale.
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En 1709, M. de Sabr-evois commandait une (les compa-
anies (les trouples du1 dé1tachienent (le la1 illarille, danis l'exp6-
dition muise sous les ordres dle -M. (le llanezay -pour- combattre
le colonel 'Nicholson qui, à la, tête d'îîî corps Farîuée assez
considérable, s'en venait attaquer Montr-él, par voie du lac
Chiamplain.

La. major-ité dles troupes étant deveune vacante par la,
nîor-t de M1. Dumesny-Noré, le 27 octobrec 1713, M. (le Sabre-
vois fut candidat -à cette charge.

Un abea ds fficiers andidats -à cette charge , dr-essC6

à Marly, le 7 mai 1714, (lit au sujet de M. de Sabr-evois:

"Le sieur de Sabrevoy, Yrinçais, sert depuis 1687, capi-
taine depui-s 1702. C'est un bon officier,, agissant, et qui vit
avec honneur. -n

Le 2f) juin 1712, le ministr-e sýignait un or-dre pour (donner
le commndement (le Détroit a M. de Sabrevois. C'e connnan-
tienent avait d'alwîil été donné à M. de L~Frsmais celui-
ci avait été enîîw)C-e de s'y rMde.3. de 'Sabr-evois partit (le
Quéhec seulement eni 1715, Pour se r-endrle au Déri.Il y
re.sta jusqu*en 1717.

A son retour à Qée.M. de Sabirevois se' plaigniait aîné-
renient aum Conseil deMie desrsrcin qu'on avait
mises à son commandement. Il avait en, préêtendait-il, le pri-
vilège (le faire le commerce au Détroit. M-N. de, Raniezay, qui
remplaçait tempor-airen cnt M. (le Va udreuil a u conmman de-
ment (le tout le pays, denwla<e joui- (le son privilège, et
d*y fair-e c(yiiiierce eni lui dléfenidant (le donner (les p)ermis-
Mins aux- lal)itaimts du pays et d'y porter dles marchandises
suivant 1'sg.1 line voulut lpas nmême 11ui permettre (le nlie-

-itnifirlil #j1< rrierhr. ix trqc~,~1 p. 115.
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lier plus (le deux -canots avec lui. Il1 avait été obligé d'entre-
tenir à~ ses frais un interprète -à S00 livres par au, -i auiiii-
nier à 600 livres et un chirurgien -à 150 livres. Il avait dû
faire à ses frais certinies réparations au fort. De plus, il
avait dépensé, au moins -1000 livres pour faire des présents aux
Sauvages.

Le Conseil (le Marine a.yant soumis les plaintes de M. de
Sabrevois au marquis de 'Vaudreuil, celui-ci, le 15 octobre
1719, donnait les explications suivantes. N~ous donnons le ré-
sumné de sa lettre qui fut soumis au Conseil de Marine:

IQu'il a examiné le mémoire conîtenant les Prétentions
dui sieur dle Sabrei'ois, pour le temps qu'il a commandé aun Dé-
troit, mais il n'y trouve rien pour raison de quoi le sieur dle
Tointy puisse être tenu de lui donner un dédoinuingemient, la
non1 joisnedulrvlge exclusif du1 Détroit, pendant les
années 1715 et 1716, alléguée -par le sieur dle Sabrevois, est un
fait dont il n*a pu avoir aucune connaissance, étant cii France
eni ce teu~let pouir lequel, supposé qu'il -soit tel qu'il est
exposé. il nie peut rien avoir à prétendre coutre IL. sieur de
Tonity, puisque ce dernier n'aý pas contribué alu trouble dont le
(lit sieur (le Sabrevois. se plaint, n'ayant -paýsé an Détroit
qu'en 1717. et que depuis qu'il jouit de ce privilège, il a fait
loutes les dépenses dont le (lit sieur <le Sabrevois, était char-
ge; outre qu'il engagea le (lit sieur <le Tonty, dans le temps
qu'il allait partir' pour IL Détr'oit, au mois (le nmai 1717, (le
donner (deux permissions pour deux c-anots que le procureur
du dit.sieur dle Sabrevois y envoya, et qui eurent la, liberté d'y
faire leur commierce, quoiqu'il préjuidieiait à celui du sieur de
'1'ont.y. moyennant 1800 livres% le Prance, eni monnaie dle car'-
tes, que ceux qui les exploitaient payèrent au dlit sieur de Sa-
brevois, auquel le (lit sieur de Tonty fut, bien aise le faire
rette ýgracieuisetél; à -sa sollicitation, ù l'égard dles réparations
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de la clôture du fort, il est certain, il est convenu que le dit
sieur de Sabrevois n'en a fait aucunes,puisque, suivant le rap-
port de M. de Louvigny, ce fort était en très mauvais état
quand il a passé en allant contre les Renards en 1716, et que
le sieur de Tonty, le trouva si délabré, en y allant en 1717,
qu'il a été obligé de le refaire tout à neuf, la preuve du mau-
vais état de ce fort et que le sieur de Sabrevois n'y a jamais
fait aucune dépense se trouve dans un article de la lettre que
le sieur de Sabrevois lui écrivit du Détroit le 8 avril 1717, et
dont il envoie l'extrait, par lequel il paraît que ce n'est qu'en
ce temps-là, qu'' se mit en 'devoir de faire réparer cette clô-
ture, et que c'étaient les voyageurs qui fournissaient les pieux
nécessaires pour cette réparation, dont il n'y en avait que 150
de faite suivant son propre aveu, et qu'il n'a jamais compté
qu'elle se fit à ses dépens.

" A Flégard des présents que le sieur de Sabrevois pré-
tend avoir fait aux sauvages du Détroit, pour les engager à
aller à la guerre contre les Renards, comme les deux officiers
que M. de Ramezay envoya en 1715, chargés des présents pour
inviter toutes les nations du sud à cette guerre, passèrent la
même année au Détroit, et en firent à celles qui y sont éta-
blies, et que M. de Louvigny l'a assuré qu'il leur fit aussi en
1716, dans le temps qu'il passa pour aller à son expédition,
dont il a un état certifié par le dit sieur de Sabrevois, il ne
voit pas que ce dernier ait eu raison d'en faire de son côté, à
l'occasion de 'cette guerre; qu'au reste s'il faut s'en rapporter
à ce qui lui a été dit en public par les -chefs Outavois du Sa-
guinan et par ceux des Poutavatamis du Détroit, qui vinrent
à Montréal en 1717, et dont il envoie les paroles, il s'en faut
beaucoup que le dit sieur de Sabrevois n'ait été aussi libéral
Sl'égard des sauvages qu'il la voulu faire entendre au Con-
seil.

" Il sera facile de connaître par les plaintes que lui firent
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alors ces sauvages, et dont il lie crût pas devoir eli informer
le conseil, pour éparglier le (lit sieur de Sabrevois, et pax un
second extrait de la lettre de cet officier du S avril 1717, com-
bienî il était peu Capa4ble de les gouverner aývec les mlénage-
inlents convenables polir lie pas les aliéner, et quelle foi on1
doit ajouter aux certificats qu'il a mandés ci-joints ail ilélinol-
re qîfIl a présenté ait Conseil, ce qu'il a de certain est que la
plupart des hiabitans qui en ont signé un, étoient des gens con-
tre lesquels le sieulr de Sabrevois, lui avoit fait de grandes
plaintes, en plusieurs occasions, et -qui, de leur côté, se phdi-
gnrioîent fort de lui en Pécrivanit à leurs parOiLts et i leurs
amnis, auxquels il miandoit que tout leur cimbe nie consistoit
que d]ans le refus qu'ils fiaisoient dle se soumettre aux vexa.-
Lions dlu (lit sieur (le Sabrevois, qui s'est racomniodlé avec eux-,
quand il a, été prêt dle partir du Détroit, pour les engager ài
signier ce certificat.

"NOTA. Par leS paroles de-S cllfes des savgsqui Sont
ci-jointes, ils se plaiinent beaucoup *de lat dûireté du sieur de
Sabrevois. et de son avariice, qui les avoit déterminés d'aller
alu nombre de 17 canots à Orange, lor-squ'ils rencontrèrent le
.ieulr le Tonty 'qui les fit changer de dessein.

"lPar le second extrait de la lettre du sieur de Sabrevois,
il marque qu'il a fait 'dire à mi sauvage qui eii a1voit excité
d'au1itres (Valler à Oralnge, que, S'il y retournloit, il lui feroit
casser la tête, et qu'il lui tiendra parole.

"IQuoique par sa rép)onse aux paroles les sauvages, il
,convienne qule c'est lui qui a envoyé aul Détroit le sieur de
Sa-bievois, il n'a cependant eu aucune part àt sa nomination
aul commandement de ce poste, M. de Pountellartrim-n, qui
l'avait nommé, lui adressa l'ordre du Toy pour V.y envoyer, il

sconforma, mais il se seroit fort gardfé de le proposer le
connoissant pouir un homme fort intéressé, il ne croit pas
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qilait fait de gros profits au Détroit, mais il est certaini
qu*il n'y a pas perdu puisque après avoir payé toutes les

vncsque les marchands lui avoient faites et ce qu'*il pou-
voit devoir à -ceux qui étoient à ses gages, il s'en trouve avoir
-plus dle 80 paquets de pelleterie de reste.

leD fort du D)étroit fut acvé et mis dans sa perfection
el] 1718. et, suivanit le l'apport de; voyageurs et des officiers
qui el) sont revenus, (est le meilleur for't de0 lalisades qu'il y
ait en ce pays, comme le sieur' de Tont'- mî'a rien épargnlé pour
le i'endtre solide et s'y mettre à l'abri (le toute insulte et qu'il
lui ecoûte plus dle.........cen arg4ret dle France. il estime
qu *il y a cle la justice que l.e Conseil accorde une gratification
au sieur de Tonty.

"lSur tout cela, le Conseil a décidé, le 5 mars 1720, nie
rien accorder', ni au sieur dle Sabrev'ois, ni au sieur de Tonty.

IDepui-, cette décision le sieur <le Sabrevois a pris deux
placets.

"IPar le premier, il conv'ient que lorsque le sieur <le Ton-
ty partit de Montr'éal, pour Paller relever au Détroit, il lui
fit présent des deux p)ermissions dont parle M. <le \audreuil,
que son procureur vendit 1800 livr'es cmi carte, qui n'ont, pro-
dluit que 900 livres.

Il I Via p)oint parlé de ce pré-sent lors de ses demandes,
c'est parce qu'il a cru que cela ne lui devoit poinit servir de
remnboursement.

1Par le second, il supplie de le faire rembourser des
dlites dépensees montant 4779 livres, sur laquelle somume le
Conseil a eui la bonté (le lui fanire donner, lPaninée dernière,
1000 livres à compte, lorsqu'on le débarqua, malade, pour
aider au x'établissemient de sa, sauté, et lui donner moyen de
-vivre, les 3779 livres qui lui restent dites le mettoient emi état
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(je payer sesdettwet c de se pourvoir des choses nécessaires à
sa famille.

A la fin de l'été dle 1717,7 M. de Sabrce'ois obtenait la
permission de passer en France.

C'est pendaut ce voyage, le 29 niaiù 1718, qu'il reçut uln
ordre du roi pour lever 50 hommes à Paris. Ces recrues
étaient destinées aux troupes du détachement de la marine.

Egalemnent, pendant soit séjour en France, le 20 juillet
1738, le roi accordlait la croix. de Saint-Louis à M. de Sabre-
vois.

les lettres patentes disaient:

"Les services que le sieur dle Sabrevois, capitaine d'une
(les compagnies que nous entretenons en Canada, nous a ren-
dus. depuis plus de vingt ans, tant en la dite qualité qu'eu
celle d'officier dans les dites troupes, nous coniviant Ù lui don-
ner des preuves de notre satisfaction, nous avons cru ne le
pouvoir faire d'une mianière plus hionorable qu'enl l'admiettant
atu nombre des chevaliers <le l'OrdIre militaire <le Saint-Louis.,
que nons avons créée par -nos lois du mois d'avril 1893, étant
bien1 informé d]es dits serrices et qu'il fait profession (le la
religion catholique, apostolique et romaine. A ces au et
autres nous mouvant (le l'avis dé notre très-cher et très-aimié
oncle, le duc d"Oirléanis. riégènt, nous avons le lit sieur de Sa-
brevois fait, constitué, ordonné et établi, faisons, constituions,
ordonnons et étab>lissons par ces,ý pré-sentes, sign&és 'de notre
main, chevalier du dit ordre militaire de Saint-Louis, pour
par lui jouir <Ilu lit titre de chevalier, des honneurs et préro-

gives qui y sont attachés. "

Nou~ce-Fr~cc:Docilncnts historiques, p. 160.

'I.tb Daz-deJ, Hislfoirr des grandesg jainillex Iraricixs ait Canada,
p.249.
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Le 21 mai 1719, un1 Ordre du1 roi donnait le comn2de-
liien t du1 fort dv h lallihl à -11. de SaIu'evois pendant trois ails.
M (le Sabrevois était cenre en Franîce lors de sa noulinatioxi
Il repassa dans la 'Xouvielle-France eii 1720 par le Chameant.

Le :20 octobre 1722. dans un rapport alu ministre, M. de
Vaudreuil disait de M. (le Sabrevois:

IIl est uisé et fort intéresséy et je lie lui confierais pas
ufl poste où il y auirait du commerce àt faire. Au surplus, il a
bien servi et sa conduite est fort réglée. 1' $

En 1724, le (lvrnu e Vaudreuil, qui iî'i*,îna.it pas M.
de Sareosli enlevait le commanudemient dui fort de Chiani-
bly. Le ministre blânma M. dle Vaudreuil pour avoir agÎ,i ainsi.
Le 29 mai 1725. il lui écrivait qu*il Wavalt pas eii de raisons
solides pour enlever àecnnnenn M. de Sabrevois, qui
l'avait reçu directement <lu roi.

C'est sans doute pour consoler M. de Sabrevois de cet
écher qu'aul même mois de miai 1725. il Iii faisait doinner par

le roi la majorité (le 'Montréil v-aealtie par la promotion de
M. Le-verr-ier à la lieutpnance (le roi (je Québec.

A la mort du miarquis d*A.loi-,iy. commnandant c trou-
pe.s en Canada, M. de Sabrevois ea de se faire donner cette
charge. Mais elle fut abolie.

M.de Sabrevois mourut à Mont-&il le 19 janvier 17:27.

' rclaivim du (*.ti.d3, Corrrgpondancr gcénérai, vol. 120.
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CHIARILES DE SABIIEVOIS

Né -à >Jou 'hervil le le "5 ]>ehrJ(;!)!, dul inaiiage de
.Iacques-cliarles de Sabrevois et de Jeanne Bouclier.

Le~ 2 juillet 1720. X. de Sabrev'ois obtenait une enseigne
dans une compagnie des troupes du détachement de la marine
Servait à l'île Royale.

U- 16 iars 17:28, le roi accordait une expectative de lieu-
tenance au Cana-da à M. (le ;.ibrevoi. Cette lieutenance lui
fut donnée le 20 avril 1729.

Le 4 avril 17i33, M«M. de Býeauharniois et Hocquart concé-
daient à 'M. <le Sabrevois 1' un terrain d'environ deux lieues de
front le long (le la rivière Charnbly, sur trois lieues de pro-
fondeur, les d. deux lieues (le front ù prendre entre les bornes
dies Seigneuries nouvellement cncédèes au sieur Sabrevois de
l:h'eliiV et ail Sieur dle NOyan. * cettr concession était faite
ii titre <le fief et seigneurie avec droit de haute, moyenne et

I's'jusiice' droits (1q clw:S';e et liédile. t rait. avec les 4 u
Va1,res. etc.

Cette concession fut ratifiée par- le roi le 6 avril 173-1.

Conmme M. de 'Sabrevojs tt*.v.tit fait aucun défrichement
,-ur sa seignieurie et qu'il n*y avait établi qu'une couple d'lia-
bitants, le 10 zmai 1741, AIM. le Beauili.-rniois et Uiocquart.
pour se cnnfoilmei' aux ordres du1 ministre, la lui enlevaient
et la réunissaient au domaine du roi.

Bn 1734, M. de Sabrevois obtennit le comnmndemxent du
poste dle Détroit Il y resta jusqu'en 178S.

2Pièces ci doc'rncnis relatifs à la trnurc srignCuriac. p. 163.
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En1 1739, M.de Sabrevois fit partie dit détachement en-
voyé eii Louisiane sous les ordres d-u baron dle Lonueuil pour
aider M. dle Bicuville ài écraser les Chicaclias.

En mnai 17-11, M. -de Sabrevois obtenait mie expectative
de Couipagilie. Cette compagnie lui fut accordée un au plus
tard, le 27 avril 1742.

A la fin dC janvier 1746, M. de Sabrevois éLti détaché
avec le chevalier de -ieville, enseigne, et 53 Iroquois pour
se rendre au lac Ohaniplain afin d'observer les ennemis.

En 17416, M. de Sabrevois fit partie de l'expédition de M.
deRiaud contre la ýNou-elce-Anglctcrrc.

En novembre 1-7, le gouverneur de la Galissouièze
chiargeait M. de Sabrevois du commandement du fort Saint-
Frédéric, en remplacement de M. de Céloron.

Decux annédes plus tar-d, eii novembre 1749, M. de Sabre-
vois allait pour la seconde fois p)rendre le commnandement du
poste de D)étroit. Cette fois il y resta jusqu'à 1751.

Le 1er niovemblre 1750, MM3. de lat Jonquiêre et Bigot ac-
cordaient à~ -M. de Sabrevois la même Seigneurie qui liii avait
été concédée le 4 avril 1733, et qui avait été réunie au doinaine
du roi, le 10 mai 1741. Cette fois, M. de Sabrevois s'engageait
à remplir les conditions qu'on lui inmposaiL

Le ler janvier 1759, M. de Sabrevois renmplaiç.ait à la ia-
jorité des )riIivèe . de Noyelles promnu lieutenant de
roi du même gouvernement.

Après la chiute de Québec, M. de Sabrevois passa ei Fran-
ce. Les officiers canadiens avaient reçu ordrecde se retirer
en Touraine. Le chievalier (le Longueuil était leur conmn-

1ibid., p. 224.
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daxit. Celui-ci ayant obtenu eni 1763 de repasser en Canada
pour l'arrangement de ses affaires, 'M. de Sabrevois le rein-
plaça le '2S mai 1i763.

M. de Sabrevois mourut eni Touraine aut commencement
de l'année 177-4.

rmii-ERR, CIWEy AllERt ]E SAINT-OU US

-Né exi 1673, du mariage de Pierre de Saint-Ours, seigneur
de Saint-Ours, capitaine dans les troupes du détachement de
]a marine, ancien officier au régiment de Carignian, et de
Marie Mullois.

Le 2 janvier 169-1, 1! obtenait une commission d'enseigne
<]lns les troupes du dét.achn~nent <le la marine. Cette commis-
sion fut confirinée le 16 avril 1695.

En 1706, le chevalier de -Saimît-Ouris faisait les fonctions
d1'.ide-mazjo -.

En 1708, il fit partie (le l'expédlition qui dévasta 11-aver-
imill sous les ordres dle Mn1. de Saint-Ours Descliaillons et de
RIlville.

Il fut promiu lieutenant le 5 iuai 17110.

Une note officielle <lu 7 inai 1714 dit du chevalier de
Saint-Ours:

elLe chevalier de Saint-Ours, canadien, lieutenant depuis
1710. Deviendra bont officier. I

CoZlcct ion (le mlanuscrits, vol. il, p. 503.

Buletin dcs rchcrchcs historiques, vol. il, p. 110.
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ICit (''[te Illelit aiti<e 171- 1. M. dle Saiîît'Otrs demandait
1111<' ('OUI 1>agilie. Il dlevai t l'attend <re enlcore' qIuatreC anis.

Le leî' juillet 1718. le echevalier (le S.aiit'Otrs ét4lit fait
capitaini..

Le 2l avril 17M). lemhi~r évrivait à M. de $itOr
qu'il n'avait pli li prortît reî'. Iu aijor'ité Ili la croix dle

Tris ails plus tard. le 26 avr'il 1736. le mîinistre écrivait
de nouveau il M. deint.r qu'il nî'avai t Pu obîtenîir la1
cri'ox (le Saint-Louis Pour li.

A I a itniii lit. (1t lai mêmîie ai M36 î~, le' d~u "înu <e
Beauîaîios.ligiîiiîi 3. ile 0111-( tîs 'îîîîîuîI,îîdaî iii da

fortî ileula u(s la ilv il1114 la< l-llie

Encore le (; mtai 1737. le mîiniist re faisait pirt ît M. (le
SaintOursde st-s 1'e±ris (le ile JýoIVoiî' luii doînner 1 oix (10Xd

(Cet hon neur li fuit enlfin a ror<lé le 2 irs173S.
Le 21 ina i 174:3, 'îîN lee iiiii.U( iformîaîit Mi. de Saiîît-Oui s

qu'1il ICY a'ail p ais de. Imij(>xite ~vaalite.
Le Chevalier dle neiî~ >urs11<'jdt r'ieni l, ie aivoir' aIt'

teîdîil pulisque. en fé'vrier 17-18. il étaîit nloîilé I ivivîtaînt de0
r*oi aiux 1iosivvts îenaîîen t lii M. dv e iaujetn.

Le C, juin 1751. le millisinr v'iatax ,lVile de la
.Tolquwx'e:

.. C ili( le sivm-1 de'S i - uîs lien telianlt de- roi aux\

Tî'oisRiùve'. ' w wrol'e lpar Stl sî ae t Ses 111 filî'îmuîtes poil en

état <le r'emplir ses foncetions-,. il i M. le la Jonuî1 iêres> tâchent
de lui faire comprendre aver méunagemecnts qu'*il ferait mieux
de demander la permission dle se retirer dul service.

Eni avril 1752, le chevalier dle Saint-Ours, à cause de son
grand âge, se retirait dul service comme lieutenant de roi aux
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Tros-Rvièes.Le roi lui zlecoi'd ai t une gratification anu el-
le det 2000 livres pour lui tenir lieu de ses appointements.

Le chevalier de Saitit-Ours décéda à Montréal le 16 mars
1759, à l'âÜge de 85 ans.

JEAN-BIAPTISTIE DE SAIN'L-OURS I)ESCI[ÂILLONS

«Ké àI sail t-Ours en 1669, d (u mlariage de Pierre de saint-
Ours, seigneur de Saint-Ours, capitaine dans les troupes du
détachement dle la marine, ancien officier au régiment de Ca-
1rian et de Mafirie MîUlois.

E~n aGS peine âgé de dix-huit ans, il était admis coin-
me radet dans les troupes du. détaýchemnent de la marine.

Deux ans plus tard, en 1690, M. de F rontenac lui dont-
un-it une vonîisindellsvi-lue qui fut coniréepa lo roi le
16 imars 1691.

En 1692., le même govrerlui donnait une Commis-
si(>n de I iviltenalif réformué quii fut ég eue onfirmée(1- par le
roi le lei- mars 1693.

Le ler avril 1702, U. <1- Saint-Ours Deschiaillons était
fa.it lie <luu o <n pied et. unl ali pius le ii 1 I ilin i 170..

g de de la marine.

Le 9 juin 1708, M. de Saint-Ours Peschaillons recevait
enfin une comipagn-iie.

En 17OS, dans un grand conseil de guerre tenu àt M.Nont-
ré'al avec les Chefs de touts les. sauvages Chrétiens (le la coloie,
une e-xpélition contre la Nouvelle-Angleterre fut décidée.

On devrait plutôt écrire Saint-Ours dclehiur.

B.tpI;ùý ài Sorel le il octob)re 1670.
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M'M. de Saint.Ours l)eschaillons et Hertel dle ilouville reçu-
rent le commiandemuent (le ce parti. L'expédition partit dle
Mýoiutréaýl le 26 juillet 1708. ElIle était coiniposéede cent Fran-
çais, tant soldats qu'habitants, et d'un certain nombre de s-au-
vages sons les ordlres de M. Boucelier dle la Perrière. L~e parti
saccage,(a le village (le llaverl'ill, tua.t une centaine d'Anglais
et revint à Montréal après avoir eii dix hommnes tuiés et dix-
neuf blessé.

Mails sa lettre du 14 novembre 170S aui ministre, M. de
vaudreuil loue l'habileté des deux chefs (le l'expédition, M;fM.
dle Sainit-Ours l)eschaillons et Hertel de ilouville.

En 1709, M. (le Sainit-Ouirs Deschaillons 'faisait partie de
1,(.xp6éitioli sous les Ordres de M. (le 1Pallezay chairgée <l'aller
î*le oiltrer, FI arnîée comnd (ée par le colonel Nicholson qui
venait attaquer 'Montréal par le lac Chiamplain. Il comînan-
(lait im1e (les cinq~ comnpagnies dle Canadiens. L'expédition
partit (le Moultrèal l. :2S juillet 1-709, et revint sans avoir coin-
eaitu, des maladies contagiviuses danîs l'a nuée dle Nicholson
li ayan t fait r-ehrouisser. elivinii

]-,i 1717. le gouverneur (le Vaudreuil donnait à M[. de
~ait- )LS1 esuliailloins le Commaindemnit dul Poste de Na

g.ara. Il avai t pour. inistructiols <le terminer :111 pluls vite les
travaux de defenst' du fort de -Niagara. Il nie devait pas coi-
)Inexîerl les iostilités conitre les Anglais ou1 les Ir-oquois nmais
si on Fattaquait il avait ordre de se défendre éniergiquiemlenlt.3

Le 12 nmai 1721, le gouverneur le Vaudreuil envoyait M.
(le Sainit-Ours )eschaillonls prendre le Conmmandement du

1 T.t' m11émoire ior .r'ri-ir <li.luloIau xicfur Deschailions a été pu-
blié ~ ~. '1b Coi i1na-i)spêl dans son Histoire <le la s~eignecurie de
eaint-Ours. P. 164.
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poste de Kaininistigoya. C'était le poste le plus éloigné dea

pays de l'Ouest.

En octobre 1722, M. (le Vaudreuil disait de Mâ. de Saint-
Ours Descliaillons:

Il Il est très bon officier ayant servi égaýlemlenit bieni tant
t1aln' les partis qu'il a1 Commandés coutre les ennemis que dan-s
les p)ostes dont je lui ai confié le commandement. Il coml-
mian de actuel lemnen t à Canianistigouya. " ICamiistigoya).

Bn 1728, M. de Saint-Ours Desehaillons succédait là '-N.
(le NoyelI es dans le commuandemenit du poste de Détroit.

Le& gouverneur dle l3eauharuiois écrivalit, au ministre, le
S octobre 1728:

ILe sieur Descliaillows, capitaine de compagniie. que j'ai
envoyé au ])étroit pour y conmmnder mn'a prié d'avoir l'imon-
ineur -de vous marquer qu'il n'allait point dans ce poste pour
lui tenir lieu (le son avancement préférant les honneurs du
corps à toutes choses. Vous sçavez, Monseigneur, que c'est
un excellent of ficier et (le be.aucoup <le réua Ion "

M. de Saimt-Ours l)eseliaillons ne resta que quelques
mois au Détroit. Il fut remplacé par M. de l3oishébert.

A la mort de M. d'Esgly, lieutenant dle roi aux Trois-
Rivières, er 1730, M. de Saint-Our-s Desehiaillons fut un de
ceux qui demandèrent sa Charge.

Le gouverneur de Ileau-harnois favorisa plutôt le chieNa-

Le MICIItil.c d'jnetructions dce .11. dc Taudrei à M1. dc Saint-Ours
flc.¶Clhai1lons -,e t.touvc à la pgc 172 (le I'Jlistoirc dle la seigneurie dc

* trc)iives (lu Caimada, Corrcsvondancc générale, vol. 120.

4 bitl., vol. 50.
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lier' Bégon1, nmais il ne put s'empêcher (le rendre le témoignage
suivant à M. (le Sazin Zl-Oiirs Desehiaillonti

Cet officier- ser-t dlepuis 1.4 ans et e.st dlepuis longtemps
capitaine. Il a touites les qualités é~ars

lie 25 mar-s 1730, M. (le Saint-Oui-s )eseliaillonis recevaiit
la réecompIense (le ses i<>ilbretix seri*Vios. ]A- roi le créalit elle-
valier (le Saint-Louis.

:lie 5 février 1731, .M. (le Saint-Ours I)esclhail]ons succé-
dait au chevalier Bégron à la majorité (leQubc

Le ministre lui écrivait le ic -niai 1731

'J'ai reçu la lettre que vous mnavez écrite le 18 Octobrec.
Sur le compnIte qjue jai rendu aut roi <le vos services et des té-
inoignages que 'M. le îuaiiýiis (le Beauliarnois a donnés (le
Votre zèle et <le VotreajlctioS aet a bien Voulu
vous aceo,(]ei- la miajor-ité de Qéc.vaeantie par- la1 P-oluo-
tJ<io le M1. le chv lIégon3 ài la litteiace <le roi (les Trois-
Rivières, Tzai contrîibué aver plaisir il vou pi-ocurer ceýtte
grrace et je ser-ai toujour-s dsposeý ài vous enI p>rourer d'au tres,

qes~<e<ue je suis quv vous ila:ileue 1 llenéxitver par
vot-re attent ionf a hienl r-emplir- le piste important qui vous est
confie. .Je ne saurais tr-op vouis lereoundr.-

D)eux ans î>lu!s tar-d. le l-r avril 17-33, M. de Saint-Ours
Descluailloins était promu11 lieuten-ant de roi à Québec, eni rein-
placemlent (le M. LeVer-îier., décédé.-

Enu mai 17î37, 'M. (le saint-Ours De'sellaillonls obfrnalit une
guatification extraor1dillaire, (le -1010 livres.

W .abhé oil~- r~ Ilixiriarc (le l« degciredc Saint-Ou,
P.- IS
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lEii 17.12, M. de V'audreuil, gouvoerneur des Trois-Rivières,
0tait imnmmé au gouVer-inment (le hi Louisianle. 31. dle Saint-

Ours Descliaillons demanda la chairge de gouverneur (les
Trois-Rivières. mais le, chevalier Bégon. qui avait de hautes
iiu fi nonces cil Fra ne, I'emnport4î.

'.N. de Saint-Ours, Deîselmaillollq décéda -à Quèhec le S jin
17-1.7, -à l'âge de 77 ans.

1WEGAULI'R. DE VARENNES

Originaire (le la paroisse le Blégon, daus l'Aîmjou, Reué
Gaultier de Varennle.s était fils GFdn-i rGaultier, sieur
<le la Vi-andière, et de Bertraude Gourdeau.

'M. de aenmsar-riva ù-i dams l'été( dle 1665, aver le
réietde (a -gîidail le hquel il était, lieu tenanit.

M. de Varennes ayant épousé Marie B'oucher, fille de,
Pierre Boucher-, gouverneur des- Trois-Rivières, se décida à
rester au pays quand le régiment dle Carignan fut licencié.

Bii 1669. Pier-re Bouclier. erouver-ieîir des Trois-Rivières
depuis Plusie'urs annlées. abandconnait ce gouvernement, et
était repaéPar soli gendre, M. <le -Var-ennes. Ce dernier
nie tenait cepenflait pas sa commis-sion du roi mais du gouver-
nleîr de Cou reelles.

Au prinitemps de 1671. M. de Vai-ennes accompagnait M.
de Cojîrcelles dans -son expéflition alu lac Ontario.

Dans l'automne de la même année 1671, M. (le Varennee
piassait en Vrance L'il)tenan lt Talon, d]ans son mémoire dii
2 novembre 1671, demandait une rominission du i Mi pour le

gouvrneentdes rros-Rvièx<~scxifaveur dle «M. de a.eu.
J'estime, disait-il, qu'il est du service de Sa Majesté de pour-
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voir- par elle-même atux gouvernements p.articuliers Pour s'as,-
surer d'autant plus dle la fidélité de ses sujets dans des pays
éloignés de sa présence; cet officier nommé Varenines a, du1 mué-
rité et lit, mnanque pas de zèle. 1

Cette commission fut signée par le roi à Saint-Germain-
en-Laye le 6 juin 16720.

M. de Varenues revint dans la N.Lýouvelle-Friince dans le
mêmne été dle 1672.

Le 29 octobre 1672, lFintenidantt Tailonl concédait à M. de
Va.rennes Il vingt-huit ar-pents de terr-e (le fr-ont sur une lieue
et demie de profondeur, à pren dre sur le fleuve Saint-L aurent,
borné d'un11 côté la. concession du sieur de Saint-Michel, <le
l'autre celle du sieur Bouclher et, la quantité (le terre qui se
trouvera depuis le <lit sieur Bouclher jusqu'à la rivière Notre-
Damne, la moitié dFicelle comprise, sur pareille profondeur,
a-vec deux îles qu'on appelle Percées, miarquées dans P.otre
carte ffigurative A. et B., et trois des îles qlui sont au-dessous
les dites îles entre le chienail marqué dans, notre dite carte

G. Hl. ., le.q deux autres, cottées L. M.. demneurant eil suspens
.a cause (le la prétention qui' le sieur 1)ngué a sur icelles. jus-
qu ce qu'il soit ordlonné par Sa Mafijesté -à qui les deux elles
devront appartenir. . . " 1

Cette concession était faite en fief et seigneurie, à1 la
charge (le la foi et hommnage au clîàteau Saint-Louis (le Quê-
bec, aux droits et redevances accoutumés, de continuer dep
tenir et faire tenir feu et lieu, (le la- (éereles bois (le ch~êne,
etc., etc.-

Archies <1i, Camula, Correpiondanec' générale, vol. 3.

Puliée d.ans 'le Bufletn (les recherches historiques, VOL. XI.
P. 119.

, dceet cidocunients relatifs ài la feu ure seigqneuriale, p. 126.



C'est la seignieurie de Varennes.

La prenière commiission 'de gouverneur des Trois-Rliviè-
res signée par le roi en faveur de M. Gaultier de Varennes
ét4ait pour trois ans. Le 3 mars 1675, le roi lui en donn)ait unp
nouvelle.

M. de 'Varennes se livr--ait au commerce des fourrurxes et
faisait la traite avec 1 -s Sauvages aui mépris des reglements
du roi.

Le 31 nai 16SO, le roi fais-ait av'!rtir le gouverneur de
l)enonville que si, M. de -Varennes continuait à faire la traite
à la Gabelle il serait révoqué.

Quatre mois plus tard, le 2S septembre lOSG, l'intendant
de Meules accusait M. de Varennes de faire encore la traite à
la Gjabelle:

M. de (aenes go rneur des Trois-Rivières, écri-

vait-il, se sert de son autorité pour faire seul le commerce avec
les Sauvages dans un lieu nommé la Gabelle à quatre lieues de
Trois-Rlivières, ce qui est défendu par les ordonnances de Sa
Ma.jesté, qui ne le permet qu'aux Trois-Rlivières; il y a mêème
plusieurs arrêts du1 Conseil souverain et ordonn1ances -des in-
tendants qui le défendent dans le dit lieu de la Gabelle, en
conformité de celles de Sa Majesté: je nuai pu 1'empêcelir jus-
qu 'à présent parce qu (l e la Barre, de sou autorité, et mial-
gré tous les arrêts et ordonnances, lui avait permis de le faire
seul: on m'la présenté souvent des requêtes sur ce sujet, niais
prévoyant que M. dle la Barre s'opposerait toujours à l'exécu-
tion de ceq<ue j'en ordonnerais, j'ai toléré cette affaire com-
mie une infinité d'autres pour donner la paix au Cna.da, je
n'ai pas laissé d'en dire pluisieurs fois mon sentiment au dit
sieur de Varennes qui n'a pas paru en être fort satisfait; cela
m'la si bien attiré M.,(de Montortier qui est soli parent et qui a

- 9.37 -
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passé tout ct, été citez lui qu'il a1 fait toits ses efforts pour Ile
rend<re secrètement toutes sortes de mauvaises affaires quoi-
que j'aie affecté (le vivre avec lui avec beaucoup d'hîonnêteté.
KiI eit, demeuré plus loingtemps ici, il aurait été capable dPin-
sililier à tout le monde uni esprit de désobéissance. Dès que M.
de Denonville fut arrivé, il fit ce qu*il put pour le prévenir
cotre1.*( ino0, il rmlilinell;î par li dire que je Passais devant les
i'oi cîneurs partieuliers et qu'eni France cela nie se faisait
point, que quand ]lotis mrinsais sa gcetqu'en-
fin après lui jaivais les honneurs de l'église. M3. de I)enonville
tue parla de cette préséance et entrant clans ses sentiments, il
ne dlit quen Franîce les initendaniiits allaient aprèsý le gouver-
lieu r. Cet te proposition ni'étonn ma extrêiieia.c' t Je lui ré.
pondis avet. Ib.eauoup (le douceur qu'ils se sauraient plain-
drei elix-Iliilies à la vourl et qui. je le.; priais de nie sen point
mitéler; je lui (lis pont- r imi raison (]* lu'On nvaiit jamais dispuité
ci-tte préséaînce i MM. Talon, Bouiteroule et Duellesnieau. ies

i)r<léc'~ei 5.et iènêtio (Ile les gouvernieurs Particul]iers iil fl
vaji-it je -ais Sonlgé à Ile la1 disputer, et que cela nIe parais-
-. i une nouveauté. 4que- lll*le le roi avait décidé de cette ques-
tioli pli dnnanît .1u groiventîîet'ilééral1 le pas par-de.ssuls lotis
les autres, le secoifd à Févôqîie et à Fintenldant le troisièume.

Je lis il M. le muairquis qu'il v avait granide, différence
eîîitre unl drlv.'lur<e v-ille frontière ou (le grande Ville du1
ro(V;uIIeII et nul gouvernteur <lsTrois-Rixvièes, et qu'il faill;-it
properemnitt regaurderi Ces ~nicieisici commne dles mnajors
mu simples voitimin:în ts. dont les villes <le leur résidemue le
11b<.e-iîtieiiit quel(-i sept ou huit niaisomîs, comme est la ville (les
1'roiîs.Rîvîeres: celui qui eni est le gouverneur il a que douze
i1S livres c1.llppOint<'Imients et a épousé la fille dunu lionîmne,

qui a été egiédes .Tësuites trent-e-six mois et qui les a servi
Obil finalité de cuisinier: re ui-ie homnmte en Premières imoces .1

épuéune feummte sauvagre: il se trouva i--ez de génie et dle
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coeur pour mériter le gouvernemnlt des Trois-Rivières. Ce
<liii fiLi voir que c*est peu (le choses et M. de V'arennes qui
Pest présentemienlt :i eui ce gVouvernemlent, (le soli bealu-père;
s'il fallait qu'unî intendzant plasât après ces sortes le, goiivcr-
lieurs et les majors en leur absence passent devant ......
il serait beau à un intendant qui 0est pecrpétu1ellem1enIt le juge
de ces iieýsieuirs tait, en la qualité d1itenldant que celle (le
JW-ékidClIt dut Conseil Souverain, de passer après eux en quel-
oue lieu <que ce soit.. ."

L.& marquis <le Denonville avaîit beaucoup d'estimne pour
AI. dle Varcnnces. Le 13 novembre 1.6SG, il demandait aut mi-
nlistre (le Seùruela-y de faire renouveler hila commissionl <le M1.
de( V.irenies comme gouverneur (les Trois-Rivières. Il C'est. un
très b>1 oitiom edsti, qui uat dle Vice que la pauvreté.
-le -vous assure qu1l ai dut mérite et de l'autorité, il attrait bie-
soin de quelque grâce dut roi pour élever et soutenir sa fa-
mille.

Cette commnission lui fut donnmée pair le roi le 3 juin 1CSri.
Le 30> mars 1GST, le roi aiitécrire im'e lettre s-évère à

M. cle Vaeî O it On Faccuit le toutes parts de faire la
traite et il espéralit que cela um'ar-riverzlit plus.

Eun 1GSS, M. le Vaîrennes avait dlemazndé un congé pour
paisser en France l'alnéi, Suivante. Lorsque cette Permission
.irriva par les premniers -vai,;ze;tx de 1G8S9, elle le lui fut plus

hécssiie. 1uij~ 1iilétait ui<nir SIux Tlrois-Rivières en juin

Ibid.. Série Bl.. vol. 13.
IA oonsutcr mir «M\. Oaî-ittea le Varczincç une étude de M. Yabbé

lîi.iiioc Cronà dans le Iuictist i1c rcclacrcl.esr hijçtoriquecs, vol. XU
pp. 117, 244. Nous laii nvons ri>ufliL plimieurs ile nue reznscignemurnt.
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PIIIIAI>1PE »E IGAUD) DE VAUDILEUIL

Un proverbe usité dans l'ancien Ianguiedoc prouve au-
tuit que les meilleurs parchemins l'ancienneté de la noblesse
des Rigaud

Les Bunar.iids, les Lévis et les ]Ugaudls
Ont ch:uçSCý les Visigots

Les Lévis, les ]Ugauds et les -Voisins
OntL cliassé les Sarrazims.

D'lozirdans son Arniorial de France, donne onze gré-
uérations biiu étâblice de Riiud de Vaudreuil avant d'arri-
ve*r -à notre p)remIier gouverneur de VTaudreil.

Philippe de 1Rigalud de Vauidreuil était le Cinquième fils
(le Jean-Louis de lig;ttd, chevalier, seigneur et baron de Vau-
dreuil, d'Atiriac, (le Cahania], du Faget, et de Marie <de Ch-
leauverdlun. Il fuit d'abord connu sous ]c titre de chevalier de'
Vaudreuil.

Né en 16-:3. le chevalier dle Vaudreutil entra. en 1q370,dans
la premuièr'e compagniie des mnousquetaires du roi. Il servaiit
encore dans ce CeorP's le 22 janvier 1676.

ie 17 niar-; IGS7, le chevalier (le \'audreufil étit4 nommé

coiiima.ndanit (les troul)es du détacheent <le la marine qun
servaient dans la NouvellIe-France.

Il senaqadès le priitemps de 1GSi sur le navire
YA r-3-tc.pour p.w.ser au Cana«.da

-A peine remnis (les fatiguies le la traversée, M. de Nrau.it
dreuil fit la campagne de Ir),'7 contre lezs Tsnioiitouians.

leý gouverneur dle Denonville fut très satisfait des servi-
e"- que lui rendit M. de Vaudreuil penffant cette camipne.
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Le 25 août 16S7, de retour à )-oiltréal, il écrivait au ministre
de Seignelay:

Pour 3M. de Vaudreuil on ite petit pas servir avec -plus
d'affection qu'il fait. Je compte beaucoup sur lui pour dis-
cipliner nos troupes et tenir les officiers dans leur devoir; il
se prend déjà très bien pour cela. I

31. (le Seiffnelay, sur les bons rapports de )1. de Denon-
ville, fit accorder par le roi une gratification de 500 livres à
.M. (le Vaudreuil.

A l'automniie de 16S7, M. de Denonville formait une coin-
pagnie de 120 honmmes qu'*il posta à la tkte <le lFile de Montréýal
Pour* la 'défendre dles attaques des Iroquois. Il eii donna le
commnandemnent à X. de Vauldreuil.

Le 28 octobre 16S7, le gouverneur de Penonville recomn-
mandait M. de V audreuil aux bontés de la Cour vut 1-que c'est
un cadet dle qualité de Gascogiîe qui ne fera pas venir souvent
des lettres de change de son pays. ".* 2

Lit 1688, M1. de Callières, gouverneur de Moiitréal1, pas-
sait en F'rance. C'est M. (le Vaudreuil qui Adxninistra le -ou-
i-ornexnnt de Montréal penîdant soit absence.

Le 7 juin 16S9, le roi donnait un ordre à M. de Vaudreuil
pour commnander aiu Canada en l'absence (le MM. de Pronte-
nac et de Callières.

Apýjrès le uiassacre (le Diachine eu août 16SO, M. de Vau-
dreuil se mit -à la poursuite dle barbares Iroquois. Il ne put
cependant lotir faire grand mial.

Aut siège dc Québec, enî 1690, M.î de Vaudreuil se distin-
gtîai. tout particul ièremtent.

' riv< i Caunda, <'rrcxt)pii'c rireglnrale, vol. 9.

lbid.. vol. 01.
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Eni 1691, M. (le Vaudreuil détruisit Presque entièr-emlent
unl par11ti de .10 à 50 Oilue.volnts dans les environs de Repenl-
tigny.

L'annîée ,sîivaîîte, eni 1692, M. dle Vaudreuil et encore.
l'occasion de battre les Iroquois. Le& 15 septembre 1692, M.
<le Frontlenac, rendant eomtpte de cette> action zau mnistre de
Seignelay, en Profitait pour faire F'élog (le 'M. dle Vaudreuil.

A l'automnne de 1692, M. de Vaudreuil passait ei n ce
Il revint .1a pays en juillet 1693.

Le 5 niai 1695, M. de Vaudreuil était fait capitainle de
vaisseau.

Enu 1696;, M. (le Vaudreuil fit l'expédition de M. (lc Pron-
tenlac Contre les Oiînontaguês.

le 1er mai 169,q, le roi faisait M. de 'Vaudreuil chevalier
de Saint-Louis.

A la mort de M. de Frontenaceni 1698 trois candidats eni-
trèrent en lice pouir lui succéder au1 gouv'ernemnent <le la 'NOU-
velle-Frauice: M-N. Boeliart de ('Ianipigny, intendanit depuis
16,SIJ. M. (le C'allières, g-ouvernieur (le 'Montréal, et M. de Vau-
dIreuil.

M. de Callières qui était un homnme très lhabile joua. lors
à ses coliiiirreflts iln lounr qui est r'aconité avec verve par Gé-
déoîî de ('atalotgne danîs soli Mémoir-e Sur lc canada.

TA-s lettres dle noinitationi de M. dle Callières commiie gou-
verlieur de. la NivleFaîcfurent signées le 20 avril 1699.

Vil mois après, l m2$nai 161)1«. le roi (jxîîat .<e Van11-
dreuil gouverneiur (le Montréal, enî remuplacemnt de 'M. (le
('allières. Il lui donnait enii ne temps (les provisions de

e <oihliclHoi tir ,:,nci.,vol. i. 1>. 601.
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comnidant de la -Nouvelle-Franîce au défaut de 31. de Cal-
lières.

En 1702, il fut fort question d'une expédition contre
Boston. Plusieurs projets furent élaborés et soumis aut mi-
nistre. L'un de ces plans était'deŽ M. (le Saint-Castin. Il sug-
gférait une attaque par iner et unie attaque par terre qui sera it
partie (le lXXcadie. Comme commandant (le cette expédition,

.L dle 'an-atnsgéatM. de Vaudreuil.

Le 26 mai 1703, M. (le (aièegouverneur de )a SNou1-
velle-Frauice depuis 1699, décédait à Québec.

En vertu de l.a commnission (le "4 commandant du1 pays de
la Nouvelle-Francie au défaut du1 chevalier de Callières '« qui
lui avait été donnée le 28 nmai 1699, -11. de 'Vaudreuil prit le
Commxiandement général du1 pays.

Le 1er août 1703, M-\. de Vaudreuit était nominé gOuiver-
îîeu r et lieutenanit-général en Canada, Acadie, île de Terre-

Sueet les autres pays de l'Amérique Septentrionale.

Le 18 juin 17ô12, le roi arcordait à «M. <le Vaudreuil la
f.,ven î ext raordinfaire (le le nommner coinmmandeur sitrîiuîu&i
raire de ]*Ordre dle Sanîit-Louis.

En 171-1, M3. de Vaudreuil obitint un congé pour aller eni
Franice. Il s'embarqua su,- le Héros à la fin <le septembre
171-I. Il revint aut pays; dans lFêté le 1716.

Le 21 avril 1721. le iiariquis de Vaudreuil était fait
qnl;îlîd]Croix de I <>îire de Sainît-Louis.

M. de Vaudreuil dlééa à Québer le 10 o- ohrc 1725.

C'est aveuv justire (Ilue imons l'avonls pleuré, remarque

,-i Ciix fN1<r,~i.1r p. .
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l*annaliste dles Ursulines (le Qiuêbec, en notant la mort (ii
niar-quis de Vaudreuil, car sous sa vigilante admninistration:ý
le Canada a joui d'une prospérité jusqu'alors inconnue. Pen-
dant vingt-deux ns, le cultivateur, le commerçant et le mili-
taire nloiit eu éga1lemnent qu'à bénir son nomn."

31. de Vaudreuil, dit de son côté M. l'abbé Auguste
Gosselin, mourut â Québec le 10 octobre 1725, à l'âge de qua-

trevint-dîîxans, après la plus longue et lunie des plus bien-
faisantes admnîistrations qu'ait eues le Canada. Il exerçailt
les fonctions (le gouverneur général depuis le 26 iai 1 '03, et
était au Canada depuis 1687. 2%fgr de Saint-Va-.lier avait eu
souvent des reproches à lui faire sur certains détails de sa con-
duite, et s7en était même plaint à la Cour. En somme, cepen-
dant, PB glise du Canada n'eut qu'à se louer des bonnes dis-
positions de M. de Vaudreuil. fia colonie pleura sincèrement
la ino-t de son gouvierneur.

P11IRRE ]»)E CAYAGNAI ]»)E YliiIfljl

Il était le quatrième fils de notre p)remnier gouverneur de
Vaudreuil.

NZé .à Québec le -92 novembre 169S, il obtint dès le 16 juin
1708, c'est-à-dire à Pâge <le dix ans, une enseig-ne dans les
troupes du détachement (le la marine.

La même ainée, le 5 juillet, son père obtenait pour lui
une expectative (le lieutenant. Cette lieutenance lui fut ac-
cordée le 2S nmai 1712. Il n'avait pas encore treize ans

Les Urivlrsc dc Qitébe, toine second, p. 140.

L'RqUise dit canada depuis .1gr de Lala jus qu'à la con quetc: mgr de
,,SainrVLier, P. 415.
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Le, 14t novemlbre 1713, le gouverneur de Vaudreuil écri-
Vait au mlinIistre

"Mnquatrièqne fils passe sur ce que mnadaine dle Vau-
dreuil iu'a maqéque vous -vouliez bien lui permettre. Nous
l'avons chargé, M l'intendant et mo101,ae notre lettre roxnnuuwl.
1l aura l'honneur de vous la rendre et madame de Vaudtreuil
celui de0 vous le pré.-enter. 1 1

Porter les paquets à lt Cour était alors un honneur re-
cherché. Et ce jeune homme de quinze amis, qui eule"ialz cet
honneur à tant d'officipers méritants dut faire bien des jaloux!

1«& jeune (le Vaudreuil r'evint dans la 'Nouvelle-F rince à
la fin de Fêté de 17ï1-5.

P.lautomnne de 1714, le marquis d'Aloîguy de la Groye.
périssait dans le nauf(rage du Saiint*Jérôwie sur l'île de Sable.
Ue gouverneur de Vaudreuil en profita pour demander sa
compagnie exi faveur de son quatrième fils.

Cette compagnie fut accordée -à M. dle Cavagnal de Vau?.
dreuil le 2 juin 171l5.

Dans un rapport officiel de octobre 1722, le gourverneut-
de Vaudreuil disait de son fils:

"Le sieur dle Caragnal, -âgé de 2-4 a ns. Il est attaché au
service et en état dle servir partout où il lui sera ordonné. Il
est fort réglé (Luns sa conduite et n'a aucune -mauvaise qua--
lité. ~

Cet éloge qu'on pourrait croire intéressé venant de son,
père était mérité en tous points au dire des contemporains.

.iNadaime de Vaudreuil, qui était à la cour depuis 170%,

Areldres dui iada, C'orrespondance géné~rale, vol. 34.

Ibid., vol 120.
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aiyanît demiandé au ministre de rétablir l'emploi de cominuti-
danlt des toesci) fav-euri de soni fils, le gouvernieur dle V
dreuil vint il sa rescousse. Le 25 octobre 1724),il écrivait au
muinistre:

Je sais qu'il ne convient pas à un père de faire l'éloge
dle soni fil k. ('pnatj'ose Vous asu~î,Monlseigneur, (que
vous trouverez enl lui toutes les qualités essentielles qui peu-
vent lui faire mnérit er votrie pr-otxection. Il est aimlé 'les offi-
cier's Ct il n ctii est aucuni qui ne souihaite le voir àleur tête, le
connaissant cap)able le soutenir comme il le doit la dignité de
Conmmandant et les intérêts du rorps des troupes dans les occa-
sions qui se présenteront. Il est d'ailleurs fort connu des
Sauvages Chtez lesquels il a déjà beaucoup (le crédit. Je Ile
flatte que les témoignages av(agu lue l'onî vous rendra

.de lui vous détermineront à~ vouloir bien lui! faire accorder la
miarque de distinction qlue j'ai lHionneur de vous dlemnder

ILe 5 juin 17125, le iniistre dût causr unrros djésappoili-
teilent au gouverneur dle Vaudreuil en lui annonçant que ce
c'était pas l'intention dul roi (le rétablir la charge dle coinniain-
dant des troupes.

Le g-ouverneuilr de Vaudreuil nl'ayant pli ob)teniir pour11 soli
fils le t'oiuinalelieîit dles c.roupJes il Sv rebattit Sur 1:t mnajoi-

iéeiliqui était vacali t par' la prooi>O on <le Mi. fle 1 a ('orne
à~ la lieuitellance le xoi dle Mont Cél et te fois. il fuit plus heu-
veux. Le 23avi 172G, Ir. (le ('vga le \Taidreilil était
iloiié major- des troupes dul Canlada.

Le 25 mars 1730. il était créé chevalier de 'Saint-Louis et
recrevait le. -rade de lieutenant dle vaisseau.

1 M& in., vol. 46.
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M~. (le Caaga (l* e Vaudreil lie perdait pas (le vule la

diharge <le cominaudant des troupes. A l'automnne de 1730, il
suggérail ministre de supprimer la lieutellalice dle roi des

Tfrois-R~ivières et de réta~blir l'emploi (le commandant des
troil)es et dles milices qiVil faisait exercer les jours <le fête et

Le Ici- miia 1731, le ministre lui répondait que le roi n-a-
vait pas jugé à propos dle se rendre -à sa deinande. Il ajoutait
que les services qti'il renldrait <muis la majorité dles troupes
Seraielnt aussi uitiles à sonlvncin que le comt]mandement
des troupes.

Le 15 octobre 1731, M. Hocquart faisait part aul ministre
dui bon travail le M. de Caivagnal le Vaudreuil exi faveur des
triouplesq, naturel lemen t à SOI) bénéfice.
dhinchie. Il (et officier, ajoutait-il, est véritablement atti-
cité au service et c*est une justice que personne nie lui refuse
Ili lie peut lui refuser. " ,

1,e 20) octob>re 1731, M. de ('vaulde Vaudreuil demnain
<lait, aui ministre de lui dlonner le gouverineent <le -Montréal
quni était il la vei lie de deveiri v-aalu M. de la1 CIias-saktgie
devanlt jirelre raietraite l cause (le smn grand lige.

C'est3M. Bjlt îl de I lemauwurs qui. le 1er avril 1-733,,
euit le -ouiverniemlelt de Mont-réal niile ménume jour.- M. dt-

('avagaide Vauudreuil le remplaçait ail gouvernemlent des
Troi-SIivières.

Une unote anionymiie de 1739, probablement eivo-yCe au lui-
ilistre pai. M. dle Beauhiartiois, (lit dlu gouvernieur dles Trois-
Rivières

"J)e V7aud.eujil a ILe, VapplwCationl les ta lents et la.

conduite cneals

Arcl>iecý <lu anndi, coprrcqpoeiadQn<cr générale, vol. 54.

Tb~De'iel, Le ricomte C. (le Lery, p. 197.
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le ler juillet 1742, 31. de Vaudreuil recevait une belle pro-
motion. Il remnplaçait 'M. de Bienville au gouvernement de la
Louisiane. Il Prit (ls~so e soni -Oliveruion1en t unt ail
plus tard, le 10 mai 17413. JI devait y rester près de dix ans.

M. de Villiers du Terragre apprécie ainsi l'administration
(le M. de Vandreuil à. la Louisiane:

"C'était ( M. (le Vaudreuil ) ln 11o11w '.onnélte et jus.;te
qui fit prospérer la contrée autanît qu'il était en soni pouvoir...
D'uranit le grouverniemlent de Madedla Colonie avait eni

WisiiiiiQ rséé les fortificaîtions dut for! do' lait Ea1ise s*ache-
vaient, des troupes régulières étaient arrivées, enfin la, Žou.-
Velle-<)xleals compltait déjà plus le quinze Cent hbians

bc audreuil, homme aimnable et doux, n'a laissé en liouisia-
nie que de bons souvenirs et entre touts les nomns les gouver-
neurs; français le sien est certainement encore mnaitenant le
plus éér.Sa, femme, qui adorait les fêtes, sut bien vite
policer la société dle la 'Nouvelle-O rléans et parvint à se cons-
tituer une petite cour fort élégante qui faisait venlir dle Fran-
--e (leq carrosses.

Lors de la mort de . ela Jonqnière eii 1752, il avait été
question le 'M. (le 'Vaudreuil p~our le remplacer aut gouverne-
mient de la Nouvelle-France. L'auteur anonyme les jf émoi-
res sur les affaires du, Canadla dlit même que .M. de la Jonquiè*
ire l'avait pr'oposé à la cour pour le remplacer.

En 1754 M. Duquiesne, qui avait succédé à 3M. de la Jon-
quière, demanda à être rappelé eii F raice. le roi acquiesça
-son désir et, le ler janvier 175.5, nommait M. (le Vaudreuil

pour lui succéder.

Toute la Nouvelle-France fut dans la joie. C'était le

T.cs derniè~res ail uf.q (le la 1.ozd.-viale firaiçaiçc, P. 23.
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premier Cannadieîî appelé à gouvernler la1 colonlie avec le titre
(le govrnu-énrl

M. (le Vaudreuil d!barquia -à Québec le 23 juini 1755.

"Alicuii (le ses prIédécesseurs, remiarque ii Colitemliporaini,
lie prit possessiou de soli gouiverniemen,-t avec autant d'agré-
nient que lui: tous les Caniadiens le désiraienit et accouraient
pour voir leur Comipatriote: les Comnplimîents qu'il reçut se
ressenitirenit (le la joie qu'oi avait de le voir, et de l'espoir
qu'on avait qu'il ferait succéder au temps malheureux qu'on
avait passé juîsqu'alors ces jours fortunés tlti*oit se rappelait
sous le gouvernemeînt de soli père."

En'i 1757, 31. le Vaudreuil était fait Comniîdeur le l'Or-
<lre (le at-o.

L'annéii(e suivanite, le roi le nîommnait granW'croix dul même
ordre.

Pis vinirent les tiristes (lnmet e 175q et de ri7GO. LeC
8 septembre 17Uj, le sort (le la guerre forçait le marquis de
V;iudreulil à remiettre le Canada aux imainis les Anglais.

Le 10> sptemblre 1760, 31. dle Vaudreuil expliquait au mui-
niistre les causes de la chuite de la Colonie. L'amour qu'il por-
tait à Soli pays Suinte à chlaque ligue (le cette longue lettre que
n1ouS voudr1iions., citer eni vi tier.

Lp (réiéraîl Aietdit-il, après avoir Campé sur l'île
Perrot. s*est présenté dlevant Montréal. 'yatque 2,400
hommiies, peu <le poudre, peu <le -vivres, vas de forticatiomis te-
nmables, ex-posé d'un côté à l'artillerie de la flotte, de lantre à
dles batteries dominant la ville, contre une armée de 32,000
hommllies, ayant 300 bouches à feu, sanis compter celle <le la
marine, il a pensée que la résisbance serait unie faute impar-

7 Ili<uie %rtr kff. 1aires rlt ('antida, dlepuis 1749 ju.u'à 1760. p. 58.
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don nabie qui placrnait la cuofle à la m erci da vainiqueuir. Il
a pieeeaccepter les coud iuins du1 général anglais, <lui nîe
vou lait pas e'ntendre, (l'ates 1)rnoositiis qute celles niodi-
ffiés par lui. «Elles étaient d.ihrshonorables pour lVar-
inée et libbrales pour les colons. ("est au point de vue de ces
dermns quin fallait surtout se placer. M. de Lév-is a surtout
-consul té soi) attaceîeneuît à Farinée. Il Pont- moi, disait M. de
V1auilrcîil, je Mi;i pui par mC(ndsceiid.tice sacifier tit peuple
qui dlepulis l'originie de la colonie l'a soutenue si conistammient
au prix <de son sang, qui, par son courage en tout tmnîps a nié-
vité les éloges (le touite l'Europe, et qui s'est dlépouillé entio-
renient pouri se eonserveî' sonis I'nhéisa lce dui roi. Quels r*e-
proches pîaui- 1osnt il me faire et quiel compte SOL Majesté
n exigerait-elle pas de mîi, si, écoutant titn zèle aussi indis-
ci-et, j*vuisse sacrifie le peu de troupe u' iil li reste vil Ce pays
et exoeun peuple Commue celi dle Cette Colonie àl subir ton-
tes les horreurs lune ±gum er où l'irritation, des chefis n'en-
tmain< que troj la fureur tit nsoldat; lu faire supporter aul peui
de enloîs qui seraient rest&, unei( t ra z.i,-iIittioli plus dunre
pour la pl uparti qune la imou indu, et qui aura, i id s le roi
dans lini1possilité dle Sa«is.iîiti cil un trait(. de e pays tout
dIévast é et qu'*il li aurai t fallun reeupl em l îîoivea.1u. «

La- 1, S cobei70M, M. (Iv NVaniliefil et soit état-major
s Cimb arqunaîint pou r la1 Fraîca. ( '«tst tintri adlieu qu'il
adressit un p~ays qlui Ilaai vunaî mer et où s'étit écoulée

presque toute sa carrière. le- navir'e VA. rrutur< qui portait X.
de Iaudreul entra evu rade de lirest le 28 novembre 1760.

L4e 17 décenibe 1761. le ri Ljouis X\' ordoninait de, faire
le procès aux alutcurs des monopoles, abuis, vexations et pré-

Edmomrdi liiarti. .<'nppbimienlt '111 Pîîiplei- li d ct yeur lttlllncr. xur les
rani's caivginx, 1899, 1). 179.
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varications qui avaient été eoininis aui Canada. MM. de Vau-
dre iIgot, Varin, P>éan, Cadet, etc., ete., fuirent arrêtés et

jetés à la BasCille. L'instruction contre les vinquante-cinq
accusés, dura quinze mnois. En Liii, le 1<) déceinbîe 1763, la Coul-
ilisSioli Coinp>sée (le vingt-sept jiUges ait1 Châitele~t rendait soli
jugelien t. Mb. (le N\au-iellQIil fui teXonère (le FaIccIsa tion.

Louis XV qui, dans le fond, était peuit-être le ])reillier à.
blânmer (le la perte du(111 alan tint pas collpte ;'t M. de Va~u-
drellil d'avoir remlis la colonie aux Anglais. Il lui donna unle
Imision de O,001 lives et, le S niai 1 7(4, il lai faisait écrire la
lettre suivan te parisonl îlnis r. Mé. de ('Ioiseu i

Le roi Wétant fat moineur, rendre lin comlpte particu-
lier de l'affaie (lu1 Canada. pui- Flistrucetion (le laqulelle
vous avez été déetenu ù la Bastie Sa M1ajesté al reconnu. avec
plaisir quie la vondluite que vousý avez, tenue dans l'admlinistra-
thi q ui vous a été confiée. a été exemnpte (le tous reproches ;
et surl ce que j'ai fait Connaître ù Sa Majesté (lue votre dési-
tcx'csseuintt et votre pr-obité vous avaient luis dans le cas
dFavoir besoint de secours, elle a bient voulu vous accorder
colunte une miarque qu'ele a de la satisfaction (le vos services,
uine Pension de six Qile livre Mil. les fonds des colonies, in-
dépendanuneut de cell qPi vous a1 été accordée dle inclie soi-
tue, et qui M~ attachée à la gmudndx de I-dî-e de Saint-
Louis don t SA Majesté 1 idetil vou lu vouts dé.-orve. Je joins ici
le brevet qui vous a été epdépour la pe~nsion dont vouls
jouiez sur les fonds <le la colonie'. et qui vouis ser-a p)ayée d'an-
née en année. -il conmpter du Irmiier janvier dernier. C'est
avec pla isir qlue j'aicn e iluté à vous procurer ette nmarque
dJe récompense (le la par-t (le sa Majesté. '

Le nmrqis de Vanudeuil semble avoir vécu à Paris à par-

D)'Ilozi'r. :1rmnorial (Ir Pro nr. %ni. VT. p. 371.
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tir de soli arrivée enI France, -à la fin de 1760, jusqu'à sa mort.
Il aývait cepenldant aIclleté, le 13 avril 1776, le domaine de Col-
lier, commnune de M1uidcs, Loir-et-Clier, mais il labita très
peu.

Il décéda à Paris le .1 août 1778.

Soli frère, M. de Rligaud (le Vaudreuil, qui résidait avec
lui. écrivait à soli parent, M. (le Lotbi-nière, le 2 mars 1779

"lC'est avec une véritable doul2ur que je vous ainnonce la
perte que j'ai faite de mon frère le -1 août dernier. Dieu l'a
attiré à lui, et comme il a fait une bonne fin, j'ose espérer
-que Dieu lui aura fait mi1icre

Fil AN 4O*0S-VW1-11it E DE RIGAUD) DE VAUDRlEUIL~

Il était le septièmie fils dit premier gouverneur (le Va'Zu-
drnlet naquit.à Momtréal le 8 février 1703.

Le jeune de lligaudf, d'après Ni. )'IIoier, efut admis
dès 1708 dans la compagnie (les gentilshommes gardes de la
marine. Aurait-il commencé sa carrière mnilitaire -à l'âge de
cinq ans ? Lec gouverneur de Vaudreuil avait huit fils et dans
soli amlbition (le les placer, ài peine êtzlient-ils x'éS, qu'*il coin-
iniençait ài demtand(er- des faveurs pour eu-x. Mais un règle-
ment du roi défendait formellement d'admnettrc les jeunes
nobles dains la comnpagnie des gadsde la marine avant l'âge

1D*aboril ronnu in le nin de 'M. dle IRigmd, Son zacte de Séputtîr
lui donne le titre (le mnarquis <le im.

Odoyôt . la inzikeon le nîizme jour par M. de Belinont. I«. 08rémo-
nites de b:nptC.sî fur-cnt lepp~~ < 29 juini 1-701.

3 rmorial dc 1-r#alic.
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de dix-hulit axis. Nous croyons que M. D'Uozier fait erreur
tout Mu moins pour la dlate.

Le comte de Pontchartrain, ministre de la marine, pro-
tecteur de sa famille, fit donner au jeune de Rigaud, en 1712,
unie cuseiglie dans les troupes du détachement de la marine.

Le S novembre 1718, le gouverneur de Vaudreuil recomn-
mandait au Conseil de 'Marine de donner des compagnies aux
sieurs de la Tour Lozelière et de Budemnut.

ciEtant persuadé, écrivait-il, que le Conseil donnera cette
compagnie -vacante (celle de M. de Grandville) à l'un de c'es
officiers, je le supplie de m'accorder pour le chevalier de Ri-
gaud, l'un de mes enfants, qui est enseigne, la lieutexiance que
laissera celui qui sera choisi pour remplacer le sieur de
Grandville et j'ose nie flatter qu'il voudra bien ne pas mue re-
fuser cette grâce. " 4

lie chevalier de Rigaiud obtint une lieutenance le 2 juin
ri 20.

Le 10 novembre 17201, le gouverneur -de Vauydreuil écri-
vait au Conseil de Marine:

Le sieur. LeGardeur qui était capitaine d'une comupa-
gnie dans les troupes qui servent en ce paye est mort. Je

supplie très humblement le Conseil de vouloir bien accorder
cette comtpagniie. ?M ga ud de Vaudreuil, mon fils, qui a ou la
hieutenance quayait eue sont frère Cavagnal quand ce dernier
a1 été fait capitaine.

Dlans un rapport au ministre, daté du 26 octobre 1722, le
ouverneurd<e Vaudreuil disait de sont fils:

"Le sieur Ri-.pud <le Vaudreuil est <Agé (le 19 ans. Il se

Arctives du Qnad.% Corrc-spoeidatacc générale, vol. 39.
ibiff., vol. 41.
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avoir pour elah. Il faiit li fonction d iide-ia«jo- (les troupes
alfin (le se rendre capabille dle bien faire son métier."

1,e 19 octobre 1723, M. de Rigalud s*einbariqua.-it pour la
FraniICe ît bordl du <Chameau. Il était porteur les 1puquels.

Le 12 juin 1724, le Conseil dle Marine infornait le goux-
vernelur de Vnudreilil qii*il 'ivalit accordé à M. de lligaud la
conip.iglu i e par la mort de M. dle Sinit-Pierrê.

M. -de Rigalid revint dans lal Nouivefle.Fr11ancc à Pautomni-
lie de LI même annlée.

Enma 7S.M eliad o>btenlait un niouveaiu congé
pour aller en> France régler les aiffatires ýle la succession de

En 17,30, M. (le 1Rigaud se fisait encore donner mi congré
poil r passer enl Fraince.

Enîcore à1 lauitonînei de 173U. M. dle 1Rigand J).ISS.it en
FraUlle. Il r*evint au1 patys dams Fêété (le 1732 par le Rubis, vais-
e«I (lit roi. -

1*ý 29 octobre 17:32,MM. (le ]Be(auliairnois et Ilocquariit con-
etédaieut iux dleux frères Pierre de (aa~nlde Vaudreuil et

lrnçî-Perede 1Rig.mud de N-audrlieuil Il un terrini le long
(Ili fleuve ippelé la (raiffle-Riviêre, en tirnt, vers le Long-
Snult, dle trois lieues <le from, sur trois lieues (le pi-of i(lelr*,,
il titre <le -fier et seigneurie, avec droit dle l'aute, moyenne et
liasse justice, dlroit le chasse et (le pèche, traiite avec les Saix-
V.1ges. etc., etc.

La famille Ta.*claereaui. p. 1S.

miè'crs et ilocumnte relatifs ài la tcnurc seigoneurial, p. 157.
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Cette concesioni fut ratifiée par le roi le i avril 1733.

C'est la seignleuriê de :Rigud.

Le 1ep avril 1733, M. de Caa-x1de Vaudreuiil, miajor
des troupes, était nommné gotiverneur des Trois-Rlivières. M.
de Rligaud demanda à remplacer soli frère à la majorité des
trolupes. c'e.st M. de Beaujeu qui fut nommué.

En avril 1735, le ministre refusait un conigé à 'M. de ni-
Cru -)u ,le enFace akyant pas d'affaires en Fraxi-

ce, il convient, disait-il, qil reste àt soni service.

L'i 1736i, avee soli beau-père Josephi Fleuryý de la Gorgen-
ière, agent-de la compagnie des lIndes, et solieufèr lo

niasJacuesTaschereau, trésorier -de la xuarine,M. de nligaud
demlandait au gouverneur M. de Beauliarntois; età P lintendant
Hocquart de leur accorder -à chacunl une concession en fief de
trois lieues de front sur deux de profondeur à prendre des
deux côtés dle la rivière Chaudière au bout de la profondeur
dle celles qui avaient déjà été concédées. Les trois concessions
devaient être cont i±res. MM . (lcireu e la G orgendière
et (le Rigau11d s*eng Co lg .ient à faire î leurs frais unl grand clle-
iiiux roullant et de charrette. dul bord. 4111 fleuve Saînit-1iurent
à la Poinlte*L'évy. jiiqu'l,à lls.let a11x Sapins, -dans la ivière
Chaudière, d'où devait commencer la1 première (les trois con-

ceson emnée.M'M. de lBe a ulha riois et Ulcq ilart regar-
dèrént cette proposition coimme nu moyen -propre ià irem éti-
blir promplte.ment toute l'immense vallée de la Cbaudière et
ils l'a -ciptèreiit avec emtpresqsemient.

Pour sa part, le -23 septembre 1736, M. (le %igaud recevait
une étendue <e trois lieues le terre de front et de deux lieues
de profondeur des deux côtes (le la rivière du Sault de la

Insinations itu Conseil supdricur. cahier 7.
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Chaudière en> remion tan t enisemlIe les lacs, ile.s, îlets quii s'y
trouvaient -àcommencer de hi1 fin dle la. concession du sieur
Taschmereau. Cette eoncession était faite àt titre le fief et sei-

gnui vclat, oen tbsejustice. M. (le nligaud
avait cependant la charge de fiaire le chemin qui devait partir
,du Saint-Laurent et se rendre jusqu'à Piîlet au Sapin, conjoin-
tement et solidairenment avec MM. de la Gorgendière et Tas.
chiereau. Ce chemin devait être parachevé en 1739. Il

En 173G, M. (le Rtigaud -avait demandé à être fait clieva.-
lier de Saint-Louis. Sa supplique fut refusée. En 1737, une
nouvelle demande reçu 't la même réponse. En lfin, le 13 mai
1738, le ministre informait le g-ouverneur dle Beenuharnois
qu'il avait fait admnettre M. de Rigaud dans l'ordre de Saint-
L;ouis.

Une note anonynic de 1739, probablement de la main dlu
frouverncur (le l3eauhiarnois, a-ppréciait ainsi M. -de Rigaund:

"Il -t tous los s('nitilneint4- dl'un homme (le guerre et <le
4'flndition. ses ilours sont dlouves. Auqizi est-il, t réestimfé.''

A Fautomnue de 1739, M. de Rigaud. Passait en France. Il.
était porteur des paqzicts pour la cour. Une lettre de M. 11-oc-
qhuart datée du 210 octobre 1739, dont il était égualemnent por-
teur, demandait pour lui le coinmandement du D)étroit que M.
dle ~oaîabandonnait pour caiuse <le maladie. .. de Riigaumd
ne put obtenir ett1e charge.

A la mort <le M. Du Bnisson. major des Trois-Rivières,
cmi 1739, M.N. le Rigaud. fut candidat à ce poste. Rlecomnmandé
par le gouverneur et l'intendant, il eut cette fois plus de suc-
cès et f ut nommné en muai 1741.

lPic.ç ci dlocu"titrni atifs~ à la frynirr sinrafp. is0.

" Labbé Dani, I.c riroite 0. tic I.$,-, p. 109.



- 257 -

Dans l'été de 17-.6, le gouverneur de Beauharnois char-
geait M. de Rligaud d'une imiportanite expédition sur les terres
(le la Nouvelle-Angleterre. Le détachement, parti de Mont-
réal le 3 août se redit dans la rivière ICaKeKoutc (?) OÙ il
attaqua le fort -Massaichusett;s, dans lequel il y avait vingt-
deux hommes de garnison, trois femmes et cinq enfants, les-
quels, après s'être battus pendant vingt-six heures et avoir
eu un de leurs gns tué et plusieurs de blessés, se rendiri-nt
prisonniers de guerre. M. (le Rigaud fut bless>éd'uni coup de
feu au bras droit, et trois dle f-es sauvages furent tué-S. Quatre
Français et onze Sauvages fu renit blessés. Ce parti fit beau-
coup qle ravages4 sur tie étendue de quinize lieues. On brûla.
tous les établisseiieiite, moissons, granges, moulins, temples.
tanneries, etc. Le 26 -septembre 17416, M. de Riîgaud était de
retour it IM-ontréal avec vingt-sept prisonnliers.

Les officiers sous les ordres de M. dle Blligaud dans cette
(xp&ditioni étaient MM. <le Eavaltrie et de Sabrevois, capitai-
mies; MM. (le Vessami et dle Muy, lieutenants; M.M. dle Port-
nleuf. kle Villiers, de Longueuil, de Saint-Lue. de Muy jeune,
(le Caî-queville, la C'liauivignierie, Saint-Paul <le Senneville, de
Léry et (le M.\oiitiguiy. enseignes. On1 comptait eni outre eilvi-
romi quatre cents hîabitants et trois cents Sauivages. 12

Lec S juin 17-47, 'M. (le lUgaud partait de Montréal à la
tête d'un parti (le guerre d'environ 780 hommes pour aller ra-
vager la Nouvelle-Angleterre. Dans le mémoire que lui avait
r-eisi, le gouverneur dle Beauliarnois pour lui servir d'inistrtuc-
tiolns, il -était (lit que l'Objet Principal (le sa campagne n'éëtait

12 Sur cette cx altin~c 1-.46 on peit consulter- Ilichard, .Supplcé-
ment du rapport du dèccur (le llltrymnicj-ir lur b arcliivce ranadiceincs, is99)
1). 151: Collectioni de lienauî:scrit;, Toi. III. p. 201, 20, 304, 319, 333:

0C.U:glin.Documnte relaticc ta flic Colonîial lîisfory of flic Sicic of
Nciw York:, vol. lx.



pa~s d'attaquer les AnglIais trop eni nombre pour donnier lien ià
(h's espérances' de succès, mais de mettre .1 Couvert le fort
Saili rdi t leur ôter l'idlee d'en faire le siève. M. de

]tg dst- rendit juqfnfort Sar1asto, mais il lie FawItqliia
paîs pour se Conformer à ses instructions. lie parti revint :1
Montréal à la fin de juillet. JI ramenait 41 prisonniers et 2
clievelliros. 1

En février 17-18. M. <le ti~î'-i éait pronmu lieutenant di,
roi 4111o erene de Q be.Il rin pa1çai t M. <le Saint-
Ouirs lecii os

Li-* 2:,sp nlr 17-18, M. do ~~î< se faisait avrdrr
par M131. de la (aliszonnîère et Bigot mne Concessioni do six
liemes deo fronît le lî de la diir leMaasur* trois I ivies
dIr p>rofondeut~r dle chaquîîe Côté (le cette rivière, les dlites six
lieues dev front à prendre zà sept lieues (le l'emubouchîure de la1
r*ivièr*e Maslka. C'ette co1cesýsion était faite àt Perpétuité, ît
titie de( fiel et s;leu.e avec haute, mloyenine et basse justi-

('e te <>rss'i<<nfui von firmée par le roi le 30> avril 174!9.

L.a vité* de intIaiti -;&évv aujourd'hui smir Val-
vieinnme :oieil de M. de Rinîuid.

Le ler niai 1749. M. (le Riigaud smecédait au ehevalier Bé-
gVou décédé, comme gouverneur les Trois-Rifvières.

Lingénieur Franquet; qui vi.%ita. Trois-Rlivières le 27 juil-
let 1752 lit (le M-N. de Bigaud :

13 Sur et-Oce eNIq*dii itn (le 1747. eoiiisulthr TUiebard, .Siiipleh>actt dit rap-
p>ort <i dufortr,'ur Jlrynînclr Niar les uarchives canadiiin., IS99, 1). 152; Col-
icclinl (le vîs:~ris ol. M,1 pp. :'»37, 341, 3.19; O*CnJhlighnnti, Docunicnis

rclujjrc Io the ("iluiiil h.1r of the *Ç«lr of Yco York, vol. lx.

- mèr~en ci docn»îcî,1.'s rc1aiifsý à la teaure scigncuriulc, p. 212.
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Le gutl%*er,(iieti st% nommîe M. ltigatfd de Vatudreuil, il
est frè'-e (Iu imajor des Gar11des. (ll;îe iUgaud. est fille
de M. de ]l G<>)l-r±'idi homm riche11 Nle t direc'teuir (le la Coli.
pagîîlie des Inides p)oui Ile a- o à Québec. '

lCîîi 175-1, M. dv l<igaudl <lite'nait de aeren rce

Il se x"ub pî. as l'il-tl- do 1755, suir un vaii.sseaui ]l
roi IX dPour* revenir l:xslaNo eleFae. 'liid
faiisaiit partlie d*un con ioi de d ix-hunit bâimients en route pouri
le aad.Ils .'taient sous LI prot-ertion île M. ])ulois (le La;

motte, illonîté Sur lEtnrnnt

Le S juin 1755, -. Vingt-ciînq lieules dains le nord-est (111
Cap %lîy 'J«err-Neuve> Ill(, i rois des vaisseaux français, l'.4lei-
(le, czipit;iine Ilotilmr. de lllinvourt, le L>j.q, capfitaine Lorge-
1ri Faméii(, e t le Diaphiiiioyl capiuaie de _MontoLais., sèîpa
r(éS le l*esc.tI<lre, ienvont rèreit mie escadre agla1ise .olulnnan-
dée pa«r lloscawell.

M. Ilocqmai. qui était sur La gailerie de sonit sau fit
crier par trois fois aut capitaine llowe, du Dunjkirle. Soin-
llleIS-IIo)US eîI paIix 01 en gu He'Iowe fit répondre: Nu

n enýtt-endons pais. *" M. lLocqiuar1t Prit lui-même le porteC-Voixý et
lui répéta Par deuix fois: ISommiles-nous el) Paix ou1 eu -uer-
re ? ", i.owe Ili! répondit bien dlistinctemlent: Il L.1 p niit
paix!" C'est quelques mninutes plus taird. que la première volée
fut tiréde <lu .L3înkirk. L'Atlcide fut aussitôt désemparé. Il es-
saya bien de se défendre, mais cinq vaisseaux auglais l'ep-
toumient. Il en fut de mêmdie dii L-s qui n'avait que ving-t.
deux canons. LI.A loide et le Lys se rendirent. Quant au Dau-
pl&îu royial, plus rapide, il put s*écltipper-.

i Fniqtiel, l'nLa!; -1 ri mémoires~ Rur le Can tuIa, 1). 4-t.
"Sur le combat (le VA lci<fr et (111 Ljp-Z Icoltre l'escadre anglaise, 011

peut. cni-uîlter Pi-hon. Lettlres et nîémoirre ijour servir CI l'histoire ,îatui-
rellc. citl et oi wtique du Cali-lrcion, p. 2ùS.
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M. (le Rigaud, fait prisonnier, fut amené en Angleterre.
Après quielques mois die captivitk, il réussît à s'échapper des
mais des Aniglais et passa en France. Le 4 miai 1756, M. de
Rigaud était de retour à Québec.

En considération de la p)erte qu'il avait faite sur 1'Alcidc
et des dépenses que lui avait occasionnées sa détention eii An-
gleterre, le roi lui avait accordé, le 1) avril 1756, une gratifi-
cation <le SOOO livres.

A la prise d'Oswego oit Chouaguen le 14 août 1756, M. de
Rligaud commnandait les Cana.diens et les Sauvages. C'est lui
qui assura le succès (le la journ-iée cu pass.ant la rivière Oswé-

goàla nage avec ses Caideset ses, Sauivage1,s pour tomber
sur les ennemnis. J..uu (les -drapeaux pris à cette bataille fut
déposé dans l'église des Trois-ivières donit '%. le Itigaud
était l<e -ouverneur.

Au mois dle février 1 757. le gen lv(Ieret. (lde Vaudreuil colt-
fiait à M. <le Rigaud le eommnan(lement -duîîe expédition char-
±vée (je frapper mn coup imprévu sur le fort W'îlliaîm-leury ou
George.- où lesAas avaienit rén ii tout( meiue fIoit.e <le lui-
te-aux destiniée îà jeter, dlès l'ouverture de la na.vign-ýtioil, Une
armnée sous les murs le Carillon. Le détachement ýse colupo-
,;a;it (le 50 greniadiers, le 200 volontaires, de 270 soldats des
troupes (le la marine, le 600) Cana<lieus et de 350 Sauvage-,-
soit eni tout 147!) hommnes. Les pricipaux officiers sous les
ordres le _M. <le Rigaud étitient M31. <le Lonuuil, Ji)uns, ,le
1o,1ariez. le Mercier. le Lot:binlière. et <.

La pet ite a 1ie parit dle Mon t-réal I par détachlemlentisi
p-artir du 20 février 1757. L~e !) mars, tout le corps expéùdi-
tionnaire était renudu à Carillon. Le 19 mars, on arrivait dans
les environs du1 fort. W'illiamii-Henriy. A cause de l'état (le <lé.-
fenise du fort, ont n'essaya pas dle le prendre dlassaut, nias o
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détruisit un nombre considérable (le bateaux et d'objets de
tou tes soi-tes accumulés pour l'offensive du prin temps.

L'expédition le M. de flguau dire mnême de M. de
Montcalm, qui n'ainiait pourtant pas les Vaudreuil, eut tout
le succès qu'on pouvait en attendre. ~

Dlans l'été (le 1757, 'M. de JRigaud prit part à une nouvelle
expédition Contre le fort Williinl-HLenr1y ou fort George. Cette
fois l'année était commandée par M. de Montealin lui-même.
1Àe 3 août 17ï57, le marquis de Montclmi fit Sommer le honute-
n ant-colonel 'Monroe, commîandan t (lu fort XVi] iain-Ilenry,
(le le rendare. Ce dernier' fit une réponse digne d'*un vieux- sol-
dlat: Il J'ai sous nies ordres des sýoldats disposés comme moi

~périr ou à vinicr-e." Après --ept jours dle siège, le brave
Mourop fut cependant obligé (le capituler. L~a belle victoire
dlu fort )Vil]liam-lleni* y fut imillieureuisemnent ternie par la
barbarie des sauvag-es alliés.

Par la mort du deuxième baron le Lougnyteuil arrivée le
17 janivier 1.755, le gouvernement le Motélétait d1eVenu
vacant. D'après lordre dle promotion jusqu'alors suivie dans
la NovleFacM. de Rligaud, gouverneur de% 'rrois-Ri-
vières depuis six anis, avait le droit dle s'attendre à succéder
au, baron dle Lonueuil.

Le gouverneur de Vaudreuil demanda cette charge pour
soni frère.

le :12 avril 1756, le ministre expliquait à M. de Vau-
dreuil les raisons qui emipêchaient le roi de nommer soli frère

'" Sur l'expédit ion dit fort Wlilliniin.lleziryý, on petit consulter l'abbé~
Offlgrain, Mlont calm et Ldviq, vol. 1cr, p). 195; O'Callaffiîan, Documecnts tc-
ltUre to thecColonial ii<story of tlic staie of xciv York, vol. X; Relations
et journauxr de différen tes expéditions faites durant les années 1755, 56, 57,
58, 59, 60, pp. 71 et 76.
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gtouviernîeutr dle Mou t réal. Le1 roi, d isa it-il, rend toute la j us-
t im qu'i! peu t désirer» au zèle et ani stmiti nien t (*i otîiiltenr et (le
pNi'oité de M. de ILigaud. 1L sait (lu il s'est cunduit valeureu-
smulttI t < i t t la deri't e e sîie. Mai:; ces avaîi tagis ot)i-ils
suffisantu s pourt que le imi lui cta ie le guuverîcîeut général,
àj ce guuv e'ncie t devienat smWud vacaînt? Il ne le pense pIas.

1>oi. rempil ir conivenablemtentt toms les ohjets del cette place,
il fbut nute ent,î it e ecid e de i alents et de lutèe qune la
nature ne( doînne PaS a tout, le Mnîde et (Ile la mellttev-
Imité lie peut pruet-er. Le roi a jugé quil coluvien t de niomi-
ier au goîîvereîttenat de Monît rýai un officier' (lui pourra St1<>
céerau olverleur-génletal S'il vienit à maunquer. Vous Cêtes

trop iîatuajo)uta i t-il. de l'un ipor-ta îîe du1 gou verinen t
génér'al et <1t touutes les qualités 1q11il exige, pour lie pas sen-
lt- la dl'''51e 1< <et a!u'î±iîet t eil flU't templs trop))

hmlî pont,îe Il .to îny lpas coîi'ouî'it. Le ministre terminait
eli disant il M. de NVaudu'enlil q u'*il nle proposer'ait le remplace-

moa<nt .1 ai golteu'Iltîeîaait de «Montr iéal qu'après a.voir re(çul sa,
- 'Plie. " 1

L.-igouernieur duai Vat id teil rj oaî i au mni nistrte (Iue
j'tii' O' oil fiîte i'pouaiti i ;avoir' le goiuv'erntement dle Mont-

P( ,a]. il deîîî:uîtdiuiî pur luiît< î'a'î. 1-t'îit lioliîou':te aveu la Cou-
i iitnalt eu <lii te de la I Uit' ponudant t u'ois an1ts.

b'. 12 juin 17A i. si. raviNtua t. 'M. dle Valndî'euil revenait àl
la <'la 'm :1 at' iti tdu minin m 1 i':t" lv inou veautx ;.1utiiueli s en

fa yen t'- de . noitnua tiota dle soi't fréère. La piiiah' ohjec-
liot 1qll uSou levai t <'trtie M. tit' lluzili. vcesi quen-, qualité

dei dtt 'te i- 'Motruéal. «II v ta> de la disparition du1 gou-
Vt'lltt'îi r'geîti'l-. il aur la it e 1v commeatnînndemnent de tolite
la Ntuvel le-V'alie. M3. do Vaudrtenuil failsait v'oir' (Iue cet in-

:1!"pr ',' isgth q.<,i >IlIi îc ~~n 1905. N-01. Ici',
P.~ 2.
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vrnvénien t n'ébiit pas à craindr-e puisque par des lettres pa-
tenuts tonues secrêtes expédiées en 1756 le conandeint (le
laXuel-xac était donné à M. de Montcalin en Cas de
mlort <lu1 gouvernleur-général.

les argunmnts apportés par M. de 'Vaudreuil eurent rai-
wn)1 (1(s <bru jres liesittns dli iniflitre et, le l or miai 1757,

M9. de INigaud obtenAti enfin le gouverneimeuit l(e Montréal. Il

'M. le RIfgautl avait ohienu. en 1753, pont- deux ans, la
IM>flO(501 li poste de la Ilaje Verte, sur le lae Michigan.

M. (le R~igaud ayant fait (le nouvelles instances auprès du mni-
nlistre, Celui-ci, le 2-6 janvier 1759. écrivait aul gouverneur <le
Vaudreuil que le roi, saisai es services dIL M. dle Rigalwd,
li accordaîtaVit' l a ('t'l Cessîiol dut poste (le la Baie Verte. Le

i.itre- lui en fut donné, le 1.5 octobre 17î59, par MMH. (le Nait-
dreuil et Bigot. Ce litre fui ratifié par le' roi le 15 janvier
1760.:'

En 175$,15 et 1760, M. de Ilùgaud. se prodligna p)our
garder à la France sa belle colonlie (lu1 LCanada. Sa vaillance,
boUl expléripnce dle la guerre teli le Cuell se pratiquait mn Ajîjé-

' I>?)ý À t- fvp.'à'.D( ruî' it le f r Il il</ai ý clsi vli il it x~ lJio r 1005, vol.
ien. p. cil- 1.n trou'v urln monomornro - nni i WwDe de Mmin au Nelj(t
de la nominat ion cle Ni. dI, ' Big.t: u "tttm.rineiieut (le 'Montréal. 'Nous

vu q-t p a r ile .Jolir,,,l deq Mc 'lte.1111 lle la ,, imel o'. i I;vlcle <le la nomni-
MMMt.Uî de< M. do 1ZiNîî' un oî mm n-"t dle nut.d<'-arriva -à Qué-bec
que wle inl 173q.

I ;iîs ýa i ettr ;sî î~mit r- doi 21 i ot 1752. le iyîîe-îîrDîuuesne.

-i~ i-tf ?(lîOlk.t jpti1>'. la de-ila iav lit- MI. "e -t u a<d at >11ujet (le cet te

<' J~~' a c'onfluîZe. 'N. de Utig.'ud '.enduit sa <aesodela Baie
.~M. Will janIt. Gri-,i . Nuis. rn liéeî'h Ole 'rncm1e nt anglais

r-fic i- l rc'coîna il re M<- draits die M. (le Rigaîîd ài 11 propriété (le la 4-lie
NVorte. Voir .1 ce sujet O iIîIîaîî. Docllenx rclcilire Io lic (7olo liai

hIîi1cp ofi M/ S/ait of N' r l'orck. %ac!. VII, pp. S17. $43, S 72, g-71.
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rique, la, grande influence qu'il exerçait sur les Sauvages lui
permirent le rendre les 6ervices eignalés. Mais le nxombre, -à
la fil], l'emporta.

Après la capitulation <le Montréal, M,%. de lligalud plass-a cii
France. avec soli frère, le dernier gouverneuIlr <le la ovl-
France.

],endli à 59 anîs, après un dn-ie-ede vic M. <le
ligaud avait bien g-agné ,a retraite. Le roi la lui accnw<la pli

mars 1762, av-ee une pension (le 2000 livros sa vie durant.

Les deux frères, Pierre et François-1'ierre de Vau-dreuil.
qui avaient toujours été liés par la plus tendre amitié vécui-
î'ent ensemble à Paris et au châXteaux de (Collier. commune de
Mulides (Loir et Cher).

C'est au clâteau dl(e Collier, le 2-1 août 1779, que s'teignmit
M. (le .liaud, connu dans le pay's sous le nom (le marquis de

NICOJJAS-ANTOINE COUJON D)E VILLIERS

'Né à Verclières, le 25 juin 170S, '!il était fils de -Nicolas-
A nt.oine Couilon de Villiers, officier- dans les troupes du déta-
clienient de la, marine, et de Angélique Jarret (le Verclmères.

Vers 1725, 31. (le Villiers père était nommé conmmandant
pou le roi .1n poste le la1 rivière Saint-JTosephm des Illinois.
("est là que le jeune Coulon fit ses peirsarmes.

En août 1710. 31 3. dle Saint-Ange, (le Noyelles et de Vil-
liers attaquaiienit les Reniar~ds près du fort qu'ils s'ùt4f1imit bâti

Connitu le nom ic (lM. Cofflon.

l'I iml n'l C0111 reveillr le 26 aot 1 708.
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Pr-ès du rocher, sur la rivière Saiint-Joseph (les Illinois. Après
un siège de vingt-trois jours, ils réussirent à les écraser. IUi
plupart 'de ces féroces R~enards furent massacrés. C'est M.
Coulon qui fut chlargé oeýaller porter la1 nouvelle dle ce beau
succès au gouverneur de fleauharnois.

Le 12 mars 1732, M. Coulonl était fait enseigne Cil second.

M. Coulonl prit une part active à la camipagne± de 1733
contre les Sakis. Le 16 septembre 1733, M. -de Villiers père,
devenu commandant d]il poste de la baie de-s ruiants, était tué
dans une attaque contre les Sakzis. M. Couloil reiiplaça. soli
père tu coninandeiiient du poste de la baie des Puants.

Le Il novembre 1733, MM. de J3eaullarnois et H3focquart
inforimaient le -ministre du1 coup (les Sakis et lui demnandaient
tic donner une lieutenance vacante -à lN. Coullonl.

Il Le sieur dle Villiers, disaient-ils, qui s'est fort distin-
gué, qui a eii -on père et soni frère tués et autre frère cadet à
l'aigutillette blessé, mériterait La lieutenance vacanîte, la dler-
nière affaire n'ayant roulé que sur lui.

Le ministre accueillit fitvorablement cette 'demiande et M.
Coulon fut fait lieutenant le 20 mars 1734.

Le 30 octobre 1742, le gouverneur de Beauhiarnois demanl-
dait au ministre de donner une compagnie à M. Coulon.'

L'année suivante, le 20 octobre, 1M. de Beauliarnois reve-
liait à la charge auprès dii ministre en faveur de M. Coulon.
IlIl est bon officier, 'disait-il, et très propre pour les négocia-
tions des pays d'en haut. Il r

Archives (lit Canada, Correspondance gpindaic, vol. 59.

l bide, vol. 7.
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E, i 1742 ou 17413, M. Coulon descendit de, pys d'en hauL
Il semble avoir vécu à Qtuêbec de 17-13 à 1746.

e 24avril 17-1.1e le ministre informait enfin M. Coulozi
que le roi lui accordait une compagnie.

En jin 17-16. M. de flainezay était chaurgé de conduilre
ime importante expédition en Acadie. (Yest 'M. Cofflon qui
fut le seconîd eu commandement de ce détachement.

1Eui février J.7-17. M. Coulon commandait Pattaque contre
les .ulakétali., aux Minle$. ElIle rén.itîarfaitellnînt.
Mai, M1. ( n1-vo reçîl blras îune (peFreqii le foirça ài re-

ilrwràQué'c Il ne( devait jamais guérir de cette bies-

l' inîtnnîe <1<' 17.17. il pas-sait en Franve pour aller
prendure le's eaux ilaê~rs station thermjale desý: Pyrénées.

Le Il lînvelîîhri. 17-17, M. de la Galissonntière écrivait -tu

-j'a i I 1<' i il r1 dle v<ii~ Ji* vl e <ul~a de'sofficiers

quii parii leiliiS oi par ac iilia tl îllti deela t ié-
ilàVlit h 1 J1 X le t i iii.v<ii oui <ll*.ui iVS, l*1 <(.liii t*1IV- ou

i.,lt<s ld<1-ix. Le sieulr ( ouîîluï, d(e Villiers est dans rte der.

]ii va,:. Le 11111 vg ji st <i i~z le fa i î* vit Fr.1îre j <unir -;l

1111ez,1-.-r <ln îe: et v iéreîm.-Ii i fortunile ,i vil i15l*Ulv(Y. li

h.1ba ll e de de , .irleni r.

1 ..1 reva'îm 111l1l îl: it mo de '-\. de lu. ( ;al il s.n i&ro fult éviintêt.

piar I. iiit 1-v pise li,-jl- i févriit.' 171$. M1. < 'oiulout 1éair
Iiillialqiiiiiîjoi elvIs m-i ren i reinplarpinent dle M. de

I riaisil lmui lnat fui t- ler'i ilQiIte Lv oi liii dl<ii
vi.lîene .*uj' oi*iXde iîtLi

4 du 1, ("toi-t'f qq m 8-iiiç. ý.m . 'e- .
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Sur les ent irefati1te, lit majoité de Que"leL Mlt devenÎue
Parxut l'a proîIino~tio Id li wrlier de Loii±ru-tei à ù lieCu-

IeIIau1r, (le roi. M. C'unloit la demna ait iiiiîuuî4ie Mais elle
rut:~~ -Iirte l . e aulezay.

M. ( Piiil 1ut-vî li da lis la Nouvel le-Fra lire husl'écé ie
17 I!> et pair ausi~tôt pOsSeSji de sa chîarge de miajor les

Il liv dlevait ala 1. ardq1qn±gxemnps. S'>îi bras quij navait
pas ghuê*-ri le faisant lîrd> ~~tsufi.les chîirurgienîs (lé
vidôrelif de ]v li enlever. Il murut peu api-&. il Montréal.
bv :ýav-ii 1 Î50. 'M. (Xmuh>uu n'était ùgé que (le 41 1119.

7ç- - !a .1 euu.nt~1: plupart (le îm *i,.,iehet- utr M. cou-
lit Z i'zinixbri.it <unrurge de Mgf;r .ilieGcn.XoIces sur la famnille

('48111011 de I illi<-rx.
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